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A V A N T -P R O P O S .

La fin du siècle dernier et le début du siècle présent 
ont vu paraître  un nom bre considérable d ’études sur le 
régim e foncier et plus particulièrem ent sur les form es 
prim itives de la propriété foncière. Objet d ’abord de 
l ’attention  des historiens, le problèm e s’est ensuite déplacé 
du dom aine de l’histoire vers celui de l’ethnologie.

L e s  h i s t o r i e n s  s ’y  é t a i e n t  i n t é r e s s é s  u n  p e u  à  c a u s e  d e  
l a  v o g u e  d o n t  j o u i s s a i t  d a n s  la  s e c o n d e  m o i t i é  d u  XIXe 
s i è c l e  l ’h i s t o i r e  d u  d r o i t  e t  d e  n o s  i n s t i t u t i o n s ,  p e u t - ê t r e  
d a v a n t a g e  e n c o r e  à  c a u s e  d e  l ’a t t e n t i o n  q u e  p r ê t a i t  a l o r s  
l e  g r a n d  p u b l i c  à  t o u t  c e  q u i  t o u c h a i t  a u x  o r i g i n e s  d e  l a  
p r o p r i é t é .  C ’é t a i t  l ’é p o q u e  o ù  d e s  t h é o r i c i e n s  p o l i t i q u e s  
b a t t a i e n t  e n  b r è c h e  l e  d r o i t  d e  p r o p r i é t é ,  e n  a f f i r m a n t  le  
c a r a c t è r e  a r t i f i c i e l  e t  l ’o r i g i n e  r e l a t i v e m e n t  r é c e n t e  d e  la  
p r o p r i é t é  p r i v é e ,  q u ’i l s  c o n s i d é r a i e n t  c o m m e  u n e  v i c t o i r e  
d e  l ’é g o ï s m e  s u r  l e s  a s p i r a t i o n s  n a t u r e l l e s  d e  l ’h u m a n i t é .  
E n t r a î n é s  p r e s q u e  m a l g r é  e u x  d a n s  l a  c o n t r o v e r s e ,  l e s  
h i s t o r i e n s  se  m i r e n t  à  f o u i l l e r  l e  p a s s é  p o u r  y  c h e r c h e r  
l e s  t r a c e s  d ’u n  c o m m u n i s m e  c o n t e m p o r a i n  d e  n o s  p r e ­
m i e r s  a n c ê t r e s .  S a n s  p a r t a g e r  n é c e s s a i r e m e n t  l ’e n g o u e ­
m e n t  p o u r  l e s  i d é e s  n o u v e l l e s ,  b e a u c o u p  c r u r e n t  l e s  
d é c o u v r i r  e n  é t u d i a n t  l e s  m o d e s  d ’a p p r o p r i a t i o n  d u  s o l .  
L e s  o u v r a g e s  d e  G . L .  M a u r e r , d e  P .  V i o l l e t , d e  H. S u m - 
n e r  M a i n e  e t  s u r t o u t  c e l u i  d e  d e  L a v e l e y e  : De la Pro­

priété et de ses formes primitives, s e r a i e n t  p e u t - ê t r e  d e v e ­
n u s  c l a s s i q u e s  s ’i l s  n ’a v a i e n t  r e n c o n t r é  p o u r  l e s  c o m b a t t r e  
u n  F u s t e l  d e  C o u l a n g e s , u n  P a u l  G u i r a u d , u n  E d o u a r d
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B e a u d o u i n  et d ’autres encore. On trouve dans les com ptes 
rendus des séances de l’Académie des Sciences morales
1 écho de ces controverses.

Faute de pouvoir rem onter aux toutes prem ières o ri­
gines, la p lupart des historiens ont dû se conten ter de 
relever les rares vestiges de -ce qu’ils appelaient le com ­
m unism e prim itif. 11 faut dire à leur décharge que les 
docum ents font singulièrem ent défaut. Quelques lignes 
de T a c i t e , deux vers de V i r g i l e , l’épisode d ’une légende 
germ anique ou rom aine, une allusion d ’ARisroTE ne 
suffisent pas pour écrire l’histoire des form es prim itives 
de la propriété foncière. Bien d étonnant, dès lors, si les 
historiens se sont désintéressés peu à peu de la question, 
pour l’abandonner aux ethnologues.

Les prem iers avaient été stim ulés dans leurs recherches 
par des discussions su r la propriété privée; les seconds le 
seront par les exigences de la politique coloniale.

Le XIXe siècle est le g rand  siècle de l’expansion colo­
niale. Or, l’in térêt des métropoles, s’identifiant en cela 
avec celui des colonies, exigeait une répartition  nouvelle 
des terres en friche et leu r attribution  à des entreprises 
européennes. Pour arriver à une répartition  équitable en 
m êm e tem ps que favorable au bien com m un, l’Etat s’était 
partou t déclaré propriétaire des terres vacantes ou <lu 
m oins agissait com m e tel. La délim itation de ce q u ’il 
s ’a ttribuait et de ce qui revenait aux indigènes demandait, 
q u ’on fixât avec précision les droits fonciers de ceux-ci, 
su rtou t que des voix autorisées s’étaient élevées en Europe 
p our n ier l ’existence des terres vacantes ou pour revendi­
quer au profit des indigènes un ensem ble de droits réels 
dont le respect eût nui à la mise en valeur rapide du 
dom aine colonial. Les ethnographes fu ren t ainsi amenés 
à s’occuper d ’une question peu travaillée ju sq u ’alors, celle 
des coutum es indigènes en m atière de droits fonciers. Les 
m onographies parues su r le su jet form ent un dossier 
volum ineux et représentent une contribution  im portante
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à l’histo ire des institu tions prim itives. Elles font suite aux 
travaux de com pilation du siècle dernier, com m e ceux, 
par exemple, que Bergsma a consacrés aux Indes néerlan­
daises, et s’a jou ten t à la riche docum entation su r les Indes 
britanniques que possèdent les bibliothèques et les arch i­
ves londoniennes.

La découverte de l’Afrique centrale et son partage 
devaient im prim er aux travaux d ’ethnographie un nouvel 
essor, accentué encore par le développem ent de la socio­
logie et de l’ethnologie. On voit paraître  sur les cou­
tum es indigènes de nom breuses m onographies qui 
réservent une place de choix au régim e foncier. A la veille 
de la prem ière guerre  mondiale, des personnalités b ritan ­
niques font en Afrique occidentale une vaste enquête sur 
les droits fonciers des indigènes. Quinze années plus tard, 
des enquêtes sim ilaires seront faites en Afrique orientale 
anglaise. Mais il convient de m entionner surtou t les 
innom brables rapports rédigés par les fonctionnaires 
locaux en réponse à des questionnaires adm inistratifs. 
P our le Congo belge seul, nous en avons dépouillé près 
de deux cents. Beaucoup m anquent d ’intérêt. P lusieurs, 
cependant, d ’une réelle valeur, donnent une idée assez 
exacte du  régim e des droits fonciers chez les populations 
de 1' Vfrique centrale. L’ethnologie et la sociologie s’en 
sont em parées pour faire un essai de synthèse et ten ter 
de com bler certaines lacunes dans les travaux des histo­
riens sur les form es prim itives de la propriété.

N’est-ce pas aller un  peu loin? Que les form es jurid iques 
de la propriété  foncière, pour ne citer qu’un seul exemple, 
n ’aient pas cessé d ’évoluer au cours des siècles, personne 
n ’en peut douter. L’organisation  de la propriété foncière, 
pareille en cela aux autres branches du droit, s’est tou­
jou rs adaptée aux circonstances de tem ps et de lieu, épou­
sant toutes les courbes de l’évolution politique, économ i­
que et sociale. L’évolution, profonde dans l’antiqu ité  
classique et pendant la période féodale, s’arrête  quand
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le droit devient form aliste, com m e ce fu t le cas à la fin 
de l ’Em pire rom ain et, beaucoup plus tard , au lendem ain 
de !a Révolution de 1789. Intéressantes surtout à con­
naître seraient les transform ations de la propriété foncière 
au berceau de notre civilisation, quand s’éveille la vie 
économ ique et q u ’au nom adism e se substitue la vie séden­
taire et nationale. M alheureusem ent, en l’absence de tout 
m onum ent historique, 011 ne peut form uler su r ces trans­
form ations que des hypothèses, hypothèses d ’autant plus 
vagues que le recul du tem ps risque de déform er le ju g e ­
m ent et am ène à négliger des facteurs qui certa inem ent 
ont eu leur im portance. Il en est ainsi de l’époque gréco- 
rom aine à ses débuts. C’est pour com bler ces lacunes que 
l’historien fait appel à l ’ethnologie, en assim ilant les con­
ditions sociales et économ iques qui on t présidé à la nais­
sance de nos institu tions, à celles où vivent a u jo u rd ’hui 
les populations auxquelles s’intéresse l’ethnographie . De 
là la prétendue analogie, dont il faut craindre d ’abuser, 
entre les institu tions de ces populations et nos propres 
institu tions prim itives.

Si l’on peut adm ettre avec raison que les hom m es se 
com portent habituellem ent suivant des norm es que la 
sociologie s’efforce d ’établir, et q u ’ainsi les sociétés 
hum aines et leurs institu tions évoluent d ’après un proces­
sus déterm iné q u ’on peut souvent prévoir, ces norm es 
trouvent dans le libre arb itre  de ceux qui y sont soum is 
un  facteur d ’irrégu larité  propre à fausser les déductions 
sociologiques. Ainsi est né, il y a quelques années, un 
conflit en tre m oralistes et sociologues, qui s’est term iné 
apparem m ent p ar la victoire de la m orale et du libre 
a rb itre  et par le confinem ent de la sociologie dans un 
cadre plus modeste que celui rêvé p our elle p ar ses pre­
m iers tenants. Mais il reste vrai que, à la condition de se 
garder des théories évolutionnistes trop radicales, com m e 
des exagérations de quelques adeptes de l’école dite his- 
torico-culturelle, pour lesquels analogie signifie près-
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que toujours parenté, l’ethnologie, com m e d ’ailleurs la 
psychologie et la sociologie, peu t être pour l’historien un 
guide fort utile p our lui ind iquer le com portem ent norm al 
d ’un peuple dans une situation donnée.

La nature hum aine est une. Plusieurs de nos coutum es 
paysannes ressem blent étrangem ent à certaines coutum es 
indigènes. La ressem blance serait sans doute plus frap ­
pante encore si la com paraison pouvait s’é tablir avec les 
populations qui o n t habité prim itivem ent l’Europe. Dans 
bien des cas le com portem ent hum ain  est indépendant de 
la race et du m ilieu; il est la résultante de l’in térêt person­
nel adapté aux conditions économ iques du m om ent et à 
l’am biance culturelle. L’histoire des peuples fourm ille  de 
ces longs chem inem ents parallèles qui font la joie de 
l’école dite fonctionnelle, pour laquelle la sociologie 
repose en tout prem ier lieu su r cette constatation que les 
mêmes causes produisent les mêmes effets. Nos pères, 
placés dans la situation des peuplades africaines, auraient 
p robablem ent adopté une organisation du régim e foncier 
pareille à la leur. Sans doute, l’indigène de la brousse 
n ’est pas identique à l’hom m e prim itif de l’ancienne Rome 
ou des forêts germ aniques, mais les conditions économ i­
ques des uns et des autres peuvent avoir été les m êm es. 
Dans l’étude des institu tions jurid iques d ’un peuple, il 
incom be aux ethnographes de préciser les conditions de 
fait dans lesquelles ce peuple évolue. A l’historien alors 
de les com parer avec le m ilieu géographique et culturel 
de ceux dont il veut ressusciter les institutions.

L’ethnologie, m aniée avec prudence, reste donc m algré 
tou t extrêm em ent précieuse pour la sociologie et l ’h is­
toire; elle le sera plus encore pour les hom m es de gouver­
nem ent chargés de gérer les pays neufs et de leur donner 
un statut politique et ju rid ique , social et économ ique 
approprié à leur degré de civilisation et à la sauvegarde 
des intérêts com m uns de la m étropole et de la colonie.
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P artout l ’organisation du régim e foncier a servi de base 
à la politique économ ique coloniale.

Au Congo, notam m ent, une des prem ières tâches du 
pouvoir fu t d ’organiser le statu t foncier de l ’E tat Indé­
pendant. Le faire à l ’abri des heurts, des maladresses, 
voire des injustices d ’une législation hâtive, suppose une 
étude préalable des conceptions indigènes en m atière de 
droits fonciers. Encore, une étude superficielle ne suffit- 
elle pas. Pour servir efficacement l’action du législateur et 
celle de l’exécutif, il faut plus q u ’une esquisse des m œ urs 
indigènes; il faut fouiller la question, défin ir là où l’ind i­
gène ne peut q u ’affirm er, tradu ire  en langage abstrait ce 
qui dans sa bouche n ’a q u ’une portée strictem ent con­
crète, com prendre là où habituellem ent on se contente 
de décrire.



D R O I T S  F O N C I E R S  C O U T U M I E R S
CHEZ LES iNDIGËNES DU CONGO BELGE

LES

INTRODUCTION.

Avant d ’aborder l’étude du régim e foncier indigène du 
Congo belge, il n ’est peut-être pas inutile de prévenir 
quelques objections q u ’elle pou rrait soulever et de signa­
ler des écueils auxquels elle risque de se heurter.

Une synthèse des coutum es indigènes en m atière fon­
cière peut paraître  à prem ière vue assez chim érique si 
l’on songe à la diversité des populations qui vivent au 
Congo belge. Toutes ces populations, en effet, m algré des 
liens de paren té  ou certains caractères com m uns, se diffé­
rencient souvent par leur genre de vie, le degré de leur 
civilisation, le développem ent de leurs facultés intellec­
tuelles. Il semble donc peu probable qu ’un  exposé des 
conceptions indigènes en m atière de droits fonciers 
puisse indifférem m ent s’appliquer à chacune d ’elles, aux 
B a k o n g o  com m e aux B a h i m a , aux B a l u b a  com m e aux 
B u t i j a . Vouloir donner une description détaillée de toutes 
ces conceptions avec leurs particidarités propres nous 
obligerait effectivement à fractionner notre étude en 
au tan t de m onographies que de régions. Nous n ’y avons 
jam ais songé. Les divergences locales ne doivent pas nous 
trom per. En fait, les principes qui sont à la base de ces
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coutum es présentent une sim ilitude réelle (‘). Com m ent 
s’en étonner?

A peu de chose près, toutes les populations du centre 
de l’Afrique sont arrivées à un stade de culture équ i\a- 
valent. De m êm e q u ’il existe une civilisation prim itive 
laite de l’ensem ble des réactions hum aines à l ’o rig ine de 
l'évolution historique, de m êm e on rencontre chez les 
Noirs du Congo une com m unauté d ’élém ents culturels. 
Leur m entalité  com m une et l ’hom ogénéité relative de 
leu r m ilieu ont laissé partou t leur em prein te. L’observa­
tion vaut su rtou t pour les conceptions indigènes en 
m atière de droits fonciers. 11 nous a paru  possible de 
dégager ce fond com m un tel q u ’il apparaît dans les insti­
tutions. Sans nous perdre dans les innom brables détails 
qui caractérisent chaque coutum e particulière et la diffé­
rencient de celle du voisin, nous avons voulu m ettre en 
relief les principes essentiels qui en constituent le fonde­
m ent et qu i sont parto u t identiques (2). A cette condition 
seule nous pouvons envisager un travail de synthèse. Il 
nous arrivera de signaler l’une ou l’au tre  p a rtic u la rté , 
mais notre étude, qui n ’a d ’autre am bition que de faire 
com prendre des coutum es à la fois simples et logiques, 
n ’est pas et ne peut en aucune façon en être un recueil.

Les ethnologues s’é tonneront aussi de voir le cham p de 
nos observations circonscrit par des frontières politiques 
sans signification culturelle, a ttitude qui semble à pre­
m ière vue peu scientifique.

Indépendam m ent d ’autres raisons, il serait de toute

f 1) C f r  A . S o h i e r , U n e  b r a n c h e  i n e x p l o r é e  d u  d r o i t .  L e  d r o i t  c o u t u ­
m i e r  c o n g o l a i s  (Congo, 16e a n n é e ,  t .  I ,  n °  3 , B r u x e l l e s ,  m a r s  1935 
p p .  346-347).

(2) E n  r é a l i t é ,  p e u t - ê t r e  n e  s ’a g i t - i l  p a s  s e u l e m e n t  d u  C o n g o ,  m a i s  
d e  t o u t e  l ’A f r i q u e  n o i r e ,  p o u r  n e  p a s  d i r e  d e  t o u s  l e s  p e u p l e s  a r r i v é s  
a u  m ê m e  n i v e a u  d e  d é v e l o p p e m e n t  c u l t u r e l .  N o u s  a u r o n s  m a i n t e s  f o i s  
l ’o c c a s i o n ,  a u  c o u r s  d e  n o t r e  e x p o s é ,  d e  c o m p a r e r  n o s  o b s e r v a t i o n s  a v e c  
c e l l e s  d ’a u t r e s  e t h n o l o g u e s  d o n t  l e  c h a m p  d ' i n v e s t i g a t i o n  s e  t r o u v e  f o r t  
é l o i g n é  d u  n ô t r e .
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façon p rém atu ré  de ten ir com pte des cercles culturels 
(kulturkreise) répartis géographiquem ent par l’école liis- 
lorico-culturelle allem ande, aussi longtem ps que ces cer­
cles n ’auron t pas trouvé une form e plus définitive. Nous 
leur préférerions, s’il fallait choisir im m édiatem ent, les 
aires culturelles (culture areas) des ethnologues am éri­
cains. 11 paraît liors de doute, en effet, que les possessions 
africaines de la Belgique englobent dans leurs frontières 
actuelles au m oins deux groupem ents culturels diffé­
rents t1), l’un com prenant la plus grande partie du bassin 
du Congo depuis l’océan A tlantique ju sq u ’aux prem iers 
escarpem ents qui m ènent aux pâturages de la chaîne 
orientale, l’autre couvrant approxim ativem ent le Nord- 
Est et l’Est de la Colonie ainsi que les territo ires sous 
m andat du Buanda et de l’U rundi.

P our des raisons de facilité et aussi faute de tem ps, 
nous ne pouvions étendre nos observations à toutes les 
régions de l’Afrique centrale qui sont culturellem ent 
apparentées aux territo ires placés sous la souveraineté de 
la Belgique, d ’au tan t plus que nos préoccupations étaient 
à l’origine de nos recherches plus ju rid iques que stricte­
m ent ethnologiques. Nous ne voulions pas, d ’autre part, 
nous lim iter à l’un  des deux groupes culturels seulem ent, 
car le fait de les exam iner l ’un  et l’autre au lieu m êm e de 
leur com pénétration géographique et h istorique perm et­
tait de toucher de plus près le problèm e de l ’évolution du 
régim e des droits fonciers; notre essai de synthèse s’en 
trouvait élargi. Il ne sem ble pas que nous ayons eu à le 
regretter.

11 est d ’autres difficultés qui m ériten t de re ten ir notre 
attention ; elles concernent l’inform ation et l’in terp ré ta­
tion des faits.

Notre inform ation, q u ’il s’agisse de m onographies ou
t 1) D ’a p r è s  M e l v il l e  J .  H e r s k o v i t s , L a  « C o n g o  a r e a  » e t  l '«  E a s t  

A f r i c a n  C a t t l e  a r e a »  (Africa, v o l .  I I I ,  f a s c .  1 , L o n d r e s ,  j a n v i e r  1930, 
p p .  59-77).
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d ’enquêtes, repose p rincipalem ent su r îles tém oignages 
indigènes. Qu'il ne taille accorder q u ’un crédit lim ité aux 
renseignem ents fournis p ar les autochtones sur leurs cou­
tum es en m atière de droits fonciers; q u ’en répondant aux 
questions, ils soient en général plus portés à nous satis­
faire q u ’à dire la stricte vérité ou à reconnaître leur igno­
rance; que les plus m alins songent surtou t à leurs intérêts 
et cherchent avant tout leur profit, ce sont là vérités de 
bon sens. Encore faut-il que les enquêteurs en soient 
suffisam m ent avertis (1).

Mais il y a plus : l ’indigène, com m e tous les prim itifs, 
se com plaît dans les réalités concrètes. Vivant en contact 
perm anent avec le m onde sensible, il reste sous l’em prise 
des forces naturelles. Son esprit est porté vers l’im m édiat, 
vers un im m édiat qui frappe d irectem ent les sens. Le 
dom aine de l’abstraction où il se m eut n ’est pas tou jours 
com parable au nôtre. Aussi longtem ps que la conversa­
tion reste su r le plan concret, et pour autant que la vérité 
n ’en soit pas délibérém ent exclue, elle peut sérieusem ent 
nous aider à pénétrer sa m entalité. Mais il en va autrem ent 
si l ’on utilise un langage abstrait, philosophique ou ju r i ­
dique, qui lui est com plètem ent étranger. Dans ce cas, à 
toute question de notre part, in in tellig ib le pour lui, suc­
cédera une réponse sans valeur. 11 en sera ainsi, par 
exemple, si l’on fait appel sans détour à la notion de p ro ­
priété, notion abstraite pour nous, mais qui chez l’ind i­
gène évoque avant tout une réalité tangible (2). Il vit son

(*) L i r e  à  c e  s u j e t  A . S o h i e r ,  op. cit., p p .  341-344.
(2) D ’o ù  l a  n é c e s s i t é  p o u r  q u i  é t u d i e  l a  p r o p r i é t é  c h e z  l e s  p r i m i t i f s  

d e  s ’i n f o r m e r  u n i q u e m e n t  d e s  r e l a t i o n s  e x i s t a n t  e n t r e  u n e  p e r s o n n e  
e t  t e l  o b j e t  d é t e r m i n é ,  q u i t t e  à  f a i r e  e n s u i t e  l a  s y n t h è s e  d e  s e s  o b s e r v a ­
t i o n s .  C o m m e  l ’é c r i t  t r è s  j u s t e m e n t  A . S . D ia m o n d  : « I f ,  t l i e r e f o r e ,  w e  
a t t e m p t  t o  d e s c r i b e  s u c h  r u l e s  o f  p r o p e r t y  a s  w e  s h a l l  f i n d ,  w e  m u s t  
d e s c r i b e  t h e m  i n  r e g a r d  t o  e a c h  o f  t h e  d i f f é r e n t  c l a s s e s  o f  o b j e c t s  t h a t  
e x i s t ,  b y  s a y i n g  w h a t  i t  i s  t h a t  t h e  i n d i v i d u a l  o r  g r o u p ,  s t a n d i n g  c l o s e s t  
i n  r e l a t i o n  to  t h i n g s  o f  a  c e r t a i n  k i n d ,  d o e s  a n d  m a y  d o  i n  r e g a r d  to  
t h e m ,  t h a t  o t h e r s  m a y  n o t  d o  », d a n s  Primitive Law, L o n d r e s ,  N e w - Y o r k ,  
T o r o n t o ,  1935, p .  262.



C1IEZ LES INDIGÈNES DIT UONGO BELGE 15
droit plus qu 'il 11e le connaît. Il peut le décrire, m ais c’est 
à  nous de le définir. La science du droit et plus encore 
sa philosophie lui sont inaccessibles. Est-ce à dire que les 
Noirs n ’ont aucune com préhension de leurs coutum es et 
sont incapables d ’en expliquer les origines et la raison 
d ’être? Nullem ent. Les attendus de leurs jug em en ts 
tém oignent souvent d ’une rem arquable sagacité, et leur 
habileté dans l ’a rt de gouverner étonne, car, au tan t leu r 
intelligence est lourde pour s’in itie r à des disciplines 
étrangères, au tan t elle est vive en face des problèm es qui 
les touchent et qui leur sont fam iliers.

Mais la raison 11’est pas suffisante pour se départir d ’une 
grande prudence dans les enquêtes; la conversation n ’est 
pas un échange de mots, mais de concepts, et la nôtre  
use très souvent d ’un langage que l ’indigène ignore (l).

Si la p lupart des m onographies consacrées à la ques­
tion du régim e foncier indigène m anquent de solidité, 
c’est par suite d ’absence ou d ’insuffisance de sens critique 
chez leurs auteurs. L’esprit superficiel ou le m anque de 
préparation de certains enquêteurs, le choix peu ju d i­
cieux des indigènes interrogés, que Sir H e n r i  S u m n e r  
M a i n e  appelle très justem en t « le plus incom pétent des 
aéropages », la confiance très lim itée q u ’on doit avoir 
dans les affirm ations des Noirs quand ils parlen t de leu r 
régim e foncier, tout cela paraît ébran ler le crédit qu ’il 
faut accorder à ce qui constitue, semble-t-il, le fond 
même de notre docum entation, sans parler des nom breux

t 1) « A s  L o r d  L u g a r d  r i g h t l y  p o i n t e d  o u t  i n  t h e  a b o v e  q u o t a t i o n ,  t h e  
E u r o p e a n  l a w y e r  i s  l i k e l y  t o  d i s t o r t  n a t i v e  c o n d i t i o n s  b y  f o r c i n g  t h e m  
i n t o  t e r m i n o l o g y  b o m n y e d  f r o m  E u r o p e a n  l a w .  T h e  u n t r a i n e d  E u r o p e a n ,  
o n  t h e  o t h e r  h  a n d ,  u s e s  s u c h  w o r d s  a s  « c o i n m u n i s m  », « i n d i v i d u a -  
l i s m  », « p r i v a t e  p r o p e r t y  », « t r i b a l  p r o p e r t y  » a n d  w h a t  n o t ,  w i t h o u t  
g i v i n g  t h e m  t h e  s l i g h t e s t  i n t e l l i g i b l e  m e a n i n g ,  o r  u n d e r s t a n d i n g  h i m s e l f  
w h a t  h e  i s  t a l k i n g  a b o u t  », B . M a l in o w s k y , P r a c t i c a l  a n t h r o p o l o g y  
(Africa, v o l .  I I ,  f a s c .  1 , L o n d r e s ,  j a n v i e r  1929, p . 3 1 ) . M a i s  c e  n ’e s t  p a s  

p a r c e  q u e  l ’i n d i g è n e  e s t  i n c a p a b l e  d e  s a i s i r  c e s  c o n c e p t s  q u ’i l  n o u s  e s t  
I n t e r d i t  d ’e n  f a i r e  u n e  a p p l i c a t i o n  à  l e u r s  i n s t i t u t i o n s .
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laits au jo u rd ’hui encore sujets à discussion. Un est donc 
en droit de se dem ander si nos conclusions ne risquent 
pas d ’être entachées dès l’orig ine d ’une incertitude qui 
en d im inuerait beaucoup la valeur.

L’écueil serait sérieux si nous nous étions proposé de 
faire un exposé com plet et détaillé des coutum es ind i­
gènes en m atière foncière, car leur étude est loin d’être 
épuisée, et pour bien des peuplades les enquêtes on t été 
ou insuffisantes ou parfois m êm e erronées. Or, une des­
crip tion  de ces coutum es, qui voudrait en quelque sorte 
en être le recueil, n ’aurait de valeur q u ’à la condition 
d ’être com plète et de ne reposer que sur des faits nom ­
breux, convenablem ent observés, dûm ent prouvés et 
contrôlés.

Mais là n ’est pas notre bu t, nous le répétons. Notre 
essai de synthèse vise su rtou t à dégager la tram e ju rid iqu e  
essentielle des coutum es indigènes, à défin ir les concep­
tions qui président à leur élaboration.

Pareil essai est-il prém aturé , com m e d ’aucuns le pen ­
sent, et faut-il a ttendre pour l’aborder que soit term inée 
la description détaillée des coutum es? Nous ne le croyons 
pas. De m êm e que pour esquisser à grands traits le tableau 
d ’une époque déjà reculée, l’historien n ’attend pas que 
les archéologues aient achevé l’exploration du sol ou les 
archivistes m is à jo u r le fond de leurs dépôts, de m êm e 
l ’ethnologue peut ten ter une explication des institu tions 
prim itives avant que les e thnographes aient mis le point 
final à leur docum entation. Bien plus, nous croyons que 
le travail de ces derniers en sera facilité. Com me en scien­
ce, notre conviction se dégage d ’un ensem ble de faits 
d ’observation confrontés les uns avec les autres. Si, m al­
gré toutes les précautions prises, quelques-uns parm i les 
faits rapportés s’avèrent suspects ou m êm e inexacts, 
q u ’im porte si la part de vérité qu ’ils renferm ent peut en 
être dégagée par leur recoupem ent avec d ’autres faits 
sem blables pris en nom bre suffisant. Quelques phéno-
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mènes mal observés n ’entachent pas l ’exactitude d une 
vérité scientifique.

11 faut éviter toutefois que la tram e que nous voulons 
dégager disparaisse sous une accum ulation fastidieuse 
d ’exemples probants. Et com m e, d’autre part, clans l’état 
actuel des recherches, il n ’est pas tou jours possible de 
relever dans cette m ultitude d ’observations celle qui 
donne scientifiquem ent le plus de garanties, les exemples 
et les particularités locales que nous retiendrons auron t 
m oins pour but de prouver l’exactitude de nos définitions 
que de les illustrer.

Rem arquons égalem ent que nos conclusions ne reposent 
pas un iquem ent sur des faits. Elles relèvent aussi de la 
raison, de la psychologie hum aine, de certaines vérités 
sociologiques universellem ent adm ises; or, sans p ré ju g er 
en aucune façon du résultat de notre enquête, celles-ci 
conservent leur valeur, quelle que soit l’exactitude des 
observations auxquelles nous nous référons à titre  d ’exem ­
ples. Nous pouvons donc nous m ontrer m oins exigeant à 
l ’égard de ces observations, sauf si nous nous appuyons 
uniquem ent su r elles; dans ce cas nous aurions à veiller 
à ce que leurs conclusions soient parfaitem ent établies et 
peu susceptibles d ’être controuvées par des observations 
ultérieures. C’est ce que nous avons fait. Aussi nos 
sondages, notam m ent ceux auxquels nous avons pu 
nous livrer sur place, ont été ici plus approfondis, là plus 
superficiels.

Plus grave est la difficulté que soulève l’em ploi des 
mots dans l’in terprétation  des faits. Nous ne voudrions 
pas nous égarer dans des discussions byzantines. Il 
im porte assez peu que les mots aient tel ou tel sens si 
personne ne s’y trom pe. Mais il faut qu ’ils exprim ent 
fidèlem ent la pensée de qui les emploie. Or, les term es 
dont 011 use habituellem ent pour définir les coutum es 
indigènes en m atière foncière sont em pruntés au langage 
courant, mais ne conviennent pas tou jours pour traduire
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adéquatem ent ces coutum es. De là, p ar exem ple, l’expres­
sion « droits sui generis » pour désigner les droits exer­
cés sur le sol par les indigènes. Le m ol « propriété », de 
son côté, est rarem ent pris dans son sens étym ologique, 
celui des philosophes, mais plus généralem ent dans celui 
du code civil, entré au jo u rd ’hui dans nos m œ urs. Or, 
pris dans ce sens, il n ’est q u ’exceptionnellem ent applica­
ble aux coutum es indigènes, car on ne trouve pas chez 
celles-ci l ’exact équivalent d ’une institu tion  incorporée 
dans nos lois p ar un concours de circonstances qui nous 
sont propres. La m êm e rem arque pourrait s’appliquer aux 
mots « com m unauté, usufru it, possession » et à beau­
coup d’autres encore.

Mais à cette confusion s’en ajoute une autre plus regret­
table : beaucoup d ’auteurs em ploient les mots successive­
m ent dans un sens, puis dans un autre, sans aucun souci 
de leur véritable signification ju rid ique . Si l’im précision 
venait des term es eux-m êm es, le contexte pou rrait aider à 
la dissiper; elle n ’est, m alheureusem ent trop souvent, que 
le reflet du flou des idées. L’usage du m ot « propriété » 
en est un exemple typique.

Com m ent expliquer sans cela les contradictions, 
d ’ailleurs plus apparentes que réelles, chez des auteurs 
de bonne foi s’appuyant su r des faits qui relèvent le plus 
souvent de l ’observation directe? On a d it avec raison : 
« si l’on énonce devant nous une idée neuve et dont nous 
n ’avons pas d ’équivalent, nous ne la com prenons q u ’au 
m om ent où nous arrivons à la constru ire avec des idées 
anciennes ». Encore faut-il que les m ots qui exprim ent 
ces idées anciennes ne soient pas sujets à discussions ou 
à m alentendus.

Pour éviter cet écueil, nous croyons nécessaire de pré­
ciser davantage l’ob jet de notre exposé. Il n ’est pas uni­
quem ent, nous le répétons, de recueillir des faits d ’obser­
vation et de décrire l’aspect extérieur des coutum es 
indigènes, mais avant tout d ’en étudier le contenu, d ’en
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saisir le sens et la portée. P uisqu’il sera question de droits 
fonciers, disons bien, pour éviter toute équivoque, ce 
que nous entendons par ces mots.

Et tout d ’abord de quels droits s’agit-il?
Il s’agit de certains pouvoirs physiques d ’utilisation 

reconnus à une personne sur une chose en vertu d ’une 
règle m unie d ’une sanction publique.

Puisque reconnus, ces pouvoirs sont légitim es, s im ­
posant au respect de tous. Nous n ’avons pas à nous 
dem ander ici su r quel raisonnem ent de justice ém anant 
de la loi naturelle ou de la loi positive repose cette légi­
tim ité; en fait, c’est cette nécessité reconnue pas tous de 
respecter ces pouvoirs qui leu r confère leur légitim ité.

Considérés au sein d ’un groupem ent social, donc plus 
ou m oins organisé, il ne suffit pas, pour q u ’il y ait ju r i ­
diquem ent relation de droit, que ces pouvoirs soient légi­
tim es, il faut en outre q u ’ils soient opposables aux tiers 
et qu 'ils bénéficient vis-à-vis d ’au tru i d ’une protection. 
La définition éveille non seulem ent l ’idée d ’une relation 
de fait entre la personne et la chose, mais l’idée d ’une 
relation de droit entre personnes, l’opposabilité à autru i 
de cette relation de fait. Dans la pensée ju rid iqu e  
rom aine, la possession est devenue un droit le jo u r où l’on 
a pu  dire d ’elle qu ’elle était « un fait protégé à l’instar 
d ’un dro it » C). Sans doute, dans une société indigène 
d ’une structure  souvent rud im entaire , cette sanction ne

(M L e  d r o i t  p e u t  e x i s t e r  a l o r s  m ê m e  q u ’i l  n ’e s t  p a s  s p é c i f i é ,  m a i s  i l  
11e  d e v i e n t  u n e  r é a l i t é  p o u r  l ’e s p r i t  h u m a i n  q u e  l e  j o u r  o ù  i l  p e u t  ê t r e  
c o n t e s t é .  C ’e s t  c e  q u ’a  v o u l u  d i r e  M . G . Co r n il  e n  é c r i v a n t  à  p r o p o s  d e  
l a  p r o p r i é t é  : « A u  d é b u t ,  i l  n ’y  a v a i t  q u e  l a  m a î t r i s e  d ’u n e  p e r s o n n e  
s u r  u n e  c h o s e ,  p a r  e x e m p l e  l a  m a î t r i s e  d e  c h a c u n  s u r  l e s  v ê t e m e n t s  e t  
l e s  a r m e s  q u ’i l  p o r t e ,  c ’e s t - à - d i r e  s u r  l e s  c h o s e s  q u i  s o n t  c o m m e  a d h é ­
r e n t e s  à  l a  p e r s o n n e ,  quae ossibus inhaerent, s e l o n  u n e  e x p r e s s i o n  q u e  
c e r t a i n s  j u r i s c o n s u l t e s  m o d e r n e s  é t e n d e n t  à  t o u s  l e s  m e u b l e s  i n d i s t i n c t e ­
m e n t .  T a n t  q u e  l a  m a î t r i s e  r e s t a i t  e f f e c t i v e ,  l ’i d é e  n e  s u r g i s s a i t  p a s  
q u ’e l l e  p u t  d é c e l e r  u n  d r o i t .  M a i s  q u e  l a  c h o s e  v i e n n e  à  ê t r e  d é r o b é e  
à  l a  m a î t r i s e  e f f e c t i v e ,  e t  i l  n a î t r a  i m m é d i a t e m e n t ,  c h e z  l e  m a î t r e  
d é p o u i l l é ,  l e  s e n t i m e n t  d ’u n  d r o i t  s u b j e c t i f  à  l a  m a î t r i s e ;  c e  s e r a  p r o p r e -
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sera pas aussi bien organisée que dans nos sociétés civi­
lisées et il ne sera pas tou jours facile de déterm iner où 
com m ence l’intervention  de l’autorité pub lique et à p artir 
de quel m om ent nous avons affaire à une règle de droit 
positif. Ce qui im porte, c’est l’existence d ’une règle m unie 
d ’une sanction publique.

Mais, nous objectera-t-on, est-il seulem ent possible de 
parler de droit positif à propos des indigènes de l’Afrique 
centrale? Peut-on reconnaître jam ais une valeur ju r id i­
que quelconque à leurs coutum es ? A condition, bien 
entendu, de d istinguer entre coutum es proprem ent dites 
et simples usages, une réponse affirm ative n ’est pas dou­
teuse. Personne, croyons-nous, ne songerait au jo u rd ’hui 
à contester l’existence d ’une coutum e prim itive  ayant 
valeur ju rid iqu e  en l ’absence de tout droit écrit (1). Ce 
que la p lupart des auteurs qualifien t de coutum e prim itive 
est un ensem ble de dispositions ju rid iques non écrites 
ayant force de loi chez les peuples p rim itifs et constitué 
non seulem ent p ar des règles coutum ières au sens tech­
nique du term e, mais égalem ent, croyons-nous, par des 
dispositions ém anant de l'au torité  publique et édictées 
indépendam m ent de toute tradition préalable.

Dans son ouvrage in titu lé : Méthodes d’interprétation 

et sources en droit privé positif, F. G kn y  a consacré p lu ­
sieurs pages intéressantes à la coutum e p roprem ent dite, 
q u ’il ne faut confondre ni avec la m orale ni avec les
m e n t  l a  t r a n s g r e s s i o n  d u  d r o i t  (furtum  rei) q u i  f e r a  n a î t r e  l a  n o t i o n  
m ê m e  d u  d r o i t  » (Ancien droit romain. Le problème des origines, 
B r u x e l l e s ,  P a r i s ,  1930, p .  5 7 ). N o u s  i r o n s  p l u s  l o i n  : i l  n ’e s t  p a s  n é c e s ­
s a i r e  q u e  l a  c h o s e  s o i t  d é r o b é e  p o u r  q u e  n a i s s e  l e  s e n t i m e n t  d u  d r o i t :  
i l  s u f f i t  d ’u n e  m e n a c e  q u e l c o n q u e  s u r  c e  q u e  l ’a u t e u r  a p p e l l e  l a  m a î t r i s e  
e f f e c t i v e  d e  l a  c h o s e .  P o u r  s ’i m p o s e r  à  l ’e s p r i t  h u m a i n ,  l e  d r o i t  s u p p o s e  
c e t t e  m e n a c e ;  s a n s  e l l e ,  l a  n o t i o n  d u  d r o i t  d e  p r o p r i é t é  s e r a i t  v i d e  
d e  s e n s .

(!)  C f r  A. S o h i e r , U n e  b r a n c h e  i n e x p l o r é e  d u  d r o i t .  L e  d r o i t  c o u t u ­
m i e r  c o n g o l a i s  (Congo, 16e a n n é e ,  t .  I ,  n »  3 , B r u x e l l e s ,  m a r s  1935, 
p p .  321-357, d é j à  c i t é ;  I dem , Le droit coutumier congolais, branche nou­
velle du. droit, Ë l i s a b e t h v i l l e ,  1935.
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sim ples usages, qui échappent à la sanction publique, 
sans laquelle il n ’existe pas de norm e ju rid ique . La m orale 
est souvent à l’origine de la coutum e ju rid iqu e , mais, 
dans ces cas, son application, qui oblige à l’adapter con­
tinuellem ent aux contingences du m om ent, fin it à la 
longue, à force de répétition, par constituer une tradition 
à laquelle l’autorité donne force obligatoire. Souvent aussi 
011 a affaire à de simples règles conventionnelles qui, à 
force d ’être répétées, sont reconnues par l’autorité  et 
deviennent règles de droit. Le plus souvent cette coutum e 
n ’est que la consécration d ’une jurisp rudence constante. 
Ainsi naît une loi nouvelle qui s’impose à tous, non plus 
seulem ent parce q u e lle  est m orale ou parce qu ’elle 
répond à une nécessité sociale, m ais égalem ent parce 
q u ’elle est une « tradition  » nécessaire à l’ordre social et 
reconnue par ceux-là mêmes, com m e le d it G é n y ,  qui 
au raien t in térêt à la contester. C’est la coutum e propre­
m ent dite, prem ière m anifestation du droit positif. « La 
form ation d ’un dro it coutum ier, écrit ce m êm e auteur, 
suppose d ’abord que, par une suite d ’actes répétés, se soit 
établie une p ra tique constante concernant un rapport de 
la vie sociale. Et voilà l’élém ent de fait qui sert à la cou­
tum e de substratum nécessaire. Mais ce n ’est pas encore 
assez. 11 faut, de plus, pour q u ’un rapport consacré p ar 
l’usage soit érigé en rapport de droit positif, que la p ra­
tique d ’où il résulte le constitue avec un  caractère de néces­
sité (opinio necessitatis) , de façon à l’imposer, au besoin, 
en vertu d ’une règle m unie  de la sanction publique (*).

Tous ces caractères se retrouvent dans la coutum e ind i­
gène, dont la netteté et la fixité augm enteront à m esure 
que ses applications seront plus fréquentes ou que les 
contestations à régler deviendront plus nom breuses. 
Néanmoins, il n ’est nullem ent établi que les coutum es

(M F .  Gény, Méthode d'interprétation et sources en droit privé positifs 
Essai critique, 2e é d . ,  P a r i s ,  1919, t .  I ,  p .  320.
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indigènes oui nécessairem ent leur orig ine dans une série 
d ’actes répétés, dans une pratique constante. L e b r u n  a 
donné de la coutum e une définition plus large; selon lui, 
la coutum e est « une règle de droit non écrite née de faits 
déterm inés qui, fournissant les garanties voulues, ind i­
quent à l’hom m e de façon certaine com m ent il doit se 
com porter et la conduite q u ’il doit observer dans ses 
rapports sociaux » (*). Cependant, L e b r u n  insiste sur le 
fait que la doctrine a tou jours d istingué nettem ent entre 
la coutum e et la loi et a tou jours exclu de ces faits déter­
m inés, dont il parle dans sa définition, l’acte législatif.

Or, le droit indigène com prend égalem ent des norm es 
édictées par un acte législatif de l’autorité  pub lique et 
qui ne sont donc en aucune façon la consécration d ’une 
série d ’actes répétés (2). Les décisions de cette espèce se 
sont m ultipliées avec le développem ent de l’organisation 
jud icia ire  et de l’organisation politique en général. Ce 
ne sont plus, à p roprem ent parler, des coutum es; on les 
classe néanm oins sous ce vocable pour les d istinguer du 
d ro it écrit d ’origine européenne. 11 est difficile de déter­
m iner au jo u rd ’hui si toile disposition du droit indigène 
est sim plem ent la consécration d ’une pratique constante 
ou si elle est, au contraire, l’expression d ’une règle édictée 
par la seule volonté de l’autorité publique; les indigènes 
peuvent avoir perdu  le souvenir de la décision de l’autorité 
d ’où est issue la règle de droit et a ttrib uer à celle-ci un 
caractère exclusivem ent coutum ier. Il n ’entre  pas dans 
nos intentions de discuter ici le problèm e de l’origine 
des coutum es indigènes; cela nous im porte d ’ailleurs 
assez peu : dans un cas com m e dans l’autre nous avons

(!) A. Lebrun, La coutum e; ses sources, son au torité  en  dro it privé. 
C ontribution  à l'é tude des sources du droit p o s itif à l'époque m oderne, 
P a r i s ,  1932, p .  220.

( 2) C f r  A . Sohier, N o te  s u r  l a  n o t i o n  d e  « c o u t u m e  » e t  d e  « d r o i t  
c o u t u m i e r  c o n g o l a i s  » (Bull, des séances de l'In st. fioy . Col. Relge, t .  X V , 
n °  1. B r u x e l l e s .  1944, p .  36).
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affaire à du droit positif (l). Nous appellerons coutum es 
indigènes l’ensem ble des règles obligatoires sanctionnées 
par l ’autorité  indigène, que leur origine soit ou non 
coutum ière.

On im aginerait volontiers que le droit indigène est 
beaucoup m oins stable que le droit écrit. L’observation 
prouve q u ’il n ’en est rien. Sans doute, les autorités char­
gées de « dire la coutum e » ne sont pas esclaves d ’un  
texte; elles jouissent par là d’une plus grande liberté 
d ’in terp rétation ; mais, pour n ’être pas écrite, la coutum e 
indigène n ’en connaît pas m oins une stabilité étonnante. 
A l’instar des cas où nos tribunaux  appliquent aveuglé­
m ent la loi en com m entateurs fidèles de la lettre plutôt 
que de son esprit, il arrive fréquem m ent que le juge 
indigène tranche com m e ses prédécesseurs, alors m êm e 
que les raisons qui ont guidé ceux-ci ne sont plus d ’appli­
cation, les circonstances s’étant com plètem ent modifiées. 
La force de la tradition  peut être aussi tyrannique q u ’un 
texte codifié. Em anation plus fidèle, plus im m édiate, de 
la conscience et de la volonté populaires et, en ce sens, 
plus dém ocratiques, les coutum es proprem ent dites, étant 
donnée la len teur mise par le peuple à les élaborer, béné­
ficient souvent d ’un plus grand  respect que la loi écrite. 
Si la révision d ’un code nous trouve tou jours hésitants, 
les indigènes, par crain te de toucher à des traditions 
séculaires, hésitent parfois bien davantage encore avant 
de m odifier les dispositions de leur droit coutum ier. 11 
en sera ainsi à fortiori si la raison profonde de ces dispo­
sitions leur échappe. Cependant, étant donnée la précision 
des textes de lois, le respect servile de la lettre aux dépens 
de l ’idée est un écueil auquel le juge , interprète d ’nn droit 
écrit, semble davantage exposé.

(>) I l  e s t  b o n  d ’y  i n s i s t e r ,  l o r s q u e  n o u s  p a r l o n s  d a  c o u t u m e s ,  n o u s  
d o n n o n s  à  c e  m o t  s o n  s e n s  j u r i d i q u e ;  n o u s  e x c l u o n s  e n  p r i n c i p e  l e s  
s i m p l e s  u s a g e s ,  q u e l l e  q u e  s o i t  l e u r  i m p o r t a n c e  d a n s  l a  v i e  s o c i a l e ,  
p o u r  n e  r e t e n i r  d u  r é g i m e  f o n c i e r  i n d i g è n e  q u e  l e  d r o i t  p o s i ' i f .
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i\ous venons de définir les droits des indigènes sans 
en préciser l’objet. Que laut-il entendre ici par droits 
fonciers?

Nous appelons droits fonciers les droits (subjectifs) qui 
ont pour objet l’utilisation d ’un fonds. Un fonds est sus­
ceptible d ’utilisations m ultiples dont chacune peut consti­
tuer m atière à relation ju rid ique . Mais il 11e peut être 
question d’énum érer ces droits; la diversité des rapports 
d ’utilité qui peuvent exister entre une personne et un 
fonds, ou encore la natu re  des services q u ’un sujet de 
droit peut re tirer d ’un fonds, sont fonctions des conditions 
m atérielles d ’existence, des intérêts engagés, disons 
m ieux, de l’état de civilisation. 11 serait vain de vouloir 
appliquer aux civilisations indigènes de l’Afrique cen­
trale 1 inventaire des droits réels dressés par le code 
Napoléon et plus encore de prétendre retrouver dans leurs 
coutum es une réplique exacte de ces droits catalogués 
(ft définis par notre doctrine ju rid iqu e  (*). Aussi notre 
législation coloniale a-t-elle ju g é  préférable de parler de 
« droits sui generis » pour désigner la p lupart des droits 
fonciers indigènes.

P our la m êm e raison, nous nous abstiendrons dans la 
m esure du possible, aussi longtem ps du m oins q u ’il 
s’agira un iquem ent de décrire les droits fonciers ind i­
gènes, de faire usage de la term inologie ju rid iq u e , sans 
préciser au préalable la signification des mots employés.

( ' )  L a  p l u p a r t  d e s  q u e s t i o n n a i r e s  e t h n o g r a p h i q u e s  s u r  le  d r o i t  c o u ­
t u m i e r  o n t  c e  d é f a u t  d ’ê t r e  e s c l a v e s  d e  n o s  c a t é g o r i e s  j u r i d i q u e s  e t  
d ’a d o p t e r  s a n s  a u c u n e  d i s c r i m i n a t i o n  l e s  c l a s s i f i c a t i o n s  d e s  c o d e s  e u r o ­
p é e n s .  A  v o u l o i r  g l i s s e r  d e  f o r c e  l e s  i n s t i t u t i o n s  i n d i g è n e s  d a n s  d e s  
c a d r e s  t o u t  f a i t s ,  o n  n e  p e u t  q u e  l e s  d é n a t u r e r .  U n e  f o i s  l e  p r o b l è m e  
c o n v e n a b l e m e n t  p o s é ,  u n  q u e s t i o n n a i r e  s e r a  d ’a u t a n t  m e i l l e u r  q u ’i l  
s e r a  p l u s  i m p r é c i s .  M ie u x  v a u t  o u b l i e r  u n e  q u e s t i o n  q u e  f o r c e r  u n e  
r é p o n s e .  L e  q u e s t i o n n a i r e  s u r  l a  p r o p r i é t é  r é d i g é  e n  s o n  t e m p s  p a r  
M . D elafosse  a  s u  d a n s  u n e  l a r g e  m e s u r e  é v i t e r  c e t  é c u e i l .  ( V o i r  M . D fxa- 
f o s s e , E nquête coloniale dans l'A friqu e frança ise  occiden tale et équa­
toriale sur l'organ isa tion  de la fa m ille  ind igène , les fia n ça ille s , le  
m ariage , etc., P a r i s ,  1930, p p .  576-577.)
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Agir autrem ent serait engendrer l’équivoque, créer des 
m alentendus et, de toute façon, anticiper sur nos conclu­
sions. Il nous faut décrire ces droits aussi fidèlem ent que 
possible avant d ’essayer de les classer dans certaines caté­
gories ju rid iques qui nous sont fam ilières.

Une rem arque encore : la hâte avec laquelle ont été 
effectuées, dans la p lu p art des colonies, les enquêtes sur 
le régim e foncier, f im précision d ’une term inologie peu 
adaptée à la nature des droits fonciers indigènes, la con­
fusion des concepts créée involontairem ent p ar certains 
ethnologues rendent extrêm em ent difficile une étude 
com parée sur le régim e de la propriété foncière chez les 
peuples p rim itifs; aussi, nos recours à la m éthode com ­
parative n ’ont d ’autre b u t que d ’éclairer davantage nos 
définitions et ne cherchent nu llem ent à établir des ana­
logies.

La m êm e préoccupation nous a fait parcourir de nom ­
breux travaux d ’historiens consacrés à l'organisation  de 
la propriété foncière dans la haute antiquité classique et 
dans l ’ancienne coutum e slave, franque ou germ ani­
que O - Une étude com parée entre le régim e des droits

( ! )  M e n t i o n n o n s  n o t a m m e n t  : L . B eauchet, D e  l a  p r o p r i é t é  f a m i l i a l e  
d a n s  l ’a n c i e n  d r o i t  s u é d o i s  (Nouvelle revue historique de droit français 
et étranger, 24e a n n é e ,  P a r i s ,  1900, p p .  601-623; 25e a n n é e ,  P a r i s ,  1901, 
p p .  5 -4 4 ); Idem , Histoire de la propriété foncière en Suède. Études 
d'ancien droit suédois, I ,  P a r i s ,  1904. —  E d . B ea udo u in , L a  l i m i t a t i o n  
d e s  f o n d s  d e  t e r r e  d a n s  s e s  r a p p o r t s  a v e c  l e  d r o i t  d e  p r o p r i é t é .  É t u d e  
s u r  l ’I ) i s t o i r e  d u  d r o i t  r o m a i n  d e  l a  p r o p r i é t é  (Nouvelle revue histo­
rique de droit français et étranger, t .  X V I I ,  P a r i s ,  1893, p p .  397-469, 567-684; 
t .  X V I I I ,  1894, p p .  157-222, 309-365). —  G . von B el o w , Problème der Wirt- 
schaftsgeschichte. Das ku.rze Leben einer viel genaunten Theorie, 2 '  é d . ,  
B e r l i n ,  1926. —  B ergsm a , Dr couverai e van communaal in erfelik indivi- 
dueel bezit, L e i d e n ,  1881. —  E . B rünneck , Geschichte des Grundeigen- 
thums, 1891. —  E . Chénon, Les démembrements de la propriété foncière 
en France avant et après la Révolution, P a r i s ,  1923. —  G . G. Coulton , 
The médiéval village, C a m b r i d g e ,  1925. —  H . d’A r b o is  de Jubainv ille , 
O r i g i n e  d e  l a  p r o p r i é t é  f o n c i è r e  e n  F r a n c e  (Nouvelle revue historique 
de droit français et étranger, t .  X I ,  P a r i s ,  1887, p p .  241-248. —  E . de 
Lavei.eye. De la propriété ei de ses formes primitives, 4e é d . ,  P a r s ,  1891.
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fonciers de nos ancêtres p rim itifs et celui des indigènes de 
l’Afrique centrale eût été intéressante. Toutefois, la com ­
paraison n ’est possible que s'il exisle des sim ilitudes réel­
les, lesquelles supposent tout au m oins des conditions 
sociales et économ iques analogues. Mais pour retrouver 
en Europe des conditions de vie proches de celles (pie

—  A . D o p sc h , W irtschaftliche und soziale GrunAlagen der Europüischen 
Kulturentwicklung ans der Zeit von Casar bis auf Karl den Grossen, 
2  v o l . ,  2° é d . ,  V i e n n e ,  1923-1924. —  A u o . D u m a s , Q u e l q u e s  o b s e r v a t i o n s  
s u r  l a  g r a n d e  e t  l a  p e t i t e  p r o p r i é t é  à  l ’é p o q u e  c a r o l i n g i e n n e  (Revue 
historique de droit français et étranger, 4e s é r i e ,  5e a n n é e ,  P a r i s ,  
1926, p p .  213-279, 613-672. —  P .  E r r e r a , Les Masuirs, 2  v o l . ,  B r u x e l l e s ,  
1891. —  A . E sm e in , L a  p r o p r i é t é  f o n c i è r e  d a n s  l e s  p o è m e s  h o m é r i q u e s  
(Nouvelle revue historique de droit français et étranger, t .  X IV , P a r i s ,  
1890, p p .  821-845). —  FtJSTEL de Coulanges, L e  p r o b l è m e  d e s  o r i g i n e s  d e  
l a  p r o p r i é t é  f o n c i è r e  (Revue des Questions historiques, 23e a n n é e ,  n o u v .  
s é r i e ,  t .  I, P a r i s ,  1889, p p .  349-439). —  E . Gla sso n , C o m m u n a u x  e t  c o m m u ­
n a u t é s  d a n s  l ’a n c i e n  d r o i t  f r a n ç a i s  (Nouvelle revue historique de droit 
français et étranger, t .  X V , P a r i s ,  1891, p p .  446-479). —  P .  Gu ir a u d . La 
propriété foncière en Grèce jusqu'à la conquête romaine, P a r i s ,  1893. —  
R . von I h e ring , L'esprit du droit romain dans les diverses phases de 
son développement, t r a d .  O. de M eulenaere, 3 v o l . ,  P a r i s ,  1877. —  J. von 
K e u s s l e r , Zur Geschichte und Kritik des baüerlichen Gemeindebesitzes 
in Russland, S a i n t - P é t e r s b o u r g ,  1876-1877. —  M. K o v a l e w s k i, Coutume 
contemporaine et loi ancienne. Droit coutumier ossétien éclairé par 
l’histoire comparée, P a r i s ,  1893; Idem , L e  p a s s a g e  h i s t o r i q u e  d e  l a  p r o ­
p r i é t é  c o l l e c t i v e  à  l a  p r o p r i é t é  i n d i v i d u e l l e  (Annales de l'in stitu t Inter­
national de Sociologie, t .  II, P a r i s ,  1895, p p .  175-233); Idem , Tableau des 
origines et de l'évoluüdn de la famille et de la propriété, S t o c k h o l m ,
1890. —  P .  L acombe, L'appropriation du sol. Essais sur le passage de la 
propriété collective à la propriété privée, P a r i s ,  1912; I dem , L ’a p p r o ­
p r i a t i o n  p r i v é e  d u  s o l  d a n s  l ’a n t i q u i t é .  I  : S p a r t e  (Revue de synthèse 
historique, t . X I I ,  P a r i s ,  1906, p p .  278-308); I I  : A t h è n e s  (Ibidem, t .  X I I I .  
1906, p p .  12-24). —  J. L eclerc, P r o p r i é t é  e t  f é o d a l i t é  (Études, P a r i s ,  
2 0  m a i  1934, p p .  433-449). —  C h .  L etourneau , L’évolution de la propriété 
( =  B ib l .  a n t h r o p o l o g i q u e ,  V I I I ) ,  P a r i s ,  1889). —  Jan. S t .  L e w in s k i , The 
origin of Property and the formation of the village community. A  c o u r s e  
o f  l e c t u r e s  d e l i v e r e d  a t  t h e  L o n d o n  S c h o o l  o f  E c o n o m i e s ,  L o n d r e s ,  1913.
-  - S i r  H e n r i S um ner  M aine, Études sur l'ancien droit et la coutume 
primitive  ( =  B ib l .  d e  l ’h i s t o i r e  d u  d r o i t  e t  d e s  i n s t i t u t i o n s ) ,  P a r i s ,  1884; 
Idem , Études sur l'histoire des institutions prim itives, t r a d .  d e  l ’a n g l a i s  
a v e c  u n e  p r é f a c e  d e  M. Jh . D u r ie u  de L e y r it z  e t  p r é c é d é e s  d 'u n e  i n t r o ­
d u c t i o n  p a r  M . d'A r b o is  de J ubainv ille , P a r i s ,  1880; Idem , Études sur 
l’histoire du droit (= B ib l .  d e  l ’h i s t o i r e  d u  d r o i t  e t  d e s  i n s t i t u t i o n s ,  V ), 
P a r i s ,  1889; Idem , Village communales in the East and West. 76 é d . .
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connaissent encore au jo u rd ’hui les indigènes de l ’Afrique 
centrale, il faut rem onter an delà de la période historique. 
Or, faille d ’une docum entation suffisante, on ne peut 
fo rm uler que de vagues hypothèses sur le régim e des 
droits fonciers au berceau de notre civilisation. Les é tu ­
des de G. L .  M a u r e r ,  E. d e  L a v e l e y e ,  P. V i o l l e t ,  F u s t e l

L o n d res , 1895. —  G. L. von M a u re r , Einleitung zur Geschichta der Mark-, 
Hof-, Dorf- und Stadt-Verfassung, W ien , 1896. — A. M eitzen, Siedelung 
und Agrarwesen der Westgermanen und Ostgermanen, der Kelten, 
Rümer, Finnen und Slawen, 3 vo l., B e rlin , 1895. —  Ed. M eynial, S u r  la 
p ro p r ié té  féo d a le  (Mélanges Fitting, P a r is ,  1908, t. II, pp . 409-461). — 
M o r ie r ,  System  of Land Tenures in  varions Countries. A sériés of 
Essays, p u b lish e d  u n d e r  th e  san c tio n  of th e  C obden C lub., E d. by 
J. W . P ro b y n , L o n d res , n o u v . éd ., 1881. — A. C eu celli P e r t i ,  La proprieta 
collettiva in  Italia. R om a. 1890. — R a ch fah l, Z u r G esch ich te  d es G rund- 
e ig e n tu m s (Conradsche Jahrbücher fiïr Nalionalôkonomie und Statistik,
3. F o lge , XIX, 1900, pp . 5 sq .). — Rameau, Histoire et régime de la 
propriété foncière en Europe ( =  C om ité des tr a v a u x  h is to r iq u e s ) , 
P a r is ,  1885; Idem, La division de la propriété en France avant et depuis 
(=  C om ité d es tr a v a u x  h is to r iq u e s ) , P a r is ,  1884; Idem, Les transforma­
tions opérées dans la propriété foncière du Xe au XIIe siècle par suite 
de l'affranchissement des serfs ( =  C om ité des tra v a u x  h is to r iq u e s ) , 
P a r is ,  1884. — R iv iè re , Histoire des biens communaux en France depuis 
leurs origines jusqu'à la fin  du XIIIe siècle, P a r is ,  1856. — W . R o sc h e r, 
Ueber die Landwirtschaft der Aeltesten Deutschen, 1858. —  V . S cia lo ja , 
Teoria délia proprieta nel diritto rcrmano, R om a, 1932. — H. Sée, Le 
p a r ta g e  des b ien s  c o m m u n a u x  en  F ra n c e  à  la  f in  de l ’an c ien  rég im e  
(Revue historique de droit français et étranger. 4e série , 2° a n n é e , P a r is , 
1923, p p . 47-81); Idem. Q u elq u es re m a rq u e s  su r  l ’o rig in e  des b ien s  com ­
m u n a u x  en  F ra n c e  (Ibidem , 46 sé rie , 3e an n é e , P a r is ,  1924, pp . 121-129).
— F . Sexn, L a  n o tio n  ro m a in e  de la  p ro p r ié té  (Annales de droit el de 
sciences politiques, t. V II, n °  31, B ru x e lle s , ju ille t 1939, pp . 418-436). — 
W . G r . S im k h o v it s c h , Die Feldgemeinschaft in Russland. Ein Betrag 
zur Sozialgeschichte und zur Kenntniss der gegenwürtigen wirtschaft- 
lichen Loge des russischen Bauernstan/les, Ien a , 1898. — A. T a r b o u r ie c .h , 
Essai sur la propriété, P a r is ,  1904. L. J. V an A ppeld o o r n , De h is to r isc h e  
o n tw ik k e lin g  v a n  h e t g ro n d b e z it in  F r ie s la n d  (De Vrije Fries, t. XXVII, 
fasc . 3, L eeu w ard en , 1923, pp . 185-228). — P . V io l l e t , Caractère collectif 
des premières propriétés immobilières, P a r is ,  1873. — C. W . W e s t r u p , 
Family Vroperty and Patria Potestas, C o p en h ag en , L o n d res , 1936; Idem. 
Introduction to early Roman Law. Comparative sociological studies, 
t. I l  : Jo in t fa m ily  a n d  fa m ily  p ro p e rty , L o n dres, 1934; Idem, Q u elq u es 
re m a rq u e s  s u r  la  p ro p rié té  p r im itiv e  d e v a n t l ’h is to ire  c o m p a ra tiv e  
(Revue historique de droit, français et étranger, 4« série . 12e an n é e . P a r is . 
1933, pp . 223-240). — Etc.
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d e  C o u l a n g e s ,  M. K o v a l e w s k i ,  E d .  B e a u d o u i n ,  P. ClJI-  
RAUi), L .  B e a u c h e t ,  P. L a c o m b e ,  R i v i è r e ,  C .  W .  W e s -  
t r u p  et de bien d ’autres encore sont toutes consacrées à 
une époque relativem ent récente de notre histoire ne p ré­
sentant que peu d ’analogie avec les conditions de vie 
actuelle chez les indigènes du Congo. Aussi nous ont- 
elles été de peu d ’utilité.

En réalité, les travaux des historiens el ceux des e thno­
logues m arquen t généralem ent dans l ’histoire des insti­
tutions deux stades nettem ent distincts; d ’où la nécessité, 
ici encore, de renoncer à toute étude com parative p ropre­
ment dite, pour s’en ten ir uniquem ent à ce q u ’on est 
convenu d ’appeler « le procédé de l ’étalon ». Cependant, 
sans pour cela a jou ter foi à l’hypothèse du développem ent 
uniform e des civilisations, nous serions heureux  si nos 
recherches pouvaient je te r un  peu de lum ière su r une 
époque de notre passé presque entièrem ent ignorée des 
historiens.

Un dernier m ot sur le plan de cette étude.
Une rapide vue d ’ensem ble su r les us et coutum es des 

populations congolaises m ontre  q u ’il existe au Congo une 
m ultitude de dom aines d ’étendue variable. Chacun de ces 
dom aines est à l’usage exclusif des m em bres d ’un grou­
pem ent indigène déterm iné. Leur usage proprem ent dit 
étan t plus souvent individuel que collectif, il se fait que 
chaque individu, par le fait de cet usage, acquiert cer­
tains droits personnels. Telle est la tram e essentielle du 
régim e foncier indigène. La p renan t pour guide, nous 
avons divisé notre travail en trois parties.

Dans une prem ière partie  nous exam inerons les rap ­
ports existant entre les droits fonciers des indigènes <i 
les groupem ents auxquels ils appartiennen t, ou, au tre­
m ent dit, les droits fonciers reconnus aux indigènes < n
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tant que faisant partie d ’un groupem ent déterm iné ei 
que, p our cette raison, nous appellerons collectifs (l).

Dans une seconde partie nous étudierons les droïts 
reconnus aux usagers du  sol, mais ceux-ci considérés 
cette fois individuellem ent, c’est-à-dire abstraction faite 
de leur appartenance à un groupem ent.

Enfin, dans une troisièm e partie, nous analyserons le* 
droits et prérogatives des autorités coutum ières en la 
m atière.

(>) S i ,  p o u r  d é s i g n e r  l e s  g r o u p e m e n t s  i n d i g è n e s  t i t u l a i r e s  d e  d r o i t s  
f o n c i e r s ,  n o u s  n e  n o u s  s o m m e s  p a s  s e r v i  d u  t e r m e  « c o m m u n a u t é  », 
c 'e s t  à  d e s s e i n .  L e  m o t  « c o m m u n a u t é  », e n  e f f e t ,  p o u r r a i t  p r ê t e r  à  é q u i ­
v o q u e ,  p u i s q u e  c e r t a i n s  j u r i s t e s ,  e t  n o n  d e s  m o i n d r e s ,  o n t  v o l o n t a i r e ­
m e n t  c o n f o n d u  « c o m m u n a u t é  » e t  « s o c i é t é  », c o m m u n a u t é  e t  p e r s o n n e  
m o r a l e .  « L e s  j u r i s c o n s u l t e s ,  é c r i t  P .  V io l l e t . o n t  a p p l i q u é  a u x  d r o i t s  
e t  a u x  b i e n s  c o m m u n a u x  u n e  t h é o r i e  u n  p e u  s u b t i l e ,  a s s e z  é t r a n g è r e  
a u x  o r i g i n e s ,  m a i s  t r è s  c o n f o r m e  a u  d é v e l o p p e m e n t  n a t u r e l  d e s  c h o s e s  : 
i l s  o n t  d i s t i n g u é  l e s  h a b i 4a n t s  d 'u n e  c o m m u n e  d e  l a  c o m m u n a u t é  o u  
p e r s o n n e  m o r a l e  e l l e - m ê m e .  L e s  b i e n s  c o m m u n a u x ,  o n t - i l s  d i t ,  s o n t  l a  
p r o p r i é t é  d e  l a  p e r s o n n e  m o r a l e ,  d e  l ’ê t r e  m o r a l  a p p e l é  c o m m u n e  q u i  
l e s  p o s s è d e ,  u t universitas; m a i s  i l s  n e  s o n t  p a s  l a  p r o p r i é t é  d e s  h a b i ­
t a n t s  d e  l a  c o m m u n e  » ( P .  V io l l e t , Histoire du droit civil français, 
3® é d . ,  P a r i s ,  1905, p p .  603-604). C e t t e  t h é o r i e  s e  f o n d e  s u r  u n e  d é f i n i t i o n  
d e  l a  c o m m u n a u t é  c o n s i d é r é e  c o m m e  u n e  p e r s o n n e  m o r a l e ,  c ’e s t - à - d  r e  
c o m m e  u n  g r o u p e m e n t  d o u é  d ’u n e  f i n a l i t é  p r o p r e .  O r ,  l e s  g r o u p e m e n t s  
i n d i g è n e s  t r a d i t i o n n e l s ,  c o m m e  n o u s  l e  v e r r o n s  u l t é r i e u r e m e n t ,  n e  s o n t  
p a s  d e s  p e r s o n n e s  m o r a l e s .  A p p e l o n s - l e s  d e s  c o l l e c t i v i t é s ,  c a r ,  s i  c e s  
g r o u p e m e n t s  i n d i g è n e s ,  f a m i l ’ a u x  o u  p o l i t i q u e s ,  n e  s o n t  p a s  à  p r o p r e ­
m e n t  p a r l e r  d e s  p e r s o n n e s  m o r a l e s ,  i l s  s o n t  p l u s  q u ’u n e  s i m p l e  s o m m e  
d ’i n d i v i d u s ,  u n e  j u x t a p o s i t i o n  p u r e m e n t  a r t i f i c i e l l e  d u e  a u  h a s a r d .  
T o u j o u r s  o n  t r o u v e  c h e z  e u x  l e  d o u b l e  c a r a c t è r e  d ’u n i t é  e t  d e  p e r m a ­
n e n c e ;  e t  n o u s  f a i s o n s  a l l u s i o n  i c i ,  n o n  à  l a  r é a l i t é  s o c i a l e  t o u j o u r s  
e x i s t a n t e ,  m a i s  a u  l i e n  q u i  u n i t  l e u r s  m e m b r e s  e t  q u i  s e r a  t a n t ô t  l a  
p a r e n t é  c o m m u n e ,  t a n t ô t  l ’a u t o r i t é  p o l i t i q u e ,  t a n t ô t  a u s s i  l 'u n e  e t  l ’a u t r e .
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G r o u p e m e n t s  f a m i l i a u x  e t  g r o u p e m e n t s  p o l i t i q u e s .  P a s s a g e  d e  l ’o r g a ­
n i s a t i o n  f a m i l i a l e  à  l ’o r g a n i s a t i o n  t e r r i t o r i a l e  o u  é t a t i q u e .

A . —  Les groupements fam iliaux.
a )  Le clan et ses subdivisions. —  T r i b u ,  c l a n ,  s u b d i v i s i o n s  d u  c l a n .  

R é p a r t i t i o n  d u  d o m a i n e  f o n c i e r  e n t r e  l e s  c l a n s .  M o r c e l l e m e n t  d e s  
d o m a i n e s  c l a s s i q u e s .  L e  m o r c e l l e m e n t  d a n s  l ’a n c i e n n e  E u r o p e .  E t e n d u e  
d u  m o r c e l l e m e n t .  D é l i m i t a t i o n  d e s  d o m a i n e s .

b )  Causes du morcellement des domaines claniques. —  C a u s e s  s o c i a l e s  : 
D é s a f f e c t i o n  à  l ’é g a r d  d e s  c l a n s .  C a u s e s  d e  c e t t e  d é s a f f e c t i o n .  I n f l u e n c e  
d e  l a  l o i  d e  l ’e x o g a m i e .  C a u s e s  p o l i t i q u e s  : D é c e n t r a l i s a t i o n  d e  l ’a u t o ­
r i t é .  C a u s e s  é c o n o m i q u e s  : I n s u f f i s a n c e  d e s  t e r r e s .  N é c e s s i t é s  d e  l ’e x p l o i ­
t a t i o n .  C o n s t i t u t i o n  d u  d o m a i n e  c l a n i q u e  p a r  o c c u p a t i o n  p r o g r e s s i v e .  
E n c l a v e s  t e r r i t o r i a l e s  d e v e n u e s  l a  p r o p r i é t é  d ’é t r a n g e r s .

B . —  Les groupements politiques.
D é f i n i t i o n  d e s  g r o u p e m e n t s  p o l i t i q u e s .  N a i s s a n c e  d e s  g r o u p e m e n t s  

p o l i t i q u e s .  I m p o r t a n c e  d e  l ’a u t o r i t é .  N é c e s s i t é  d ’u n  t e r r i t o i r e .  S u b s t i ­
t u t i o n  d e  l a  t e r r i t o r i a l i t é  à  l a  p a r e n t é .  C a u s e s  d e  l a  t r a n s f o r m a t i o n  d e s  
g r o u p e m e n t s  f a m i l i a u x  e n  g r o u p e m e n t s  p o l i t i q u e s  : E v o l u t i o n  i n t e r n e  
d u  g r o u p e .  D é s a g r é g a t i o n  d e s  c l a n s .  E x e m p l e  d u  B a s - C o n g o .  A c t i o n  
d i r e c t e  d e s  c h e f s  i n t é r e s s é s ,  e x e m p l e  d u  R u a n d a .  C o e x i s t e n c e  d e s  g r o u ­
p e m e n t s  f a m i l i a u x  e t  d e s  g r o u p e m e n t s  p o l i t i q u e s .  D i f f é r e n t e s  e s p è c e s  
d e  g r o u p e m e n t s  p o l i t i q u e s .

C . —  Les groupements indigènes et la personnalité morale.

C a r a c t è r e s  d e  l a  p e r s o n n e  m o r a l e  L e s  g r o u p e m e n t s  f a m i l i a u x  n e  s o n t  
p a s  d e s  p e r s o n n e s  m o r a l e s .  L e s  g r o u p e m e n t s  p o l i t i q u e s  i n d i g è n e s  e t  l a  
p e r s o n n a l i t é  m o r a l e .  P a r t i c u l a r i s m e  e t  é g o c e n t r i s m e  d e s  i n d i g è n e s .  
E v e i l  d e  l ’e s p r i t  c o m m u n a u t a i r e  d a n s  l e s  g r o u p e m e n t s  i n d i g è n e s .

Nous appelons groupem ents indigènes localisés les 
groupem ents indigènes qui disposent en propre d’un 
dom aine foncier à l ’usage de leurs m em bres.

On peut les classer en deux catégories bien distinctes : 
d ’une part, les groupem ents fam iliaux, de loin les plus

G ro u p e m e n ts  f a m i l ia u x  e t  g ro u p e m e n ts  p o l i t iq u e s .
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P a s s a g e  d e  l 'o r ­g a n i s a t io n  f a m i ­l ia le  à  l ’o r g a n i ­s a t io n  t e r r i ­to r ia le .

nom breux, fondés sur une parenté com m une, de l'au tre  
les groupem ents politiques fondés en fait sur l’unité de 
gouvernem ent et dont la structu re  rappelle dans une cer­
taine m esure celle de l ’Etat m oderne.

Il ne faut pas en déduire cependant que les g roupe­
m ents fam iliaux, placés sous l’autorité d ’un patriarche, 
ne puissent revêtir un caractère politique. Bien au con­
traire. Mais alors le caractère politique se greffe en quel­
que sorte sur la parenté, tandis que dans les groupem ents 
politiques proprem ent dits, le caractère politique est 
l’élém ent p rédom inan t qui assure la cohésion du groupe, 
et il im porte peu que les m em bres soient ou non appa­
rentés.

Il semble établi à l’heure actuelle que l’organisation  
patriarcale est à l’origine de tous les groupem ents 
hum ains, mais que tous tendent par la suite à devenir 
des sociétés purem en t étatiques au fu r et à m esure que 
progresse la civilisation.

Le passage de l’organisation  dite « fam iliale » à l’o r­
ganisation « territo riale » ou k étatique » ne se fait pas 
tou jours sans soubresauts. L’histoire de l’Afrique ju sq u ’à 
la veille de l’occupation européenne m ontre  assez nette­
m ent les diverses phases de cette période de transition . 
Des Etats puissants se constituent d ’abord qui englobent 
les groupem ents fam iliaux prim itifs, puis ceux-ci réap­
paraissent quand se disloquent ces Em pires trop fragiles. 
« L’histoire du gouvernem ent zoulou pendant une brève 
période de m oins d ’un siècle, nous offre un raccourci 
typique des phénom ènes africains, écrit L o w i e  dans son 
Truite de Sociologie primitive. Dans le territo ire  lim ité 
d ’un petit E tat, d irigé en général, non sans obstacles et 
heurts, p ar un m onarque bénévole, apparaît un chef 
im périeux qui organise l ’arm ée, terrorise et soum et les 
popidations avoisinantes et devient un despote absolu. 
Mais le royaum e que son énergie a créé tom be après lui 
en décadence et se fractionne en petites unités gouvernées
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à nouveaux p ar des souverains du type patriarcal (l). » 11 
en sera ainsi ju sq u ’au jo u r  où l’organisation du type 
familial aura été définitivem ent élim inée. C’est l’histoire 
des Em pires soudanais com m e aussi celle de tan t de peu­
ples bantous : B a g a n d a , B a r o t s e , B e t c h u a n a , B a s u t o  et 
d ’autres encore.

Le m êm e phénom ène s’observe au Congo belge avec 
l ’Em pire Z a n d e  et l’Em pire des B a l u b a ,  l’Em pire de 
K a s o n g o - L u n d a  et l ’Em pire des B a y e k e , et m ieux encore 
avec le royaum e C o n g o , pour ne nom m er que les p rinc i­
paux. De fortes unités politiques s’y sont constituées qui 
tom bèrent ensuite en décadence pour ne plus être enfin 
q u ’un agglom érat de petites chefferies tendant à re tour­
ner à l’organisation fam iliale. Par contre, au Ruanda, 
on assistait encore, à la veille de notre occupation, à la 
constitu tion d ’un royaum e puissant créé par le génie des 
B a t i  t s i  sur la dislocation voulue des groupem ents fam i­
liaux.

A. — Les groupem ents fam iliaux (2). 
a )  Le clan et ses subdivisions.

Parlan t de l’Afrique, dont il est originaire, M. L. S é d a r  
S e n g i i o r  écrivait : « La société est form ée de cercles con­
centriques de plus en plus larges, qui s’étagent les uns 
su r les autres, im briqués les uns dans les autres, pour 
ainsi dire, et formés sur le type m êm e de la fam ille (3). >• 
Il en est ainsi non seulem ent de la société politique, mais 
égalem ent de tous les groupem ents fam iliaux.

En tète des groupem ents fondés sur une parenté com ­
m une se trouve ce que nous appellerons la tribu  (stam) (4).

(1) R . L o w ie . Traité de Sociologie prim itive, P a r i s ,  1935, p . 367.
(2) N o u s  n ’e n v i s a g e o n s  c e s  g r o u p e m e n t s  q u e  d u  p o i n t  d e  v u e  d u  

r é g i m e  f o n c i e r ,  l e  s e u l  q u i  n o u s  i n t é r e s s e  i c i .
(3) L . S édar S e n g h o r , C e  q u e  l ’h o m m e  n o i r  a p p o r t e  (L'homme de 

couleur, « P r é s e n c e s  », P a r i s ,  1939, p .  300).
(4) D a n s  l e  s e n s  d u  m o t  a n g l a i s  tribe, q u i  n ’a  r i e n  à  v o i r  a v e c  l a  

t r i b u  r o m a i n e ,  g r o u p e m e n t  p o l i t i q u e .
3

T r ib u ,  c la n  ; s u b d iv is io n -  d u  c la n .
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Elle groupe tous ceux qui à un titre quelconque se consi­
dèrent com m e apparentés. Faute de pouvoir tou jours 
rem onter ju sq u ’aux origines, l’unité linguistique ou, à 
son défaut, un nom  générique suffit parfois à affirm er 
l’existence de cette parenté.

La tribu  O  com prend généralem ent plusieurs clans. 
Le clan, au Congo, est le groupem ent le plus m arq u an t 
de !a société indigène; 011 ne saurait trop y insister. Ins­
titu tion  fort répandue chez les peuples p rim itifs, il se 
compose de l ’ensem ble des personnes qui descendent par 
voie unilatérale, paternelle ou m aternelle, d ’un ancêtre 
com m un (2). Alors que les m em bres de la tribu  peuvent 
être considérés com m e de parenté quelconque et donc 
bilatérale, le clan est par essence un  groupe de paren té  
unilatérale (3).

Le clan, qui groupe habituellem ent un nom bre consi­
dérable de hiénages, est à son tour subdivisé en fractions 
de clan. Ce fractionnem ent respecte, par ailleurs, dans 
la ligne héréditaire, le p rincipe de l’organisation  clanique, 
en ce sens q u ’il continue à ten ir com pte de la filiation 
consanguine ou u térine, suivant que l’on a affaire à une 
organisation patrilinéale ou m atrilinéale. Il peut se form er 
ainsi toute une gam m e de groupes fam iliaux apparentés 
les uns aux autres, insérés les uns dans les autres, appelés 
égalem ent groupes fam iliaux localisés et dont les m em ­
bres ont l ’usage exclusif d ’une partie  du dom aine clan i­
que. Il est difficile de donner un  nom à ces fractions de 
clan. Le langage indigène lui-m êm e ne fait, du m oins

(■) Q u i  p e u t  c o m p r e n d r e  p l u s i e u r s  s o u s - t r i b u s ,  m a i s  t o u j o u r s  d a n s  l e  
s e n s  d ’u n e  p a r e n t é  b i l a t é r a l e .

( 2) E m p r e s s o n s - n o u s  d ’a j o u t e r ,  c e p e n d a n t ,  q u ’e n  p l u s  d e  s e s  m e m b r e s  
u n i s  p a r  l e  l i e n  d e  p a r e n t é ,  l e  c l a n  r é e l  c o m p r e n d  é g a l e m e n t  p r e s q u e  
t o u j o u r s  u n  c e r t a i n  n o m b r e  d e  c l i e n t s  e t  d ’e s c l a v e s  q u i ,  b i e n  q u e  d e  s a n g  
é t r a n g e r ,  s o n t  n é a n m o i n s  c o n s i d é r é s  c o m m e  f a i s a n t  p a r t i e  d u  c l a n .

(3 ) S u r  t o u t e  c e t t e  t e r m i n o l o g i e ,  o n  l i r a  u t i l e m e n t  : P aul K ir c h h o f f , 
K i n s h i p  o r g a n i z a t i o n .  A  S t u d y  o f  t e r m i n o l o g y  (Africa, J o u r n a l  o f  t h e  
I n t e r n a t i o n a l  I n s t i t u t e  o f  A f r i c a n  L a n g u a g e s  a n d  C u l t u r e s ,  v o l .  V v 
L o n d r e s ,  1932, p p .  184-191).
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dans l’abstrait, aucune distinction entre eux. Four les 
d istinguer du clan, qui est le groupe le plus large de 
parenté unilatérale, nous les appellerons des lignées, des 
fam illes ou plus sim plem ent des subdivisions du clan C1).

Le territo ire tout entier du Congo est divisé en une 
m ultitude  de dom aines, affectés chacun à l ’usage des 
m em bres d ’un g roupem ent autonom e déterm iné : tribu , 
sous-tribu, clan ou subdivision du clan s’il s’agit d ’un 
g roupem ent fam ilial; chefferie, sous-chefferie ou village, 
s’il s’agit d ’un g roupem ent politique.

Dans les régions où ont subsisté les groupem ents f am i - domafnéu foncier 
liaux, il est rare q u ’un dom aine foncier, partagé ou n o n ,eiltre !es cla,‘3 
soit encore à l ’usage exclusif de tous les m em bres d ’une 
tribu  ou même d’une sous-tribu, sauf dans le cas excep­
tionnel de tribus à population peu nom breuse. P artou t 
ailleurs, les dom aines fonciers sont répartis de façon 
absolum ent définitive entre les clans, en ce sens que si le 
clan venait à disparaître, ses terres devraient être consi­
dérées com m e vacantes. Le dom aine clanique ne serait, 
au contraire, q u ’une partie  du dom aine tribal si, à l’ex­
tinction  du clan, les m em bres des autres clans com po­
sant la trib u  pouvaient en revendiquer l’usage exclusif.

Il n ’en va pas de m êm e du dom aine clanique. Lui aussi 
cependant est souvent divisé et subdivisé et chacune de 
ces divisions mise à la disposition d ’une fraction du clan.
Il est, en effet, rare au jo u rd ’hui que tout un dom aine 
clanique ind istinctem ent soit à l ’usage de tous les m em ­
bres du clan. Leurs droits fonciers ne portent que sur une 
partie  du dom aine. Mais le m orcellem ent n ’im plique n u l­
lem ent un  abandon définitif de leu r part sur l ’une quel­
conque des parties.

(>) O n  t r o u v e r a  p l u s i e u r s  e x e m p l e s  d e  c e s  s u b d i v i s i o n s  d e  g r o u p e ­
m e n t s  f a m i l i a u x  d a n s  G . V an der  K e r k e n , L a  s t r u c t u r e  d e s  s o c i é t é s  i n d i ­
g è n e s  e t  q u e l q u e s  p r o b l è m e s  d e  p o l i t i q u e  i n d i g è n e  {Bull, des séances 
de l'inst. Boy. Col. Belge, t .  I I I ,  n °  2 , B r u x e l l e s ,  1932, p p .  297-298).
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M o rc e lle m e n t de.« d o m a in e s  c la n iq u e s .
En Afrique centrale, le m orcellem ent îles dom aines 

claniques est chose relativem ent récente, car il n ’est 
possible que m oyennant une certaine stabilité qui n ’exis­
tait guère avant l’occupation européenne. On trouve 
encore au Congo des dom aines claniques restés com plète­
m ent indivis; chacun se contente d ’v puiser ce dont il a 
besoin et toutes les terres sont encore à l’entière disposi­
tion de tous les m em bres du clan. C’est le cas su rtou t des 
dom aines d ’orig ine récente, trop récente pour avoir donné 
lieu à répartition , et qui on t été constitués depuis peu 
su r des terres vacantes ou chez des étrangers. Ces 
dom aines, su r lesquels pourron t naître  des clans nou­
veaux, restent dans leur totalité à la disposition de tous 
les descendants des prem iers fondateurs. Mais nous ne 
connaissons guère de dom aines claniques de grande 
étendue dont l’orig ine rem onte loin dans le passé et qui 
soient parvenus à échapper à l’action corrosive des forces 
de désagrégation (l) et à conserver ainsi leu r unité 
intacte.

L’histoire nous apprend que le m orcellem ent des 
dom aines fonciers est un processus norm al dans l ’évolu­
tion des sociétés prim itives. Aux confins de l’Europe 
orientale, on pouvait récem m ent encore observer le m êm e 
phénom ène, mutatis mutandis. « Dans la nouvelle Russie, 
écrit d e  L a v e l e y e , les colonies établies pendant ce siècle 
su r la steppe avaient d ’abord le régim e de l’occupation 
libre : chacun p renait au tan t de terres et de prairies q u ’il 
en avait besoin; mais, la population augm entan t, des 
contestations s’élevèrent et, pour y m ettre fin, le partage 
périodique s’in troduisit et se généralisa dans les p rov in ­
ces de Kerson, de Tauride, de W oronesh et de Sam ara. 
Même fait chez les Cosaques du Don. P rim itivem ent 
chacun pouvait couper des arbres, cultiver la terre, faire 
pâtu re r son bétail à sa guise, et tout le territo ire était

(i) Voir ci-après, pp. 41 et suiv.
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propriété indivise de toute la nation . Plus lard il fallut 
partager le territo ire  entre les stanitsas. Le dom aine de 
chaque stanitsa, appelé jurt, était soumis au droit de 
lib re occupation; m ais, la population augm entan t, il 
fallut aussi recourir au partage périodique, qui fu t défi­
nitivem ent réglé en 1835 (*). » Les choses ne se passaient 
pas autrem ent en Irlande, com m e en tém oigne ce para­
graphe d ’un m anuscrit du XVII' siècle, cité par le m êm e 
au teu r : « A utour des cham ps il n ’y avait ni fossés, n i 
haies, ni m urs de pierre, et la terre n ’était pas divisée 
ju sq u ’au tem ps des fils d ’Ald Slane. C’est à cause de 
l’accroissem ent du nom bre des familles que les terres 
fu ren t partagées et clôturées en Irlande (2). » Il n ’est donc 
pas étonnant d ’observer le m êm e phénom ène au Congo.

Rem arquons, en passant, que le dom aine clanique n ’at­
tend pas pour se m orceler que se perde le souvenir de la 
parenté com m une; celle-ci, au contraire, subsiste long­
tem ps encore après le m orcellem ent. De m êm e aussi il 
ne s’accom pagne pas nécessairem ent de la dislocation du 
groupe fam ilial, de l ’effacement de l ’autorité du p a tria r­
che et de l ’abolition des règles exogam iques.

Le fractionnem ent du pays en une m ultitude de petits 
dom aines peut aller très loin. Ses lim ites varient de 
région à région. Tant de facteurs l’influencent q u ’il p ré­
sente nécessairem ent sur un territo ire  aussi vaste que le 
Congo les form es les plus diverses. Bornons-nous à quel­
ques exemples choisis à dessein dans des contrées éloi­
gnées les unes des autres.

Dans le Bas-Congo, le m orcellem ent, suivant les c ir­
constances, tantôt n ’a pas dépassé une prem ière division 
du clan, tantôt s’est étendu par fractionnem ents successifs 
jusqu’à des lignées d ’im portance num érique très m inim e.

f 1) D a n s  De la propriété et de ses formes prim itives, 4e é d . ,  P a r i s ,
1891, p p .  23-24).

(2 ) Ibidem, p .  290.

E te n d u e  d u  m o r c e l le m e n t
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A ujourd’hui encore les dom aines con tinuen t à se désa­
gréger au fu r et à m esure que la population augm ente. 
A Tshela, au M ayumbe, le chef de terre auquel on dem an­
dait les lim ites entre deux villages répondait : « il n ’y en 
a pas; nous sommes tous du m êm e clan; la terre appar­
tient au clan et non au village; nous n ’avons pas de lim i­
tes » (l). Mais à Thysville, par contre, les indigènes pré­
tendent im poser d ’innom brables subdivisions que l’Ad­
m inistration  elle-m êm e estim e exagérées.

\  Sampwe, territo ire  du Katanga, très souvent le p atri­
arche a lui-m êm e réparti les terres entre les différents 
groupem ents qui lui sont apparentés et qui sont restés 
soum is à son autorité. S ignalons le cas, cité par M. M a r-  
c h a l ,  de la chefferie Kalera, autrefois dom aine unique 
de Kidiobwe, partagée actuellem ent en tre  quatre  g rou­
pem ents (2).

Chez les B a s o n g e  de Kabinda, le m orcellem ent du te rri­
toire en une m ultitude de petits dom aines a été presque 
tou jours l’aboutissem ent d ’une série d ’étapes qui se sont 
succédé de la façon suivante : à l’orig ine se trouve un 
père de fam ille devenu propriétaire d ’un territo ire  par 
le partage d ’un dom aine clanique ou p ar l ’occupation 
d ’une terre vacante. A sa m ort, soit que les terres fussent 
devenues insuffisantes ou le g ib ier plus rare, soit parfois 
aussi par le fait d ’un  particularism e plus prononcé, ses 
fils d ’abord, ses petits-fils ensuite se sont partagé le pa tri­
m oine foncier. En place du patrim oine p rim itif qui a 
disparu, on trouve au jo u rd ’hui plusieurs petits dom aines 
qui appartiennen t aux divers descendants du p rem ier 
occupant. Chacun d ’eux possède sa part, non pas pour 
une période donnée m ais p our un tem ps indéterm iné 
qui se prolongera aussi longtem ps q u ’il n ’v aura pas

( ! )  J u g e m e n t  d u  t r i b u n a l  d e  T e r r i t o i r e  d u  1er j u i n  1935.
(2) C f r  M . M a r c h a i , ,  Le droit foncier cou fumier des Bazela , des 

Balomotwa et des Banwenshi, p .  50.
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absence totale d ’héritiers. P arm i ces familles, il en est 
une dont le chef, parce que l’aîné des descendants du 
fils aîné, jou it d ’une certaine autorité sur toutes les autres 
qui lu i sont apparentées. Mais com me le partage des ter­
res est an térieur à son investiture, il n ’est pas qualifié 
pour opérer de nouveaux partages; il doit respecter les 
droits fonciers des m em bres de ces familles. Il n ’a de 
pouvoir quan t à la répartition  du sol que sur les terres 
de sa propre famille.

Dans certaines régions le m orcellem ent a été poussé 
plus loin encore. Il ne s’agit plus de groupem ents réunis­
sant l’ensem ble des individus qui descendent d’un ancêtre 
com m un auquel on peut rem onter de génération en géné­
ration, mais d ’une cellule beaucoup plus réduite, puis­
q u ’elle se lim ite aux descendants d ’un ancêtre encore en 
vie. Cet aïeul est en quelque sorte le tém oin de la parenté 
existante. Successeur direct de l’ancêtre com m un, il a 
autorité sur la fam ille dont il est le chef. C’est presque la 
fam ille conjugale. Or, chacune de ces familles a son 
dom aine propre. Chez les B a s o n g e , c’est le kifuku; chez 
les B a l u b a ,  ce sera le kisaka. Il en est de m êm e chez les 
B a h u n d e  de Masisi, où la terre du clan est partagée entre 
les barza ou fam illes patriarcales. Mêmes groupes fam i­
liaux au R uanda dans les régions non propices à l’élevage. 
Chez les L o g o  égalem ent, avant l’arrivée des Blancs, tout 
le territo ire  ressem blait a une véritable m osaïque dont 
chaque partie  appartenait en propre à une famille com ­
posée de l’aïeul et de ses descendants directs.

Bref, d ’une m anière générale, si l’on excepte les régions 
peu peuplées et celles où la population vient à peine de 
se stabiliser, le m orcellem ent tend à aller aussi loin que 
possible. On peut le com parer au dém em brem ent du 
ysvo; ou de la gens dans l’antiqu ité  classique.

Le m orcellem ent peut avoir pour conséquence, à force 
de s’accentuer, de supprim er les terres disponibles pour 
les foyers nouvellem ent constitués; n ’ayant plus la possi-
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D é lim ita t io n  d e s  d o m a in e s .

bilité tic s’installer su r des terres du clan restées libres, 
ils sont obligés, com m e chez les B a l u b a ,  de vivre par 
tolérance sur les terres d ’au tru i.

L’aire de ces m ultip les dom aines est extrêm em ent 
variable. On peut se dem ander quelles règles ont présidé 
à leu r m esure et au tracé de leurs lim ites. Dans bien des 
cas il n ’y eut à l’orig ine ni règles, ni m esures, ni lim ites 
précises. Un groupem ent, tribu , clan ou lignée, qui prend 
possession d ’une terre vacante et y installe ses cultures, 
n ’a nul souci d ’en préciser l ’étendue. 11 n ’est question de 
lim ites q u ’à l ’arrivée d ’autres groupem ents dans le voisi­
nage du prem ier. Si le dom aine clanique ou fam ilial est 
constitué et qu 'il s’agit de le répartir, c’est au chef géné- 
ralem ent à procéder à son partage; arb itre  tout-puissant, 
il est libre d ’ag ir com m e il l’entend, en tenaid com pte 
des besoins de chacun.

Dans certaines régions, par contre, les coutum es 
ont prévu des règles strictes pour la délim itation des 
dom aines. Ainsi, à R utshuru , l ’aire du dom aine d ’une 
cellule sociale nouvelle avait ses lim ites fixées par des 
flèches lancées dans toutes les directions et dont les points 
de chute servaient à le ja lo nn er (*).

f1) C e la  r a p p e l l e  l e  ham arskipt  o u  j e t  d e  m a r t e a u  a u  m o y e n  d u q u e l  
o u  d é l i m i t a i t  l e s  t e r r e s  d a n s  l ’a n c i e n n e  S u è d e .  O n  r e n c o n t r e  d ’a i l l e u r s  
e n  A f r i q u e  à  c e  s u j e t  l e s  p r o c é d é s  l e s  p l u s  c u r i e u x .  M . H . L a b o u r e t  e n  
d o n n e  q u e l q u e s - u n s  : « L o r s q u e  l e  f e u  n ’é t a i t  p a s  u t i l i s é  c o m m e  p r o c é d é  
d e  r é p a r t i t i o n  e t  d e  d é l i m i t a t i o n  d e s  t e r r e s ,  é c r i t - i l ,  l e s  i n d i g è n e s  e n  
e m p l o y a i e n t  d ’a u t r e s  q u i  m o n t r e n t  l e u r  d é s i r  d ’o b t e n i r  p a r  u n  m o y e n  
q u e l c o n q u e  l a  r e c o n n a i s s a n c e  d ’u n e  s u p e r f i c i e  r é s e r v é e  à  u n  g r o u p e .  
L e s  t r a d i t i o n s  e n  r a p p o r t e n t  d e u x ,  l e  p r e m i e r  é t a n t  l e  p l u s  u s i t é .  I l 
c o n s i s t a i t  à  f a i r e  m a r c h e r  u n  c a v a l i e r  à  u n e  c e r t a i n e  a l l u r e  e t  d u r a n t  
u n  t e m p s  d o n n é  a u t o u r  d ’u n e  p o r t i o n  d e  t e r r a i n ,  q u i  s e  t r o u v a i t  a i n s i  
d é l i m i t é e  e t  c o n c é d é e .  L e s  f é o d a u x  W o l o f  l ’o n t  s o u v e n t  a p p l i q u é ;  o n  l u i  
d o n n a i t  d e u x  n o m s  : dok, q u i  s i g n i f i e  « c o u p u r e  », e t  vé, « s a b o t  ». L e  
s e c o n d  m o y e n ,  e n c o r e  p l u s  s i m p l e ,  é t a i t  m o i n s  p r é c i s  e t  d o n n a i t  l i e u  
à  d e  n o m b r e u s e s  c o n t e s t a t i o n s .  A u  m i l i e u  d ’u n  t e r r a i n  à  a t t r i b u e r ,  o n  
p l a ç a i t  u n  t a m b o u r  d ’u n é  c e r t a i n e  f o r m e  e t  d ’u n e  p u i s s a n c e  d é t e r m i n é e ;  
u n  h o m m e  b a t t a i t  c e t  i n s t r u m e n t .  T o u t  l ’e s p a c e  s u r  l e q u e l  l e  s o n  é t a i t  
p e r ç u  c o n s t i t u a i t  l e  d o m a i n e  d u  b é n é f i c i a i r e » ;  d a n s  Paysans d'Afrique 
occidentale, P a r i s ,  1941, p .  70.
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h) Les causes du morcellement des domaines claniques.

On peut d istinguer deux espèces de m orcellem ents; l ’un 
décidé de propos délibéré, provient d ’un partage exécuté 
par la volonté du cliel' de clan et selon ses directives, 
l’autre, dont nous dirons un m ot dans la suite, accepté 
tacitem ent, s’appuie su r une situation de fait qui peu à 
peu devient une réalité ju rid ique.

Les principaux  facteurs qui ont contribué au dém em ­
brem ent des dom aines claniques, sonl de trois ordres : 
social, politique et économ ique.

Dans m aintes régions les clans sont tom bés en désu­
étude. Le phénom ène s’observe chez les B a t e t e l a , chez les 
B a h u n d e . Même chez les B a k o n g o , o ù  cependant le régim e 
clanique est à la base de toute l’organisation sociale ind i­
gène, la dislocation des clans s’accentue de plus en plus; 
en beaucoup d ’endroits, seules les fractions de clan 
garden t encore quelque cohésion. L’habitude prise par 
les enfants de s’é tab lir au village de leur père, c’est-à-dire 
au sein d ’un clan qui n ’est pas le leur, puisque le régim e 
y est m atrilinéal, accentue encore la désagrégation en 
cours (*).

A quoi a ttribuer cette désaffection pour l’organisation  
clanique? Sans doute, à l ’heure actuelle, faut-il l’a ttri­
buer en tout p rem ier lieu à l’occupation européenne qui 
a bouleversé profondém ent la société indigène (2). Mais 
le m orcellem ent des clans est un phénom ène général qui 
n ’a pas attendu l’arrivée des Européens pour se m an i­
fester. U n ’est pas douteux que la poussée de particu la­
rism e a coïncidé avec le développem ent de la sécurité

(*) C f r  G . M alengreau, Le régime foncier dans la société indigène. 
Le Bas-Congo, p .  38.

(2) C f r ,  e n t r e  a u t r e s ,  M *r D e C lerc q , L ’a t t i t u d e  d e s  B a l u b a  v i s - à - v i s  
d e  l a  p é n é t r a t i o n  d e s  i d é e s  e u r o p é e n n e s  (Bail, des séances de l'Inst. 
Boy. Col. Belge, t .  I I ,  n »  1 , B r u x e l l e s ,  1931, p p .  46-51). —  V . G e l d e r s , L e  
c l a n  d a n s  l a  s o c i é t é  i n d i g è n e  (M fni. de l'Inst. Boy. Col. Belge, s e c t .  
d e s  S c .  m o r .  e t  p o l i t . ,  i n - 8 ° ,  t .  X I ,  f a s c .  2 , B r u x e l l e s ,  1943).

D é s a ffe c tio n  ?* l ’é g a r d  d es  c la n s .
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générale. Au Congo, com m e ailleurs, p our les indigènes 
com m e pour les autres groupem ents hum ains, le danger 
est un facteur im portant de cohésion. On s’unit pour 
m ieux se défendre. La crain te  resserre les liens entre les 
m em bres d ’une m êm e com m unauté; la paix et la sécurité 
les relâchent et favorisent le particularism e. Les Logo 
en onl donné plusieurs fois l’exemple : il suffisait qu ’un 
ennem i extérieur approchât pour q u ’aussitôt un chef 
s’im posât et devint mokoto, c ’est-à-dire chef d ’un groupe 
de familles, au trem en t dispersées.

Lors de l ’invasion du pays des W a l e n d u  par les B a h e m a , 
qui rappelle celle du pays des B a h u t u  par les B a t u t s i  et 
qui fut dans les deux cas le prélude de la dom ination, 
les envahisseurs trouvèrent chez les W a l e n d u  un grand  
nom bre de groupes fam iliaux distincts. Chaque groupe 
form ait un village. Ces villages, tou jours en palabres, ne 
s’unissaient que pour faire face à un danger com m un. 
Parfois, bien q u ’exceptionnellem ent, le chef de l’un 
d ’euv parvenait à s’im poser à d ’autres en se faisant passer 
pour un  sorcier redoutable, mais en règle générale 
l’autonom ie des villages était absolue. Même situation 
chez les M o n g o , o ù  les familles, avant l’occupation, 
étaient groupées en une sorte de confédération, mais 
sans autorité  centrale : il a rrivait bien aux chefs de clan 
ou de fam ille de se réun ir en conseil, m ais aucun d ’eux 
ne pouvait être considéré com me revêtu du pouvoir 
suprêm e ju sq u ’au jo u r  où l ’A dm inistration leu r imposa 
des chefs médaillés. Les B a b u a  prétendent, de leur côté, 
q u ’avant l’arrivée des Européens il n ’y avait pas de chefs 
chez eux, entendant par là des chefs avant l’im portance 
des chefs m édaillés actuels. Même éparpillem ent. plus 
prononcé encore, chez les L u g w a r e . Que d ’antres exem ­
ples ne pourrait-on  pas citer d ’une désaffection à l’égard 
du clan favorisé par la sécurité générale (*)!

(*) P a r l a n t  d u  R u a n d a ,  u n  o b s e r v a t e u r  p a r t i c u l i è r e m e n t  c o m p é t e n t  
é c r i v a i t  : « L a  s é c u r i t é  r e l a t i v e  o f f e r t e  p a r  l e s  d é f e n s e s  n a t u r e l l e s  a i n s i  
q u e  l e s  o b l i g a t i o n s  s u s c i t é e s  p a r  l a  v i e  a g r i c o l e  o n t  a m e n é  l ’é p a r p i l l e -
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Un autre facteur social qui a favorisé le dém em brem ent 

des clans est à rattacher aux coutum es m atrim oniales. 
Lorsque le clan prend trop d ’extension, la loi de l'exo- 
gam ie devient d ’une application difficile. P our trouver un 
con jo in t é tranger au clan, il faut aller le chercher à des 
distances parfois considérables. Vient un m om ent —  nous 
avons observé le fait chez les N g b w a k a  —  où, par la force 
des choses, les clans trop nom breux se divisent en familles 
entre lesquelles des unions peuvent se nouer sans q u ’il 
y ait violation de la loi de l’exogamie. Ici aussi la division 
du dom aine suit autom atiquem ent.

Des facteurs politiques peuvent aussi in terven ir pour 
dém em brer les clans. Le principal d ’entre eux est l’im ­
possibilité d ’exercer l’autorité  su r un territo ire  trop 
étendu.

L’im portance num érique des clans est très variable. 
Chez les B a l u b a , autour de Kanda-Kanda, certains clans 
ne com portent q u ’une centaine d’âmes, alors que d ’autres 
en com ptent des dizaines de m ille. Lorsque le clan s’ac­
croît beaucoup, que le nom bre de ses m em bres est devenu 
excessif, la terre, tout en restant théoriquem ent à l’usage 
de tous ses m em bres, est partagée entre les lignées et 
les fam illes, c’est-à-dire entre les groupem ents constitués 
d ’individus apparentés à l’un  des descendants de l’an ­
cêtre com m un. Chaque fam ille linit par avoir son 
dom aine distinct. A G ungu, com m e nous nous inform ions 
auprès des B a p e n d e  de la raison pour laquelle les clans 
avaient été m orcelés, on nous répondit qu ’un seul chef 
n ’eût pas été capable d ’assum er l’autorité sur tous les 
descendants de l’ancêtre com m un. Le m orcellem ent du 
dom aine foncier aurait donc été ici le résultat d ’un 
m orcellem ent politique.

La confirm ation nous en est donnée encore par la
m e n t  e t  l a  c o n s t i t u t i o n  d ’h a b i t a t s  d i s s é m i n é s  q u ’e n t o u r e n t  i m m é d i a t e ­
m e n t  l e s  t e r r e s  o u  l o p i n s  e x p l o i t é s  p a r  l ’o c c u p a n t  ». C ’e s t  l e  m ê m e  
p h é n o m è n e  à  u n e  a u t r e  é c h e l l e .

I n f lu e n c e  de l a  lo i  de 
l ’e x o g a m ie .

D é c e n tr a l i ­s a t io n  d u  o o u v o ir  poli t iq u e .
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réponse que nous firent à Luabo deux fils d ’in tendanls 
des B e n a  L u p a n d a  ( B a l u b a )  : « Kabongo, nous dirent-ils, 
est le p rem ier qui se soit installe dans la région. Il s'est 
approprié aussitôt d ’im m enses étendues. Il était envoyé 
par le g rand  mulopwe, p rem ier conquérant. Mais, étan t 
incapable d ’occuper à lu i seid tout le territo ire, Kabongo 
a nom m é des dilolo, c’est-à-dire des intendants, choisis 
parm i les chefs de fam ille qui l ’avaient accom pagné. Il 
a établi ceux-ci très loin parfois de son village, le village 
de Lungu Kabongo. Afin de récom penser trois de ces 
dilolo, il les a nom m és lungu, c’est-à-dire qu ’il les a inves­
tis du m êm e titre de chef (pie celui dont il est lui-m êm e 
revêtu. Ce furent Fnkuï, Kianda et Lupelii (‘). Sur le 
territo ire de Kabongo Lungu il y a actuellem ent en tout 
dix dilolo. P arm i les dilolo non revêtus du titre  de lungu, 

il faut m en tionner entre autres : Inabanza (qui a les 
terres les plus étendues), Shabanza et Kibanzula, qui 
fu ren t les trois prem iers désignés et qui de ce fait béné­
ficient au jo u rd ’hui d’une investiture spéciale. Plus tard 
les successeurs de Kabongo en installèrent d ’autres : 
Kasbiwa, qui eut à gérer des m arais et des forêts m aré­
cageuses; Twite. qui reçut des terrains de chasse et des 
sources; Musenge, qui n ’ob tin t que des rivières. Chaque 
fois Kabongo 011 ses successeurs ind iquèrent à ces dilolo 

les lim ites précises qui leu r étaient dévolues ».
Quelque chose d ’analogue existe chez les B e n a - P e t s h i  : 

le mjumu ya kashiama est représenté dans les villages 
p ar des fonctionnaires à qui est confiée la surveillance des 
plaines et des bandes forestières. Le mjumu ya kashiama 

se réserve cependant le revenu de certaines plaines et 
forêts. Sa charge est héréditaire, probablem ent du fait 
q u ’il est le descendant le plus rapproché du gén iteur 
du clan.

( • )  A  l a  m o r t  d e  K a b o n g o ,  c e s  t r o . s  lungu  v o u l u r e n t  s e  r é v o l t e r  
c o n t r e  s o n  s u c c e s s e u r  e t  s e  s é p a r e r  e n t i è r e m e n t  d e  l u i ,  m a i s  l ’A d m i -  
n i s t r a t i o n  l e s  e n  e m p ê c h a .
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Enfin, les raisons du m orcellem ent sont parfois d’ordre 

économ ique.
Aussi longtem ps que les terres vacantes ne m anquent 

pas au voisinage d ’un clan, l ’accroissem ent de la popu­
lation et la constitu tion de nouveaux foyers, au lieu d ’en ­
tra în er le fractionnem ent du  dom aine clanique devenu 
trop exigu, provoque p lu tô t son extension, grâce à l’ad­
jonction  de terres nouvelles. Le dom aine fait tache 
d ’huile. Mais avec la d isparition  des terres vacantes hors 
des lim ites du dom aine clanique, les nouveaux foyers, 
dans l’im possibilité de s’établir ailleurs, sont obligés de 
se fixer su r les terres m êm es du clan; la population se 
trouve chaque jo u r  plus à l’étroit sur un terra in  tou jours 
plus réduit, d ’où des palabres sans fin qui ne trouvent 
leur solution que dans le m orcellem ent du dom aine. « La 
trad ition  des clans racontan t la séparation des lignées, 
écrit le R. P. V a n  W i n g , en parlant des B a k o n g o , répètent 
com m e un refrain : mubwidi nkindu : il arriva des pala­
bres. Les discussions avaient pour causes ordinaires le 
m anque de terres cultivables. Un groupe se sépara pour 
s ’installer su r de nouvelles terres et la paix revint sous 
un chef respecté C). »

Il arrive aussi que le m orcellem ent n ’ait d ’autre cause 
que des nécessités d ’exploitation. On croirait retrouver 
ici les argum ents d ’Aristote en faveur de la propriété 
privée. C ependant une réserve s’impose. 11 ne faut pas 
confondre avec le m orcellem ent pour un tem ps indéter­
m iné, dont il a été question ju sq u ’à présent, le partage 
provisoire auquel oblige parfois une bonne exploitation 
du dom aine clanique. Un exemple nous fera m ieux com ­
prendre  : supposons-nous un  instant chez les R a l u b a ; 
voici une plaine de chasse, une ntanda, d ’un m illier 
d ’hectares, com prise entre des lim ites naturelles bien 
m arquées, par exemple deux rivières et un m arais, et

E x ig u ïté  d u  
d o m a in e  c ia  n iq u e .

N éc e ss ité s  de  l ’e x p lo i ta t io n

(*) R . P .  Van W ing, S. J . .  Etudes Bakongo. Histoire et Sociologie, p . 166.
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constituant le dom aine d ’un groupem ent fam ilial com ­
posé de trois ou quatre petits villages d ’une trentaine 
d’habitan ts chacun. Pareille chasse est trop grande et 
les chasseurs trop peu nom breux pour m ettre en une fois 
le feu à toute la ntanda. Dès lors, s'il se trouve dans la 
plaine des coupe-feu naturels, par exem ple une ligne 
pierreuse avec une végétation clairsem ée, les indigènes 
en profiteront pour diviser la ntanda. Et si, m algré ce 
prem ier lotissem ent, l’espace à b rû ler est encore trop 
vaste, ils étab liron t des coupe-feu artificiels. Et ainsi se 
constitueront ce q u ’ils appellent des biombo dont l’éten­
due ne dépassera généralem ent pas 400 hectares. Sur 
chacune de ces biombo, le chef du  groupem ent installera 
des surveillants (kabwe katanda), sorte d ’in tendants. 11 
arrivera que ces derniers se d iron t les propriétaires de 
la biombo, q u ’ils affirm eront : « cette biombo est à moi », 
alors q u ’en réalité elle est le dom aine de tous les m em bres 
du groupe, dont seule la surveillance leur est confiée. Ce 
serait donc in terp ré ter les choses de façon très inexacte 
que d ’a ttrib uer à ces intendants l ’usage exclusif de 
ces biombo, tout au tan t que de considérer cette divi­
sion des plaines de chasse com m e un dém em brem ent réel 
du dom aine du groupe.

Cette explication, défendue par un ancien adm in istra­
teu r territorial de Kabongo, est applicable au m orcelle­
m ent de quelques dom aines, encore q u ’il ne soit pas 
tou jours facile d’en étab lir le bien-fondé. D’autres hypo­
thèses sont défendables. <( Chez les B a s o n g e  et les B a l i  b a , 
nous écrivait l ’A dm inistrateur de K abinda, le territo ire  
d ’une trib u  com pte un  nom bre im posant de terres qui 
ne correspond m êm e pas au nom bre des bisamba 

(familles au sens étendu ou groupe de plusieurs de ces 
familles), mais lui est généralem ent supérieur. » Faut-il 
a ttribuer l’origine de ce m orcellem ent poussé à l ’extrêm e 
au régim e successoral? Faut-il, lorsqu’une fam ille pos­
sède plusieurs biombo distinctes, tout en étant m itoyen-
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nés, l 'attribuer au fait qu’elles n ’ont pas été acquises en 
même temps? Autant d'hypothèses plausibles, bien que 
celle que nous venons d ’exposer, basée sur les nécessités 
de l’exploitation, nous paraisse la plus vraisemblable.

il a été dit plus haut qu ’en plus du morcellement qui 
n'est que l’aboutissement du partage du domaine cla­
nique effectué par le chef de clan entre les membres du 
clan, il en esl d ’autres qui proviennent de l ’appropriation 
par certaines familles de terres vacantes dont elles finis­
sent par avoir l'usage exclusif par le simple jeu d une 
espèce de prescription de fait. Ces appropriations créent 
des situations acquises et finissent à la longue par décou­
per un territoire en un nombre plus ou moins considé­
rable de petits domaines occupés chacun par un grou­
pement familial.

Les appropriations de cette sorte sont généralement la 
conséquence d ’une occupation relativement récente qui a 
lieu par petits groupes, parfois même par foyers, au lieu 
de l’être par tous les membres du groupement familial. 
Elles s’effectuent souvent par étapes suivant des modalités 
dont décident les circonstances et aussi le caractère et 
les mœurs des populations. C’est par tout petits foyers 
que les L u l u a ,  peuplade très individualiste, et hier encore 
nomade, semblent s’être fixés sur les terres qu’ils occupent 
actuellement. De ces foyers seraient sorties les familles 
parfois nombreuses qu ’on y rencontre aujourd’hui.

En nous racontant sa propre histoire, un paysan kanio- 
ka, établi à Gandajika, a fort bien résumé les phases 
successives de ces appropriations de fait : sa famille 
appartenait à un clan muluba; elle était arrivée autrefois 
dans la région pour des raisons qu’il lui était impossible 
de préciser. La terre était vacante; la question des limites 
ne se posait pas. Quelque temps après, une autre famille 
vint s’établir à proximité de la sienne; il fallut tracer une 
ligne de démarcation entre les deux domaines; mais des

Constitution  du dom aine clanique par occupation  progressive.
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Enclavesétrangères.

deux côtés de cette ligne s’étendait un territoire pratique­
ment illimité. Une troisième, une quatrième famille, puis 
d ’autres encore arrivèrent à leur tour. Chaque fois il 
appartenait aux premiers occupants de délimiter les 
terres à céder aux nouveaux arrivés. Bientôt tout le pays 
fut partagé et occupé par des familles baluba. Aujourd’hui 
ces familles se sont agrandies; celle de notre interlocuteur 
comptait une trentaine de personnes jouissant d ’un 
domaine largement suffisant pour les besoins de tous ses 
membres.

Même processus d ’occupation et d ’appropriation, sem­
ble-t-il, chez les YVa u e g a , qui vivaient au début groupés 
par familles séparées les unes des autres. Chaque famille 
s’installait en forêt comme bon lui semblait, abattant 
les arbres autour de ses huttes pour les besoins de ses 
cultures et de sa sécurité. Ce n’est que plus tard que 
s’opéra leur centralisation.

11 arrivera aussi à des étrangers de se fixer sur un 
domaine clanique, soit par simple tolérance du chef de 
clan, soit le plus souvent avec son autorisation et moyen­
nant tribut. Si l’occupation se maintient de père en (ils, 
il vient un temps où le souvenir de son origine s’estompe 
et finit même par s’effacer. C’est ainsi que chez les 
B akondje  de Lubero, quand une famille devient trop 
nombreuse, elle va trouver le capita voisin, là où les 
terres sont en abondance, et lui demande à pouvoir s’y 
installer; habituellement l’autorisation lui est accordée 
moyennant la livraison d ’un certain nombre de chèvres 
et l’acquittement d ’une redevance annuelle. De la sorte 
se crée dans le domaine clanique un foyer étranger qui, 
s’il se stabilise, finira à la longue par bénéficier de 
l ’usage exclusif de ses terres.

Ici encore il est inutile de multiplier les exemples.
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B. —  Les gro u p em en ts  p o litiq u es.
A côté îles groupements familiaux, île loin les plus 

nombreux aux Congo, il en existe d ’autres qui disposent, politiques, 
eux aussi, de domaines fonciers étendus. Le lien qui unit 
leurs membres n'est plus celui d’une ascendance com­
mune, mais la soumission à une même autorité politique 
qui s’est imposée à la faveur des circonstances. On les 
appelle généralement royaumes, sultanats, chefferies ou 
villages. La plupart des groupements familiaux, cela va 
sans dire, sont en même temps des groupements politi­
ques, mais l’inverse n ’est pas vrai.

L’histoire, d ’accord en cela avec l’ethnologie, a pu éta­
blir que si la parenté joue un rôle extrêmement important 
dans l ’organisation sociale des peuples primitifs, son 
influence tend à s’effacer par la suite pour faire place à 
des liens plus fragiles d ’une tout autre nature.

Au Congo également, des groupements à caractère Naissance de-, . . . .  . ,  groupem entsexclusivement politique, appeles souvent territoriaux, politiques, 
naissent sur les débris des groupements familiaux. Ils 
sont la résultante d ’une évolution ou, mieux même, d ’un 
progrès, que l’on voit se dessiner partout, tantôt fort 
accentué déjà, tantôt à peine esquissé. D’après une loi 
sociologique, à mesure que s’estompe le sentiment de la 
parenté, la notion de l’Etat territorial se développe, et 
inversement, à mesure que progresse l ’organisation terri­
toriale, l’organisation familiale qui l’a précédée va s’ef­
façant.

Mais si, dans les pays civilisés, la cohésion d’un Etat 
politique trouve des points d’appui dans une multitude 
de facteurs sociaux, économiques, culturels, chez les 
primitifs, lorsque naît la société politique, ces facteurs 
ont une action négligeable, et la cohésion, dans l’impossi­
bilité où elle est de s’appuyer uniquement sur l’unité ter­
ritoriale, repose presque entièrement sur l’autorité du 
chef. Phénomène de puissance plus encore que phéno­
mène politique. De là la fragilité de ces groupements.

4
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%

Substitution 
de la territo­
rialité à la 

parenté.

Chez les peuplades nomades, l’organisation familiale 
ne peut guère céder la place à une organisation territo­
riale ou politique, celle-ci impliquant une « limite maté­
rielle à l’action effective des gouvernants » (*). Pour deve­
nir groupements politiques, les groupes familiaux ont 
besoin d’une assise territoriale; mais quand s’est perdu le 
sentiment de la parenté, cette assise territoriale, constituée 
jusque-là par le domaine familial, reste en fin de compte 
le seul lien qui unit concrètement el de façon stable les 
membres apparentés ou non des groupements. Cepen­
dant, l’union territoriale elle-même ne pourrait subsister 
seule si une autorité politique, tendant de plus en plus 
à s’individualiser (2), n ’en assurait le maintien en se subs­
tituant au chef de famille dont le rôle s’est effacé.

La transformation des groupements familiaux en grou­
pements exclusivement politiques suppose un affaiblisse­
ment de la tradition qui transmet le souvenir de la parenté 
commune, une désaffection à l’égard de celle-ci; cette 
désaffection facilite l’infiltration d ’éléments étrangers au 
sein des communautés. Vient alors un moment où tout 
naturellement la territorialité se substitue à la parenté 
comme facteur d ’unité. Ainsi s’explique l’importance de 
l’élément territorial dans l’Etat moderne (s). Les étapes 
de cette évolution ont été fréquemment relevées par les 
historiens de l’Europe. « L’Angleterre, dit en raccourci 
S u m n e r  M a i n e , était autrefois le pays qu ’habitaient les 
Anglais. Les Anglais sont aujourd’hui le peuple qui 
habite l’Angleterre. Les descendants de nos aïeux obéis­
sent à la tradition de la parenté en se disant hommes de 
race anglaise, mais ils tendent irrésistiblement à devenir

f1) Selon une form ule de Duguit.

(2) c fr  A. M oret et G. Davy, Des clans a u x  em pires. V o rg a n isa tio n  
sociale chez les p r im itifs  et dans l'O rient ancien  (= Bibl. L’Evolution  
de l ’hum anité), Paris, 1923.

(•’) Cfr J. Dabin, D octrine générale de l'Ê ta t, Bruxelles, Paris. 1939 
pp. 24 et suiv.
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Américains, Australiens. Je ne dis pas qu’on ait entière­
ment perdu la notion de consanguinité, mais elle est très 
effacée et cède le pas à la conception nouvelle de la consti­
tution territoriale des nations. On trouve ces deux idées 
unies ensemble dans l’expression de « fatherland », qui 
dénote combien notre pensée ne peut séparer la parenté 
nationale du pays commun. » L’histoire de tous les peu­
ples apporte un témoignage de cet antagonisme constant 
entre la famille patriarcale et l’Etat. Partout celui-ci finit 
par triompher de celle-là.

Cette transformation des groupements familiaux en transforma? 
groupements politiques a pour cause, soit une évolution pem ents fam i-. . . . .  , .  , , . liaux en grou-mterne du groupe, soit une action exterieure. pem ents poii-°  1 ’ tiques.Dans le premier cas le groupe apparenté, appelons-le 
ici « clan », peut se désagréger petit à petit, sans qu’on 
le veuille, par le simple jeu de forces de dissolution, 
imperceptibles au début, mais qui, en s’amplifiant, rui­
nent ce qui assurait jusque-là la cohésion, la continuité 
et la pureté du groupe familial. Le clan commence par 
admettre des étrangers dans son sein; puis cette clientèle 
se développe, respectant au début l ’organisation familiale, 
jusqu’au jou r  où, sous son action de plus en plus enva­
hissante, se produit la désagrégation du clan. Une trans­
formation analogue, actuellement en cours dans le Bas- 
Congo, y met fin petit à petit à l ’organisation matriarcale.
Nous l’avons signalée ailleurs. « Chez les B a k o n g o  soumis 
au régime matriarcal, écrivions-nous f ) ,  il était d’usage 
que les enfants aillent habiter sur le domaine de leur clan, 
c’est-à-dire au village de leur oncle maternel (2). Or, pre­
mière étape d ’une évolution heureuse vers le régime 
patriarcal, cette coutume est en train de se perdre. Les 
enfants qui, même devenus adultes, continuent à résider

i1) G. Malengreatj, Le rég im e fonc ier dans la société ind igène . Le 
Ttas-CongO, p. 38.

(2) Leur m ère résidant dans le clan de leur père (patrilocalité).
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au village de leur père, sont de plus eu plus nombreux. 
C’est, à échéance plus ou moins lointaine, le déclin de 
l’avonculat, que l’on constate dans certaines régions déjà. 
Toutefois, comme il n ’est pas douteux que la filiation 
maternelle, qui décide du clan auquel appartient l’indi- 
gène, survivra longtemps encore, tout comme la loi de 
l'exogamie, d ’ailleurs, la fixation îles enfants sur le 
domaine de leur père équivaut, en fait, à l ’arrivée d ’étran­
gers, puisque ces enfants continuent d ’appartenir au clan 
maternel; elle aura ce résultat qu ’un jour viendra où plus 
aucun indigène ne se trouvera sur les terres de la commu­
nauté clanique. Cette tendance au régime patriarcal n ’est 
pas un phénomène particulier ni local. Il se généralise, 
ici très accentué déjà, comme dans la région île Kisantu, 
là encore à ses débuts. Nous connaissons certains villages 
où quelques vieillards sont les seuls survivants du clan 
possesseur du territoire; à leur mort, le village ne sera 
plus habité que par des étrangers. Dans d ’autres, la pro­
portion est de un à dix; partout le pourcentage d ’étrangers 
s’accroît. »

En réalité, il ne s’agit encore ici que de l’assiette terri­
toriale du groupe familial; mais, sans elle, la cohésion 
du groupe est gravement menacée C). L’occupation euro­
péenne n ’est pas étrangère à ce processus de dislocation: 
on observe cependant le même phénomène là où cette 
occupation est à peine ébauchée. Partout où nous avons 
vu le groupe familial se scinder en unités plus petites, 
fût-ce d’abord seulement sur le plan territorial, le clan 
a fini par disparaître; plus profond est le morcellement, 
plus large aussi est la voie ouverte à un regroupement 
sur des bases purement politiques (2). Le village, unité 
de voisinage, se substitue petit à petit à la lignée ou à la

P) Cfr P. Vinogradoff, P rincipes h istoriques du droit. Introduction, 
Le droit de la  tribu, trad. de l ’anglais par M. P. Duez et M. F. JOÜON des 
Longrais, Paris, 1924. p. 345.

(2) D’où l ’important rôle social du régim e foncier indigène.
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famille (!). Chez les A z a n d e ,  o ù  le morcellement des terres 
a été poussé très loin, les droits fonciers ont finalement 
pour titulaires les membres d ’un groupement plus ou 
moin hétéroclite commandé par un « capita », chef poli­
tique et non patriarche. Chez les B a l u b a  qui ont émigré 
sur les terres lulua, la dislocation complète des clans, par 
suite de l’intervention européenne, a eu pour effet la 
création de petits domaines fonciers qui ressemblent aux 
domaines individuels tels qu’ils existent en Europe, avec 
cette différence toutefois que le sentiment de la parenté 
s’v est maintenu davantage.

Dans un second cas, la dislocation des groupes fami­
liaux est le fait d ’une véritable révolution politique et 
sociale, le résultat de l’action directe de chefs intéressés à 
ce qu'il en soit ainsi. Partout où un chef politique a voulu 
s’imposer à un groupement indigène important, il s’est 
heurté à l’autorité des chefs de famille et des chefs de 
clan; pour asseoir solidement sa propre autorité, il s’est 
vu dans l’obligation de combattre le groupe familial et 
d’en ruiner la cohésion. « Diviser pour régner » fut la 
maxime de ceux qui fondèrent les grands Empires afri­
cains, celui des B a l u b a  notamment. Pareille politique 
était visible à la veille de notre occupation, pour ne pas 
dire aujourd’hui encore, dans les régions dominées par 
les B a t u t s i .  Elle mérite que nous nous y arrêtions.

Voyons, en effet, ce qui se passe au Buanda. Laissons 
de côté le Nord-Ouest du pays, où le régime clanique a 
pu se maintenir grâce à un ensemble de circonstances

t1) n Le village im plique avant touti un principe de groupem ent local, 
qui peut sans doute comprendre des descendants d ’un mêm e ancêtre, 
m ais qui est avant tout une comm unauté locale, où tend à se form er 
une unité économ ique et adm inistrative, une communauté d’intérêts 
entre des individus qui peuvent s ’être groupés pour d’autres raisons  
que pour des raisons de descendance commune. » E. De Jonghe, Note 
sur la structure des sociétés indigènes et quelques problèmes de politique 
indigène (Bull, des séances de l'Inst. B oy. Col. Belge, t. III, fasc. 2. 
Bruxelles, 1932, p. 316).
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q u ’il n ’y a pas lieu d ’analyser ici. Parlant ailleurs de l'ac­
tion exercée par les B a t u t s i  pour asseoir leur autorité 
sur les B a h u t u  et assurer l’avenir politique de leur caste, 
nous disions : « Pour atteindre leur but, les cbefs Batulsi 
mirent en pratique le vieil adage : divide ut imperes.  
Quels que fussent l’ascendant et le prestige des chefs 
Batutsi, les clans Bahutu étaient une réalité dont il fallait 
tenir compte. Four mieux résister aux exigences de leurs 
nouveaux maîtres, les B a h u t u  auraient pu laisser là leurs 
querelles et leurs palabres et chercher protection auprès 
des autorités claniques. Le voulurent-ils ou non? Toujours 
est-il que les chefs Batutsi surent admirablement les en 
empêcher. Sans relâche, ils s’efforcèrent de mélanger 
les clans, de les disperser aux quatre coins du pays, de 
ruiner définitivement leur cohésion. Pour y arriver, ils 
favorisèrent le déplacement des membres d ’un clan sur 
les terres d ’un autre clan, par l’appât de pâturages qui 
leur étaient concédés; bien souvent la simple promesse 
d ’une tête de bétail suffisait à les décider. D’autres élé­
ments encore vinrent accentuer ces mélanges ethniques : 
indigènes ramassés en cours de route par les B a t u t s i ,  
étrangers attirés par le bétail des nouveaux maîtres. Ori­
ginaires pour la plupart de l’Ouest et du Nord du lac Kivu, 
de ces éléments étrangers les uns rentrèrent chez eux, 
les autres s’établirent définitivement dans le pays. Vint 
un jou r  où ce mélange fut tel que les B a h u t u  eux-mêmes 
finirent par ne plus tenir compte des limites territoriales 
des groupements claniques, ceux-ci ayant perdu leur 
homogénéité et par le fait même leur fonction sociale. 
Ainsi, une des conséquences de l’arrivée au pouvoir des 
Batutsi fut la substitution aux anciens domaines clani­
ques d ’une division territoriale basée uniquement sur les 
nécessités politiques : les provinces et les collines. Parfois, 
il est vrai, ces divisions coïncidaient avec les anciens 
groupements familiaux, avec cette différence, toutefois, 
que la cohésion en était assurée par le chef politique et



CHEZ LES INDIGÈNES OU GONGO BELGE 5 5

lion plus par le clief de famille (l) » Désormais, comme 
l ’écrivait un fonctionnaire : « Nous nous trouvons en 
présence d’un « panachage » de familles dont les repré­
sentants vivent disséminés dans les diverses régions du 
pays et possèdent actuellement une structure sociale 
nettement indépendante de leur base « clanique », c’est- 
à-dire que les limites et la forme de leur société, de même 
que l’occupation de telle région bien définie, ne sont plus 
déterminées par des idées totémiques (donc familiales), 
mais simplement par la configuration du sol et par des 
barrières matérielles. Questionné sur son origine, l’indi­
gène répond par un nom de contrée : « Je suis de telle pro­
vince ou de telle colline » et non « je suis de telle 
famille ». Telle ou telle famille ne jouit plus au profit 
de ses seuls représentants de l ’usage exclusif des terres de 
telle ou telle région. C’est l ’assiette territoriale qui 
triomphe du fondement totémique ou domestique. On se 
trouve donc indubitablement en présence d ’un régime 
genlilice remanié par l’art politique des B a t u t s i  et altéré 
progressivement par eux à un point tel qu ’il ne nous est 
plus possible de dire à l ’heure actuelle en quoi ont con­
sisté exactement ces altérations (2). »

Ce que nous avons observé à l’Est du lac Kivu, on peut 
le voir à l’Ouest également, chez les B a s h i  notamment, 
où les terres sont à l’heure actuelle le domaine de la chef­
ferie et non plus celui du clan qui les occupe; le clan n ’est 
plus à la base du groupement territorial des indigènes, 
lesquels relèvent d’entités politiques dirigées par des 
notables investis par le mwami,  c’est-à-dire par un per­
sonnage qui exerce sur le pays entier l’autorité souve-

(>) G. MAi.ENf.nF.AU, Le rég im e fonc ier dans les m on tagnes du K ivu. 
non  publié.

(2) C’est principalement à M. S a n d r a r t  que nous devons ces intéres­
santes considérations sur le régim e politique et social des territoires 
du Ruanda et de l ’Urundi. M alheureusement, la plupart de ces études 
n ’ont pas été publiées.
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Coexistence 
des groupe­
ments fami­
liaux et des 
groupements 
politiques.

raine. Oii pourrait faire les mêmes constatations encore 
à Rutshuru, où les clans et les familles baliunde sont 
complètement mêlés et dispersés. .Mais l ’exemple du 
Ruanda est plus démonstratif, parce que le phénomène 
y est particulièrement récent.

Groupements familiaux et groupements politiques sont 
deux entités bien distinctes. 11 importe de ne pas les con­
fondre et de distinguer comme il se doit entre la famille 
et le village, même s’il arrive au second de n ’être que le 
siège de la première (‘).

11 reste entendu cependant que, sur le plan qui nous 
intéresse, les groupements politiques peuvent coexister 
avec les groupements familiaux; certains droits fonciers, 
la chasse, la pêche ou la cueillette peuvent appartenir 
aux villageois, et d ’autres, la culture de la terre, apparte­
nir aux membres des familles. Des exemples en seront 
donnés plus loin. Car, il ne faut pas l’oublier, la mentalité 
primitive est profondément imprégnée du sentiment de 
la famille. Il survit fréquemment au sein des organisa­
tions politiques les plus puissantes. Même dans les régions 
soumises à un régime féodal, absolu et centralisateur, on 
rencontre encore des terres qui appartiennent exclusive­
ment aux membres d ’un clan. Ce sont là des survivances 
du régime clanique dont on retrouve les vestiges un peu 
partout. Ces terres de clan héréditaires, dites butaka dans 
l’Uganda, sont fréquentes au Ruanda. Dans l’analyse des 
groupements politiques, il faudra donc, en règle géné­
rale, tenir compte d’un certain particularisme familial 
persistant.

(!) L a  c o rp o ra t io n  é c o n o m iq u e  q u i  p o s s é d a it  a u tr e f o is  le s  allm ends  
s u is s e s  n ’a v a i t  r i e n  à  v o i r  a v e c  l a  c o m m u n e  c o n s t i tu é e  e n  c o rp s  p o l i­
t iq u e  (c fr  E . de L aveleye. De la propriété  et de ses form es p r im itives , 
P a r is ,  1891, p . 155). « L a  c o m m u n a u té  d e  v illa g e  in d ie n n e , é c r i t  H. S u m n er 
M aine, es t u n e  c o rp o ra t io n  d ’h o m m e s  d o n t l ’u n io n  a  p o u r  b a s e  la  te r r e  
q u 'i l s  o c c u p e n t; l ’id é e  d ’u n  s a n g  c o m m u n  et d ’u n e  g é n é a lo g ie  c o m m u n e  
e s t c o m p lè te m e n t e f fa c é e  », d a n s  É tudes sur l'h is to ire  des in s titu tio n s  
p rim itives, P a r is ,  1880, p . 103.
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Un mot encore sur les différentes espèces de groupe­

ments politiques.
Pour déterminer avec quelque précision les groupe­

ments politiques qui disposent d ’un domaine foncier à 
l’usage de leurs membres, il faudrait analyser toule l ’or­
ganisation politique du pays. Nous rappelions à dessein 
plus haut que l’histoire de la plupart des pays africains 
est jalonnée par la constitution de royaumes puissants 
suivis de leur déclin ou de leur dislocation. Qu’on songe, 
en ce qui concerne le Congo, aux pouvoirs exercés autre­
fois par le roi de San Salvador sur les B ak o ng o , à celui 
plus récent de Mushidi chez les B a y e k e , de Kabongo chez 
les B a l u b a , de Bwabugiri chez les B a n y a r u a n d a , de 
Kasongo Lunda chez les B a y a k a , et de bien d’autres encore 
chez les B a k u b a , les A z a n d e , les M a n g b e t u , les B a h e m a  
et les B a s h i . La plupart de ces royaumes ont disparu 
aujourd’hui, pour faire place à un éparpillement de chef­
feries, comme chez les A zande  el les N kundô  notamment. 
Tantôt c’est la centralisation poussée à l ’extrême, tantôt 
c’est l’émiettement le plus complet.

Dans un royaume organisé comme l’est celui du 
Ruanda, le sol sera réparti entre des subdivisions adminis­
tratives déterminées par le souverain (*). Les habitants 
de telle colline auront l’usage des terres de cette colline 
sous l’autorité d ’un chef investi par le souverain. 
Ailleurs, là où l ’émiettement a fait son œuvre, chaque 
village aura son domaine. Souvent des facteurs écono­
miques en décideront. Chez les peuples chasseurs comme 
chez les pasteurs, par exemple, il n ’v a habituellement 
qu ’un seul domaine, celui de la chefferie tout entière, 
malgré une tendance des villages à se replier sur eux- 
mêmes, tandis que chez les agriculteurs, les terres seront 
davantage morcelées.

D’une manière générale, tout ce que nous avons dit du

Espèces de groupem ents politiques.

(i) Enlailed estote, co m m e  d i r a ie n t  les Anglais.
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Elém ents cons­titu tifs  de la  personnalité  morale.

Absence de fin a lité  com­mune dans les groupem ents fam iliaux  indigènes

morcellement des groupements familiaux peul s’ap­
pliquer, mutatis mutandis,  aux groupements politiques 
ou territoriaux; avec cette différence toutefois, sur 
laquelle il y aura lieu de revenir, que l’esprit de solidarité 
se fera sentir davantage dans un groupement familial 
que dans un groupement politique, parce que chez l’un 
le facteur d ’union est d’ordre interne et sentimental, 
tandis que chez l ’autre la cohésion est fonction du pres­
tige toujours fragile d ’un homme qui a su profiter des 
circonstances pour s’imposer à tous.

C. —  L es g ro u p em en ts  in d ig è n e s  e t la  p e rso n n a lité  m orale .
Avant de terminer ce chapitre, nous voudrions exa­

miner un problème dont l’intérêt n ’apparaît pas immé­
diatement, mais dont en réalité la solution nous aidera 
ultérieurement à préciser la notion des droits fonciers 
collectifs : les groupements indigènes, familiaux ou poli­
tiques, constituent-ils des personnes morales?

Pour q u ’un groupement constitue une personne morale, 
non pas fictive mais réelle, il ne suffit pas d ’une partici­
pation à des traits communs, d ’une union matérielle, 
comme celle qui découle de la parenté, il faut une finalité 
commune, formellement distincte de la fin individuelle de 
chacun des membres du groupe. Or, cette finalité com­
mune est absente des groupements indigènes fondés sur 
un lien de parenté. Ni l ’existence d ’un patrimoine dont 
peuvent user tous les membres du groupement en tant 
que tels, ni une simple solidarité économique fondée 0 1 1  

non sur une communauté d ’intérêts ne suffisent à démon­
trer une finalité commune. Le patrimoine, en effet, n ’est 
pas au service du groupement en tant que groupement, 
mais de tous ses membres considérés individuellement. 
On chercherait en vain dans le groupement familial indi­
gène une mise en commun des activités individuelles 
dans un but commun intéressant le groupement comme
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tel ('). Si les membres du groupement ont conscience de 
leur communauté, celle-ci, à leurs yeux, n ’a pas de réalité 
devant laquelle s’effacerait leur moi égoïste, et ils ne 
voient nullement la nécessité de subordonner à l’intérêt 
de tous les intérêts de chacun. Sans doute, ont-ils fré­
quemment les mêmes intérêts, et ils sauront dès lors 
unir leurs forces pour les poursuivre; or, qui dit union 
des forces dit une certaine subordination des uns par 
rapport aux autres quant aux intérêts immédiats. Mais la 
poursuite des intérêts communs à tous les membres du 
groupement ne signifie pas la poursuite des intérêts d ’une 
communauté, d’un but collectif auquel les intérêts indivi­
duels sont subordonnés (2). Si certains membres de ces 
groupements sont prêts à renoncer provisoirement à 
leur intérêt particulier, avec l ’espoir de trouver plus tard 
la compensation de leur sacrifice, l’idée de poursuivre 
en même temps un intérêt commun distinct de la somme 
de leurs intérêts individuels leur est étrangère (3); il n ’y 
a pas effacement des individus en face de la communauté.

Il est 1 >ien vrai qu’on retrouve dans le groupement 
familial indigène ce double caractère d ’unité et de per-

t1) Nous disons bien : de tous les membres du groupem ent. Car la 
personnalité d’un groupement, ne l ’oublions pas, ne peut être que 
morale; il ne peut exister en soi et pour soi, m ais seulem ent par et pour 
les  personnes physiques qui le composent.

(3) S ’il faut en croire Saleilles, les com m unautés agraires du m oyen  
âge, qui possédaient le sol en commun, étaient de véritables associa­
tions, im pliquant la m ise en commun d’activités personnelles, des 
groupem ents organisés réunissant des personnes « liées et unies par des 
intérêts réciproques en vue d'un but collectif ». Il y  aurait donc une 
différence fondam entale entre ces com m unautés m édiévales et les grou­
pem ents indigènes. (Voir R. Saleilles, De la  personna lité  ju rid ique . 
H istoire et théories, 2e éd., Paris, 1922, pp. 161 et suiv.)

(3) Dans une étude consacrée à la fam ille au sens restreint (groupes 
conjugal et paternel), le Profr Dabin a montré que les relations au sein 
de la fam ille s ’établissaient d’individu à individu et non d’individu  
à un groupement supérieur doté d’une fin  propre (J. Dabin, S u r  le 
concept de fam ille , Estratto dalla M iscellanea A. Vermeersch S. J., 
Roma, 1935). On peut dire la m êm e chose en ce qui concerne la fam ille 
au sens large, telle que les indigènes la conçoivent.
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Les groupe­ments p o lit i. ques indigènes et la  person­nalité morale.

manence qui en lail plus qu'une simple somme d ’indivi­
dus. 11 y a unité à cause du lien de parenté qui unit les 
membres du groupement, mais cette unité est matérielle 
et non idéale. Il y a également permanence; le groupe­
ment est composé d ’individus en nombre indéterminé 
pa rce que désignés seulement virtuellement, ou encore 
c'est un organisme qui survit en quelque sorte aux indi­
vidus qui en font partie à une époque donnée. Les 
individus passent, la famille reste. On pourrait parler de 
la pérennité du groupement familial C1). Mais cette unité 
purement matérielle et cette permanence ne suffisent pas 
à elles seules à créer la personne morale; il faul en outre 
à ces groupements la conscience d ’une finalité commune; 
on la chercherait en vain.

La même remarque est-elle pertinente pour les groupe­
ments politiques indigènes tels qu'ils ont été définis pré­
cédemment? L’Etat est une personne morale; les grou­
pements politiques indigènes ne constituent-ils pas de 
petits Etats?

L’Etat est une personne morale, parce que, à notre 
degré de civilisation, les activités individuelles \ sont 
« au service d ’une fin sociale, orientées vers cette fin 
sociale, disposées et organisées en vue de cette fin 
sociale (2) ». U y a une finalité commune distincte. Mais 
les groupements indigènes, même exclusivement politi­
ques, n ’entrent que très imparfaitement dans la définition 
de l ’Etat, personne morale. Le sens de la « généralité » 
leur fait à peu près complètement défaut. Ce souci de 
l’intérêt général comme tel, la conscience d ’une subordi­
nation de la partie au tout, est d’ailleurs l’indice d ’un

f1) « Dans la  propriété fam iliale, il n ’y  a jam ais « ouverture à succes­
sion » », écrit P. G u ira u d  dans La propriété foncière en  Grèce ju sq u 'à  
la  conquête rom ain e, Paris, 1893, p. 54. « Chaque génération n ’est en 
réalité qu’un moment dans l ’existence de la fam ille » (Idem, ib idem , 
p. 60).

(2) J. Dabin, Doctrine générale de l’Etat, B ruxel les ,  P a r i s ,  1939, p. 102.
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haut degré de civilisation qu'il serait vain d ’exiger d ’un 
peuple primitif. Or, l’Etat n ’est personne morale que pour 
autant qu ’il est une réalité non seulement dans l ’ordre 
moral et juridique, mais également dans l’ordre psycho­
logique. Comme on l’a dit très justement, l’Etat est 
« adhésion » (L). S’il n ’y a pas au moins chez les membres 
du groupement des volontés individuelles conscientes de 
l ’existence d’une fin commune à laquelle sont subordon­
nées les fins particulières, on ne peut pas parler de per­
sonne morale, mais tout au plus, avec le P. D elos  (2),  
considérer le groupement comme une simple indivi­
dualité.

Il ne faut pas confondre l’esprit de solidarité avec le 
sens de la « généralité », l’interdépendance, disons même 
la communauté des intérêts individuels, avec la finalité 
commune. Les indigènes savent fort bien que pour sau­
vegarder leurs intérêts individuels il leur faut respecter 
les intérêts d ’autrui, bien plus, qu ’il n ’y a pas de vie 
sociale possible, et par conséquent pas de vie personnelle 
possible, sans une certaine entr aide mutuelle : certains 
ouvrages excèdent les forces d ’un individu et exigent par 
conséquent un travail en commun (3). Ils se plient d ’au­
tant mieux aux exigences de la solidarité qu ’ils se sentent 
davantage menacés de l’extérieur. Soumis à des conditions 
d ’existence extrêmement dures, en butte à l’excluvisme 
féroce des groupes voisins, vivant dans un monde où 
règne la loi de la jungle, ils ont parfaitement compris 
que seule l’union peut les sauver et leur permettre de 
résister à l ’ennemi du dehors. Dans ce sens-là seulement

(•) J. Dabin, Doctrine générale de l’E tat, Bruxelles, Paris, 1939, p. 103.
(2) Dans La société in te rn a tion a le  et les p rincipes de dro it public, 

Paris. 1929, pp. 145 et suiv.
(•’) Cfr, par exemple, C. D a r y l l  F o rd e , Land and Labour in  a cross 

r iver village. S o u th ern  Nigeria, pp. 39 et suiv. Ainsi égalem ent on verra 
certains indigènes, dans l'intérêt de tous, s ’installer à la périphérie du 
dom aine de leur groupem ent pour mettre celui-ci à l ’abri des incursions 
des voisins.

Egocentrism e des indigènes.
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on peut dire que l ’indigène n ’est pas individualiste C). 
Mais la distance est grande entre cette solidarité inor­
ganique et l’acceptation d ’une subordination des intérêts 
individuels à l’intérêt commun (2).

Si l ’individu respecte le bien d ’autrui, obéit à l’auto­
rité, se soumet à ses impératifs, renonce à une part de sa 
liberté, ce n ’est pas q u ’il place les intérêts de la com m u­
nauté avant ceux des particuliers, mais uniquement parce 
q u ’il craint d ’être lui-même un jour la victime du vol, 
de la désobéissance et de l ’anarchie. S’il se sacrifie, c'est 
uniquement à titre de réciprocité (3) . Ainsi, contraire­
ment à ce q u ’on a trop souvent prétendu, l’indigène est 
foncièrement égocentriste; on pourrait en multiplier les 
preuves. L’attitude des autorités coutumières témoigne 
du même esprit. Pour l’indigène, l’autorité est un béné­
fice plus qu ’une charge, une source de prolits plutôt qu ’un 
fardeau d ’obligations, et ce qui détourne les chefs d'abus 
trop criants, c’est moins une préoccupation morale que 
la crainte d ’une réaction dont ils paieraient les frais.

(*) « Je ne saurais acquiescer, écrit M. A. Bertrand, à l'affirm ation  
que les sociétés indigènes sont collectivistes; cette légende presque 
indéracinable est née de l ’esprit de solidarité qu’on y  trouve entre ses 
m embres et de l ’observation, lorsque la terre est surabondante, que la  
propriété foncière n’y revêt pas le caractère individuel qui nous est 
fam ilier », dans La structure des sociétés indigènes et quelques pro­
blèm es de politique indigène (Bull, des séances de l'in s t. Boy. Col. 
B elge , t. III, n» 2, Bruxelles, 1932, p. 333).

(2) « Qui ne voit, écrit H. B e rg so n , que la cohésion sociale est due, 
en grande partie, à la  nécessité pour une société de se défendre contre 
d’autres, et que c’est d’abord contre tous les autres hom m es qu’on aim e 
les hom m es avec lesquels ont vit ? Tel est l ’instinct prim itif », dans 
Les d eu x  sources de la  m orale et de la relig ion  (=  B ib l. de Ph losophie 
contem poraine), Paris, 1932, p. 28.

(3) On pourrait dire ici, avec De K at A ngelino, parlant des Indes, 
que « les anciennes tendances m utualistes du régim e com m unaliste, 
toutes précieuses qu’elles sont parce que les m entalités se trouvent, 
grâce à elles, déjà naturellem ent enclines aux principes de la coopé­
ration moderne, ne sont jam ais expressém ent volontaires ni consciem ­
ment intentionnelles », dans Le problèm e colonial, t. I : Principes et 
M éthodes, La Haye, 1931, p. 367.
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Vision pessimiste peut-être, mais indice également de 
l ’infériorité de ces civilisations. Sur le plan de la solida­
rité, elles ont atteint une perfection remarquable et un 
équilibre étonnant; c’est là une victoire de l’instinct plus 
que de la raison, de cet instinct de conservation qui, dans 
la société comme chez l’individu, défend l’organisme 
contre les germes de dissolution. « Egocentrisme » ne 
signifie pas nécessairement « anarchie »; il existe au 
Congo des groupements indigènes qui possèdent tous les 
rouages essentiels d ’un Etat moderne, sans pour cela avoir 
le sens d ’une finalité distincte de celle des individus. Ils 
ont tout au plus l’esprit sociétaire, ils n ’ont pas encore 
l’esprit communautaire.

Est-ce à dire que les indigènes n ’ont aucune notion 
d ’une finalité commune qui serait distincte des finalités 
individuelles? Il serait tout à la fois inexact et injuste de 
l’affirmer. Leur civilisation, comme la nôtre, tend au 
progrès, mais la notion de la finalité commune ne se 
dégage que petit à petit de l’égocentrisme primitif. 
Peut-être un jour verra-t-on naître chez eux un véritable 
esprit communautaire; ce serait, toutefois, fausser les 
perspectives que de prétendre que leurs groupements 
politiques d ’aujourd’hui satisfont à la définition moderne 
de l’Etat, personne morale, même si l’on voit s’éveiller 
chez certains d ’entre eux le sens du bien public. Il y a 
des degrés dans la personnalité morale; dans les groupe­
ments politiques indigènes, la communion morale est 
si peu profonde, si peu réelle, qu’elle est à peine percep­
tible 0).

f1) Il n ’est pas exclu toutefois d’aller au-devant de l ’évolution et 
d'attribuer aux groupem ents indigènes la  personnalité juridique provi­
soirem ent à titre fictif en attendant qu’elle devienne une réalité, selon  
la distinction adoptée par des juristes comme L. M ich o u d  et H a u r io u .  
Cette décision ne peut ém aner que de l ’autorité européenne, car l ’indi­
gène n ’a aucune idée de ce que peut signifier exactem ent l ’attribution  
de la  personnalité juridique à un groupem ent. Aussi, faudra-t-il créer 
de toutes pièces cet organe d’une volonté collective qui, aux dires de 
M ich ou d , constitue la deuxièm e condition de la personnalité juridique.
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Distinction  entre droits collectifs et droits de la  comm unauté.

CHAPITRE DEUXIEME.
LA NATURE ET L’ETENDUE DES DROITS COLLECTIFS.

SOMMAIRE.
A. — Défin it ion  des droits co llec t if s .

Définition des droits collectifs. Différence entre droits collectifs et copropriété. Indivisibilité des droits collectifs. Incessibilité des droits collectifs.
B. — Nature des droits  fo n c iers  co llec tifs .

Utilisation du sol par les indigènes. Définition du droit de propriété. Les membres de lu collectivité sont propriétaires de leur domaine. Quid de 1 ’abu su s  ? Définition de 1 ’abusus. Confusion entre abusus  et inalié- nabilité. L 'exclusivité s'étend à tous les services du fonds. Tolérances des propriétaires. Groupements indigènes titu laires de sim ples droits réels. Le problème des terres vacantes. Le point de vue juridique et le point de vue moral.
C. — Origine des d o m a in e s  co l lec t i f s  et droits  

du prem ier  occupant .
Double origine des dom aines collectifs. Occupation des terres vacantes. Conquêtes brutales et dépossessions lentes. Respect des droits du pre­m ier occupant. Motifs de ce respect. Moyens de protection de la pro­priété foncière collective.

I). — Étendue des d o m a in e s  co llec tifs .
Étendue des dom aines des groupem ents fam iliaux. Etendue des dom aines des groupem ents politiques. Inexistence de terres vacantes. Lim ites des dom aines collectifs; leur importance relative; m anières de les indiquer. Em piétem ents sur les dom aines voisins et surveillance des zones lim itrophes.

E. — Effets  du m o rce l lem en t  des d o m a in e s  co llec t ifs .
Caractères du morcellem ent. Le morcellem ent est une atteinte au col­lectivism e foncier. Rareté des partages périodiques. Le morcellem ent visant la propriété elle-même. M orcellement ne portant que sur certaines utilités du fonds.

A. — D éfin ition  des droits collectifs.
Si les groupements indigènes étaient des personnes 

morales, des communautés avec une finalité propre 
formellement distincte de celle des individus qui en font 
partie, il faillirait admettre l’existence de droits ayant pour 
sujet, non les individus constituant la communauté, 
fussent-ils tous réunis, mais la communauté elle-même.



C H E Z  L E S  I N D I G È N E S  D U  C O N G O  B E L G E 6 5

Universitatis sunt, non singulorum,  aurait dit Marcien. 
« Les biens communaux sont la propriété de la personne 
morale, de l’être moral appelé commune qui les possède, 
ut universitas; mais ils ne sont point la propriété des 
habitants de la commune. »

Or, dans les groupements indigènes, il n ’y a pas d'uni­
versitas, il n ’y a pas de personne morale, par conséquent 
il 11e peut y avoir (le droits dont soit titulaire le groupe­
ment indigène comme tel. Les individus, et eux seuls, 
sont titulaires de droits (*). Nous appelons collectifs cer­
tains de ces droits que possèdent concurremment tous 
les individus en tant que faisant partie d’un groupe­
ment (2) . Droits collectifs, disons-nous, pour les distin­
guer des droits individuels personnels que chaque indi­
vidu possède «Yclusivement en propre sans acception de 
groupements.

C’est parce qu’ils n ’ont pas fait cette distinction fonda­
mentale (3) que certains auteurs répugnent, non sans 
raison, à admettre l’existence en Afrique d’une propriété 
foncière commune ou collective (4).

f1) « Damit wirkliche Kollektiveigentüm er zustande kommen, genügt 
es aber noch nicht, dass einfach eine Vielheit von Individuen ein Objekt 
gem einsam  besitzen, sondern sie m üssen es als E inheit, nicht als Viel­
heit, als Gruppe, nicht als blosse Agglom ération besitzen. » W. Sch m id t, 
Das E ig en tu m  a u f den A ltesten  S tu fe n  der M enschheit, Bd I : Das Eigen- 
tum in der Urkulturen, p. 37.

(2) Nous nous écartons donc délibérément d ’une définition moderne 
des droits collectifs qui les ferait dériver d’une association volontaire 
€n vue d ’un but commun à atteindre.

(3) Nous retrouvons cependant cette distinction dans le questionnaire 
sur la propriété, rédigé par M. D e la f o s s e  dans son ouvrage : E nquête  
coloniale dans l'A frique  frança ise  occidentale et équatoriale sur l'orga­
n isa tio n  de la fa m ille  ind igène, etc., p. 577. La question 16 est, en effet, 
form ulée de la façon suivante : « Les terres occupées par les habitants 
d’un village, d ’une tribu, d ’un État, sont-elles censées appartenir aux 
m embres de cette collectivité, ou à la  collectivité elle-même considérée 
com m e une sorte de personne morale ? ».

(4) Cfr notam m ent Das E ingeborenenrecht, t. I : Ost-Afrika, p. 230. 
Cfr égalem ent l ’attitude des tribunaux tunisiens devant un problème 
analogue (L. H o u s s e t ,  Le s ta tu t des terres collectives et la  fix a tio n  au 
sol des ind igènes en  T un isie , Paris, 1939, p. 66). On sent ici nettement 
l ’influence des romanistes.

5
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Différence entre droits collectifs et copropriété.

Indivisibilité  des droits collectifs.

Il faut éviter de considérer ces droits collectifs comme 
semblables à la copropriété romaine ('). Celle-ci s’analyse 
en une somme de quotes-parts individuelles abstraites, 
de fractions de droit mathématiquement déterminées, 
ayant pour objet une chose mise en état d ’indivision par 
la volonté des propriétaires ou matériellement indivisi­
ble en raison de sa nature ou en raison de sa destination. 
Au contraire, quand les droits sont collectifs, la part de 
chaque individu, membre de la collectivité, n ’est pas 
une part fixe et proportionnelle et elle n ’a pas à l ’être, 
chaque individu ayant droit en principe à l’entièreté de 
la chose. La quote-part mathématiquement déterminée est 
d’autant plus difficile à imaginer, qu’il s’agit ici de grou­
pements « vivants », c'est-à-dire composés non seulement 
des membres présents, mais également de tous les m em ­
bres à venir. C’est le droit lui-même qui est indivis, alors 
que la chose sur laquelle il porte pourrait très bien, en 
fait, être partagée.

Les droits collectifs indigènes semblent se rapprocher 
davantage de cette forme d’indivision connue sous le nom 
de .< propriété en main commune » (Miteigenthum zu 
gesammier H and), où, à l ’instar de la copropriété 
romaine, « l’unité de volonté et d ’administration n ’est pas 
organiquement constituée » (2), mais qui se distingue de 
cette copropriété en ce que les droits eux-mêmes sont 
indivis sans distinction de parts, en ce qu ’il y a « com­
pénétration juridique interne qui fait du droit de tous 
une entité indivisible et inséparable » (3). C’est également 
le cas des droits collectifs indigènes, avec, semble-t-il, 
cette différence, toutefois, qu’on n ’y trouve pas une 
« masse administrée par l ’ensemble des copropriétaires »,

f1) Du m oins dans sa form e classique.
(2) R. S a le iu .e s ,  De la personna lité  ju r id iq u e . H isto ire et théories„

2e éd., Paris, 1922, p. 168.
(3) Idem, ib idem , p. 169.
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ce qui suppose une certaine organisation. Il ne peut être 
question d ’une administration du domaine collectif par 
l’ensemble des membres du groupement, parce que celui- 
ci comprend non seulement les membres vivants, mais 
les membres décédés et les membres à venir, ce qui empê­
che toute administration commune. Si administration il 
y a, elle est dans les mains du chef politique, du chef de 
famille ou du chef de terre, qui, en principe, gère le 
domaine dans l’intérêt de tous les membres du groupe­
ment.

En définitive, il semble qu’on se trouve en présence 
d’un régime foncier plutôt semblable à celui qui, en 
Suisse alémanique, par exemple, aurait précédé la 
gesammte hand. Pour retrouver en Europe un régime 
analogue, il faudrait remonter très loin dans le passé, 
à une époque bien antérieure à celle du mir  russe ou de 
la marke germanique, à une époque où il n ’était nulle­
ment question encore de partages pérodiques et où chaque 
famille usait librement du domaine collectif dans la 
mesure de ses besoins (‘).

Est-ce à dire que les biens collectifs des indigènes ne 
sont jamais partagés entre les individus qui composent 
le groupement à un moment donné? Nullement. Un par­
tage provisoire peut avoir lieu, et parfois même un 
partage périodique. Qu’on songe aux chasses dites bana­
les de nos communes rurales. Ces chasses appartiennent 
collectivement à tous les chasseurs du village : chacun 
d’eux a le droit de chasser sur toute l’étendue du domaine 
communal. Et pourtant, surtout s’ils sont nombreux, il 
arrive fréquemment que les chasseurs jugent préférable 
de se partager le domaine. Pareil partage n ’a rien de défi­
nitif et tout autre habitant de la commune, se sentant

t1) M. K o v a le w s k y  a signalé autrefois l ’existence de ce régim e ind if­
férencié dans la  Russie septentrionale. Cfr M. K o v a le w sk y , Le passage  
historique de la  propriété collective à la propriété individuelle (A nnales  
de l’in s t i tu t  In terna tio n a l de Sociologie, t. II, Paris, 1895, p. 182).
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Incessib ilité  des droits collectifs.

loul à coup une àme de Nemrod, serait en droit d ’exiger 
une redistribution qui lui assurerait sa part. En d ’autres 
mots, alors même que le bien est divisé, le droit reste 
collectif et indivisé. Il en est ainsi chez les indigènes.

Ces partages, même provisoires, sont un danger pour 
l’existence des droits collectifs, car, sous la pression des 
intérêts engagés, ils tendent à devenir définitifs et à trans­
former, aux dépens des membres à venir du groupement, 
des droits collectifs en droits individuels; tout au moins 
passe-t-on de la sorte d ’un collectivisme large à un collec­
tivisme plus restreint. En étudiant les groupements indi­
gènes, il a été longuement question du morcellement de 
leur domaine. Ce morcellement, même s’il ne va pas 
jusqu’à l’individu, a pour conséquence de porter atteinte 
au caractère collectif des droits exercés sur ce domaine, 
certains membres du groupement bénéficiant désormais 
d ’une situation privilégiée, de droits exclusifs sur la par­
tie du domaine qui leur est concédée. Les autres membres 
demeurent en principe titulaires des mêmes droits, mais, 
sauf au cas de partage périodique, ils ne rentreront en 
possession effective de leurs droits que si le sous-groupe­
ment né du morcellement vient à s’éteindre, ce qui 
arrive rarement. Nous y reviendrons.

A la différence également de ce qui se passe en matière 
de copropriété, le droit que possède chaque individu à 
titre collectif est incessible. Et cela va de soi. On peut 
renoncer à ses droits collectifs, on ne peut pas les céder. 
La cession à un membre du groupement ne se conçoit 
pas; on ne donne pas à autrui ce qui lui appartient déjà, 
car il n ’existe pas de quotes-parts individuelles, le droit 
étant indivisible. Quant à céder ses droits à un étranger, 
la chose est impossible, puisque le droit est inséparable 
de la qualité de membre du groupement.

Après avoir défini les droits fonciers collectifs qui sont 
ceux des indigènes en tant que membres d ’un groupe­
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ment donné, il nous faut à présent, d’une part, déter­
miner la nature de ces droits fonciers, en précisant les 
utilités auxquelles ils correspondent, et, de l’autre, cir­
conscrire géographiquement le fonds sur lequel ces droits 
peuvent s’exercer.

B. — Nature des droits fonciers collectifs.
En principe, — et c’est le cas le plus général, — les 

indigènes ont sur les terres de leur groupement, en tant 
q u ’ils appartiennent à ce groupement, tous les droits. 
La libre circulation, la construction de leurs cases, la 
cueillette des fruits, la récolte des produits, la chasse, la 
pêche, la culture, le pacage de leur bétail leur sont permis. 
En fait, étant donnée leur activité économique réduite, 
ils ne vont pas au delà de ces utilisations du sol, parce 
que ce sont les seules q u ’ils connaissent. Mais cette énu­
mération n ’est pas limitative; s’ils découvrent — le cas 
se présente — une utilisation nouvelle, ils s’estimeront 
avoir le droit d ’en profiter. En d ’autres mots, ils ont la 
propriété de leur domaine.

Car, qu ’est le droit de propriété sinon celui en vertu 
duquel une personne peut en principe tirer d ’une chose 
toutes ses utilités C)  P Alors que le titulaire d ’un droit réel 
démembré de la propriété n ’a droit qu’à un groupe déter­
miné de services ou encore à un ou plusieurs services 
individuellement déterminés, le propriétaire a droit en 
principe à tous les services de la chose. Le code civil 
allemand le reconnaît clairement dans son article 903 : 
« le propriétaire d ’une chose peut, sauf dispositions con­
traires de la loi et sauf l’effet des droits qui appartiennent 
aux liers, se comporter à l’égard de cette chose comme

t1) Marquis de V a r e ille s -S o m m iè r e s , La définition et la notion juri­
dique de la  propriété (Revue tr im estrie lle  de dro it c iv il. 4e année. n° 3. 
juillet-août-septembre 1905, pp. 443 et 454). L’auteur parle, à juste titre, 
d ’un droit réel universel.

Droits des indigène? sur le sol.

Notion du droit de pro­priété.
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Objection tirée  de la notion de Y ab u sus .

bon lui semble (nach belieben) ». Le propriétaire peut 
utiliser la chose comme il l’entend; il n ’est pas limité à 
un mode d ’utilisation déterminé. Or, c’est ce qui se passe 
dans la société indigène. Les membres d ’un groupement 
estiment pouvoir tirer des terres de leur groupement 
toutes les utilités possibles (l).

Certains objectent à cette thèse que la propriété sup­
pose à la lois Yusus, le fructus et l'abusas et que les indi­
gènes, s’ils ont l’usus et le fructus, par contre n ’ont pas
1 ’abusus. Ils seraient par conséquent des usufruitiers, car 
seul est propriétaire celui qui peut disposer de la chose; 
pour les uns ce sera l’Etre suprême, pour d ’autres les 
ancêtres, pour beaucoup ce ne sera personne.

Cette objection part d’une erreur concernant la véri­
table signification de Yabusus que les Romains, en vue 
de définir la propriété, ont joint à Yusus et au fructus 
dans rém unération des services possibles d’une chose.

L ’abusus, le droit de disposer matériellement d’une 
chose, c’est le droit d’en transformer la substance, allant 
même jusqu’au droit de la détruire. Mais le fonds, consi­
déré comme tel, abstraction faite de son utilisation, est 
indestructible pour des êtres humains, et, s’il fallait s’en 
tenir ici strictement à la définition de Yabusus comme 
étant le droit de transformer la substance de la chose, il 
faudrait en conclure que personne, hormis Dieu, ne 
pourrait être propriétaire du fonds au sens des Romains.

Mais si l’on admet la propriété foncière, il faut donner 
à Yabusus une signification différente. Disposer d ’un 
fonds ce n ’est pas, à proprement parler, en altérer la

(!) « Il y a incontestablem ent, écrit M. Van der K erken , suivant les 
conceptions indigènes, des droits exclusifs et absolus, au profit de la 
collectivité, sur toutes les utilités présentes ou futures de la  terre », 
dans Le problèm e des terres vacantes au  Congo belge, p. 15. « Il y  a là 
une appropriation entière, m anifestée par le fait et l ’intention. » (Idem, 
ib idem , p. 16.) Cfr M. Le T estu, Les cou tum es ind igènes de la. circon­
scrip tion  de la N ijanga (Gabon), pp. 7-9. On pourrait citer bien d’autres 
tém oignages encore.
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substance, mais c’est le détourner de sa destination nor­
male ou, ce qui revient au même, lui donner une desti­
nation particulière. Ainsi, par exemple, faire d’une forêt 
giboyeuse un terrain de culture, d ’un terrain vague un 
terrain à bâtir, donner à ce terrain une affectation publi­
que, niveler une colline, combler une lagune sont autant 
de manières différentes de disposer du sol. Tout autre 
mode de disposition qui atteindrait la substance même du 
fonds comme tel est inconcevable. En réalité, on ne dis­
pose pas du fonds comme tel, mais de ses utilités. Or, qui 
oserait prétendre que les indigènes ne peuvent pas trans­
former librement la destination normale de leurs terres 
collectives? Il serait donc inexact de prétendre qu ’ils n ’ont 
pas Yabusus de leur domaine.

En définitive, le refus d’admettre la propriété foncière 
indigène provient souvent d’une confusion entre le droit 
de disposer de la chose et son aliénabilité, ou, plus exac­
tement, l’aliénabilité du droit de propriété sur cette 
chose O ,  entre le droit de disposition matérielle de la 
chose et le droit de disposition juridique, le premier seul 
étant caractéristique de la propriété. En réalité, pour qui 
persiste à confondre abusus et aliénabilité, on n ’est pro­
priétaire d ’une chose que si l’on peut céder son droit de 
propriété. Rien ne justifie une pareille affirmation, qui 
repose sur une équivoque. Pour exister, il n ’est pas 
nécessaire que le droit soit transmissible; on peut fort 
bien être propriétaire d ’une chose dite inaliénable (2).

f1) Car, il faut le remarquer en passant, aliéner une chose n ’a 
juridiquem ent aucun sens; ce qu’on aliène ce n ’est pas la chose, m ais 
le  droit qu’on a sur cette chose. On lira utilem ent à ce sujet un article 
de M. L ouis A ulagnon, La pérennité de la propriété (Revue critique de 
lég isla tion  et de ju risprudence, nouv. série, t. 54, LIVe année, Paris, 
1934, pp. 277-315).

(2) « La, propriété d’une chose inaliénable, écrit de V a r e ille s -S o m m iè r e s ,  
est encore la propriété, car elle est toujours le droit à la généralité 
des services de la  chose, et ce droit peut d’un instant à l ’autre, si 
l ’inaliénabilité cesse, comprendre le droit d'aliéner », dans La définition

Confusion en­tre V ab u su s  et l ’aliénabilité.
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Remarquons ici que les limitations apportées au droit 
de propriété par une autorité légitime en vue du bien 
commun ne suppriment pas le droit de propriété, qui 
reste absolu en principe. Ainsi, le paterfamilias intervient 
parfois pour empêcher l ’aliénation de certains objets 
mobiliers détenus par un membre de la famille; faut-il 
en conclure que celui-ci n ’est pas propriétaire de cet 
objet, qu ’il n ’en a que l’usufruit? Evidemment non. 11 
manque au paterfamilias ce droit essentiel qu’est l ’usus. 
Il en est de même pour la terre. D’une manière générale, 
les entraves au libre exercice du droit de propriété sonl 
d ’autant plus nombreuses chez les indigènes qu’élant 
moins civilisés, ils ont davantage besoin d ’être protégés 
contre eux-mêmes. Le droit reconnu par la coutume à 
certains chefs de s’opposer éventuellement à la vente du 
bétail ne signifie pas nécessairement une atteinte injus­
tifiée à la propriété, mais une protection, dans l’intérêt, 
de tous, contre des actes inconsidérés des individus ('). 
C’est souvent une des raisons plus profondes de l’inaliéna- 
bilité des domaines collectifs. 

dfeb\lctt°oîérance Mais, il n ’est pas de propriété juridique sans exclusi- 
taires. vité; peut-on dire que les indigènes se réservent exclusive­

ment tous les droits sur les terres de leur groupement? 
Ne pourrait-on pas citer de nombreux exemples où les

et la notion juridique de la propriété (Revuet tr im estrielle  de d ro it civil, 
4e année, n° 3, juillet-aoüt-septem bre 1905, p. 455). Sans doute, si un  
tiers avait, à titre personnel, le droit d ’aliéner la chose, c’est-à-dire 
de priver à son gré le possesseur de son droit réel universel, ce tiers, 
qui en fa it dispose ainsi de la chose, serait alors le véritable proprié­
taire et le possesseur ne serait qu’un sim ple usufruitier. Ce n'est pas 
le cas ici : personne n ’a ce droit; l ’inaliénabilité est totale. Mais il 
convient d’insister sur ce point que le tiers doit avoir lui-m êm e person­
nellem ent le droit d’aliéner la chose; pour être propriétaire de cette 
chose, il ne suffit pas de pouvoir en interdire l ’aliénation ni m êm e en 
disposer, surtout si, ce faisant, on agit au nom de l'intérêt général.

f1) Pour l ’avoir m éconnu, certains fonctionnaires sont en partie 
responsables de l ’appauvrissem ent progressif des indigènes de leur 
territoire.
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membres du groupement ne se réservent à titre exclusif 
que certains droits déterminés, les autres restant à la 
disposition du premier venu, fùt-il étranger? Peut-on 
dans ce cas parler encore de propriété?

La réponse est liée à cette autre question : les membres 
du groupement limitent-ils leurs droits ou n ’agissent-ils 
que par tolérance? Les preuves abondent qui montrent 
à l ’évidence qu’il s’agit dans la plupart des cas d’une 
simple tolérance de la part des propriétaires. Il n ’y a rien 
là qui doive nous étonner. Chez les Noirs, plus encore 
que chez nous, sans intérêt pas d ’action. Dès lors, aussi 
longtemps que leur intérêt n ’est pas en cause, les indi­
gènes n ’empêcheront pas un étranger de se livrer sur leur 
domaine à des activités provisoires qui ne peuvent les 
gêner en rien; ils n ’y songeront même pas; mais ils 
sauront y mettre fin aussitôt qu’ils y verront leur avan­
tage. C’est pourquoi, généralement, aucun propriétaire ne 
se réservera en fait l ’exclusivité du passage sur son 
domaine; mais qu ’interviennent des raisons politiques, 
par exemple, il se montrera draconien pour faire respec­
ter ses droits. Autrefois, chez les M o n g o , quiconque se 
promenait sur le terrain d ’un groupement autre que le 
sien était puni de mort ou d ’asservissement. Il en était 
ainsi partout en période d ’hostilités.

Il arrive fréquemment qu’un groupement autorise les 
étrangers à chasser et à pêcher librement sur ses terres, 
sans toutefois leur permettre d ’y poser des pièges ou d’y 
incendier la brousse; il les oblige en outre à respecter les 
barrages construits par autrui et les droits éventuels de 
certaines familles sur des sections de rivière. Mais ce ne 
sont là encore que de simples tolérances.

Leur activité économique, moins développée que la 
nôtre, rend les indigènes moins stricts dans la défense de 
leurs droits, qu ’ils calquent davantage sur leurs intérêts; 
il est rare qu’ils exercent celui que nous reconnaissons 
au propriétaire, « d ’empêcher qu ’une autre personne se
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serve de la chose, même s’il n ’en résulte pour lui aucun 
préjudice » ( P l a n io l ) .  Comme l’écrivait un fonctionnaire 
en constatant que chez les B olia  (Lukango) un étranger 
pouvait récolter librement les produits spontanés du sol, 
<( cette libre disposition des biens produits spontanément 
sur la terre est due à ce que ces produits dépassent de 
beaucoup les besoins du clan propriétaire. Elle ne subsis­
terait pas là où il y aurait surpopulation (l) ».

L’exclusivisme de fait est souvent signe d’avarice, et 
l ’indigène a la vue trop courte pour être avare. G. S m e t s  
a souligné « le peu de soin que le primitif apporte à se 
réserver la jouissance exclusive des choses qu’il considère 
comme siennes (2). Dans les pays civilisés, nous réagis­
sons avec autrement de vigueur contre de telles « attein­
tes ». Peut-être parce que, comme le dit le même auteur, 
« à ces atteintes, nous donnons de suite un sens symbo­
lique; chacune d ’elles affecte l’autorité d ’un principe, 
compromet la rigueur d ’une règle, ébranle un ordre 
établi. Le primitif ne paraît se soucier que de l ’ennui 
qu’il doit supporter, du dommage qu ’il subit effective­
ment et qu ’il ressent d ’une manière immédiate (3) ». 
Peut-être aussi considérons-nous toute atteinte à nos 
droits comme une atteinte à notre personnalité, ce qui 
demande une réparation tout au moins symbolique. Nous 
aurons l’occasion de revenir sur l’exclusivisme des droits 
fonciers indigènes.

(!) On trouve dans la coutume du Nivernais un usage remarquable 
qui paraît avoir été très général au m oyen âge : « chacun peut labourer 
terres ou vignes d ’autrui, non labourées par le propriétaire, sans autre 
réquisition, en payant les droits de champart en partie, selon la  cou­
tume du lieu où est l ’héritage assis, jusqu'à ce que le propriétaire luv 
soit défendu » (chap. XI, article premier) (cfr E. D e L a v e le y e ,  De la pro­
priété  et de ses form es p r im itiv es , 4e éd., Paris, 1891, p. 251, note). 
Un adage d isait d’ailleurs : p o test quis facere in  a liéna fim d o  qvod  
ei prodest et dom ino  fv n d i  n o n  nocet.

(2) G. S m e ts ,  La propriété chez les p r im itifs , p. 19. 
f3) Idem , ib idem .
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Bref, les tolérances existent et elles sont fréquentes, 
mais aussitôt l in té rê t  en jeu, le propriétaire sait reven­
diquer l’entièreté de ses droits, et personne ne songera à 
les lui contester.

Il n ’en n ’est pas moins vrai que les groupements indi- indfgène“ et?tu- 
gènes peuvent n ’être titulaires que de certains droits droits réels, 
réels, deux groupements pouvant avoir simultanément et 
sur le même sol des droits différents. On connaît au 
Kwango de nombreux exemples où, sur un même terri­
toire, le droit de chasse et celui de cultiver la terre appar­
tiennent à des groupements distincts. Mieux encore, à 
la suite d ’un morcellement, il arrive fréquemment que 
les membres d ’un groupement n ’ont que des droits 
limités sur la partie du domaine qui leur a été réservée.
Toutefois, dans ce cas, il n ’v a pas démembrement du 
droit de propriété; la propriété continue à appartenir à 
l’ensemble du groupe tel que ce groupe existait avant le 
partage.

Une question se pose ici dont on ne pent méconnaître inexistence den  r  terres vacantesl ’intérêt : existe-t-il au Congo des terres vacantes qui ne droits*™? 
soient la propriété de personne mais sur lesquelles les aenens- 
membres de certains groupements indigènes auraient 
des droits réels sui g e ne ris? Nous ne le croyons pas, et
l exemple du Kwango que nous venons de citer ne prouve 
rien. Lorsque deux groupements différents se partagent 
les droits fonciers sur un même territoire, il suffit habi­
tuellement de remonter à l’origine de leurs droits pour 
constater que l’un des deux est le véritable propriétaire 
et que l’autre n ’est que le titulaire d’un droit réel démem­
bré. L’identification du vrai propriétaire, qui est habituel­
lement le premier occupant, n ’est pas toujours aisée, et 
la justification de ses droits remonte souvent dans la nuit 
des temps. Lui-même ne songe à les défendre que le jour 
où ses intérêts sont en cause.

Certains ont prétendu également qu ’il est impossible 
de reconnaître aux indigènes la propriété du sol, étant
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donné le peu de valeur de celui-ci. Les terres sont telle­
ment abondantes et leur usage en Afrique tellement 
réduit, qu ’il est peu vraisemblable, dit-on, que les indi­
gènes aient à leur égard le dominium proprietatis. Sans 
doute, la valeur marchande d ’un bien est-elle fonction 
de sa rareté, mais il est inexact «le prétendre que les biens 
sans valeur marchande ne soient pas susceptibles de faire 
l’objet d’un droit de propriété; cette valeur conditionne 
tout au plus la rigueur de ce droit. On aurait tort d ’ail­
leurs de s’imaginer que la terre, si abondante fût-elle, n ’a 
aucune valeur aux yeux de l’indigène. Il ne faut pas 
oublier, en effet, que la collectivité indigène tout entière 
tire du sol sa subsistance.

Nous arrivons à cette conclusion que les indigènes sont 
vraiment propriétaires des terres de leur groupement, 
sans qu’on doive distinguer, comme l’a fait le législateur, 
entre les terres habitées, cultivées ou exploitées d ’une 
manière quelconque, qui seraient la propriété des autoch­
tones, et les autres, sur lesquelles ceux-ci n ’auraient que 
des droits réels sui generis et que le législateur considère 
par conséquent comme vacantes.

Le R. P. V e r m e e r s c h  l ’écrivait déjà en 1906 : « Il ne 
suffit pas de reconnaître aux indigènes un droit de pro­
priété complète sur les terres qu’ils cultivent et certains 
droits usagers : coupes de bois, chasse, pêche, sur le reste 
de leur territoire: mais ces usages, dont l’importance est 
autrement grande que dans nos contrées, paraissent 
impliquer un animas domini  parfait, signifier cette 
appropriation entière qui d ’ordinaire chez nous s’exprime 
par une mise en valeur différente. En droit naturel, il 
n ’est pas, en effet, indispensable que j ’épuise l’utilité 
d ’une chose on d ’nne terre pour pouvoir la dire mienne; 
il suffit que je la fasse servir d ’une façon réelle, mais de 
mon choix, à ma personne, et que j ’aie la volonté d ’en 
interdire à tout étranger un usage quelconque indépen­
dant de mon consentement. Dès lors, l’occupation effec-
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live est jointe à l'intention; et l ’on a tous les éléments 
constitutifs du titre originaire de la propriété (x). »

L’Etat, moins soucieux de l’objectivité que de la sauve­
garde de ses intérêts, n ’a pas accepté cette interprétation; 
plutôt que de procéder à des expropriations, il lui parut 
plus simple de reconnaître aux indigènes la propriété des 
terres dont il eût été impossible de les priver sans leur 
causer un préjudice certain, c’est-à-dire les terres habi­
tées, cultivées ou exploitées par eux d’une manière quel­
conque, en ayant soin d ’ailleurs de prendre ces mots 
dans un sens restreint et de déclarer vacantes, mais gre­
vées éventuellement de droits réels sui generis,  toutes 
celles qui n ’entrent pas dans cette catégorie.

Sans doute, en fait, bien des utilités du sol restaient 
vacantes, mais en droit l’indigène avait à leur égard Yani- 
mus tenendi, môme s’il s’agissait d’utilisations dont il ne 
pouvait avoir la notion.

Tout autre est la question (le savoir s’il y  avait lieu de 
respecter ce droit incontestable de propriété, si la coloni­
sation n ’exigeait pas l ’expropriation de l ’indigène au 
profit de l ’Ëtat, quitte à lui laisser la jouissance de quel­
ques droits réels. Le Gouvernement, esclave de certains 
principes juridiques consacrés par la législation en 
matière d ’expropriation, a préféré éviter les difficultés. 
Peu au courant des coutumes indigènes et entraîné par 
l ’exemple d’autres puissances colonisatrices (2), il a 
trouvé plus facile de nier la propriété, de déclarer les 
terres vacantes, puis de se les approprier. Mais autre chose

(1) Dans La question  congolaise, Bruxelles, 1906, pp. 113-114.
(2) Qui, la plupart, n ’ont reconnu les terres collectives que pour en 

déclarer l ’Ëtat propriétaire. Cependant, en 1863. un sénatus-consulte de 
Napoléon III avait reconnu à la tribu la  propriété du sol. Ce droit de 
propriété a été remplacé depuis lors par un droit de jouissance précaire. 
Notons égalem ent que, dans ses possessions de l ’Afrique occidentale 
notam m ent, le gouvernem ent anglais a fait preuve, à cet égard, de 
plus de compréhension, fondée d’ailleurs sur l ’em pirism e traditionnel 
de la politique britannique.

A ttitude du gouvernem ent colonial.
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Double origine  des dom aines collectifs.

est le fait (le l'utilisation effective, autre chose est le droit 
de propriété. En droit la propriété n ’implique pas l ’utili­
sation effective, même chez les primitifs, contrairement 
à ce qu’on a tant de fois prétendu.

Pour le moraliste, le problème est différent. Quelqu’un 
peut-il prétendre à la propriété d ’un bien dont il n ’a 
aucun usage? Peut-il, se retranchant derrière l’exclusivité 
de son droit de propriété, laisser en friche de vastes éten­
dues dont le reste de l ’humanité pourrait tirer profit? Ce 
sont là des points qui relèvent de la morale. Mais, par 
un étrange renversement des rôles, alors que le P. V k r - 
m e e s c h  laissait de côté cet aspect moral du problème pour 
n ’envisager que la question de fait, l’Etat se croyait obligé 
de recourir à des formules pour le moins équivoques, pour 
atteindre un résultat qui moralement semblait pleinement 
justifié. Un peu moins de pusillanimité devant ses respon­
sabilités coloniales lui eût évité par la suite bien des 
ennuis et notamment toute cette procédure des enquêtes 
de vacance prévue par le décret de 1934 et qui en maintes 
circonstances constitue une véritable comédie (').

C. — Origine des dom aines collectifs  
et droits du prem ier occupant.

A l’origine de la propriété foncière, comme à l’origine 
de toute propriété indigène, il y a le fait de la prise de 
possession. Aux yeux des Noirs, comme aux nôtres, pour 
être légitime, l ’appropriation d ’un domaine foncier sup­
pose sa vacance. Mais si la terre est vacante, elle appar­
tient au premier occupant et son occupation — qui n’est 
pas nécessairement une occupation effective — est un titre

(!) En Libye, le décret du 1er mai 1924, dans son article premier, 
prévoyait sim plem ent que « aux fin s de colonisation et pour satisfaire  
aux exigences des concessions agraires, à faire selon les règles en 
vigueur, le Gouverneur a la  faculté d’exproprier les terrains de pro­
priété privée et collective... ».
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d’appropriation dont tous les indigènes reconnaissent la 
parfaite légitimité.

Malheureusement, — l’histoire des groupements indi­
gènes le prouve, — l’occupation des terres vacantes n ’a 
pas été la seule façon dont sont nées les propriétés fon­
cières indigènes. A la naissance du droit s’est parfois 
trouvée la force brutale, la domination d ’un faible par 
un plus fort, entraînant une nouvelle répartition du sol 
appelée à recevoir tôt ou tard sa consécration juridique.

Les propriétés foncières collectives aujourd’hui aux 
mains des indigènes peuvent donc avoir eu une double 
origine : tantôt elles sont le fait de l’occupation pacifique 
d ’une terre vacante, à laquelle a rapidement succédé un 
essaimage ou un partage, selon que l’occupation s’est 
effectuée par un individu fondateur de groupe ou, au 
contraire, par tout un groupe à la fois; tantôt, surtout 
lorsqu’il s’agit de groupements politiques qui ne sont pas 
nés spontanément au sein d ’un groupement familial, 
mais par l ’instauration d’un pouvoir étranger, elles résul­
tent d ’une spoliation lente ou brutale des terres d ’au­
trui C).

Nous voudrions, par quelques exemples, illustrer cette 
double origine, encore qu ’il ne soit pas facile de remon­
ter à la naissance des domaines fonciers, surtout en ce 
qui concerne la propriété des groupements familiaux. On 
ne peut formuler à leur sujet que des hypothèses. On trouve 
bien dans les légendes une source abondante de renseigne-

f1) L’origine injuste de m aintes propriétés est confirm ée par les 
interm inables palabres qui, en la  présence m êm e des occupants, viennent 
ébranler la  solidité de leur titre. Ces m êm es palabres se renouvellent 
à la  disparition de ces derniers; à ce m om ent, comme l ’écrit M. Nennen, 
d’autres fam illes profitent de la situation pour faire valoir leurs droits 
et « rentrer en possession des biens que la décision d’un sorcier ou la 
puissance d'une fam ille usurpatrice leur a fait perdre » (O. N ennen, La 
question  des terres chez les B aluba-Sam ba de la Lulua, T errito ire du  
B as-Lubudi, p. 72). Et ce qui est vrai pour des individus ou des groupe­
m ents de faible importance l ’est égalem ent pour des groupem ents indi­
gènes puissants qui se sont taillé leur espace vital par la force brutale.
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O ccupation 
de te rres 
vacantes.

ments, mais leur valeur historique est presque nulle; on 
ne doit les accepter qu ’avec beaucoup de réserve. Le plus 
souvent les indigènes sont incapables de donner des pré­
cisions sur les débuts de l’occupation du pays. Lorsqu ils 
en ont perdu complètement le souvenir, ils se contentent 
d’attribuer l’origine de leurs droits à l ’Etre suprême. En 
général, cependant, cette occupation n ’est pas et ne peut 
pas être très ancienne; « l’Afrique, avant le XIXe siècle, 
n ’était qu’un terrain de chasse et. de poursuite : tout con­
courait à y entretenir un mouvement perpétuel, auquel 
fort peu de groupements ont échappé C1). »

On peut imaginer de la façon suivante le processus de 
l'occupation pacifique d ’une terre vacante par un indi­
vidu : un beau jour, poussé par 0 1 1  ne sait quelle raison, 
un indigène part avec sa famille, c’est-à-dire avec ses pro­
ches, ses clients, ses partisans, à la recherche d ’une terre 
nouvelle. Aussitôt découverte, il fait choix d ’un emplace­
ment, s’y installe et construit son village. Il y fait souche; 
sa famille se développe. Entretemps, bien souvent, d ’au­
tres indigènes, attirés par sa présence, sont venus se jo in­
dre à lui ; tous le reconnaissent comme chef de la 
collectivité ainsi formée. Très naturellement, le premier 
occupant a eu soin de se réserver 11 11 ensemble de terres 
dont la nature variera avec ses goûts : terres fertiles et 
bien irriguées s’il est agriculteur, terres giboyeuses s’il 
est chasseur. Les autres, parents et étrangers, s’installe­
ront dans le voisinage, puis sur les terrains libres de la 
périphérie. Et ainsi le domaine, dont les limites recule­
ront sans cesse, finira par recouvrir une étendue considé­
rable, jusqu’à ce qu'il se heurte à un groupement voisin 
qui opposera une barrière à son développement. Si 
cependant, à un moment donné, le groupe devient trop

(l ) G. H ardy, Vue générale de l’h isto ire  de l'A friqu e , A. Colin, Paris, 
1937, p. 156.
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nombreux, il se fractionne. 11 s’en détache des tronçons 
qui \on t  à leur tour chercher ailleurs des terres vacantes 
et cesseront, quand ils se sentiront assez forts, de payer 
tribut au chef du groupement dont ils sont originaires. 
Toutes ces ajoutes successives, accolées en quelque sorte 
au domaine du premier occupant, comme toutes ces 
fractions qui s’en détachent, gardent leur individualité 
propre, en ce sens que leurs tenanciers en sont proprié­
taires. Mais ils ne le sont qu'à titre résolutoire, c’est-à- 
dire que s’ils viennent à disparaître, leurs terres feront 
retour ipso facto au groupement tout entier dont ils ne 
constituent qu’une des multiples ramifications. Le lien 
de parenté suffit à créer l’unité du domaine, qui n ’a plus 
à se morceler, puisqu’il l’est déjà; il constitue la propriété 
inaliénable de tous les membres issus du premier occu­
pant. Après quelque temps, plusieurs groupements se 
seront ainsi juxtaposés. Tous n ’auront pas la même puis­
sance; si l’un d’eux parvient à s’imposer aux autres, il 
oblige ceux-ci à lui payer tribut, mais, en échange, assure 
leur protection.

La chefferie des B e n a -M u s u l e  (Kabongo) offre un 
exemple de ce mode d ’occupation. Son histoire, recueillie 
par l’Administrateur du Territoire, est, en raccourci, celle 
de la plupart des groupements indigènes. Le sol, prim i­
tivement vacant, fut occupé pour la première fois par 
Kibanga, le géniteur du clan, et ensuite par ses descen­
dants, qui s’en attribuèrent la propriété exclusive. Bientôt 
les enfants de Kibanga quittèrent le village paternel et 
se divisèrent en trois groupes qui se partagèrent les terres 
du clan, chacun installant son village à un emplacement 
différent. L’autorité dans chacun de ces groupes allait à 
l ’aîné des membres, appelé kulu. Mais avec l’augmenta­
tion de la population, les liens de parenté s’affaiblirent, 
la solidarité se relâcha et les kulu, tout en conservant 
certains privilèges comme représentants du groupe, 
furent amenés à partager leur autorité et à répartir le 
territoire entre les différentes familles.

6
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Souvent une légende ou la tradition rappelle l’occupa­
tion pacifique par l’ancêtre familial, le premier à s’être 
installé dans la région; c’est la tradition qui veut que chez 
les B a b w e z a  les descendants du premier occupant se 
soient divisés en trois rameaux répartis aujourd’hui en 
une dizaine de villages. A Kisenyi encore, chez les 
B a p e n d e , les débuts de l’occupation semblent avoir été 
identiques : émigration d ’un foyer, suivie de son installa­
tion à un endroit donné; puis, devenu trop nombreux, le 
foyer s’est fractionné; une première cellule, une seconde, 
puis une troisième s’en sont détachées qui, à leur tour, 
ont essaimé ailleurs; et ainsi la tache d ’huile n ’a cessé de 
s’étendre.

Lorsques les débuts de l’occupation sont ainsi le fait 
d ’un seul individu, on peut se demander pourquoi ses 
successeurs ne se sont pas immédiatement partagé son 
héritage, supprimant du coup la propriété collective. La 
cause en est dans l ’esprit collectiviste des populations, 
esprit collectiviste qui est ici un esprit de solidarité, bien 
plus proche de l’instinct grégaire que de l’esprit commu­
nautaire. Les primitifs, bien qu’égocentristes, échappent 
plus que les civilisés à l’individualisme; l ’isolement les 
effraie; environnés de dangers, ils sentent le besoin de 
s’unir pour y échapper; leur instinct de conservation 
assure la cohésion de leurs groupements et fortifie leur 
sentiment de la collectivité. Il ne faut donc pas attendre 
chez eux toutes ces manifestations d ’individualisme qui 
nous sont familières. En réalité, rien à l’origine ne 
devait les inciter à se partager le sol; l’abondance des 
terres vacantes donnant à chacun la possibilité de trouver 
ce dont il avait besoin, quel avantage auraient-ils retiré 
d ’un partage? Au contraire, comme 0 1 1  l’a dit très juste­
ment, ils auraient été incapables d ’assurer efficacement 
la défense des propriétés privées, « les collectivités seules 
étaient en état de protéger les biens possédés en commun,
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contre les empiétements des collectivités voisines (‘) ». 
Le sentiment de famille aidant, la propriété foncière 
collective pouvait donc subsister.

Au lieu de se faire par un seul individu, l’occupation 
du pays peut s’effectuer par plusieurs petits groupes 
agissant simultanément. 11 est rare dans ce cas que l’unité 
du domaine résiste longtemps au morcellement. 11 en 
fut ainsi chez les B a k u m u  (B a b i r a  et B a b il a ) ,  o ù  les pre­
miers arrivés cédèrent ensuite du terrain à ceux qui les 
suivirent, et aussi chez les N g b w a k a , dont les familles, 
après s’être éparpillées dans toute la région, durent 
ensuite s’arranger entre elles pour fixer les limites de 
leurs domaines respectifs.

Enfin, et quoiqu’on en soit réduit à des hypothèses, il 
est vraisemblable que plusieurs propriétés foncières col­
lectives ont eu pour origine l’occupation de terres vacan­
tes, non par un individu isolé, ni par de petits groupes, 
mais bien par tout un clan ou même par une tribu tout 
entière, sous la conduite de son chef. Maître du territoire, 
et son autorité bien établie, le chef a procédé à une 
distribution des terres, réservant aux familles princi­
pales certaines régions déterminées. Ces propriétés, trans­
mises par héritage, sont devenues les domaines des diffé­
rents groupements. Quant aux parties restées inoccupées 
mais non nécessairement vacantes, elles ont constitué 
habituellement une sorte de domaine public, propriété 
collective de tous les membres respectivement de la tribu 
ou du clan.

Les propriétés foncières collectives qui ont pour origine 
l'appropriation d ’une terre vacante ne sont discutées par 
personne. Elles sont, aux yeux de l ’indigène, à l’abri de 
toute critique. Les autres, hélas! ne peuvent pas préten-

(!) E. M ic h a u x -B e lla ir e , Les terres co llectives du M aroc et la tradition , 
p. 142.

Conquêtes brutales et dépossessions lentes.
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dre à la même légitimité. Les territoires devenus la pro­
priété de groupements politiques édifiés par la force ou 
l'astuce d ’un conquérant étranger l’ont été fréquemment 
à la suite d ’une spoliation. Leurs occupants actuels ne 
l ’ignorent pas. Loin de s’en glorifier, ils cherchent sou­
vent à en atténuer le mauvais souvenir, et leurs légendes 
portent la trace du souci qu ’ils ont de masquer l’iniquité 
commise par leurs lointains ancêtres O).

Toutes les conquêtes, cependant, n ’ont pas été brutales. 
Souvent la dépossession d’un peuple par un autre s’est 
faite sans violence extérieure, par une sorte d ’évincement 
lent opéré par des manœuvres politiques menées avec 
adresse. L’histoire de l’Afrique foisonne d ’exemples de 
ce genre. Nous ne reviendrons pas ici sur celui bien connu 
du Ruanda (2). On sait comment l'astuce des Ratutsi a fini 
par les rendre maîtres de tous les pâturages occupés par 
la population paysanne autochtone.

Ajoutons à l’exemple des R a t u t s i  celui des R a h e m a  
après leur émigration pacifique chez les W a l e n d u .  Dès 
leur arrivée, les R a h e m a  se mirent à faire des échanges 
avec ceux qui les avaient reçus sans méfiance. Grâce à 
l’effet obtenu par quelques remèdes particulièrement 
efficaces, grâce aux bénédictions de leurs faiseurs de 
pluie, grâce aussi à des présents judicieusement distri­
bués, ils surent s’imposer petit à petit aux W a l e n d u ,  qui 
en arrivèrent à travailler la terre pour eux, en échange 
de quoi leurs nouveaux maîtres assurèrent leur protec­
tion. W a l e n d u  et R a h e m a  faisaient d ’ailleurs bon ménage; 
les conflits entre eux étaient rares et ne surgissaient que 
si — conséquence de leur prolificité — les premiers

f1) Parlant d ’un cas qui se serait passé dans le Territoire de Sam pwe, 
M . M a r c h a l  écrit : « Kapwasa s ’empara par violence des terres de 
K ifialefiale, m ais pour s ’assurer l ’im punité, il dut exterm iner com plè­
tement la population m âle de ce groupem ent » (Le d ro it foncier des 
Bazela, des B a lom otw a  et des B a nw ensh i, p. 20).

(2) Cfr ci -après,  pp . 240-242.
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se montraient trop exigeants dans leurs demandes de 
terres. L’ascendant des B a h e m a  était devenu tel qu ’ils 
avaient jusqu’au droit d ’investir les chefs de la population 
conquise. Ils finirent par déposséder peu à peu les 
W a l e n d u  d’une grande partie de leur domaine, comme 
ils le firent chez les B a b i r a .  La surabondance des terres, 
l ’hospitalité naturelle et le caractère accueillant des 
W a l e n d u  o u  des B a b i r a  expliquent jusqu’à un certain 
point le peu de résistance qu’ils opposèrent à l’envahis­
seur. Le même phénomène s’est observé avec les A l u r s ,  
qui, eux aussi, en vinrent à dominer les W a l e n d u ,  dont 
ils avaient reçu des terres. Disons, en passant, que l’ad­
ministration européenne a mis fin à cette évolution en 
cours en séparant toutes ces peuplades les unes des autres 
et en les groupant dans des chefferies différentes.

Autre exemple encore d’une dépossession sans violence 
trop manifeste : on raconte au lac Léopold II que les 
N g e l e  s’installèrent autrefois chez les P a m a  et commen­
cèrent par leur payer tribut. Vint un chef, Mangombo, 
assez adroit pour obtenir des P a m a  qu’ils quittassent le 
pays. Leur départ mit fin au tribut. Ce fut la substitution 
pure et simple d’une peuplade à une autre (*).

Si les clans dominateurs sont suffisamment forts, ils 
finissent par assimiler leurs assujettis au point qu’il devient

(i) Voici un cas d’un autre genre, où il semble y  avoir eu tentative 
de dépossession par la ruse; il ressort de l'instruction adroitem ent menée 
par l ’Administrateur territorial de Kabongo, le 28 janvier 1936, et dans 
laquelle les questions et les  réponses éclairent le problème d’un jour 
tout particulier :

« D. — Jam ais on n ’a vu chez les Baluba de grands chefs donner à 
qui que ce soit, en toute propriété, des terres. Expliquez au tribunal 
comm ent vos ascendants sont devenus les premiers occupants des 
plaines faisant l ’objet du présent litige.

» B. — Mwine Munza et sa sœur Mukena se battirent contre un chef 
de la  région de Madia, Ilunga Luala, et lu i ayant in fligé une défaite 
se partagèrent ses terres.

» D. — En admettant que ce soit vrai, les vainqueurs ne dépossé­
dèrent jam ais les propriétaires des plaines de chasse; ils  se contentèrent



8 6 LES DROITS FO N CIERS C O U T U M IE R S

parfois difficile de distinguer les uns des autres, les 
dominés se réclamant de la race des dominateurs. Les 
autochtones du Kwango se disent souvent Bayaka, alors 
qu ’en réalité ils ne sont que les descendants des anciennes 
populations locales dominées par les B a y a k a .

Il est rare — les exemples que nous venons de citer en 
témoignent — que le clan premier conquérant ait pris 
possession en une fois du pays tout entier pour le parta­
ger ensuite; dans la plupart des cas, le petit nombre des 
conquérants eût rendu la chose impossible; la pénétration 
se fait alors progressivement par des déplacements en 
quelque sorte individuels. Mais il est arrivé aussi que la 
conquête se soil faite par une immigration massive, sous 
la conduite d ’un chef hardi. La conquête terminée, vio­
lente ou pacifique, le chef du clan distribuait le pays 
conquis aux chefs de lignées, qui, à leur tour, le parta­
geaient entre les familles. Dans certains territoires, 
comme il a été dit plus haut, ce morcellement a été poussé 
très loin, alors que dans d ’autres il a été presque nul.

Daais ces cas de dépossession par la force ou par la 
ruse, il est d ’autant plus difficile de retrouver les vrais 
propriétaires, que ceux-ci, placés sous la coupe des

toujours de se faire payer le tribut en provenant. Expliquez par consé­
quent au tribunal comment votre fam ille obtint la propriété de ces terres.

» R. — C’est exact. Sur les terres qui lu i échurent en partage, Mukena 
plaça un de ses représentants pour y  prélever tribut.

» D. — Ce représentant était un m fu m u  et non un ku lu . Expliquez au 
tribunal comment votre fam ille acquit le bukulu .

» R. — Nous nous som m es appropriés cette dignité nous-mêmes.
» D. — Chez vous, le ku lu  n ’est-il pas le plus ancien occupant de la 

terre dont votre mém oire ait gardé le souvenir et n ’est-il pas, en vertu 
de cette première occupation, reconnu par tous comme le propriétaire 
de la  terre ? Et cette propriété ne passe-t-elle pas à sa mort à son 
descendant le plus direct ?

» R. — Si.
» D. — Chez vous un m fu m u  peut-il acquérir le b uku lu , s ’il n ’a pas 

été le premier occupant d'une région déterm inée ?
» R. — Non. »
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envahisseurs, n ’osent pas toujours revendiquer leurs 
droits fonciers, par crainte de représailles.

11 est bon d’insister sur les droits que possède le pre­
mier occupant d ’une terre vacante et de montrer jusqu’où 
l ’indigène en pousse le respect, comme aussi la persistance 
avec laquelle bien souvent le principe en est maintenu, 
alors même que les terres sont passées en d ’autres mains 
par voie de conquête. Toutefois, chez les Noirs comme 
dans les autres sociétés humaines, le meilleur allié du 
droit, surtout quand il y a opposition d ’intérêts, reste la 
force chez celui qui le défend ou la crainte chez celui 
qui songe à l’outrepasser.

L’appropriation du sol a tellement d’importance parmi 
ces populations, disait un Commissaire de district des 
habitants de la Moyenne-Lukenie, q u ’il arrive parfois que 
deux familles d ’un même clan (apparentement) s’étant 
installées successivement dans le même village, c’est la 
première famille installée qui est seule chef de village, 
même si elle est la cadette de l’autre ou issue d ’un ancêtre 
féminin. » De son côté, parlant des B e n a  P e t s h i , l’Ad­
ministrateur de la région faisait remarquer dans un de 
ses rapports que les familles reconnues par tous comme 
issues des premiers occupants jouissaient de ce fait du 
privilège d’organiser leur domaine à leur guise pour en 
tirer le maximum de bénéfices; aucune des familles 
étrangères venues par la suite sur leurs terres ne songe­
rait à leur contester ce droit, « pourvu, cependant, 
ajoutait-il, que l’exercice de ce droit souverain ne heurte 
pas trop leurs propres exigences, modestes si l’élément 
étranger est faible, insolentes s’il se sent fort ».

Respectueux de la propriété d’autrui, et d’autant plus 
respectueux de la propriété foncière que les esprits y ont 
leur mot à dire, les envahisseurs ne font souvent aucune 
difficulté pour reconnaître les droits fonciers des autoch­
tones. Toutefois, très souvent, la reconnaissance des 
droits du premier occupant reste théorique et se limite à

Respect des 
droits du 
premier 

occupant.
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une question de principe; le nouveau venu, s’il en a la 
puissance, ne se fait aucun scrupule d ’agir en usurpateur; 
mais, pour théorique qu’elle soit, cette reconnaissance 
des droits du premier occupant est réelle. En voici quel­
ques exemples :

A Lubero, après une guerre entre deux groupements, 
le vainqueur ne confisquait pas les terres du vaincu, mais 
lui imposait un tribut. Les B a h e m a  ont théoriquement 
respecté les droits des W a l e n d u ,  dont ils ont conquis le 
pays. Ils leur ont demandé des terres, et seule une ques­
tion de prestige les retient de leur payer une redevance. 
Les B a l u b a  ont forgé leur empire en assujettissant diver­
ses peuplades les unes après les autres. Néanmoins, 
Kabongo, le descendant actuel des empereurs, dira de scs 
sujets : « ils me paient tribut, mais eux seuls connaissent 
les limites de leurs terres ». De leur côté, les B a t s h i o k w e  
et les B a l u e n a ,  installés par l’autorité européenne sur les 
terres de Mpao près du Lubilash, continuent à payer la 
dîme au chef des B a l u b a  dont ces terres étaient autrefois 
la propriété (‘). Chez les B a l u m b u  du Sud, sont adminis­
trateurs des terres les chefs de clan et non les chefs 
politiques.

(( Les légendes nous rapportent, écrit M . M a r c i i a l  à 
Sampwe, que chaque fois qu’un chef s’est imposé sur 
les terres d’un autre, le fait a été consacré par une alliance 
matrimoniale équivalant à une reconnaissance réciproque 
des droits de chacun : l ’un devenant « le maître des 
hommes », l ’autre restant <( le maître de la terre » (2) ». 
Dans ce cas des pouvoirs religieux et magiques sont

(*) Les indigènes savent d’ailleurs s ’accrocher à leurs droits. Un 
indigène du Territoire de Kabinda prétendait exiger des redevances des 
occupants d'une terre sous prétexte que son père, dont la tribu avait 
été chassée du pays par les occupants actuels, était resté en arrière 
sur cette terre pour la conserver à ses descendants.

(2) R . M a r c h a l ,  Le dro it fonc ier  cou tum ier des Bazela, des B a lom otw a ; 
et des B anw ensh i, p. 43.



CHEZ LES INDIGÈNES DU CONGO BELGE 89

reconnus an chef de terre. « Les chefs Kuba et Kiona, 
écrit ailleurs le même auteur, qui sont parmi les plus 
importants du district, sont notamment installés sur des 
terres qui ne leur appartiennent pas, et il ne leur vien­
drait pas à l’idée de le contester C1)-» Chez les B a y e k e  
également, nombreux sont les clans autochtones qui ont 
conservé leurs droits fonciers tout en reconnaissant l’hé­
gémonie politique des envahisseurs (2).

S’il faut en croire la tradition des B a t u t s i , nous dit 
un Commissaire de district, ils trouvèrent, lors de leur 
pénétration dans le Ruanda, le pays entièrement occupé 
par des autochtones auxquels ils donnèrent le nom de 
<( nègres », mais qu ’ils appelèrent également abanya- 
butaka, c’est-à-dire « ceux du sol ». Et n ’est-ce pas pour 
reconnaître dans une certaine mesure les droits de l’au­
tochtone que, chez les B a s h i , lors de l’arrivée de la famille 
régnante de Kaganda-Kabare, l ’ancien chef du pays, 
Nashi, reçut une terre libre de toute redevance et corvée?

Un a u t r e  e x e m p l e  e n c o r e  n o u s  e s t  d o n n é  p a r  l e s  
A z a n d e  : A u x  p o p u l a t i o n s  q u ’i l s  s o u m e t t a i e n t ,  l e s  A z a n d e  
l a i s s a i e n t  l e u r  o r g a n i s a t i o n  é c o n o m i q u e  i n t é r i e u r e ,  n e  
l e u r  i m p o s a n t  q u e  d e s  b a k u m b a ,  s e i g n e u r s  s u z e r a i n s  
e n t o u r é s  d e  l e u r  c l i e n t è l e  e t  d e  l e u r s  g u e r r i e r s ,  a u x q u e l s  
l e s  c h e f s  v a s s a u x  d e v a i e n t  u n e  p r e s t a t i o n .  L e s  a s s u j e t t i s  
d e v e n a i e n t  a i n s i  l e s  p r o t é g é s  d e  l e u r s  m a î t r e s ,  a u x q u e l s  
i l s  f i n i s s a i e n t  p a r  s ’a t t a c h e r .  C e l a  r a p p e l l e  f o r t  l ’o r g a n i ­
s a t i o n  d e s  Ba n y a r u a n d a . C h e z  l e s  A z a n d e , c o m m e  a u  
B u a n d a ,  l e s  d r o i t s  f o n c i e r s  d e s  a u t o c h t o n e s  o n t  é t é  e n  
p a r t i e  d e s p e c t é s .  « C ’e s t  q u ’e n  e f f e t ,  é c r i t  l e  P .  L o t a r , l e  
d r o i t  f o n d a m e n t a l  e s t  a n t é r i e u r  à  l ’o r g a n i s a t i o n  v o n g a r a .

(!) R. M a r c h a l ,  Le droit fonc ier  co u tum ier des B azela, des B a lom otw a  
et des B anw ensh i, p. 20.

(2) Cfr F. G ré v is se ,  Les Bayeke  (suite),  p. 135.
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Celle-ci a respecté le droit du vulgaire d ’occuper les 
terres conformément à ses besoins. Le droit, dans le clan 
(clan des a-kulongbwo) dont sortait le vongara lui-même, 
n ’était pas autre. [...] Ses croyances, qu’il retrouvait iden­
tiques chez ses frères de race, lui faisaient respecter chez 
les autres la morale et les droits qui en découlaient. Le 
vongara a organisé l’Ëtat; il n ’a pas créé le droit zande. 
11 a réglé — combien peu! — l’occupation des terres sans 
toucher à ce q u ’il y avait, avant son arrivée, d’essentiel 
dans celui des bakumba de fixer et de déplacer leurs 
kpwolos. Il a fait comme les fondateurs et organisateurs. 
Il a surveillé, bien plus que réglementé, l’occupation des 
terres, à sa manière, c’est-à-dire dans la mesure où la con­
ception de son Etat, respectueux d ’ailleurs du droit cou­
tumier, le lui imposait. Il a chassé, donc dépossédé, des 
suspects; il a assigné à des bakumba de confiance l’instal­
lation de leurs kpwolos aux limites de son territoire, avec 
mission d’empiéter sur celui des voisins qu ’il voulait sou­
mettre. Il a laissé l ’ensemble de ses gens suivre le vieux 
droit coutumier C1). »

Souvent tout un cérémonial imposé marque extérieure­
ment le respect des conquérants pour les droits fonciers 
des autochtones. Ce cérémonial est particulièrement car- 
ractéristique au Ruanda. On le trouve longuement décrit 
dans un rapport dressé par un Commissaire de district 
de la région, observateur averti des coutumes des R a n y a -  
r u a n d a .  Lorsqu’un Mututsi désire s’installer en un endroit 
quelconque, il consulte les augures, c’est-à-dire prélève 
un peu de terre à l ’emplacement qu’il a choisi, l ’imprègne 
de salive et introduit le mélange dans le bec d ’un poussin. 
L’examen des entrailles du volatile lui dira si le sol doit 
lui être propice ou fâcheux, ou encore si son ancêtre

f1) P. Lotar, P ûur la cod ifica tio n  du dro it cou tum ier. La propriété  
fonc ière , p. 601.
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acquiesce ou non à son installation. Mais ce n ’est pas 
tout. Si les augures lui sont favorable^, il s’abouche avec 
un représentant du clan propriétaire du sol. Ce repré­
sentant, m uni de Yinganzo (cartouche de glaise dans 
laquelle est enfermé le poussin favorable), passe la nuit 
sur le lieu à occuper. Au matin qui suit cette sorte d ’in­
tronisation, le Mututsi pourra s’installer sans crainte sur 
remplacement choisi. L’apparition d ’une bergeronnette 
(animal totémique du clan propriétaire) dispense le 
Mututsi de cette cérémonie, car sa présence est le témoi­
gnage vivant de l’approbation donnée par l’ancêtre des 
premiers occupants. Est-il nécessaire d ’ajouter que les 
B a t u t s i  sont les seuls à devoir se soumettre à ce cérémo­
nial, que les B a h u t u , propriétaires du sol, en sont dispen­
sés? Il s’agit là, comme le dit le Commissaire de district 
dans son rapport, d’une très vieille tradition qui n ’a 
d ’autre but que d ’éloigner ou d ’éluder le courroux tou­
jours possible de l’ancêtre des premiers détenteurs du sol.

A u j o u r d ’h u i  e n c o r e ,  e n  d é p i t  m ê m e  d e  l ’a p p u i  d e s  
E u r o p é e n s ,  l e s  n o u v e a u x  v e n u s  r e s p e c t e n t  l e s  d r o i t s  d e s  
p r e m i e r s  o c c u p a n t s ;  l e s  B a l u b a , q u e  l ’a u t o r i t é  e u r o p é ­
e n n e  a  i n s t a l l é s  s u r  d e s  t e r r e s  a p p a r t e n a n t  a u x  L u l u a , 
n e  s o n g e n t  p a s  à c o n t e s t e r  à c e s  d e r n i e r s  l e s  d r o i t s  a u x ­
q u e l s  i l s  p r é t e n d e n t ;  c e p e n d a n t ,  l e s  L u l u a  a y a n t  d e s  
t e r r e s  e n  s u f f i s a n c e ,  t o u t  p o r t e  à c r o i r e  q u ’u n  j o u r  v i e n ­
d r a  o ù  à l ’é t a t  d e  f a i t  a i n s i  c r é é  s e  s u b s t i t u e r a  u n  é t a t  d e  
d r o i t .  De m ê m e  l e s  B a t e t e l a  i n s t a l l é s  p a r  l ’A d m i n i s t r a -  
t i o n  d a n s  l a  r é g i o n  d e  L u s a m b o  d i s e n t  q u e  l e s  t e r r e s  q u ’i l s  
o c c u p e n t  a p p a r t i e n n e n t  à B o u l a  M a t a r i .  E n  r é a l i t é ,  e l l e s  
s e r a i e n t  u n e  a n c i e n n e  p r o p r i é t é  d e s  B \ k u b a ; m a i s  c e u x - c i  
a u r a i e n t  c e s s é  d e  l e s  o c c u p e r  b i e n  a v a n t  l ’a r r i v é e  d e s  
E u r o p é e n s ,  à u n e  é p o q u e  s i  r e c u l é e  q u ’i l s  e n  o n t  e u x -  
m ê m e s  p e r d u  l e  s o u v e n i r .  Chez les B e n a  K a l u n d w e  
(e m p i r e  d e s  B a l u b a ) ,  à c ô t é  d u  c h e f  d e  v i l l a g e  s e  t r o u v e n t  
d e s  Bakishi ba bilaba ( a n c ê t r e s  d e  l a  t e r r e ) ,  d o n t  l ’u n



92 LES DROITS FO N CIERS C0UTTJM IERS

paraît avoir plus d ’importance que les autres C1); ce sont 
les représentants respectés des autochtones.

Ce respect que témoignent les envahisseurs pour les 
droits fonciers des populations dominées s’explique prin­
cipalement par des motifs religieux. Mais il n'est pas 
douteux qu ’il s’y ajoute très souvent un sentiment de 
crainte, car les dominés sont en général trop nombreux 
et encore trop puissants pour que les dominateurs puis­
sent les traiter en quantité négligeable; aussi, voit-on 
fréquemment ces derniers renoncer à s’approprier le sol 
et se contenter du pouvoir politique; c’est ce qui s’est 
passé chez les B a y a k a  et les B a s a k a t a .

Enfin, il faut y voir également une conséquence de 
l ’inaliénabilité des terres collectives. « L’inaliénabilité 
des droits fonciers, écrit M. D e l y f o s s e ,  est un principe 
tellement enraciné dans l’esprit des nègres, qu ’à leurs 
yeux la conquête d ’une région n ’entraîne nullement 
l’acquisition de droits quelconques sur le sol de cette 
région. Et les conquérants les moins alourdis de scru­
pules ont généralement respecté cette loi (2). »

Retenons de tout ceci que les conquêtes ne supprimentM oyens de 1 1 1 1
p ro te c tio n  d e  p a s  toujours les droits fonciers des autochtones, bien qu’àla  propriété A  ̂ . . .collective l’origine de beaucoup de propriétés collectives il faille 

chercher la force. Nous ne devons pas nous en étonner 
outre mesure. Les assujettis en arriveront souvent à con­
server la propriété du sol si, forts de leur nombre, ils 
savent se montrer énergiques dans la défense de leurs 
droits, et plus encore s’ils peuvent invoquer des esprits 
vengeurs. On raconte que les B yindia  du lac Léopold 11

(!) « Tshifinga, écrit M. V e rh u lp en , joue encore un rôle important 
dans les cérém onies accom pagnant l ’avènem ent d’un chef coutumier. 
Il plante notam m ent, en face de la  m aison de celui-ci, un arbre sign i­
fiant qu’il est le vrai chef coutumier reconnu par les Bena Kalundwe 
et par les Bakishi de la terre. Il exprim e égalem ent par là  le vœ u de 
le voir régner aussi longtem ps que vivra l ’arbre » (Ed. V e rh u lp en , Baluba  
et B alubaïsés du  K atanga, p. 302).

(2) M. D e l a f o s s e ,  Les Nègres, Paris, 1927, p .  44.
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avaient, pour défendre leurs droits fonciers menacés, 
recouru à la magie, provoquant une succession de décès 
qui inquiétèrent profondément leurs oppresseurs au point 
de leur faire rechercher des emplacements plus sûrs.

Ainsi, la propriété indigène dispose de moyens de pro­
tection que notre code ignore, mais qui n ’en sont pas 
moins effectifs. Certes, leur efficacité n ’est pas toujours 
garantie, mais, en cas d’échec, les véritables propriétaires 
du sol sauront faire montre de patience et saisir la pre­
mière occasion de rentrer dans leurs droits. Voici un fait 
qui nous a été raconté chez les B a k o n g o  : l ’Administra­
teur territorial ayant demandé au chef indigène un 
emplacement destiné à une léproserie, celui-ci lui désigna 
immédiatement une petite agglomération d’une dizaine 
de cases occupées par des indigènes qui s’étaient établis 
sur son domaine depuis longtemps déjà, mais sans son 
autorisation. Depuis lors, ces indigènes avaient mis en 
culture les terres occupées, y avaient planté des arbres 
et construit des cases. Qu’importe : L’occasion parut 
bonne au chef de chasser, avec l ’aide de l ’autorité euro­
péenne, des intrus dont il n ’avait pu se débarrasser jus­
qu’alors; il n ’hésita pas à en profiter en mettant à la 
disposition de la léproserie les immeubles par incorpora­
tion de ses hôtes indésirables. Ceux-ci les abandonnèrent 
sans songer à élever une protestation quelconque.

D. —  Etendue des dom aines collectifs.
Dans les groupements exclusivement familiaux, sous 

l ’autorité d ’un patriarche qui remplit les fonctions d ’un 
père de famille, le domaine foncier comprend l’ensemble 
des terres dont les membres du groupement ont pris 
possession, soit individuellement, soit collectivement. 
L’unité du domaine collectif repose sur le lien de parenté 
qui unit les individus possesseurs du sol. Toutes les terres

Etendue des 
domaines des 
groupements 
familiaux.
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Etendue des dom aines des groupem ents politiques.

que ceux-ci ont occupées deviennent ipso facto la pro­
priété de tous les membres du groupe.

Il reste à déterminer ce qu ’il faut entendre par terres 
occupées. Rappelons que le domaine sur lequel porte 
lanimus  domini  des membres du groupement ne com­
prend pas uniquement le terrain couvert de constructions 
ou de cultures, mais « s’applique par extension à toute 
la région avoisinante et non seulement à l’aire restreinte 
des terrains réellement exploités (l). » La prise de posses­
sion s’étend à toutes les terres avoisinantes dont les m em ­
bres du groupe prévoient l ’utilisation possible. Ils auront 
soin généralement d ’indiquer d ’une manière ou d ’une 
autre l’étendue approximative de cette prise de possession.

Les groupements exclusivement familiaux sont rares; 
la plupart ont en même temps un caractère politique. Or, 
qui dit groupement politique dit territoire, c’est-à-dire 
une région délimitée, au service de fins politiques, et qui 
constitue en quelque sorte le ressort de l’autorité du 
groupe.

Dans les groupements familiaux à caractère politique 
ou dans les groupements politiques qui n ’englobent que 
des groupements familiaux, le territoire est constitué par 
le domaine foncier des membres de ce ou de ces groupe­
ments familiaux. Domaine et territoire se confondent.

Dans les groupements exclusivement politiques, fondés 
seulement sur l ’unité de gouvernement, qui ne sont donc- 
pas une simple confédération de groupements familiaux, 
et dans lesquels la consanguinité ne joue q u ’un rôle 
restreint, — cas général de tous les groupements créés 
et organisés par un envahisseur étranger, — le domaine 
familial inexistant ne peut plus constituer le territoire 
politique. Celui-ci est formé uniquement de l’aire terri­
toriale sur laquelle s’étend la souveraineté du chef poli-

(>) R. M a r ch a l, Le droit fonc ier  co u tum ier des Bazeln, des R altim otw a  
et des B an w en sh i, p. 19.
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tique. Ce ne sont plus des occupations privées, niais des 
facteurs politiques qui en déterminent l ’étendue.

Ce qui nous intéresse, ce sont les droits fonciers, droits 
de propriété, et non les droits de souveraineté. Or, chez 
les primitifs, et c’est là une caractéristique qui différencie 
leur organisation de la nôtre, le territoire ne sert pas seule­
ment de ressort à l ’autorité, de limite de compétence ou 
d'assise de puissance (l), mais également de domaine à 
l ’usage exclusif des membres du groupement politique. 
Alors que dans les groupements familiaux le domaine 
servait à délimiter l ’étendue du « territoire », dans les 
groupements à organisation territoriale ou politique, 
c’est le territoire qui sert à délimiter l ’étendue du 
domaine. Tous les sujets de l’Etat sont en quelque sorte 
les propriétaires collectifs de son territoire. Dans un cas 
comme dans l ’autre, il y a identité de fait entre le terri­
toire politique et le domaine collectif, et les indigènes, 
souvent incapables de départager une situation de fait 
d'une situation de droit, en arriveront parfois à confon­
dre, du moins dans une certaine mesure, souveraineté 
territoriale et propriété foncière. Cette confusion peut 
entraîner de sérieux inconvénients, comme celui, par 
exemple, sur lequel nous reviendrons plus tard, d 'attri­
buer au chef des pouvoirs qui, sans aller jusqu’au domi- 
niurn proprietatis pur et simple, vont toutefois bien au 
delà de sa compétence normale.

S’il est vrai que les territoires politiques constituent 
des domaines collectifs, on chercherait vainement au 
Congo de grandes étendues de terres vacantes. Générale­
ment, les terres d ’un chef ne s’arrêtent à ses yeux que là 
où commencent celles du voisin. Or, partout où existe 
une souveraineté territoriale, les membres du groupement 
revendiquent le droit général aux services du fonds que

(*) Cfr J. Dabin, D octrine générale de l ’E ta t, Bruxelles, Paris, 1939, 
pp. 24-30.

Saison de l’inexistence de terres vacantes de tous droits indigènes.
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couvre le territoire, c’est-à-dire qu'ils ont 1 ’animus tenendi 
du propriétaire (x). Où chercher, dès lors, les terres vacan­
tes de propriété, sinon là — et ces régions sont rares (2) 
— où il n ’existe pas de souveraineté ?

Dans un pays qui compte en moyenne à peine 5 habi­
tants par km 2, il semble évident que pour maints groupe­
ments indigènes ces prétentions soient excessives; mais 
il n ’y a pas lieu d ’envisager ici le problème de la légiti­
mité des appropriations indigènes ni de discuter les droits 
du Gouvernement colonial en cette matière; seul est 
intéressant le point de vue juridique. Les indigènes ont- 
ils, oui ou non, le droit juridique  de propriété sur ces 
immenses étendues? Oui, si, comme nous le prétendons, 
ils en revendiquent tous les services et si cette revendi­
cation ne porte pas atteinte à d ’autres droits préexistants.

Peut-être trouverait-on des terres vacantes dans cer­
taines régions à population très clairsemée, habitées par 
quelques individus ou quelques familles seulement n ’ayant 
entre èux aucun lien social. Il en était ainsi, hier encore, 
chez les L o g o , dont le territoire n ’avait, jamais été entière­
ment occupé, où nulle cohésion n ’existait entre les habi­
tants et où, en cas de scission d ’un clan ou d’une famille, 
ce qui arrivait fréquemment, l ’une des parties trouvait 
facilement dans le voisinage plus ou moins immédiat un 
terrain vacant qu’elle pouvait occuper librement. L’exis­
tence d’îlots bayaka dans le territoire des B a h u e n a  au 
Moyen-Kwilu, îlots qui sont considérés par leurs occu­
pants comme leur propriété, peut également laisser 
supposer qu ’avant l’arrivée de ces éléments bayaka ces

f1) Cfr G. Van der kerken, Le problèm e des terres vacantes au  Congo 
belge, p. 15.

(2) Il existe au Ruanda des terres non occupées et de vastes étendues 
désertiques que leur aridité, leur hostilité, leur insalubrité et leur 
éloignem ent ont m is à  l ’abri de toute pénétration ou occupation; elles  
possèdent néanm oins leur m aitre connu ou, à défaut de celui-ci, c ’est 
le Roi qui en revendique la  pleine souveraineté et en mêm e tem ps la  
propriété pour ses sujets ou pour lui-même.
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terres étaient vacantes. Ils n ’en reste pas moins vrai que 
le pourcentage des terres entièrement vacantes est et 
reste extrêmement bas. Il n ’y a pas, écrivait M. D e l a -  
f o s s e ,  dans toute l’Afrique occidentale un pouce de terre 
vacante C1).

Mais n ’y aurait-il pas des territoires politiques sur les­
quels les indigènes ne revendiquent aucun droit d ’usage 
et par conséquent aucune exclusivité d ’appropriation? Ou 
encore des régions où n ’existeraient pas à proprement 
parler d ’appropriation foncière même collective, mais 
seulement des droits de souveraineté? Il serait téméraire 
de le nier à priori, mais ces cas, en supposant leur exis­
tence, ne semblent pas, à l’heure actuelle tout au moins, 
devoir être nombreux.

Dans une étude sur le Bugoyi (Ruanda), le R. P .  P a g e s  

rapporte l’interrogatoire suivant : « Réclamez-vous aussi 
la propriété des sommets volcaniques, le Karisimbi, le 
Mikeno, par exemple, dont la cime est battue par les vents

(>) « There is not a food o f land without an owner » (M. D e la fo s s e ,  
M ém orandum , on Land  T enure in  F rench W est A frica , p. 272). Cfr Idem, 
Haut-Sénégal-N'iger, t. III, pp. 6 et 14. Cfr égalem ent E. M aguet, La condi­
tion ju r id iq u e  des terres en Guinée frança ise , pp. 121-125. Et comment ne 
pas citer ici le tém oignage d'un ancien m issionnaire, M*r A u g ou ard , qui 
écrivait : « J’ai parcouru le Congo dans tous les sens, jusqu’à 2.500 km 
dans l ’intérieur, et je n ’ai pas trouvé un seul mètre carré de terre 
vacante. Il y  a évidem m ent des terrains inoccupés et non cultivés, 
comme les forêts ou terrains de chasse dans la  v ie ille  Europe, m ais il 
n ’y a pas de terres vacantes, c ’est-à-dire sans maître.

» Partout, au Congo, on trouve des chefs de v illages, m ais aussi des 
chefs de terres qui sont au-dessus des premiers. Il y  a des zones, plaines 
ou forêts, qui sont inoccupées de commun accord et qui servent pour 
ainsi dire de zones-tampons entre les différentes tribus et m êm e entre 
des v illages Importants, systèm e ingénieux pour éviter des conflits 
entre indigènes. Chaque année, le droit de chasse et de pêche dans ces 
zones est dévolu à tour de rôle aux- différents riverains, m ais personne, 
su r ces territoires, ne peut faire de construction définitive.

» Ces territoires, quelque vastes qu'ils soient, sont donc parfaitement 
délim ités, et les chefs de terres savent très bien jusqu’à quelles lim ites 
s ’étend leur juridiction »; cité par F. D e l l i c o u r , dans M*r Augouard et 
le Congo belge (Bull, des séances de l’Inst. Roy. Col. Belge, t. XV, n° 1, 
Bruxelles, 1944, p. 24).
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et souvent couverte de neige? 11 y eut un moment de 
silence. Les interlocuteurs paraissaient surpris; ils ne 
s’attendaient pas à la question : « c’est le roi qui en est 
le maître, reprirent-ils après un moment, et peut en 
disposer. Ce sont des « nkungu », c’est-à-dire des « res 
nullius » C1). » A Rutshuru, les terres devenues ubukonde  
seraient des terres vacantes, mais soumises à l ’autorité 
du mwami.

Une terre peut devenir vacante par suite de l ’extinction 
des droits du groupement propriétaire. Le cas est rare, 
étant donné l ’attachement des indigènes à leurs terres 
ancestrales; de pareils abandons supposent une profonde 
décadence du sens familial ou une désagrégation sociale 
poussée très loin. Une partie des terres actuellement 
occupées par des B a t e t e l a  à l'intervention des autorités 
européennes serait cependant constituée d’anciennes terres 
bakuba devenues vacantes (2).

On prétend que pour reconnaître si une terre était 
vacante ou non, les B a y a k a  incendiaient la brousse : 
l’abondance du gibier était considérée comme une preuve 
suffisante de sa vacance!

De toutes façons, il faut être extrêmement prudent 
avant de décréter qu’une terre est vacante. Très souvent 
un groupement plus étendu a un droit de reprise sur les 
terres abandonnées. Evitons, d ’ailleurs, de conclure trop 
tôt à l’abandon. Comme le disait à Lubero un Commis­
saire de district, « si certaines collines sont inhabitées, 
c’est que la famille a disparu où est presque éteinte et que 
pour des raisons superstitieuses les descendants ou les 
voisins craignent de les habiter; toutefois, il y est encore

(*) P. P ages, Notes sur le rég im e des biens dans la province du  
B ugoyi, p. 417.

(3) Du point de vue adm inistratif, il serait tout à fa it contre-indiqué 
d’attribuer, comm e certains l ’on fait, à charge des occupants actuels, 
des indem nités à d’anciens propriétaires qui ont perdu jusqu’au souvenir  
de leurs droits.
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fait quelques cultures par les ayants droit pour attester 
leur droit de propriété ».

De toute évidence, dans certaines régions de notre Colo­
nie il n ’y a pas et il ne peut même pas y avoir de terres 
vacantes. On chercherait vainement, par exemple, une 
terre vacante chez les B a s o n g e , chez les B u d j a , chez les 
A m b u n d u , o ù  les terres ne suffisent même pas aux besoins 
de la population locale. Dans les régions fort peuplées de 
l ’Urundi, tout le pays fait l’objet d’occupations individuel­
les ou familiales. Il n ’est ni colline, si haute soit-elle, dont 
on ne dise : Nta kisato ch'ipvu kiriko kitari nyenecho : 
« il n ’est pas de parcelles de terrain sans propriétaires ». 
Toute colline se rattache aux rugo établis à sa base. Dans 
le Bugoyi, quelques terres sont inoccupées parce qu’elles 
sont ou peu fertiles, ou dangereuses, ou mal situées, ou 
encore parce qu’elles ne répondent pas à un besoin immé­
diat; elles ne sont pas pour ce motif res nullius; elles sont 
l’objet d ’un droit de propriété que les titulaires pourront 
exercer à tout moment (').

Un mot concernant les signes tangibles qui limitent 
les domaines collectifs.

Lorsqu’on interroge les indigènes sur l’étendue de leur 
domaine collectif, il est rare et toujours malaisé d ’obtenir 
une réponse précise. C’est qu’en effet, chez eux, la 
question des limites n ’offre pas beaucoup d ’intérêt. En 
Europe, la même question a pris une importance crois­
sante à mesure que, pour répondre à des conditions éco­
nomiques nouvelles, l ’exclusivisme de la propriété fon­
cière s’est accentué davantage. La liberté de clore, pro­
clamée en 1791, répondait moins aux intérêts immédiats 
du propriétaire qu’à la nécessité de parer aux dangers 
qui menaçaient la propriété foncière. Chez les indigènes,

(i) Voir P. Pages, Notes sur le régim e des biens dans la province du  
B ugoyi, p. 395.
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ce danger n ’existe guère, du moins dans les régions où 
les étendues dont ils disposent suffisent largement aux 
besoins des populations (‘). Souvent ils se sont approprié 
des terres sans songer à les délimiter exactement. Ils se 
disaient propriétaires du pays sans préciser davantage. 
L’état de guerre continuel entre les tribus entretenait iné­
vitablement cette imprécision; celle qu ’on observe chez 
les B a z i m b a , notamment, ne semble pas avoir d ’autre 
raison.

Fréquemment l’indigène situe les limites de ses terres 
à l’horizon et seul un  voisin puissant pourra arrêter son 
expansion. Là même où chaque clan et chaque village, 
pour ne pas dire chaque famille, ont leur propre domaine, 
comme c’est le cas, par exemple, chez les A l u r - L u g w a r e  

du territoire de Mahagi, aucun de ces domaines n ’a de 
limites précises.

A Matadi, un  chef déclarait à une séance de tribunal 
de territoire : <( Autrefois il n ’y avait pas de palabres de 
terres. Les Dumbu cultivaient sur les terres des Nsundi 
et vice versa; il suffisait d ’en demander l’autorisation au 
chef de clan. Les Nsundi sont restés longtemps sans occu­
per leurs terres ; ici ils ont oublié les limites des 
anciens (2) »; et un autre disait au même tribunal : « .Te 
ne peux dire d ’une façon précise où se trouve la limite 
entre les terres de Kintolo et celles de Kiessa, parce que 
jadis ces terrains n ’étaient jamais cultivés et que la ques­
tion des limites importait peu (3). » \  Vivi, les B a k o n g o  
n ’attachent pas beaucoup d’importance à une bonne déli­

(!) « Avant l ’arrivée des Européens, écrit l ’Administrateur territorial 
de Kahemba, à propos des Lunda, il n'était pas question de lim ites bien 
précises des différentes régions. Il y  avait des zones d’influence. Le peu 
de densité de la population et surtout le petit nombre de Lunda n ’ont 
jam ais perm is une division  nette et bien déterm inée des plaines de 
chasse. »

(2) Jugement n° 125 du 21 janvier 1936.
(3) Jugem ent du 16 octobre 1935.
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mitation. Ils se contentent de points de repère, car la terre 
ne faisant point défaut, les indigènes recherchent moins 
la précision que la facilité de détermination. Le manque 
de repère n ’est pas nécessairement synonyme d’absence 
de limites. Dans certaines régions de l ’Urundi, il n ’est 
pas une colline, avons-nous dit, qui, depuis le sommet, 
ne se rattache en bandes plus ou moins parallèles aux 
rugo groupés à sa base. Il va de soi que les limites de ces 
bandes ne sont pas marquées sur le terrain, mais, de l’ac­
cord unanime, elles existent virtuellement et pourraient 
aisément être déterminées si le besoin s’en faisait sentir.

Dans les régions surpeuplées, au contraire, ou encore 
dans celles où le gibier, les terres cultivables et les forêts 
sont rares, les délimitations prennent une très grande 
importance et, sans en arriver à des contestations sembla­
bles à celles qui poussent nos paysans à déplacer des bor­
nes, les indigènes connaissent parfaitement où se trouvent 
les limites de leurs terres et ils s’en montrent les gardiens 
vigilants (').

Ces limites remontent généralement à la plus lointaine 
origine. Théoriquement elles sont immuables et découlent 
de conventions qui auraient été passées expressément ou 
tacitement entre les émigrants et les autochtones au 
temps des migrations ou des conquêtes.

Elles sonl habituellement indiquées par des accidents 
naturels : ici un cours d’eau, une ligne de faîte, un col, 
un ravin, là une forêt, une galerie forestière, une rangée 
d ’arbres ou un gros arbre isolé, des souches, des bouquets 
de roseaux, plus loin encore une clairière, une saillie 
rocheuse, des coupe-feu naturels, des termitières, des 
terres de teintes différentes. D’autres fois, mais plus rare­
ment, elles seront marquées artificiellement : un fossé 
creusé de main d ’homme, un simple sillon tracé dans la

(>) Remarquons, en passant, que les terres collectives ne sont pas 
toujours d’un seul tenant.
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brousse, une borne faite de pierres accumulées, de larges 
incisions entaillées dans des arbres, des piquets, des 
arbres plantés intentionnellement, et que d ’autres choses 
encore! Les limites artificielles se rencontrent surtout 
dans les régions fertiles. Elle sont habituellement établies 
devant témoins. Parfois, enfin, les limites sont purement 
fictives, ce qui n ’empêche pas les indigènes de les con­
naître parfaitement.

Un point encore mérite de retenir l ’attention, car il 
peut donner lieu à d ’interminables palabres : Les groupe­
ments indigènes sont envahissants et cherchent continuel­
lement à étendre leur domaine. D’où leur habitude fré­
quente d ’installer des individus de confiance aux limites 
extrêmes de leurs terres, avec mission de s’opposer aux 
envahissements des voisins et aussi de profiter des occa­
sions qui pourraient se présenter d’agrandir le domaine 
du groupe. Qui ne songe immédiatement aux ruses de 
nos paysans pour empiéter sur le domaine public ou 
même sur les terres d ’autrui?

Dans le Kasai, où de grandes concessions foncières ont 
été accordées à une société d ’élevage, on voit les indigènes 
s’établir aux limites de ces concessions pour en grignoter 
quelques parcelles à l’insu des concessionnaires.

Quand un groupe occupe un nouvel emplacement, les 
membres, au lieu de s’installer au même endroit, ont 
plutôt tendance à s’éloigner les uns des autres. Ils com­
mencent presque toujours par occuper la périphérie du 
domaine afin de le défendre éventuellement contre les 
voisins. On les dirait soumis à une force centrifuge. Dans 
le territoire de Wamba, ce sont habituellement des chefs 
de famille importants qui sont choisis pour jouer ce rôle 
de sentinelles avancées. Chez les B a m b ie  du lac Léopold II, 
le chef désigne lui-même ceux qu ’il charge de fonder ces 
postes nouveaux dont la mission consiste à surveiller les 
zones limitrophes, à freiner les appétits des voisins, à 
dépister le gibier, à reconnaître les bonnes terres.
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Dans le territoire de Kahemba, les chefs Lunda disper­

sent les membres de leur famille aux quatre coins de 
leur chefferie, afin d ’occuper le plus de terres possible. 
Ils enverront parfois au loin ne fût-ce qu ’un seul homme 
avec femme et enfants pour y planter sa hutte et signifier 
ainsi leur volonté d appropriation.

(( Il a assigné à des bakumba de confiance l ’installation 
de leurs kpwolos aux limites de son territoire, avec mis­
sion d ’empiéter sur celui des voisins qu ’il voulait soumet­
tre », écrit le P. L o t a r  en parlant des chefs vongara chez 
les A z a n d e .

E. — E ffets du m orcellem ent des dom aines collectifs.
Quels sont, sur les droits fonciers collectifs, les consé­

quences du morcellement des domaines dans les groupe­
ments familiaux indigènes?

Encore que très accentué dans certaines régions, le mor­
cellement, à cause de la stabilité qu ’il suppose, est, avons- 
nous dit, un phénomène relativement récent et loin d ’être 
généralisé dans tout le Congo belge. L’occupation euro­
péenne l’a incontestablement favorisé. Cependant il existe 
encore des contrées de l’Afrique centrale où l’abondance 
des terres rend tout partage superflu. Par contre, dans 
d’autres régions, des raisons économiques, raréfaction 
des terrains de culture, accroissement de la population, 
ont poussé le partage jusqu’à la famille conjugale C1).

Comme nous l’avons exposé, le partage est tantôt voulu 
de propos délibéré de par la volonté du chef ou du patri­
arche, tantôt, par contre, il est la consécration d ’un état 
de fait. « L’occupation d’une terre par une même famille 
pendant de longues années, écrit M. V e r h u l p e n  à propos 
des B e n a  K a l u n d w e ,  crée dans l’esprit des occupants la

t1) Ce partage se fait d’ailleurs avec l ’assentim ent du chef de la 
collectivité, qui doit en être au courant pour pouvoir éventuellem ent 
trancher en connaissance de cause les conflits qui se présenteraient 
dans l ’avenir.
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dique du 

morcellement.

notion de droits exclusifs d'usage en leur faveur. Il en 
est ainsi lorsque des champs, des palmeraies, des banane­
raies, des termitières et des salines ont été exploités par 
des ancêtres de cette famille. Celle-ci en revendique /’ex­
clusivité d'occupation et d'exploitation et empêche toute 
famille voisine ou étrangère d ’occuper son domaine C). »

Quelle est la portée de cette exclusivité?
Ces partages, aboutissement logique d ’une évolution 

naturelle, portent une grave atteinte au principe du col­
lectivisme foncier; on le conçoit sans peine. Sans doute,
1 indivisibilité des terres collectives n ’est pas incompatible 
en soi avec un partage provisoire entre les membres du 
groupe à un moment donné, mais ces partages provisoires 
présentent le danger, déjà signale, de devenir définitifs 
à la longue et de léser alors les intérêts, sinon des mem­
bres vivants du groupement, tout au moins des membres 
à venir (2).

Où réapparaît le collectivisme indigène, qui n ’est pas 
autre chose généralement qu ’un sentiment familial forte­
ment prononcé, c’est dans le fait que, même morcelé, le 
domaine collectif reste inaliénable; ceux qui en reçoivent 
un morceau ne peuvent le céder à des étrangers. Le 
partage ne met donc pas fin à l’unité du domaine. Défi­
nitif dans un certain sens, il n ’implique pas pour les 
bénéficiaires le droit d ’aliéner librement leur part. Dans 
l ’éventualité peu probable mais possible d’une famille 
qui vient à s’éteindre, son domaine fera retour au clan 
dont elle est issue, à moins d ’une dislocation complète 
de ce dernier. Il en est de même si la famille abandonne 
définitivement les terres qu ’elle occupe

(') En. V e rh u lp e n , B aluba et B alubaïsés du  K atanga, p . 304.
(2) Le partage doit être considéré comme définitif lorsque les membres 

du groupem ent titulaire d ’une part du dom aine ne conservent plus  
aucun intérêt ni présent ni futur sur les autres parties.

(3) Ceci n ’est d’ailleurs pas un phénom ène particulier à l ’Afrique. 
« Nous avons déjà dit, écrit M. K o v a le w s k y , en parlant des O s s è te s  
(Caucase), que tous les feux d’un m êm e clan élèvent encore de nos jours 
des prétentions sur certains lots de terrain. Mais d'autres faits démon-
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« Il est utile de souligner, écrit M. D e  C l e e n e , en par­

lant du Mayumbe, que lors de la scission d ’une dikanda 
en bivumu,  le sol comme tel reste indivis; la forêt, les 
palmeraies, les terrains propres à la culture seulement 
sont partagés. Ntoto mosi, rninsitu mivasu ; « un seul sol, 
mais plusieurs forêts », dit fort typiquement une expres­
sion indigène (*). »

C’est ce qui faisait dire à un Administrateur du Bas- 
Congo que les partages entre familles d ’un même clan 
sont toujours provisoires; ce qu ’un missionnaire confir­
mait en disant : « Il n ’v a que les clans qui comptent et 
non les fractions de clan ». Ce serait une erreur cependant 
de soutenir que le morcellement n ’a qu’une portée politi­
que sans aucune incidence sur le régime foncier. Au début 
chacun pourra, sans soulever une sérieuse opposition, 
s’établir sur les terres d ’une famille voisine, mais un jour 
viendra où celle-ci ne le permettra plus. Toutefois, ses 
prétentions n ’iront jamais jusqu’à considérer l’exclusion 
comme définitive. Si, pour l’une ou pour l’autre raison, 
ce domaine familial est abandonné, il fera retour au 
domaine collectif des membres du clan tout entier, 
comme autrefois, sous la loi des XII tables, si un pater- 
familias venait à m ourir sans laisser d ’héritiers, enfants 
ou agnats, ses biens fonciers faisaient retour à la gens 
dont ils devenaient la propriété collective (2). De même

trent aussi que les clans entiers étaient, à l ’origine, les vrais possesseurs 
de la  terre et que les différents feux dont ils  se com posaient n ’avaient 
que le droit d’en jouir temporairement. Partout où la propriété du feu 
s ’est constituée par un partage, le clan a conservé des droits à l ’héritage 
de .ce qu’on appelle le bien-mort, c’est-à-dire du bien resté sans proprié­
taire par l ’extinction complète de tel ou tel « feu  » ou comm unauté 
fam iliale » (M. K o v a le w sk y , C outum e contem poraine et lo i ancienne, 
Paris, 1893, p. 70).

f 1) N. De Cleene, In d iv id u  et co m m u nau té  dans Vévolutiori économ ique  
du M ayum be, pp. 66-67.

(2) Ed. B eaudouin , La lim itation des fonds de terre dans ses rapports 
avec le droit de propriété. Etude sur l'h istoire du droit romain de la  
propriété (Nouvelle revue h istorique de d ro it frança is et étranger, 
t. XVIII, Paris, 1894, p. 347).
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Rareté des 
partages 

périodiques.

qu’il y a une hiérarchie de groupements, malgré leur 
autonomie plus ou moins prononcée, la famille s’inté- 
grant dans le clan, le village dans la chefferie, de même 
il y a une hiérarchie de droits; au-dessus de ceux de la 
famille, et les englobant, se placent ceux des membres 
du clan; au-dessus de ceux des villages se situent ceux de 
tous les habitants de la chefferie.

Pour exprimer en termes de technique juridique les 
rapports entre le domaine clanique et le domaine fami­
lial, on pourrait dire que les membres du clan sont pro­
priétaires à terme suspensif, tandis que les membres de 
la famille le sont à terme résolutoire.

De toute façon, ce morcellement est une victoire à 
l ’actif du particularisme et de l’égocentrisme. Aussitôt 
que les intérêts individuels s’opposent, la scission s’opère. 
Egocentrisme et individualisme tentent à désagréger tout 
ce qui est collectif. La propriété collective des terres 1: ni t 
tôt ou tard par susciter de tels antagonismes et des querel­
les si fréquentes, qu ’elle est amenée presque inévitable­
ment à disparaître (1).

Il est incontestable que le morcellement poussé aussi 
loin que possible, à condition qu’il soit définitif, a le 
sérieux avantage de supprimer bien des causes de conflit. 
Cependant, si les indigènes avaient vraiment le sens 
communautaire, autant que certains le prétendent, ils 
auraient dans les partages périodiques un moyen simple 
d ’assurer la possession privative sans trop ébranler le 
caractère collectif de leur régime foncier. Les partages 
périodiques, si fréquents autrefois en Europe, sauvegar­
dent, en effet, le principe collectiviste; pour rester juste

t1) C’est d’une évolution analogue que parle A. S. Diamond lorsqu’il 
écrit : « We have seen am ong the tribes the effect of the dissolution ot 
clans and local groups, and this, as in the case of m oveables, brings 
a change over from a system  of fam ily property adm inistered by the 
individual for the fam ily , to a system  of individual property in  which  
the m em bers of the fam ily have an interest » (P rim itive  Law , p. 273).
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et ne frustrer personne, ils se renouvellent chaque fois 
que varie l’importance numérique du groupement et, à 
la différence du morcellement, le souci de faire des parts 
égales y prédomine. En Russie, ce partage avait lieu à 
chaque recensement officiel.

Il y a peu de partages périodiques en Afrique noire. 
On n ’en rencontre guère d ’ailleurs dans les régimes 
agraires les plus anciens C ) ;  ces partages n ’apparaissent 
généralement que lorsque la propriété collective est à la 
veille de se muer en propriétés individuelles; ils sup­
posent un morcellement accentué du domaine collectif 
dû à l'insuffisance des terres disponibles. S’il faut en 
croire M . M a u g h a n  (2), il existerait chez les Timbuktu  du 
Niger un partage périodique, analogue au système des 
I n c a s  o u  à celui en usage autrefois en Europe, qu’il 
s’agisse du rnir russe, de la marke germanique, de l'ail- 
menning  Scandinave ou de l’allmeind helvétique. Dan^ 
cette partie de l’Afrique occidentale, après chaque récolte, 
le chef répartit à nouveau les terres arables entre les 
familles appartenant au groupe. L’Administration fran­
çaise s’est elle-même plusieurs fois substituée au chef pour 
effectuer ces partages. Dans quelques régions du Ruanda, 
là où l ’autorité des R a t u t s i  est solidement établie, le chef 
ou son représentant procède sur sa colline à la distribu­
tion des terres, mais la distribution n ’est valable que pour 
une récolte seulement (3).

f1) Cfr M. K o v a le w sk y , Le passage historique de la  propriété collec­
tive à la  propriété individuelle (A nnales de l 'in s ti tu t  In terna tio na l de 
Sociologie, t. II, Paris, 1895, pp. 175-233).

(2) R. C. F. M aughan, N ative land  tenure in  the T im b u k tu  d istricts, 
pp. 125-130).

(3) Chez les N y ak y u sa  (Tanganyika Territory), il n ’y  a pas, à  propre­
ment parler, de partages périodiques, m ais lors d’un changem ent de 
chef, « everyth ing  is  m ade new  », en ce sens qu’il est procédé à une 
rectification générale des lim ites (G. W ils o n , The land  righ ts  o f indi- 
v id ua ls  am ong the N yakyusa , pp. 12-14, 31). Cfr égalem ent E. M aguet, 
La co nd ition  ju r id iq u e  des terres en Guinée frança ise , pp. 121-125.
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Morcellement 
portant sur la 
propriété elle- 
même ou sur 
certaines uti­
lités du fonds.

Ce mode d’exploitation des biens collectifs par partage 
périodique se rencontre assez rarement chez les peuples 
primitifs, car son organisation suppose déjà un certain 
degré de développement politique et social. Quand le 
partage existe, il s’agit habituellement, sous réserve tou­
jours de l’inaliénabilité, d ’un partage pour une durée 
indéterminée qui pratiquement tue la propriété collec­
tive (').

Le morcellement qui nous occupe est celui qui atteint 
la propriété elle-même et pas seulement l’un ou l’autre 
droit réel particulier. La terre est partagée avec tous ses 
services. On peut dire que telle famille a désormais la 
propriété exclusive de telle portion du territoire qui avant 
cela appartenait indistinctement à tous les membres du 
clan, à quelque famille qu ’ils appartinssent. Propriété 
exclusive, telle est la portée réelle du morcellement. 
Avant que la terre fût morcelée, les membres de la 
famille avaient bien déjà la propriété de leurs terres, 
mais ils partageaient leur droit de propriété collective­
ment avec tous les autres membres du groupement; désor­
mais leur droit de propriété ne pourra s’exercer que sur 
un fonds d ’étendue moindre, mais ce sera un droit exclu­
sif. Ils gagnent d ’un côté ce q u ’ils perdent de l’autre.

C’est donc, d ’une manière générale, la propriété elle- 
même qui est morcelée. Il peut arriver, toutefois, que 
le morcellement ne porte que sur certaines utilités déter­
minées du fonds. Cas fréquent lorsque le morcellement 
a une cause économique, tels une diminution des terres, 
un accroissement de la population ou la raréfaction d’un

(*) Tout partage tend en effet à devenir définitif. Ainsi, la Rome 
prim itive avait partagé entre les curies, puis entre les gentes, Vager 
rom an us, tandis que les terres conquises ultérieurem ent étaient 
distribuées en partie à des individus. Le dom aine arable de la  gens  
était à son tour partagé entre les fam illes, c’est-à-dire que ce dom aine 
étant propriété collective de la  gens, il était procédé périodiquem ent 
à un nouveau lotissem ent entre les fam illes, jusqu’au jour où ce 
partage ne fut plus renouvelé.
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bien pour lequel les terres sont recherchées. Un peuple 

de cultivateurs en arrivera vite à se partager les terres de 

culture, sans pour cela toucher aux droits de chasse, dont 

tous les membres du clan continueront à jouir sur un 

pied d’égalité; au contraire, les familles de chasseurs 

inclineront de préférence, surtout si le gibier est rare, 

à se répartir entre elles les droits de chasse, sans se sou­

cier des droits de culture ou de pâturage qui échapperont 

à toute distribution.

Chez les Bayaka, tout le pays est divisé en plaines de 

chasse, dont 011 est occupé à faire le cadastre. Chez les 

Azande également, la chasse est partagée entre les 

familles. A Gungu, chez les Bakwese, les territoires de 

chasse sont la propriété du clan cheffal, tandis que les 

forêts, dont la fertilité est connue, sont partagées entre 

les familles. Il en est de même chez les Ambundu 0). Chez 

les Bakongo, alors que le droit de cultiver le sol a été mor­

celé entre les familles, la chasse et la pêche sont souvent 

restées communes à tous les membres du clan. Chez les 

Bashi et chez les Bafulero, où les familles se partagent 

le sol, le propriétaire du bétail peut faire pâturer ses 

bêtes sur toute l’étendue des terres de la chefferie sans 

avoir à payer une redevance quelconque. « Si l’homme 

libre, écrivait un missionnaire, s’acquitte de ses obliga­

tions de dîme envers le m bei, il peut amplement user des 

biens domaniaux, tels les matériaux de construction : bam­

bous, lianes, bois de charpente, pêche dans les ruisseaux 

et rivières coulant dans les dits biens. Jamais, dans mes 

voyages, je n’ai appris de contestations à ces égards (2). » 

On ne s’occupera pas de savoir s’il fait ou non partie de 

la famille propriétaire.

Dans les différents exemples cités, il y a presque tou­

t 1) C f r  G . W e e c k x , La peuplade des A m bundu , district du Kwango,  
p p . 370-372.

(2) P . J . D en is , L'organisation d'un peup le  primitif ,  p . 490.
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jours morcellement du domaine, mais les propriétés 

restent grevées de servitudes au profit de toute la collecti­

vité. Il y a des cas, par contre, où ce sont seulement des 

droits réels qui sont attribués à certaines familles à titre 

exclusif. Mais il est souvent difficile de déterminer avec 

précision s’il s’agit du premier cas ou du second. S’il 

s’agit du second, ce n’est plus à proprement parler un 

morcellement du domaine collectif.
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CHAPITRE TROISIÈME.

CARACTÈRES MARQUANTS DE LA PROPRIETE FONCIERE
COLLECTIVE.

SOMMAIRE.
A . —  E xc lu s iv i té  de la propriété fo n c ière  co llec t ive .

E x c l u s i o n  d e  f a i t  e t  e x c l u s i o n  d e  d r o i t .  E x c l u s i v i t é  j u r i d i q u e  a b s o l u e  
d e  l a  p r o p r i é t é  f o n c i è r e  c o l l e c t i v e .  P a r t i c u l a r i s m e  d e s  g r o u p e m e n t s  
f a m i l i a u x .  T o l é r a n c e s  d e  f a i t .  S i t u a t i o n  d e  l ’é t r a n g e r  q u i  v e u t  s ’é t a b l i r  
s u r  l e  d o m a i n e ;  n é c e s s i t é  d ’u n e  a u t o r i s a t i o n ;  o b l i g a t i o n s  p a r t i c u l i è r e s  
i m p o s é e s  a u x  é t r a n g e r s .  M o t i f s  q u i  d i c t e n t  l ’a t t i t u d e  v i s - à - v i s  d e s  
é t r a n g e r s .  T o l é r a n c e s  p o r t a n t  s e u l e m e n t  s u r  c e r t a i n e s  u t i l i s a t i o n s  d u  
f o n d s .

B . ■—  Ina liénabil ité  de  la  propriété fo n c ière  co llec t ive .
a )  Définition da l'inaliénabilité. Le principe. Les exceptions.  —  D é f i n i ­

t i o n  d e  l ’i n a i i é n a b i l i t é .  P r i n c i p e  d e  l ’i n a l i é n a b i l i t é  d e  l a  p r o p r i é t é  f o n ­
c i è r e  c o l l e c t i v e .  S i g n i f i c a t i o n  d e  c e t t e  i n a l i é n a b i l i t é .  L ’i n a l i é n a b i i i t é  d e  
l a  p r o p r i é t é  e t  l a  m e n t a l i t é  p r i m i t i v e .  N a i s s a n c e  p r o g r e s s i v e  d e  l ’i n a -  
l i é n a b i l i t é .  I n a l i é n a b i l i t é  d e s  t e r r e s  c o l l e c t i v e s  d a n s  l ’a n c i e n  d r o i t  e u r o ­
p é e n .  P r é t e n d u e s  e x c e p t i o n s  a u  p r i n c i p e  : c e s s i o n s  d e  t e r r e s  à  d e s  E u r o ­
p é e n s ,  t r a n s f e r t s  d e  b é n é f i c e s ,  é c h a n g e s  o u  a b a n d o n s ,  t r a n s f e r t s  d e  
t e r r e s  p o u r  a p u r e m e n t  d e  d e t t e ,  o c c u p a t i o n  p a r  d e s  é t r a n g e r s .  I n f r a c ­
t i o n s  a u  p r i n c i p e  d e  l ’i n a l i é n a b i l i t é  : c e s s i o n s  p u r e s  e t  s i m p l e s ,  é c h a n g e s ,  
v e n t e s  ? L ’i n a l i é n a b i l i t é  n e  j o u e  q u e  v i s - à - v i s  d e s  v r a i s  é t r a n g e r s .

b )  Raisons de Vinaliénabilité de la propriété foncière collective.  —  L e  
s o l ,  p r o p r i é t é  d e s  a n c ê t r e s  ? V ic e  d u  r a i s o n n e m e n t ,  c o n f u s i o n  e n t r e  abusus  e t  i n a l i é n a b i l i t é ,  t é m o i g n a g e s  i n d i g è n e s ,  v a l e u r  d e  c e s  t é m o i ­
g n a g e s .  Q u i  d i t  b i e n  c o l l e c t i f  d i t  b i e n  i n a l i é n a b l e .  R ô le  d e s  a n c ê t r e s .  
A b s e n c e  d e  c o n s i d é r a t i o n s  a b s t r a i t e s  à  l a  b a s e  d e  l ’i n a l i é n a b i l i t é .  M o t i f s  
d ’o r d r e  r e l i g i e u x  à  l ’i n a l i é n a b i l i t é  d e s  t e r r e s  c o l l e c t i v e s .  R a i s o n s  s e n t i ­
m e n t a l e s .  R a i s o n s  d ’o r d r e  é c o n o m i q u e .  R a i s o n  p o l i t i q u e .

A. — Exclusivité de la propriété foncière collective.
On ne peut concevoir d’occupation effective sans une 

certaine exclusion; toutefois, ce n’est pas de cette exclu­

sion qu’il s’agit ici, mais de l’exclusivité juridique de 

la propriété, c’est-à-dire du droit qu’a le propriétaire 

d’empêcher autrui de se servir de la chose alors même 

que l’exclusion de fait ne s’impose pas.

Le droit de propriété, comme tout autre droit, implique 

l’idée d’une protection. Reconnaître juridiquement au

Exclusion de 
fait et exclu­
sion de droit.
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Exclusivité de 
la propriété 
foncière col­

lective.

propriétaire le droit à tous les services de la chose, c’est 

non seulement lui garantir à tout moment le libre exer­

cice de ses droits en le protégeant contre les atteintes 

directes émanant d’autrui, mais c’est en plus interdire 

toute activité d’autrui susceptible de le gêner.

11 fau t d is tin g u er l ’ exclusion de d ro it de l ’ exclusion  
de fa it.

L’exclusion de droit est une mesure prise en faveur du 

propriétaire, mais dont celui-ci peut ne pas se prévaloir. 

En réalité, la méchanceté et l’avarice mises à part, le 

propriétaire n’invoquera l’exclusivité de son droit que 

si une raison l’y engage; chez nous il aura presque tou­

jours un intérêt, fût-ce indirect, à le faire. L’exclusivité 

de droit, toute relative qu elle est, peut être plus ou 

moins étendue.

Sans doute, si les droits n’étaient en rien menacés, il 

n’y aurait pas matière à exclusivité, celle-ci n’ayant 

d’autre raison d’être que de les protéger, mais un régime 

juridique convenablement élaboré ne peut se contenter 

de prévoir des cas particuliers, il doit aussi fixer des 

normes qui sont la sauvegarde de l’intérêt général. Rien 

d’étonnant, dès lors, à ce que dans une société comme 

la nôtre, où de multiples intérêts chevauchent et s’op­

posent, on ait estimé nécessaire de donner à la propriété 

une protection aussi grande que possible, sans même 

exiger que la menace soit apparente. L’exclusivité de 

droit tend à être absolue et peut aller jusqu’à permettre 

au propriétaire « d’empêcher qu’une autre personne se 

serve de la chose, même s’il n’en résulte pour lui aucun 

préjudice ».

Chez les indigènes aussi, l ’ exc lusiv ité  de la  p roprié té  
foncière collective  est accentuée à l ’ ex trêm e. En principe  
elle est absolue à l’égard des étrangers, qui sont formelle­

ment exclus de l’usage du fonds approprié. L’indigène 

est foncièrement particulariste. Le sens de l’universel lui 

échappe. Qui n’appartient pas à son groupe est à ses yeux
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plus qu’un étranger, c’est généralement, sinon en théorie, 

du moins en pratique, quelqu’un qu’on peut tromper, 

voler et même tuer impunément, quand ce n’est pas un 

ennemi qu’il faut poursuivre. N’en était-il pas de même 

dans l’ancienne Rome (*) ? « Le trait le plus frappant du 

prétendu collectivisme découvert dans le m ir, l 'allmend  
suisse ou italien, la communauté de village hindoue ou 

javanaise, la marche germanique, écrivait G. T a r d e ,  
c’est leur exclusivisme essentiel, férocement inhospita­

lier (2) ,».

C’est surtout vrai des groupements familiaux. Les 

groupements indigènes fondés sur la consanguinité 

savent être farouchement exclusifs; si leurs préoccupa­

tions s’arrêtent aux frontières de la parenté, leur morale 

n’est impérative souvent qu’au sein du groupe. Autant 

est vif leur sens de la solidarité familiale, autant celui de 

la solidarité humaine leur fait défaut (3). Il n’y a rien 

de commun entre deux individus de parenté différente. 

Les tribus, pour ne pas dire les clans, sont totalement 

étrangères les unes aux autres et n’ont aucun devoir les 

unes vis-à-vis des autres. Seule la loi d’hospitalité apporte 

un léger correctif à cette rigueur. Morale primitive qui 

se distingue de celle des peuples civilisés et en particu-

( !)  C f r  R . v o n  I h e r i n g , L'esprit du droit  romain dans les diverses  
phases de son développement,  t r a d .  O . d e  M e u l e n a e r e , t .  I ,  P P - 226-227.

(2) G . T a r d e , Les transformations du  droit. Etude sociologique,  2? é d . ,  
P a r i s ,  1894, p .  75.

(3) M . A . D . A . D e  K at A n g e l in o , p a r l a n t  d e  l ’O r i e n t ,  e t  n o u s  p o u r r i o n s  
a p p l i q u e r  l a  p l u p a r t  d e  s e s  o b s e r v a t i o n s  a u x  p e u p l a d e s  a f r i c a i n e s ,  a l l a i t  
j u s q u ’à  d i r e  q u e ,  « d ’u n e  m a n i è r e  g é n é r a l e ,  l e  v i l l a g e  o r i e n t a l  n e  
r é a l i s e  l e  c ô t é  p o s i t i f  d e  s a  s o l i d a r i t é  q u ’e n  a c c e n t u a n t  l e  c ô t é  n é g a t i f  
p a r  s o n  i n t o l é r a n c e  à  l ’é g a r d  d e s  a u t r e s  v i l l a g e s  » (Le problèm e colonial, 
t . I : P r i n c i p e s  e t  m é t h o d e s ,  L a  H a y e ,  1931, p .  416). L e  c o l o n i s a t e u r  s e  
t r o u v e  l à  d e v a n t  u n  p r o b l è m e  e x t r ê m e m e n t  d é l i c a t .  C o m m e  l e  d i t  f o r t  
b i e n  l e  m ê m e  a u t e u r ,  i l  f a u d r a ,  s a n s  p o r t e r  a t t e i n t e  n é c e s s a i r e m e n t  à  
l a  l o y a u t é  i n t é r i e u r e  d e  c e  g r o u p e ,  d é g a g e r  c h e z  l e s  i n d i v i d u s  l e  s e n ­
t i m e n t  d e  l a  r e s p o n s a b i l i t é  p e r s o n n e l l e ,  c e l a  p o u r  p e r m e t t r e  e n s u i t e  à  
l a  p e r s o n n a l i t é  d ’a p e r c e v o i r  « p a r  d e l à  l e s  i n t é r ê t s  d u  g r o u p e ,  l e s  
i n t é r ê t s  d e  l a  s o c i é t é  e n t i è r e .  » ( I d e m , ibidem,  p .  266).
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lier des peuples chrétiens par son manque d’universa- 

lisme; elle explique à la fois et les relations entre les 

groupements indigènes, relations entrecoupées de guerres 

et de rapines, et l’attitude de beaucoup d’entre eux à 

l’égard des Européens. C’est pourquoi, dans l’étude des 

sociétés primitives, une distinction fondamentale est à 

faire, comme le disait T a r d e ,  entre les relations inté­

rieures du groupe sociétaire et ses relations extérieures. 

Le caractère exclusif de la propriété foncière des groupe­

ments indigènes procède de ce particularisme.

Cependant, si en droit l’exclusivité en matière d’occupa­

tion du sol est absolue, il est rare qu elle le soit en fait. 
Dans la société indigène, à l’encontre de la nôtre, le pro­

priétaire peut, avec un moindre risque, se montrer plus 

tolérant. Au Congo, alors qu’en principe l’exclusivité de 

la propriété foncière collective est absolue, en fait une 

large tolérance atténue ce que cet exclusivisme peut avoir 

d’outrancier. Aussi, les groupements indigènes sont-ils 

en général accueillants vis-à-vis des étrangers. Leur 

attitude leur est dictée moins par des motifs d’altruisme 

que par des raisons d’intérêt ou d’opportunité. L’étendue 

des domaines collectifs les incite à se montrer larges 

envers ceux qui veulent s’installer chez eux.

L’étranger admis à s’établir sur les terres d’un groupe­

ment ne peut le faire que moyennant une autorisation, 

autorisation exigée partout à de rares exceptions près. 

Cette nécessité d’une autorisation est une règle générale 

qui s’impose d’elle-même. On conçoit difficilement un 

droit de propriété qui ne soit pas exclusif d’une manière 

ou d’une autre. Ce qui peut varier, c’est la force de l’ex­

clusivisme et la rigueur de son application.

L’autorisation requise pour qu’un étranger puisse s’éta­

blir sur les terres d’un groupement, qu’il s’agisse d’un 

groupement familial ou d’un groupement politique, lui 

est habituellement accordée par le chef du groupement. 

S’il existe une double autorité, autorité familiale et
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autorité politique, ou encore plusieurs autorités hiérarchi­

sées, l’étranger devra généralement s’adresser à chacune 

d’elles. L’une, dans sa décision, s’inspirera de considéra­

tions économiques, une autre de considérations d’ordre 

politique. C’est le chef qui désignera l’emplacement que 

pourra occuper l’étranger, car il est rare que cet emplace­

ment soit laissé au libre choix de ce dernier.

L’autorisation est généralement gratuite. Pas toujours 

cependant. A Rutshuru, l’étranger qui désire un terrain 

ne l’obtient que s’il fait au chef le don important de 10 

à 15 vaches. Le plus souvent, d’ailleurs, le payement a 

un caractère symbolique; c’est une manière pour l’étran­

ger de reconnaître la propriété du groupement et son 

droit de lui refuser l’hospitalité. Chez les M o n g o ,  l’étran­

ger n’est tenu à aucun payement, mais il devient le client 

du chef qui lui a donné l’autorisation de s’établir.

Dans quelques groupements familiaux, l’étranger auto­

risé à s’établir sur les terres ancestrales est considéré dès 

ce moment comme apparenté aux membres du groupe­

ment; généralement cependant, malgré l’autorisation 

qui lui est accordée, il n’est pas mis sur un pied de com­

plète égalité avec eux. Il sera astreint aux mêmes obliga­

tions qu’eux, devra se plier à leurs coutumes, mais en 

outre des dispositions spéciales lui seront appliquées. 

Ainsi, chez plusieurs peuplades, l’étranger n’est pas con­

sidéré comme propriétaire des arbres qui ont poussé 

spontanément autour de sa case, droit reconnu aux mem­

bres du groupement. Ailleurs, son activité sera rigou­

reusement limitée. Un fonctionnaire écrivait ceci au sujet 

des B a k o n g o  de la chefferie de Gombe Matadi : « Nous 

avons vu qu’au cas où les terres sont suffisantes, le clan 

ne s’opposera généralement pas à ce qu’un étranger 

vienne y faire des cultures; cette concession ne donne 

lieu à aucune rémunération, mais on imposera cependant 

certaines conditions : le bénéficiaire de pareille faveur 

ne pourra en aucun cas y construire sa maison, ni y faire
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des plantations de palmiers, d’arbres fruitiers; en effet, 

si la propriété du sol est inaliénable, la possession du sol 

dure autant que l’occupation effective et le clan pourrait 

ainsi se trouver menacé de manquer de terres. Les enfants 

du clan recevront cependant cette autorisation ('), mais 

le droit sera limité : ils pourront en faire hériter les mem­

bres de leur famille installée au village, mais non leurs 

neveux fixés sur le clan maternel. A défaut des premiers 

héritiers, cette possession fera retour au clan. Cette clause 

est la raison la plus fréquente des conflits entre villages : 

un homme sait que certain de ses oncles a créé le 

« zu m b u  » (petite forêt) où ils avaient leurs cultures. 11 

ne revendiquera pas la propriété; il faudra que le clan 

véritable possesseur du terrain établisse que les ancêtres 

du demandeur n’ont pas occupé primitivement le terrain, 

mais qu’ils ont été autorisés par eux. La construction 

d’une maison a moins d’importance, car elle est ordinaire­

ment érigée dans le village même el là où il ne peut y 

avoir de contestation. Seulement, précédemment les 

descendants d’une femme ont été autorisés à s’installer à 

part du clan de leur père; ils ont ainsi possédé le terrain 

sur lequel ils étaient installés, mais n’en étaient pas non 

plus propriétaires. C’est également à l’heure actuelle une 

source fréquente de conflits (2). »

Chez les B a m b a t a ,  Bakongo également, le clan proprié­

taire hérite des arbres dont l’étranger, admis à occuper 

des terres du clan, a eu la jouissance de son vivant. 

L’étranger peut cependant, aussi longtemps qu’il est en 

vie, vendre ces arbres, à la condition que ce soit à un 

membre du clan propriétaire. L’étranger qui meurt 

avant la récolte enrichit le clan, car les produits revien-

( • )  C e s  e n f a n t s ,  n o t o n s - l e ,  d a n s  u n e  c o m m u n a u t é  m a t r i l i n é a l e ,  s e r o n t  
d e s  é t r a n g e r s .

( 2) A u  R u a n d a ,  l à  o ù  p e r s i s t e  l e  r é g i m e  c l a n i q u e ,  l ’é t r a n g e r  p e u t  
c é d e r  s o n  t e r r a i n  à  s o n  h é r i t i e r  d i r e c t ,  m a i s ,  e n  l ’a b s e n c e  d e  c e l u i - c i ,  
s o n  t e r r a i n  f a i t  r e t o u r  a u  c l a n .
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lient de droit aux propriétaires du sol; il ne peut les ven­

dre sur pied, sinon à un membre du clan. S’il part, il 

est autorisé à vendre ou à céder sa case, mais il lui est 

interdit de la brûler; s’il ne parvient pas à la vendre, elle 

est acquise au clan. Ailleurs, il sera interdit à l’étranger 

de planter des arbres; on évite ainsi les palabres qui 

pourraient s’élever à leur sujet. Si néanmoins l’étranger 

passe outre à la défense, il n’en aura ni la propriété ni 

l’usufruit. Cela explique pourquoi, dans l’exemple rap­

porté plus haut d’un chef accordant pour une léproserie 

tout un village construit par des étrangers sans son auto­

risation, les cases appartenaient non pas à ces étrangers, 

mais au groupe propriétaire du sol. On observe la même 

coutume dans la région de Palabala, chez les Bakongo 

encore, où l’étranger doit abandonner aux membres du 

groupement les arbres qu’il a plantés, s’il vient à quitter 

leur domaine.

Chez les Baluena (Baluba), il est également interdit 

à l’étranger, établi sur les terres du groupement, d’y 

planter des arbres, de peur, disent les indigènes, que 

plus tard, lorsque les arbres seront grands, il se croie 

propriétaire du sol.

Freiné dans son activité, l’étranger sera souvent encore 

soumis à une redevance spéciale envers le chef du grou­

pement propriétaire, même si les membres de celui-ci 

en sont exonérés, redevance qui consistera, par exemple, 

en un panier de chaque espèce des produits récoltés. 

Toutefois, les autorités indigènes sauront ne pas se mon­

trer draconiennes; bien souvent, la première année, le 

chef fermera les yeux si la redevance n’est pas payée, 

quitte, en cas de récidive, à obliger l’étranger à quitter 

ses terres.

En fait, ce qui dicte aux indigènes leur attitude vis-à- 

vis des étrangers, c’est avant tout leur intérêt. Ont-ils 

des terres en surabondance, ils se montrent accueillants 

et hospitaliers; se sentent-ils à l’étroit, ils deviennent
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farouchement exclusifs. Si les Lulua de la région de 

Kabinda ont accepté sans résistance l’entrée massive chez 

eux des Baluba et des Batetela (Ambi ktu) qui leur 

étaient imposés par les Européens, c’est que leurs terres 

dépassaient leurs besoins; ils eussent été moins conciliants 

si les nouveaux venus avaient été chasseurs, comme eux- 

mêmes l’étaient, car ils auraient tenu à se réserver le peu 

de gibier qui leur restait. Si les W alendu et les Babira, 

de leur côté, firent bon accueil aux Bahema qui leur 

demandaient des pâturages, c’est que les pâturages ne 

les intéressaient guère et qu’ils escomptaient par ailleurs 

un profit sérieux de la présence de Bahema. On peut dire 

la même chose des autochtones du Ruanda-Urundi. Il 

faut se rappeler aussi que ce sont les chefs qui accordent 

ou refusent l’autorisation de s’établir. Or, les chefs, 

habituellement, ont tout intérêt à voir augmenter le nom­

bre de leurs sujets, à cause des redevances de tous genres 

qu’ils en exigent; parfois même leur attitude est trop 

accueillante pour être conforme aux intérêts de ceux dont 

ils ont la charge.

Chez les populations de l’ancien territoire de Kutu- 

Nseontin décrites par Focquet et Van der Kebken, le 

chef, autant pour augmenter sa puissance que pour 

accroître ses revenus, autorise quiconque le demande, à 

s’installer sur les terres du clan, à condition de payer le 

tribut et de s’acquitter des corvées. « Aussi, écrivent ces 

auteurs, a-t-il grand intérêt à ménager ses sujets, car, en 

cas de vexations, ces derniers n’hésiteraient pas à quitter 

leur ingrate résidence pour se réfugier sur d’autres terres 

plus hospitalières C1). »

Chez les Badia, le chef de terre va même beaucoup plus 

loin : il offre de menus cadeaux à l’étranger qui se fixe 

chez lui (2). On pourrait citer de nombreux exemples, chez

(*) F ocqu et-V an  d e r  K e rk e n , Les populations indigènes des Territoires  
de Kutu et  de Nseontin,  p . 159.

(2) C fr  A. V e r d c o u r t ,  Notes sur les populations Badia , p . 19.



les Bapende notamment, où des groupements importants 

se sont installés sur les terres d’autrui, au point que dans 

certaines chefferies aucune terre n’appartient plus en 

propre à ceux qui les occupent.

Un droit de propriété est d’autant plus strict et plus 

exclusif que son objet est plus rare. C’est une règle à 

laquelle n’échappent pas les institutions indigènes. Aussi, 

pour évaluer la rigueur du droit en ce qui concerne la 

propriété foncière collective, convient-il parfois de dis­

tinguer entre les diverses utilités possibles du fonds. Chez 

les peuples chasseurs, où les terres cultivables abondent, 

mais où les plaines sont peu giboyeuses, les familles se 

partageront les terres bien plus en vue du gibier que 

pour se réserver des emplacements de cultures. Elles 

réagiront davantage contre les empiétements des chas­

seurs que contre ceux des cultivateurs. « Ce sont nos 

bêtes », disent-ils. Et ils expliqueront leur tolérance en 

ce qui concerne les empiétements de culture en disant : 

« 011 ne peut empêcher quelqu’un de manger ».

Si les peuples chasseurs sont jaloux de leur gibier, 

d’autres, au contraire, pour qui la chasse n’est qu’un 

passe-temps, se montrent en la matière extrêmement 

tolérants. Chez les Bayeke, avant tout et presque exclusi­

vement cultivateurs, le droit de chasse n’est pas réservé; 

n’importe quel étranger, pourvu qu’il acquitte le tribut, 

peut chasser sur leurs terres. A Beni, chez les Bambuba, 

les mêmes facilités sont accordées en ce qui concerne la 

cueillette et la coupe de bois. Au Ruanda, aussi, la chasse 

est libre, étant considérée comme un sport et non comme 

un moyen de subsistance pour l’individu ou pour la 

collectivité. Il en est de même chez les Bakongo, où les 

chasseurs ont toujours le droit de poursuivre le gibier 

sur les terres voisines, mais où, par contre, la pêche est 

davantage réglementée. Chez les W anisanza, la chasse, 

la coupe de bois, l’utilisation de l’eau des rivières et 

même des eaux à propriétés médicinales (par exemple
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les eaux chaudes du Ruwenzori contre le pian), l’exploi­

tation des herbes salines, des terres à polerie, etc. ne 

sont pas en fait à l’usage exclusif des membres de ]*• 

circonscription; ce sont là toutes activités qui peuvent 

être exercées en toute liberté, même par des étrangers.

Chez les B a k o n g o ,  comme il a été dit plus haut, des 

notables affirment qu’avant l’arrivée des Européens la 

question des limites entre les terres était sans importance. 

Pratiquement, chacun était libre de cultiver l’emplace­

ment de son choix, fut-ce en dehors de son clan ou de 

sa tribu, à l’unique condition de solliciter l’accord du 

chef de terre, qui jamais ne le refusait. La cueillette était 

libre partout. « Celui qui arrache sa nourriture pour 

manger, disait-on, ne paie pas. » C’est qu’il y avait 

partout de quoi satisfaire les besoins de chacun. Il n’était 

fait exception à cette large tolérance qu’à la saison sèche, 

quand les produits de la terre se font rares; chacun devait 

alors respecter les limites des terres de son clan, unique 

moyen d’éviter des conflits. Au tribunal de territoire de 

Matadi, le 16 octobre 1935, un chef pouvait dire : « Nous 

savons que les gens de X... chassaient et péchaient sur 

nos terres, mais si nous n’avons jamais protesté pour 

affirmer nos droits, c’est que jadis la chose avait peu 

d’importance. Actuellement que l’Etat impose des cul­

tures, nous avons décidé de faire valoir nos droits sur 

cette terre. »

Les Azande prétendent également qu’autrefois les ques­

tions de terres ne donnaient jamais lieu à palabres; c’est 

l’arrivée des Blancs qui les fit naître.

Si la propriété devait totalement cesser d’être exclu­

sive, on ne pourrait plus parler d’appropriation. On aurait 

affaire à des biens purement et simplement vacants. Mais 

il y  aura a p p ro p ria tio n  chaque fois que les ind igènes  
s’ estim eront le d ro it d ’ exclure  a u tru i de l ’usage de leurs  

terres, même si en fait ils sont incapables de le faire ou 

s’ils n’en éprouvent pas le désir.
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B. — Inaliénabilité de la propriété foncière collective,
a )  Défin ition  de l’in a liénab il ité .  Le principe. Les excep tion s .

Affirmer l’inaliénabilité des terres collectives indi­

gènes, c’est affirmer que les indigènes ne peuvent se 

dessaisir des droits de propriété foncière qu’ils détien­

nent en tant que membres d’un groupement déterminé; 

c’est affirmer que ces droits  sont inséparables «le leurs  
titu la ire s , ce qui suppose non seulement l’impossibilité 

pour le droit de passer d’un sujet à un autre, mais aussi 

l’impossibilité pour le sujet d’y renoncer d’une manière 

ou d’une autre. L’inaliénabilité est donc ici plus qu’un 

simple empêchement de transmettre le droit; l’incessibi­

lité n’est en quelque sorte qu’une conséquence de la 

pérennité du lien qui unit le sujet au droit dont il est 

titulaire.

En ce qui concerne les indigènes du Congo, —  et l’on 

pourrait étendre l’affirmation à la plupart des primi­

tifs (1), —  il ne paraît pas douteux qu’ils considèrent le 

droit de propriété foncière collective comme inaliénable. 

Tous ceux qui ont étudié leurs coutumes sont unanimes 

à prétendre qu’ils ne peuvent en principe, par eux-mêmes 

ou par l’intermédiaire de leurs chefs, se dessaisir de tout 

ou partie de leur domaine collectif.

Remarquons-le immédiatement : seule l’aliénation com­

plète du droit de propriété est exclue. Il n’esl pas interdit 

de céder à un étranger, pour un temps indéterminé, 

l’usage général du fonds, et à fortiori de lui concéder 

pour un temps limité tel usage particulier. Cependant, 

les droits de cet étranger diffèrent fondamentalement de 

ceux du propriétaire, car si ces droits viennent à s’étein- 

dre pour un motif quelconque, loin de devenir vacants,

( !)  C f r  W . S c h m i d t , Das eigentum auf den Altesten Stufen der 
Menschheit. B d  I : D a s  E i g e n t u m  i n  d e n  U r k u l t u r e n ,  p .  291.

Définition de 
l’inaliénabilité-
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L’inaliénabilité 
de la propriété 
et la mentalité 

primitive.

ils font retour ipso facto au groupement qui les lui a 

concédés temporairement. Le lien qui unit les membres 

du groupement à leur domaine est indestructible.

L’inaliénabilité de la propriété en général est caracté­

ristique de la mentalité primitive. Elle témoigne d’un 

sens aigu de la propriété en même temps que de la force 

de l’instinct grégaire, nullement incompatible avec un 

égocentrisme prononcé. Lorsque leurs intérêts sont en 

jeu, les primitifs savent nous en remontrer au point de 

vue du caractère absolu et exclusif du droit de propriété. 

« Et cette défaveur (défaveur attachée aux aliénations 

dans les sociétés peu civilisées), à son tour, qu’exprime- 

t-elle, se demande Tarde, si ce n’est un sentiment de la 

propriété tellement énergique et exclusif qu’il faisait 

regarder le propriétaire (collectif ou individuel, n’im­

porte) et son bien comme la chair et l’ongle, et la rupture 

accidentelle de ce lien sacré comme une anomalie dou­

loureuse, une plaie à recoudre le plus tôt possible et le 

mieux possible (l) . »

Et n’est-ce pas une autre manifestation tout aussi carac­

téristique de 1 ’inaliénabilité de la propriété que l’habitude 

de la plupart des peuples primitifs (2) de détruire les 

biens qui ont appartenu au défunt ou de les enterrer à ses 

côtés? N’agissent-ils pas comme si le bien approprié par 

une utilisation effective est si intimement uni à la per­

sonne du propriétaire qu’il en est devenu inséparable? 

La vra ie  p ro p rié té , q u ’ elle soit foncière  ou au tre , tend  
to u jo u rs  chez eux à être in a lié n a b le ; c’est là un fait 

d’observation constante, surtout quand il s’agit d’un bien 

créé par le propriétaire. Ce dernier pourra en céder l’usage 

ou l’usufruit; il pourra même en céder la propriété, mais

f 1) G . T a r d e , Les transformations du droit. Etude sociologique,  2° é d . ,  
P a r i s ,  1894, p .  77.

(2) C f r  à  c e  s u j e t  C . W. Westrup, Q u e l q u e s  r e m a r q u e s  s u r  l a  p r o ­
p r i é t é  p r i m i t i v e  d e v a n t  l ’h i s t o i r e  c o m p a r a t i v e  (Revue historique de 
droit  français et étranger,  4e s é r i e ,  12e a n n é e ,  P a r i s ,  1933, p p .  223-240).
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conservera sur elle un droit de retour. La chose reste unie 

à son premier propriétaire, qui pourra la revendiquer 

quand le détenteur actuel cessera à son tour de l’utiliser. 

On pourrait dire, en paraphrasant un mot célèbre, que 

pour les primitifs la propriété meurt mais ne se cède pas.

L’inaliénabilité ne s’attache pas à la propriété foncière 

dès que celle-ci prend naissance. Au début de l’occupa­

tion, qu’elle soit individuelle 011 massive, pacifique ou 

guerrière, l’inaliénabilité des terres est pratiquement 

inexistante, I’an im u s  do m in i  n’étant pas encore bien net; 

elle ne s’affirme que petit à petit, par la force d’une tradi­

tion, surtout lorsqu’à l’origine de la propriété collective 

se trouvent des droits individuels. Dans ce cas, l’inaliéna­

bilité suppose que les droits des individus se sont en quel­

que sorte amalgamés, fusionnant les propriétés d’un 

chacun en une seule propriété collective, c’est-à-dire en 

une propriété appartenant à tous les membres du groupe­

ment et non plus seulement à ses membres vivants. Les 

primitifs font fréquemment la distinction entre les héri­

tages et les biens nouvellement créés par le travail. « La 

loi archaïque, écrit Lovvie, distingue souvent entre la 

possession héréditaire et la possession acquise; nous 

l’avons déjà fait remarquer à propos de la Mélanésie. 

Lorsque se produit cette différenciation, il y a tendance 

à ce que les biens acquis soient doués de plus de liberté, 

l’individu disposant en maître de ce que ses efforts lui 

ont valu C1). » Il en est de même des terres collectives.

Mais, dès l’instant où elle devient collective, la propriété 

foncière indigène est inaliénable; elle ne peut plus sortir 

du patrimoine du groupe. Le chef trahirait les droits de 

ses sujets présents et futurs si, outrepassant ses pouvoirs, 

il en cédait une partie.

Cette inaliénabilité des terres collectives ne s’observe 

pas seulement chez les indigènes du Congo. « Dans le

f1) R L o w i e ,  Traité de Sociologie primitive, P a r i s ,  1935, p. 242.
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Prétendues 
exceptions au 
principe de 1 inaliénabilité 
des terres 
collectives.

plus ancien droit grec, comme dans le vieux droit hindou 

et chez beaucoup d’autres peuples, écrivait F u s t e l  d e  
C o u l a n g e s ,  la terre primitivement attachée à une famille 

lui était si étroitement unie que l’on n’avait pas le droit 

de la vendre, ni de la faire passer à une autre famille, 

soit par testament, soit sous forme de dot. Cette règle 

est bien expliquée dans plusieurs documents grecs; elle 

vient de ce que la propriété était conçue, non comme un 

droit individuel, mais comme un droit de famille. Le 

père était tenu de la laisser à ses fils, il ne pouvait même 

pas la léguer ou la vendre; elle devait passer au plus 

proche parent (*). » « Tu ne peux pas léguer tes biens à 

qui tu veux, écrivait P l a t o n ,  par la raison que tes biens 

appartiennent à ta famille, c’est-à-dire à tes ancêtres et 

à tes descendants (2). » L’ancienne loi irlandaise nous 

fournit un autre exemple : « Tout membre de la tribu, 

dit-elle, est autorisé à prendre son lot de terre; il ne l'est 

pas à le vendre, à l’aliéner ou le distraire, ou à le donner 

en paiement de ses crimes ou de ses obligations (3). »

Que chez les indigènes du Congo les terres collectives 

soient en principe inaliénables, c’est un fait si générale­

ment admis qu’il n’a guère besoin d’être appuyé par des 

preuves. « On ne vend jamais la terre à des gens d’un 

autre nombril, même pour mille fusils », disent les 

B a l u b a .  Affirmation que l’on retrouve sous une autre 

forme chez presque toutes les peuplades de la Colonie. 

L’observation des faits ne laisse aucun doute à ce sujet.

Qu’il y ait des exceptions, c’est fort possible, encore 

qu’on puisse affirmer que ces exceptions sont rares. Les 

exemples rapportés dans certaines monographies ou que

(!) F u s t e l  de  C o u la n g e s ,  L e  p r o b l è m e  d e s  o r i g i n e s  d e  l a  p r o p r i é t é  
f o n c i è r e  (Revue des questions historiques, 23e a n n é e ,  n o u v .  s é r i e ,  t .  I , 
P a r i s ,  1889, p .  402.

(2) Lois, cité par F u s t e l  d e  C o u l a n g e s , op. cit., p .  403.
(») Ancient T.aws of Ireland, I I ,  283, c i t é  p a r  H . S u m n e r  M ain e , ibidem, 

p p .  134-135.
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nous avons pu recueillir nous-même, sont en général peu 

démonstratifs. Presque toujours, comme nous allons le 

voir, il ne s’agit pas de véritables aliénations.

Le cas qui nous intéresse en tout premier lieu est celui 

des terres cédées à des Européens. Empressons-nous de 

le dire : ces cessions n ’ im p liq u e n t pas de la  p a rt de l ’ in d i­
gène l ’ abandon d é f in it if  du d ro it de p ro p rié té . Le grou­

pement indigène se comporte à l’égard de l’Européen 

comme vis-à-vis de n’importe quel étranger à qui il 

accorde l’usage de la terre pour un temps limité ou indé­

terminé, peu importe, mais sans lui en abandonner la 

propriété 0). Les indigènes sont convaincus que les terres 

cédées aux Blancs leur feront retour lorsque le conces­

sionnaire aura cessé de les exploiter; plus exactement, le 

Blanc, à leurs yeux, exerce un droit d’usage, qui n’atteint 

en aucune façon le droit de propriété détenu à titre col­

lectif par tous les membres du groupe. Chaque fois qu’on 

s’est donné la peine de leur expliquer ce que signifiaient 

juridiquement pareilles cessions, ils s’y sont énergique­

ment opposés, et plutôt que de paraître consentir à un 

abandon définitif, on les a vus, notamment au Kasai, 

refuser les indemnités qui leur étaient offertes, pour bien 

montrer par leur geste qu’ils n’entendaient nullement 

aliéner définitivement leurs terres. A Bunkeya, un mis­

sionnaire protestant ayant obtenu l’autorisation de faire 

paître du bétail, offrit à Mwenda Kitanika 400 francs à 

titre de dédommagement. Mwenda les refusa, car, ne 

voulant pas vendre la terre, il craignait, en les acceptant, 

qu’on ne vînt prétendre plus tard qu’il avait aliéné ses

f 1) « .. .  f e w  n a t i v e s  a s  y e t  c o m p r e h e n d ,  é c r i t  C h . D u n d a s , t h e  d i f f é ­
r e n c e  b e t w e e n  s e l l i n g  t h e  l a n d  a n d  g i v i n g  a  r i g h t  t o  u s e  i t .  T h e y  a r e  
p a r t i c u l a r l y  l i a b l e  t o  t h i n k  t h a t  t h e y  a r e  m e r e l y  p a r t i n g  w i t h  a  t e m -  
p o r a r y  r i g h t ,  b e c a u s e  t h e y  c a n n o t  b e l i e v e  t h a t  t h e  E u r o p e a n s  b a v e  
c o m e  f o r  p e r m a n e n t  s e t t l e m e n t  » ( The organizatton and Laws of some 
Bantu tribes in East Africa, p .  300 ). C f r  E s u  B i y i ,  Têmné Land Tenure. 
C f r  M . M a e n h a u t ,  Droits des indigènes en matière foncière, p .  41, e t

C . B r a u ,  Le droit coutumier lunda, p .  215.
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droits, c’est-à-dire ceux de son groupement. Chaque fois 

qu’on leur parle d’indemnité, les propriétaires du sol 

s’écrient : « mais nous ne voulons pas vendre notre 

terre » C). Pot de terre contre pot de fer, l’indigène cède 

à la puissance du Blanc et tolère sa présence, qu’il ne 

peut empêcher, mais habituellement il garde tenace 

l’espoir secret d’un départ qui lui rendra la pleine posses­

sion de son bien (*).

L’Administrateur G r é v i s s e  écrit : « Mais ce qui doit

(!)  F .  Gr é v is s e , Les Bayeke  ( s u i t e ) ,  p .  140.
(2) O n  p e u t  j u g e r  d u  d e g r é  d e  v a l i d i t é  d e s  t r a i t é s  s e m b l a b l e s  à  c e u x  

q u e  l e s  c h e f s  i n d i g è n e s  d u  K a t a n g a  a v a i e n t  s i g n é s  a v e c  l e s  a g e n t s  d e  
l ’E t a t  I n d é p e n d a n t  d u  C o n g o  e t  q u i  é t a i e n t ’ r é d i g é s  c o m m e  s u i t  :

M .. . ,  a g i s s a n t  a u  n o m  d e  l ’Ê t a t  I n d é p e n d a n t  d u  C o n g o ,  e t . . . ,  c h e f  
s o u v e r a i n  d e . . . ,  s ’é t a n t  r é u n i s  à . . . ,  l e . . . ,  d a n s  l e  b u t  d e  p r e n d r e  c e r t a i n e s  
m e s u r e s  d ’i n t é r ê t  c o m m u n ,  s o n t  c o n v e n u s ,  a p r è s  m û r e  d é l i b é r a t i o n ,  
d e s  d i s p o s i t i o n s  s u i v a n t e s  q u i  c o n s t i t u e n t  l ’o b j e t  d u  p r é s e n t  t r a i t é  :

■ A rticle p r e m i e r .  —  . . d é c l a r e  t a n t  e n  s o n  n o m  q u ’a u  n o m  d e  s e s  
v a s s a u x ,  d e  s e s  h é r i t i e r s  e t  d e  s e s  s u c c e s s e u r s ,  c é d e r  e n  p l e i n e  p r o p r i é t é  
à  l ’E t a t  I n d é p e n d a n t  d u  C o n g o  t o u s  l e s  t e r r i t o i r e s  q u i  c o n s t i t u e n t  s e s  
E t a t s ,  a i n s i  q u e  l e s  d r o i t s  s o u v e r a i n s  q u i  y  s o n t  a t t a c h é s .  I l  d é c l a r e  
s o l e n n e l l e m e n t  q u e  c e s  t e r r i t o i r e s  n ’a p p a r t i e n n e n t  q u ’à  l u i  e t  à  s e s  
v a s s a u x ,  q u ’i l  n e  p a i e  t r i b u t  à  a u c u n  c h e f ,  q u ’i l  n e  r e l è v e  d ’a u c u n  c h e f  
e t  q u ’i l  j o u i t ,  p a r  c o n s é q u e n t ,  d e  l a  p l é n i t u d e  d e  s e s  d r o i t s  s o u v e r a i n s  
s u r  l e  t e r r i t o i r e  d e . . .

A r t .  2 . —  L a  c e s s i o n  d e s  t e r r i t o i r e s  e t  d e s  d r o i t s  s o u v e r a i n s  q u i  y  
s o n t  a t t a c h é s  a  e u  l i e u  m o y e n n a n t  u n  p r i x  d e  v e n t e  s t i p u l é  e n t r e  l e s  
p a r t i e s  q u e . . .  d é c l a r e  a v o i r  r e ç u  e t  d o n t  i l  d o n n e  d é c h a r g e  p a r  l a  p r é ­
s e n t e .

A r t .  3. —  L ’E t a t  I n d é p e n d a n t  d u  C o n g o  g a r a n t i t  a u  R o i . . .  e t  a u x  
n a t i f s  é t a b l i s  s u r  l e s  t e r r i t o i r e s  d o n t  i l  e s t  q u e s t i o n  à  l ’a r t i c l e  1 l a  
p r o p r i é t é  e t  le  l i b r e  u s a g e  d e s  t e r r a i n s  q u ’i l s  c u l t i v e n t  e n  c e  m o m e n t .

( D a n s  R . J .  C o r n e t ,  Katanga, B r u x e l l e s ,  1943. p .  304.)
E n  r é a l i t é ,  i l  f a l l a i t  c o n s i d é r e r  c e s  t r a i t é s  c o m m e  d e s  a c t e s  p u r e m e n t  

p o l i t i q u e s ,  d e s  c e s s i o n s  d e  s o u v e r a i n e t é  e t  n o n  d e  p r o p r i é t é ;  c ’e s t  d ’a i l ­
l e u r s  c e  q u e ,  d a n s  d ’a u t r e s  r é g i o n s  d u  C o n g o ,  d e s  c h e f s  i n d i g è n e s  
a v a i e n t  e u  s o i n  d e  s p é c i f i e r .  L ’a r t i c l e  p r e m i e r  d ’u n  t r a i t é  s u p p l é m e n ­
t a i r e  c o n c l u  l e  19 a v r i l  1884 e n t r e  S t a n l e y  e t  l e s  c h e f s  d u  d i s t r i c t  d e  
P a l a b a l a  e s t  r é d i g é  c o m m e  s u i t  : « I l  e s t  c o n v e n u  e n t r e  l e s  p a r t i e s  
q u e  l e s  m o t s  « c e s s i o n  d e  t e r r i t o i r e  » n e  s i g n i f i e n t  p a s  a c q u i s i t i o n  d u  
s o l  p a r  l ’A s s o c i a t i o n ,  m a i s  b i e n  a c q u i s i t i o n  d e  l a  s u z e r a i n e t é  p a r  
l ’A s s o c i a t i o n  e t  r e c o n n a i s s a n c e  d e  c e t t e  s u z e r a i n e t é  p a r  l e s  c h e f s  s o u s ­
s i g n é s  », d a n s  H e n r y  M . S ta n le y ,  Cinq années au Congo, t r a d .  p a r  
G é r a r d  H a r d y ,  B r u x e l l e s ,  s . d . ,  p .  625.
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retenir le plus notre attention, c’est qu’ils s’imaginent 

que toute terre demandée par un Blanc et inoccupée 

pendant un certain laps de temps peut être considérée 

comme abandonnée et rentre de ce fait dans le patrimoine 

de la collectivité. Tel est le cas, par exemple, des blocs 

miniers demandés par l’Union Minière. Ne les voyant pas 

mis en valeur, les indigènes croient que la société est 

revenue sur sa détermination première et ils songent à 

ces terres quand, à l’occasion de l’une ou l’autre enquête, 

on leur demande s’ils possèdent ailleurs des terres fertiles 

et suffisamment étendues pour leurs besoins. Aussi leur 

indignation est-elle grande lorsqu’ils constatent que ce 

qu’ils pensaient à eux ne l’est pas 0). »

D ’autres faits pourraient, aux yeux d’un observateur 

non prévenu, passer pour des aliénations de terres collec­

tives, mais qui en réalité n’en sont pas. Dans son étude 

sur le droit foncier coutumier dans la région de Sampwe, 

M .  M a r c h a l  cite plusieurs exemples de transferts entre 

chefs qui n’affectent, en aucune façon les droits des indi­

gènes propriétaires et usagers (2). 11 cite des cas où des 

tractations ont lieu entre notables et où de toute évidence

f1) F .  G r é v is s e , Les Bayeke  ( s u i te ) ,  p .  140.
(2 ) « U n e  c o n c e p t i o n  q u e  s e m b l e  c a r a c t é r i s t i q u e  a u s s i ,  é c r i t - i l ,  e s t  

q u e  l e  t r a n s f e r t  d e  p r o p r i é t é  p e u t  p a r f a i t e m e n t  s ’e f f e c t u e r  s a n s  q u e  
l e s  d r o i t s  d e s  u s u f r u i t i e r s  e n  s o i e n t  a f f e c t é s ;  n o u s  e n  a v o n s  l a  p r e u v e  
a v e c  l e  l a c  T a m b e  n o t a m m e n t ,  o ù  l e s  s u j e t s  d u  c é d a n t  c o n t i n u e n t  
d ’a l l e r  p ê c h e r  t o u t  à  f a i t  c o m m e  s i  a u c u n  c h a n g e m e n t  n ’é t a i t  i n t e r ­
v e n u .  » E t  i l  a j o u t e  : « P o u r  ê t r e  c o n f o r m e  a u x  r è g l e s  c o u t u m i è r e s ,  
u n e  c e s s i o n  d o i t  ê t r e  a p p r o u v é e  é g a l e m e n t  p a r  l e s  n o t a b l e s  q u i  r e p r é ­
s e n t e n t  l e s  p o p u l a t i o n s  i n t é r e s s é e s .  I l  e s t  p a r t i c u l i è r e m e n t  i m p o r t a n t  
q u e  l e s  l i m i t e s  s o i e n t  n e t t e m e n t  d é t e r m i n é e s  s u r  le  t e r r a i n  m ê m e ,  
s u r t o u t  l à  o ù  i l  e s t  e x p l o i t a b l e  e t  o ù  i l  e x i s t e  d e s  s o u r c e s  d e  r e v e n u s  
f a c i l e s ,  t e l l e s  q u e  p ê c h e r i e s ,  z o n e s  g i b o y e u s e s ,  e t c .  I l  d o i t  ê t r e  p r é c i s é  
s i  l e s  s u j e t s  d e  l ’a c q u é r e u r  a u r o n t  1q d r o i t  d ’e n  p r o f i t e r  a u  m ê m e  t i t r e  
q u e  c e u x  d u  c é d a n t  o u  s ’i l  y  a u r a  s e u l e m e n t  t o l é r a n c e ,  c o m m e  c ’e s t  
l e  c a s  p o u r  M u k a n d a .  U n e  c e s s i o n  s u s c e p t i b l e  d ’e n t r a î n e r  l a  p r i v a t i o n  
d e  c e s  s o u r c e s  d e  r e v e n u s  n e  s e r a i t  j a m a i s  a c c e p t é e  p a r  l e s  a y a n t s  
d r o i t ,  s a u f  p e u t - ê t r e  s i  o n  l e u r  a s s u r a i t  c o m p e n s a t i o n  d ’u n  a u t r e  c ô té .  » 
(R . M a r c h a l , Le droit foncier coutumier des Bazela, des Balomotwa 
et des Banwenshi, p .  4 1 ).
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il ne s’agit pas d’une aliénation de terres collectives, mais 

d’un transfert de bénéfices attachés à la fonction de 

chef 0). On a souvent confondu les deux, comme on a 

confondu —  les indigènes eux-mêmes comme les Blancs 

—  la potestas et le d o m in iu m ,  au point de dire que le 

chef était propriétaire des terres prétendument collectives.

Nous avons dit que l’inaliénabilité n’apparaissait qu’à 

la longue. 11 faut, pour qu’elle se développe et se fortifie, 

l’action du temps et de la tradition. Elle est, par là même, 

beaucoup moins absolue au lendemain de la conquête, 

quand les indigènes ne sont pas encore fortement attachés 

aux terres nouvellement occupées. 11 leur arrive alors 

de procéder à des échanges avec les groupements voisins; 

mais, ce serait mal interpréter ces échanges que d’y voir 

des exceptions au principe de l'inaliénabilité; on doit les 

considérer beaucoup plus comme des changements de 

propriétaires, un groupement acceptant une terre qu’un 

autre a volontairement abandonnée. Car, en règle géné­

rale, bien que fermement attachées au sol, les familles, 

comme les individus, délaissent parfois des terres dont 

elles avaient jusqu’alors la propriété. C’est le cas chaque 

fois qu’elles estiment que la région a cessé de leur être 

favorable, « soit, comme l’écrit G. W e e c k x ,  que leurs 

membres y meurent d’une façon inexpliquée, soit que 

les femmes n’v enfantent pas, soit que les récoltes n’v 

réussissent pas, soit, enfin, que cette terre est rendue 

infamilière par les agissements des mânes des ancê­

tres (2) ».

( J ) V o i r  à  c e  s u j e t  R . P .  de B e a u c o r p s ,  Le pouvoir politique el social 
dans la société indigène , p .  17. C i t a n t  l ’e x e m p l e  d ’u n  c o n t r a t  d e  c e s s i o n  
e n t r e  u n  c h e f  d e  t e r r e  e t  u n  g r o u p e m e n t  é t r a n g e r ,  l ’a u t e u r  s o u l i g n e  
q u ’i l  s ’a g i t  b i e n  d ’u n  t r a n s f e r t  p o l i t i q u e  e t  n o n  d ’u n  t r a n s f e r t  d e  p r o ­
p r i é t é ,  n o n o b s t a n t  l e s  t e r m e s  d o n t  u s e n t  l e s  i n d i g è n e s .

(2) G . W e e c k x , La peuplade des Ambundu  ( D i s t r i c t  d u  K w a n g o ) ,  
p .  373 : « L a  r é g i o n  o c c u p é e  a c t u e l l e m e n t  p a r  K i b a m b a l e  ( c h e f f e r i e  
d e  K a l o n g a ) ,  r a c o n t e  M .M a rc h a i . ,  a p p a r t e n a i t  a u t r e f o i s  à  u n  p e t i t  c h e f  
a p p e l é  L u s a n g a .  S e s  g e n s  s ’é t a n t  d i s p e r s é s  a p r è s  s a  m o r t ,  o n  n e  d é s i g n a



Plus fréquents sont les transferts de terres pour l’apure­

ment d’une dette. Ici encore, les aliénations sont rarement 

effectives, car le remboursement ultérieur de la dette 

entraîne presque toujours, pour ne pas dire toujours, le 

retour des terres données en garantie. Sans doute, chez 

les B e k a l e b w e  de Tshofa, le chef n’hésite-t-il pas à alié­

ner une partie des terres collectives pour libérer un mem­

bre esclave condamné à une forte amende par la justice 

coutumière; sans doute, le P. D e n i s ,  en parlant des B a j i a ,  
B a t o u ,  B a s o  et B a b a i ,  écrit-il que « la tradition rapporte 

que des parties du domaine furent cédées à un autre clan, 

pour terminer la palabre d’un meurtre (l) »; sans doute 

encore, est-il admis dans le territoire de Thysville qu’un 

clan condamné à une amende envers un autre clan peut 

s’acquitter par la livraison d’un esclave ou la cession 

d’une forêt, comme le firent ailleurs à plusieurs reprises 

les B a p e n d e ,  qui livrèrent des terres pour liquider leurs 

comptes. Presque toujours ces prétendues cessions de 

terres pour apurement de dettes ne sont que des mises 

en gage (p ignus). Les B a b o m a  le disent clairement : on 

peut donner une terre en garantie, mais jamais il n’y 

aura transfert définitif de la propriété. Au lac Léopold II, 

le m be  chef de clan (kebui) peut, après avoir pris avis 

du clan et pour éviter d’être mis en esclavage, céder une 

partie de son droit d’administration, mais après l’apure­

ment de sa dette il recouvrera l’entièreté de ses pou­

voirs (2). On se trouve ici en présence d’une cession 

provisoire de bénéfice et non d’une cession de propriété.
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p l u s  d e  s u c c e s s e u r .  A p r è s  d e u x  o u  t r o i s  g é n é r a t i o n s ,  l e s  c h e f s  K i b a m b a l e  
e t  K a y e y e  s e  d é c l a r è r e n t  l e s  m a î t r e s  d e s  t e r r e s  q u ' i l s  o c c u p a i e n t .  K a y e y e  
a  p r i s  p o u r  p r o t e c t e u r  l ’e s p r i t  d e  L u s a n g a ,  t a n d i s  q u e  K i b a m b a l e  e n  a  
i n s t i t u é  u n  d e  s a  p r o p r e  p a r e n t é  » (Le droit coutumier des Bazela, des 
Balomotwa et des Banwenshi, p .  51).

( J ) R .P .  J . D e n is ,  L’organisation d 'un peuple prim itif, p .  487.
(2) F o c q u e t-V a n  d e r  KERKpN, Les populations indigènes des territoires 

de Kutu et de Nseontin, p .  159.

9
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En fait cependant, il arrive souvent que les aliénations- 

pour acquittement d’une dette deviennent définitives, la 

dette n’étant jamais apurée et le souvenir de la transaction 

effectuée s’étant pratiquement effacé dans la mémoire 

des indigènes, anciens et nouveaux propriétaires.

Certaines soi-disant cessions sont une façon pour des 

groupements indigènes de se créer de nouveaux clients. 

La cession par les B a h u n d e  d’une partie de leurs terres 

à des B a n y a r u a n d a  n’a pas d’autre motif. A Lubero égale­

ment, on trouve des collines qui, moyennant quelques 

chèvres, ont été mises à la disposition d’un groupe d’étran­

gers; chacun des groupes bénéficiaires paie un tribut 

annuel, mais en échange est considéré comme faisant 

partie du clan ou de la famille. Pareilles aliénations se 

rapprochent beaucoup du morcellement. Ce n’est pas la 

terre qui est aliénée, mais les étrangers qui sont incor­

porés o .

Il existe cependant des cas, rares il est vrai, mais qui, 

s’ils sont authentiques, —  et pour quelques-uns d’entre 

eux il est difficile de le contester, —  constituent des 

infractions plus sérieuses au principe de l’inaliénabilité.

Dans une étude sur les B a l u b a  du Lubilash, M. J. W e y -  
d e r t  cite certains faits qui se seraient passés dans la chef­

ferie de Pafu en 1935 et 1936 et qui ne seraient pas autre 

chose que des aliénations de terres auxquelles les pro­

priétaires n’auraient pu se soustraire. Le cérémonial dont 

furent entourées ces aliénations, et notamment les invo­

cations aux esprits pour obtenir leur pardon et solliciter

t 1) « T h e r e  i s ,  i t  i s  t r u e  e v i d e n c e ,  é c r i t  L o r d  H a ii.e y , t h a t  a  t r i b e  o r  
g r o u p  f r e q u e n t l y  m a d e  a r r a n g e m e n t s  t o  a d m i t  o u t s i d e r s  t o  t h e i r  l a n d s ;  
s u c h  a r r a n g e m e n t s  h a v e  b e e n  d e s c r i b e d  i n  d é t a i l  a m o n g  t h e  C h a g a ,  
K a m b a ,  H a y a ,  t h e  Y a k ô ,  a n d  K i k u y u .  T h o u g h  g i f t s  o f  s o m e  k i n d  w e r e  
g i v e n  o n  a d m i s s i o n ,  t h e s e  t r a n s a c t i o n s  d i d  n o t ,  a m o u n t  i n  a n y  s e n s e  
t o  s a l e  o f  l a n d s ;  t h e y  s i g n a l i z e d  r a t h e r  t h e  a f f i l i a t i o n  o f  t h e  n e w - c o m e r  
t o  t h e  l a n d - o w n i n g  g r o u p . . .  », d a n s  An African Survey, L o n d r e s ,  N e w -  
Y o r k ,  T o r o n t o ,  1938, p .  835.



CHEZ LES INDIGÈNES DU CONGO BELGE 131

leur protection, semble bien témoigner qu’il s’agit d’une 

aliénation définitive C).

Des B a h u n d e  prétendent que chez eux le conseil du 

clan, gestionnaire du bien collectif, peut, dans certaines 

circonstances, union matrimoniale, par exemple, ou 

même alliance militaire, céder une partie du domaine 

clanique à un autre clan. On cite également chez les 

B a m b a t a  (Bakongo) quelques cas de cessions de terres 

d’un clan à un autre, faites moyennant l’accord des 

occupants effectifs et en présence du chef de clan assisté 

de nombreux témoins. On raconte aussi qu’à Thysville 

un clan abandonna à un autre clan tous ses droits sur un 

terrain où une femme avait été emportée par un croco­

dile. M .  M a r c h a l ,  administrateur territorial de Sampwe, 

signale de son côté que dans sa région l’aliénabilité des 

propriétés foncières est admise, mais que dans ce cas 

« les anciens propriétaires conservent toujours un droit 

de jouissance en faveur d’eux-mêmes ou de leurs sujets 

directs. Ce privilège n’est cependant pas admis si aucun 

ancêtre du cédant n’est décédé sur le terrain en cause (2) ». 

C’est une sorte de reconnaissance de l’antériorité du droit 

de l’ancien propriétaire, explique l’auteur, reconnaissance 

qui justifie le proverbe disant : « qui mange du miel 

s’essuie les mains à l’échelle (3) ».

Certains échanges rentrent dans cette catégorie. On 

retrouve dans les histoires des B a l u b a  des cas nombreux 

où une terre a été cédée en échange, par exemple, d’une 

rivière, par des individus qui n’avaient pas d’autres 

moyens de se procurer du poisson (kusin tagola=faire un 

échange). Au Mavumbe, à une séance du tribunal de sec­

t 1) J . W e y d e r t ,  Mœurs et coutumes indigènes. Le droit de propriété 
foncière chez les Baluba du Lubilash, p .  27.

(2) R . M a r c h a l ,  Le droit foncier coutumier des Bazela, des Balomotwa 
et des Banwenshi, p .  19.

(3) Idem , ibidem.
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teur de Ganda Sundi (l), un indigène prétendit que son 

ancêtre avait échangé une forêt contre un esclave.

Enfin, il y  aurait des cessions par achat, bien que les 

exemples que nous avons recueillis aient une signification 

douteuse (2). A Kongolo, la Mission catholique assure 

avoir acheté un bras de fleuve au pied de la colline en 

même temps qu’une île qui se trouve dans le voisinage. 

Actuellement, qui veut planter sur l’île vient demander 

l’autorisation au Supérieur de la Mission, bien que celle- 

ci ait renoncé depuis longtemps à l’occuper. Le P. L e g r a n d  
écrit à propos du Moyen-Congo et du Kwango : « Sur 

le territoire entier de la mission, les natifs font parfaite­

ment la distinction entre les terres sur lesquelles ils nous 

accordent une simple autorisation de bâtir ou de cultiver 

et celles qu’ils considèrent comme vendues. Au sujet des 

premières tout devient pour eux une occasion de réclama­

tions et de palabres : le prix fixé qu’ils trouvent trop 

modique, la prétendue violation des limites convenues, 

l’abatage d’un coin de forêt; au sujet des autres, les 

réclamations sont nulles (3). »

Remarquons, en terminant, que le principe de l’inalié- 

nabilité des terres collectives n’a pas la même rigidité 

lorsqu’il s’agit de céder une terre à un groupement plus 

ou moins apparenté; la coutume admet qu’une famille 

peut parfois céder une partie de ses terres à une autre 

famille du même clan. « Le clan propriétaire, écrit 

G. W e e c k x ,  à propos des Ambundu, peut aussi, quand 

bon lui semble, soit céder, soit vendre la ou une partie

f1) J u g e m e n t  n °  86 d u  2 8  a v r i l  1937.
(2) L a  p l u p a r t ,  p o u r  n e  p a s  d i r e  t o u s  l e s  c a s  d ’a l i é n a t i o n s  d e  t e r r e s  

c o l l e c t i v e s  q u e  l ’o n  r a p p o r t e  g é n é r a l e m e n t ,  o n t  u n e  s i g n i f i c a t i o n  s u j e t t e  
à  c o n t r o v e r s e .  U n  e x e m p l e  c é l è b r e  e n  A f r i q u e  o r i e n t a l e  a n g l a i s e  f u t  
l a  c e s s i o n  o u  p r é t e n d u e  c e s s i o n  d e  t e r r e s  f a i t e  p a r  l e s  D o n o i io  a u x  
K ia m b u  K ik u y u .  C f r  Report of the Kenya Land Commission , 1933, § 285.

(3) R . P .  L e g ra n d , S . J . ,  Propriété des terres indigènes au Moyen- 
Congo et dans le Kwango, p .  44.
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de sa forêt, mais toujours dans le sens et avec les restric­

tions qu’y attache le Mombundu, comme nous avons vu 

plus haut ('). Jadis le prix d’une forêt ordinaire valait un 

esclave et 500 pagnes de raphia; les forêts qui avaient une 

certaine importance valaient une esclave et 1.000 pagnes 

de raphia (2). »

b )  R aisons  de l ' ina l iénab il i té  de la  propriété fo n c iè r e  co llec t ive .
Beaucoup d’auteurs ont voulu expliquer l’inaliénabilité propriétaires 

des terres collectives au Congo en ne reconnaissant aux 

indigènes que l’usufruit du sol dont les ancêtres seraient 

les vrais propriétaires. Or, puisque le propriétaire d’un 

bien possède seul le droit de l’aliéner, celui des terres 

indigènes n’étant plus capable d’exprimer sa volonté, 

celles-ci sont pratiquement inaliénables.

L’explication tourne dans un cercle vicieux. Ceux qui 

la défendent, en effet, se refusent à reconnaître aux indi­

gènes la propriété de leurs terres parce qu’ils ne peuvent 

les aliéner, l’aliénabilité leur paraissant un élément essen­

tiel du droit de propriété. Les indigènes ne pourraient 

donc avoir que l’usufruit du domaine collectif. D ’autre 

part, comme il faut un nu-propriétaire à tout usufrui­

tier (3), force a été de le chercher ailleurs, chez les ancê­

tres. L’argumentation se poursuit. Personne ne contestant 

que les ancêtres ont eu la propriété du domaine qu’ils 

ont créé, il faut admettre, puisque cette propriété n’a 

pas été transmise à leurs descendants, qui n’en n’ont que 

l’usufruit, que les terres collectives sont restées la pro-

(1) C 'e s t - à - d i r e  a v e c  t o u j o u r s  p l u s  o u  m o i n s  u n e  i d é e  d e  r e t o u r .
(2) G . Weeckx, La peuplade des Ambundu  ( d i s t r i c t  d u  K w a n g o )  p .  371.
(3) « L e  j u r i s t e  m o d e r n e ,  é c r i t  G . Smets, e s t  a c c o u t u m é  à  v o i r  e n  

t o u t e s  c h o s e s  l ’o b j e t  d ’u n e  a p p r o p r i a t i o n ;  l e s  res nullins  s o n t  e x c e p ­
t i o n n e l l e s ;  e l l e s  a t t e n d e n t  e n  q u e l q u e  s o r t e  l ’o c c u p a t i o n  q u i  m e t t r a  f i n  
à  u n  é t a t  d ’i n d é c i s i o n  p r e s q u e  s c a n d a l e u s e ;  e t  q u a n d  u n e  c h o s e  n ’e s t  
p a s  l a  p r o p r i é t é  d ’u n  i n d i v i d u ,  e l l e  d o i t  ê t r e  l a  p r o p r i é t é  d e  l a  c o l l e c ­
t i v i t é ,  p u i s q u ’a u s s i  b i e n  i l  f a u t  q u ’e l l e  a i t  u n  p r o p r i é t a i r e  » (La pro­
priété chez les prim itifs, p .  14).
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priété des fondateurs. L’inaliénabilité trouve ainsi son 

explication naturelle : on ne peut aliéner ce dont on n'a 

pas la propriété. En d’autres mots, les indigènes ne sont 

pas les propriétaires du sol, parce qu’ils ne peuvent l’alié­

ner et ils ne peuvent l’aliéner, parce qu’ils n’en sont pas 

les propriétaires.

En plus du cercle vicieux dans lequel il tourne, le 

raisonnement repose sur une erreur fondamentale que 

nous avons déjà signalée, en rappelant que la  p ro p rié té  
n 'im p liq u e  en aucune façon le d ro it d ’a lié n e r la  chose. 
Il n’est plus nécessaire dès lors de remonter aux anciens 

possesseurs pour trouver les éléments constitutifs du droit 

de propriété, et l’on peut considérer leurs descendants 

comme les véritables propriétaires du domaine collectif. 

Et de fait, on trouve chez ces descendants tous les élé­

ments constitutifs de la propriété, y compris Yabusus. 
La thèse qui prétend que les ancêtres seids sont proprié­

taires des terres collectives apparaît tout à la fois comme 

inutile et inexacte.

Cependant, d’autres de ses tenants se contentent, pour 

l’étayer, d’invoquer les témoignages indigènes.

Effectivement, on entend parfois des indigènes, notam­

ment dans le Bas-Congo, affirmer que les terres appar­

tiennent aux ancêtres. Quelle valeur et surtout quelle 

signification faid-il accorder à ces affirmations?

L’invocation des ancêtres est souvent l’ultime recours 

des faibles. Les Noirs ne l’ignorent pas. Il arrive, par 

exemple, que pour s’attacher davantage leurs clients, 

certains groupements familiaux les autorisent à prélever 

eux-mêmes un tribut; mais ces clients, le plus souvent 

des étrangers, finissent par devenir tellement puissants 

que les autochtones craignent de les voir leur enlever 

leurs terres. Que font-ils? Pour appuyer leurs droits et 

en imposer le respect, ils font appel aux ancêtres, contre 

lesquels, si puissants soient-ils, les étrangers ne peuvent 

rien. Le même argument leur sert pour refuser une terre
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à un Européen; rien ne leur paraît plus décisif que d’af­

firmer que les terres demandées appartiennent à leurs 

ancêtres et qu’ils ne peuvent par conséquent en dis­

poser; c’est le point final mis à toute discussion. Nous 

ne voulons pas dire que les indigènes soient nécessaire­

ment de mauvaise foi ni mettre en doute la sincérité de 

leurs témoignages, mais il est bon d’interpréter ceux-ci 

avec quelque prudence.

Lorsque les indigènes affirment que leurs ancêtres ont 

la propriété du sol, il faut éviter de prendre leurs déclara­

tions au pied de la lettre, et surtout d’en conclure que les 

ancêtres en sont les uniques propriétaires. Lorsque Pla­

ton écrit : « Tu ne pourras léguer tes biens à qui tu veux, 

par la raison que tes biens appartiennent à ta famille, 

c’est-à-dire à tes ancêtres et à tes descendants », il veut 

faire ressortir le caractère collectif des biens de famille, 

la survivance de celle-ci à travers les générations. C’est 

une idée analogue qui hante la mentalité du Noir.

Le chef indigène sollicité à céder une partie des terres 

du clan a l’intuition qu’il ne peut y consentir. Il le sent 

mieux qu’il ne le comprend. Question de sentiment plus 

que de raison. U sait qu’il s’agit d’un droit qui appartient 

■collectivement à tous les membres du groupement, mem­

bres présents et futurs, mais aussi membres disparus qu’il 

désire ne pas indisposer, car sa crainte à leur égard l’em­

porte sur le souci des siens. Est-ce à dire qu’à ses yeux les 

membres vivants ne sont pas propriétaires du sol? Non, 

mais ils le sont en tant qu’appartenant au groupement, 

c’est-à-dire au même titre que leurs ascendants et leurs 

descendants.

En invoquant les ancêtres, l’indigène ne fait pas autre ?onecUfbd!t
, , , , . bien inaliénable.

chose, sans pour cela nécessairement s en rendre compte, 

qu’affirmer le caractère collectif de la propriété foncière, 

et le caractère collectif suffit à expliquer son attitude.

Q ui d it b ien  co llec tif d it b ien in a lié n a b le . En effet, tous 

les membres du groupement localisé, en tant qu’ils
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appartiennent à ce groupement, ont sur les terres dites 

collectives un droit égal de propriété. Nous avons insisté 

sur le fait que les groupements indigènes sont des grou­

pements vivants, en ce sens qu'ils englobent et les mem­

bres actuels et les membres futurs. Ce ne sont pas des 

associations, mais des groupements permanents; leur 

durée est en principe illimitée; les membres futurs ont 

les mêmes droits que les membres présents. <( Le groupe 

étant en principe éternel, immuable, écrit M. Delafosse, 

il ne saurait s’agir ni de cession, ni de transmission, par 

héritage ou autrement, d’un droit dont le possesseur dure 

indéfiniment et ne peut disparaître que dans le cas d’ex­

tinction totale ou d’émigration définitive du groupe 

familial considéré (*). » Bien plus, certains groupements 

indigènes s’adjoignent même les membres décédés ou 

une partie d’entre eux. C’est probablement ce qui a fait 

dire à quelques auteurs que la terre est propriété du clan, 

de tout le clan, c’est-à-dire du clan passé comme du clan 

présent, et qu’il faudrait, pour aliéner la moindre parcelle 

du territoire collectif, la décision d’une assemblée impos­

sible à réunir qui grouperait ensemble les vivants et les 

morts (2). Dans son ouvrage devenu classique sur les 

Ashanti, le cap. Rattray l’avait compris de la même 

façon, lorsqu’il prétendait que si le sol est inaliénable, 

c’est parce qu’il est la propriété d’une communauté 

« w ic h  never died  » (3).

(1) M . D e l a f o s s e , L e  r é g i m e  f o n c i e r  e n  A f r i q u e  o c c i d e n t a l e  f r a n ç a i s e  
e t  l e s  d r o i t s  f o n c i e r s  d e s  i n d i g è n e s  (La dépêche coloniale et m aritim e , 
P a r i s ,  24 d é c e m b r e  1925, p .  1 ) .

(2) R . P .  V an  W in g ;  S . J . ,  Études Bakongo. Histoire et Sociologie.
(3) « T h e  d e a t h  o f  a n  i n d i v i d u a l ,  é c r i t - i l  e n  p a r l a n t  d u  s o l ,  o r  t h e  

d e a t h  o f  s c o r e s  o f  i n d i v i d u a l s  d i d  n o t  a f f e c t  i t s  l é g a l  s t a t u s  a t  a i l .  
I t  c o u l d  n e v e r  t h e r e f o r e  b e  t h e  s u b j e c t  o f  i n d i v i d u a l  t e s t a m e n i a r y  d i s ­
p o s i t i o n  b e c a u s e  e v e r y  o n e  f r o m  b i r t h  w a s  a  b e n e f i c i a r y  u n d e r  a  k i n d  
o f  u n i v e r s a l  s u c c e s s i o n .  I t  b e l o n g e d  a b s o l u t e l y  t o  p a s t ,  t o  p r e s e n t ,  t o  
f u t u r e  g é n é r a t i o n s  y e t  u n b o m  » ( C a p . R  S .  R a t t r a y , Ashanti Law and  
Constitution, p .  346).
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Que parfois les ancêtres fondateurs n'aient cédé à leurs 

héritiers les terres qu’ils avaient été les premiers à 

occuper, qu’à la condition tacite sinon expresse que ceux- 

ci les transmettent à leur tour à leurs descendants, de 

manière qu’elles restent perpétuellement la propriété du 

groupe, c’est fort possible. Le plus souvent cependant, si 

pas toujours, l’inaliénabilité ne sera pas la conséquence 

d’une volonté nettement exprimée par le premier occu­

pant, mais le fruit naturel du sentiment collectif qui 

marque son empreinte sur la mentalité primitive. L’ina­

liénabilité découle de la nature même de la relation exis­

tante; par conséquent, même l’accord de tous les membres 

vivants du groupe ne peut suffire à modifier ce caractère. 

<( Aucun des co-propriétaires, même le chef de la collec­

tivité, écrit H. G a d e n ,  en parlant des terres du Fouta 

sénégalais, ne pouvait aliéner aucune partie du bien 

commun, et les femmes étaient exclues de l’héritage de 

la terre. Ces coutumes avaient un double but : maintenir, 

dans le présent, l’intégrité du bien commun, et en assu­

rer la possession dans l’avenir à la même descendance 

mâle. La possibilité d’une aliénation, même partielle, par 

consentement unanime des co-propriétaires, apparaît donc 

comme une conception purement théorique et contraire 

à l’esprit des coutumes qui voulaient que chaque généra­

tion transmît intact à la suivante le patrimoine commun : 

il est donc permis de conclure que la terre des dyowré  
était toujours inaliénable (*). »

Bref, les raisons de l’inaliénabilité des biens collectifs, 

pour qui veut s’en tenir à la logique des choses, sont les 

mêmes que celles sur lesquelles se fonde leur indivisi­

bilité. Diviser, vendre, donner ou léguer à des tiers des 

biens collectifs, dans le sens que nous donnons ordinaire-

C1) H . G aden , Du régime des terres de la vallée du  Sénégal au Fouta  
antérieurement à Voccupation française,  p . 410.

Rôle de» 
ancêtres.
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ment à ces opérations, serait frustrer les membres à venir 

■du groupement.

Évidemment, en dehors de la volonté nettement expri­

mée de l’ancêtre commun, on ne s’explique pas ce qui 

retient les descendants actuels de se partager le domaine 

qu’ils ont hérité de ce dernier, et par quel enchaînement 

de circonstances il se fait que des biens acquis individuel­

lement soient devenus des biens collectifs d’une famille 

ou, plus exactement, d’une lignée, ou aussi pourquoi le 

village et la chefferie se considèrent comme des collecti­

vités plutôt que comme des sommes d’individus. En 

réalité, cela revient à rechercher pourquoi, m alg ré  leu r  
égocentrism e ( * ) ,  les N oirs  ré p u g n e n t à l ’ in d iv id u a lis m e . 
Il ne nous appartient pas d’analvser ici le pourquoi de 

ce « collectivisme » primitif, il nous suffit de le consta­

ter C).
En résumé, il faut conclure, nous semble-t-il, que si 

les terres collectives indigènes sont inaliénables, ce n’est 

pas parce que les ancêtres en ont la propriété exclusive, 

mais bien parce qu’elles sont collectives.

Cela ne signifie nullement que les ancêtres n’inter­

viennent pas en matière d’appropriation foncière ou en 

matière d’inaliénabilité du sol; bien au contraire. Dans 

leur utilisation du sol, les indigènes les invoquent fré­

quemment. Les B a s w a g a  de Lubero offrent à leurs mânes 

une partie de m u h o ko , tribut que le m w a m i  remet au

( !)  I l  s e m b l e  à  p r e m i è r e  v u e  q u e  l ’i n a l i é n a b i l i t é  d e s  t e r r e s  c o l l e c t i v e s  
s o i t  e n  f a v e u r  d e  l a  f i n a l i t é  c o m m u n e ,  d e  l a  p e r s o n n a l i t é  m o r a l e  d e s  
g r o u p e m e n t s  i n d i g è n e s .  N e  n o u s  m é p r e n o n s  p a s .  L e  s o u c i  d e  l ’i n t é r ê t  
d e s  m e m b r e s  f u t u r s  d u  g r o u p e m e n t  n ’i m p l i q u e  n u l l e m e n t  l e  s a c r i f i c e  
d e s  i n t é r ê t s  i n d i v i d u e l s  a u  p r o f i t  d u  b i e n  c o m m u n ;  c e  n ’e s t , p a s  d u  b i e n  
g é n é r a l  q u ’o n  s e  s o u c i e ,  m a i s  u n i q u e m e n t  e t  t o u j o u r s  d u  b i e n  d e s  
i n d i v i d u s .  L e  p è r e  d e  f a m i l l e  q u i  s e  p r é o c c u p e  d e  l ’i n t é r ê t  d e  s e s  
e n f a n t s  n e  s e  s o u c i e  p a s  p o u r  a u t a n t  d e s  i n t é r ê t s  d e  l a  f a m i l l e  c o m m e  
t e l l e .

12) Voir  c i -devant pp. 82-83,
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m u k u lu .  Dans bien des peuplades congolaises, il y a un 

invocateur attitré des mânes ancestraux qui n’est pas le 

chef du groupe propriétaire C1). Chez les B e n a  K a l a m b a i e ,  
comme chez les B a n y a r u a n d a ,  l’autorisation accordée à  
un étranger de s’établir sur les terres d’une famille est 

toujours précédée d’une cérémonie où l’on fait appel à  
la bienveillance des mânes en faveur du nouveau venu. 

« Un indigène veut-il abattre ou incendier1 une antique 

forêt pour y établir un champ de manioc ou de maïs, il 

s’assurera au préalable des dispositions des ancêtres par 

un petit essai appelé k ifud iku la . 11 va se rendre en plein 

jour dans la forêt et défricher une très faible étendue; 

il travaillera seulement une heure ou deux, puis retournera 

au village. Si la nuit il a des rêves étranges et le matin 

se sent fatigué, c’est que les ancêtres ne veulent pas qu’on 

touche à  cette partie de leur forêt (2). » Il ne faut pas 

l’oublier, le clan, comme l’a défini quelqu’un, est une 

collectivité formée des vivants liés par le souvenir des 

ancêtres morts (3).

Que les Noirs recourent aux ancêtres lorsqu’il est 

question d’aliéner leurs terres, on ne peut le nier. Que 

de fois les B a l u b a  du Kasai n’ont-ils pas refusé de céder 

définitivement les leurs à  des entreprises agricoles ou à  
des missions, sous prétexte que les mânes en seraient 

mécontents! Ils craignent leur colère ou leur vengeance 

s’ils devaient dilapider le patrimoine foncier que les 

ancêtres ont eu tant de peine à  constituer, dans lequel

f1) C f r  R .  M a r c h a l ,  Le droit foncier coutumier des Bazela, des Balo- 
m otw a  et des Banuienshi,  p . 18.

( 2) R . P .  V a n  W i n g ,  É t u d e s  B a k o n g o .  R e l i g i o n  e t  m a g i e  (M ém . de l'Inst. 
Boy. Col. Belge,  s e c t .  d e s  S c .  m o r .  e t  p o l i t . ,  i n - 8 ° ,  t .  I X , B r u x e l l e s ,  1938, 
p p .  37-38).

(3) A . Ve r d c o u r t , Notes sur les populations Badia,  p .  17.
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ils ont été enterrés et où ils continuent à habiter. Les 

auteurs sont unanimes à l’avoir observé C1).

Mais craindre les ancêtres, respecter leur œuvre, s'ins­

pirer de leur volonté n’est pas synonyme de leur attribuer 

la propriété exclusive des terres. Aussi acceptons-nous 

cette conclusion d’un fonctionnaire du Bas-Congo : 

« Nous avons cherché à savoir si cette situation (l’inalié- 

nabilité) n’est pas due à la croyance que les terres appar­

tiennent à certains esprits ou aux anciens qui les ont 

conquises, ce qui nous paraissait plus probable. 11 nous 

a été répondu que ni les esprits, ni les anciensi n’interve­

naient nullement dans la propriété effective, mais que 

le respect des anciens est une des raisons de l’inaliénabilito 

des terres. »

f1) P a r l a n t  d e s  Bena K a lu n d w e  ( e m p ir e  d e s  B a lu b a ) ,  M. V e rh u lp e n  
é c r i t  : « l .e  c h e f  c o u t u m ie r  n ’o s e r a i t  j a m a i s  d é p o s s é d e r  d e  s e s  t e r r e s  
u n e  c o l le c t iv i té ;  c e  s e r a i t  l é s e r  l e s  o c c u p a n ts  q u i  h a b i t e n t  le  s o l  d e  l e u r s  
a n c ê t r e s  e t s e m e r  le  m é c o n te n te m e n t  g é n é r a l .  N e d o it - i l  d ’a i l l e u r s  p a s  
c r a i n d r e  le s  m â n e s  d e s  a n c ê t r e s  q u i' j a d i s  h a b i t a i e n t  c e t te  t e r r e  e t  l ’o n t  
l é g u é e  à  l e u r s  e n f a n ts ?  E n  t a n t  q u e  d ig n e  r e p r é s e n t a n t  d ’u n e  f a m i l l e  
n o b le ,  f i è r e ,  g u e r r i è r e  e t  c o n q u é r a n t e  a y a n t  c o n s e r v é  u n  s o l  i n t a c t  p a r  
s e s  v i c to i r e s  s u r  l e s  e n n e m i s  o u  l 'a y a n t  a g r a n d i  p a r  le s  c o n q u ê te s ,  il 
n e  p e u t  a l i é n e r  ce  b ie n ,  p o u r  l e q u e l  s e s  a n c ê t r e s  o n t  d û  s ’im p o s e r  d e s  
s a c r i f ic e s .  T o u te  c e s s io n  d e  t e r r e  p o u r r a i t  le s  i r r i t e r  e t  p r o v o q u e r  l e u r  
v e n g e a n c e .  » (Baluba et Balubaïsés du Katanga , p . 306.) « C o m m e n t 
a d m e t t r e ,  é c r i t  G. W e e c k x , à  p r o p o s  d e s  A m bundu, q u e  c e s  t e r r e s  o ù  s o n t  
e n te r r é s  le s  a n c ie n s ,  d o n t  le s  m â n e s  c o n t in u e n t  à  v iv r e  e n  c o m m u n a u té  
a v e c  le s  m e m b r e s  d u  c la n ,  p u i s s e n t  ê t r e  a l i é n é e s  s a n s  in d i s p o s e r  c e s  
m â n e s  q u i  le s  l e u r  l é g u è r e n t .  » (La peuplade des Am bundu  ( d i s t r ic t  d u  
K w a n g o ) ,  p p . 370-371.) A S a m p w e ,  M. M a rc h a i , p e u t  n o te r ,  d a n s  u n e  
é tu d e  s u r  le s  p o p u l a t io n s  d e  l a  r é g io n  : « 1 , 'id é e  d o m i n a n t e  p a r a î t  ê t r e  
l a  c r o y a n c e  q u e  le s  m â n e s  d e s  p r o p r i é t a i r e s  d é f u n ts  s ’o p p o s e n t  à  t o u te  
c e s s io n ,  à  m o in s  d ’y  ê t r e  c o n t r a i n t s  p a r  d e s  c i r c o n s t a n c e s  q u i  s o n t  a lo r s  
i n t e r p r é t é e s  c o m m e  é t a n t  l a  m a n i f e s t a t i o n  d e  l e u r  v o lo n té .  » (Le droit  
foncier coutumier des Bazela, des Balomotwa et des Banwenshi,  p . 41.) 
C i to n s  e n c o re  le  t é m o ig n a g e  d e  M . G r é v i s s e  s u r  l e s  B a y e k e  : « N ’a f f i r ­
m e n t- i l s  p a s  q u e  l ’a c c o r d  d e  t o u s  le s  m e m b r e s  d e  l e u r  g r o u p e  l e u r  p e r ­
m e t t r a i t  d e  v e n d r e  l e u r  t e r r e  e t q u e , e n  f a i t ,  l a  s e u le  c h o s e  q u i  p o u r r a i t  
le s  e m p ê c h e r  d ’a g i r  d e  l a  s o r t e  e s t  le  r e s p e c t  q u ’i l s  d o iv e n t  à  l a  m é m o ir e  
d e  l e u r s  a ïe u x ,  le  d é s i r  d e  n e  p a s  se  d é f a i r e  d e  c e  q u e  s i p é n ib le m e n t  
c e u x -c i  o n t  c o n s t r u i t ,  l a  r é p u l s io n  d e  m o n n a y e r  ce  q u e  le s  a n c ê t r e s  o n t  
a c q u is  p o u r  le  b ie n  d e  to u te s  l e s  g é n é r a t io n s  f u t u r e s  ? » (LesBAYEKE 
(s u i te ) ,  p . 135).



Etablir l’inaliénabilité des terres collectives n'épuise 

pas le problème. Incontestablement, céder une terre à 

un étranger serait disposer d’un bien sur lequel le cédant 

n’est pas seul à avoir des droits. Mais d’où vient cette 

déférence des Noirs pour les droits des membres non 

vivants du groupe? Comment expliquer leur respect 

pour le caractère collectif de la propriété foncière?

L’explication du fait de l’inaliénabilité n’est pas à 

chercher dans des considérations abstraites; elle est 

ailleurs, d’âutant plus qu’il y a dans linaliénabilité îles 

terres collectives indigènes, ainsi qu il a été dit déjà, 

plus qu’une simple incessibilité. Il y a un lien réel entre 

la terre et les membres du groupement; et, si le caractère 

collectif des terres indigènes est la raison profonde de 

leur inaliénabilité, c’est ce lien, plus encore que le carac­

tère collectif, qui explique concrètement le refus des 

Noirs à céder tout ou partie de leurs terres.

Quand on demande aux indigènes les raisons de leur 

attachement à leur domaine, on obtient rarement une 

réponse pleinement satisfaisante. L’attitude de quelques 

notables Bayeke que nous interrogions à ce sujet montre 

bien que l inaliénabilité est moins une affaire de principe 

qu’une question de fait. Comme ils affirmaient une fois 

de plus l’inaliénabilité de leurs terres, nous leur deman­

dâmes s’ils seraient éventuellement disposés à faire un 

échange. Ils hésitèrent longuement, discutant la proposi­

tion entre eux, pour répondre finalement qu’il leur était 

difficile de se prononcer nettement à cet égard, qu’en 

tout cas ils n’avaient jamais fait semblable opération, 

mais qu’il n’v aurait aucun inconvénient à la faire si leur 

partenaire acceptait de s’intégrer dans leur groupement, 

c’est-à-dire acceptait d’obéir à leur chef. Comme nous 

écartions cette éventualité et présentions le marché 

comme devant être particulièrement avantageux, il* 

nous répondirent que dans ce cas ils ne voyaient aucune 

objection à l’accepter. N’ont-ils pas reçu eux-mêmes
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Raisons pour 
lesquelles l’in­

digène res­
pecte l’inalié- 
nabilité des 
terres collec­

tives.
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autrefois les terres qu’ils occupent actuellement et ces 

terres ne sont-elles pas les leurs aujourd’hui? Les B a s e n g a  
n’ont-ils pas abandonné volontiers leurs terres aux gens 

de Msiri parce que ceux-ci dédommageaient généreuse­

ment les chasseurs d’éléphants? En cette matière comme 

en toute autre, les indigènes sont à la recherche d’un 

équilibre et l’intérêt est souvent la norme de leur con­

duite. 11 n’en reste pas moins qu’en principe ils sont 

fermement attachés à leurs terres el ne les cèdent pas 

volontiers. Encore reste-t-il à se demander si l’adhésion 

de principe des notables Bayeke impliquait réellement 

la cession définitive de la propriété, ou seulement la ces­

sion du droit d’user de leur domaine.

Le refus des indigènes de se dessaisir de la moindre 

parcelle de leur domaine collectif, le lien qui les rattache 

aux terres ancestrales s’expliquent tantôt par des raisons 

d’ordre sentimental ou religieux, lantôt par des raisons 

économiques, le plus souvent par les deux ensemble.

L’attachement des indigènes à leurs terres tient avant 

tout à des raisons religieuses. L’origine des clans se perd 

habituellement dans la nuit des temps; il est rare que 

le fondateur du clan, qui fut en même temps le premier 

occupant, n’ait pas, aux yeux de ses descendants, une 

parenté quelconque avec la divinité; celle-ci ne peut donc 

avoir été étrangère à l’appropriation du domaine par le 

fondateur du clan. De là ce respect religieux que les 

indigènes professent pour les terres héritées de leurs 

ancêtres.

C’est bien ce que fait ressortir le P. Van Wing quand 

il note l’influence bienfaisante que les Bakongo attribuent 

à leurs ancêtres. Sur le domaine de son clan, le Mukongo 

bénéficie de la protection de ses bakulu  contre les esprits 

hostiles. Sur un domaine étranger, au contraire, ils se 

trouve littéralement « déraciné »; il se sent isolé et
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menacé de toutes parts (l); le culte des ancêtres du clan 

est d’ailleurs limité au sol clanique f).

Les populations des anciens territoires de Kutu et de 

Nseontin sont, elles aussi, convaincues que les âmes des 

défunts reviennent toujours à la terre du clan, quel que 

soit l’endroit du décès (3). Elles croient à l’existence d’un 

elim u , esprit protecteur de la terre, auquel des sacrifices 

sont offerts après une conquête pour se le rendre favo­

rable (4). Le caractère sacré que les membres du clan 

attachent au sol clanique lui vient encore de ce que les 

membres décédés sont censés y résider sous terre (5).

C’est cette même raison qui explique la stabilité de 

nombreux groupements indigènes. 11 faut le plus souvent 

une poussée violente venue de l’extérieur pour les décider 

à se déplacer, ce qui ne rompt pas nécessairement le 

lien qui les rattache à leurs terres ancestrales (6). Mélange 

de raisons sentimentales et religieuses; c’est que, comme 

•le dit M. L é v y - B r u h l ,  la participation entre le groupe 

social et la contrée qui est sienne ne s’étend pas seulement

(*) R . P .  V an W in g , S .  J . ,  Eludes Bakongo. I  : Histoire et Sociologie, 
p .  152.

(2) I d e m , ibidem. I I  : Religion et Magie, p .  269.
(3 ) F o c q u e t -V an d e r  K e r k e n , Les populations indigènes des territoires

de Kutu et de Nseontin, p .  135.
(4) C f r  A . V e r d c o u r t , Notes sur les populations Badia, p .  18.
(s ) P .  J .  D e n i s , L'organisation d’un peuple prim itif, p .  487.
(8) L ’A d m i n i s t r a t e u r  t e r r i t o r i a l  d e s  B a h u n d e  é c r i v a i t  : « L a  r é p a r t i t i o n

c o u t u m i è r e  d e s  t e r r e s  d a n s  u n  t e r r i t o i r e  a u s s i  é t e n d u  q u e  M a s i s i  c r é e  
u n  g r o s  o b s t a c l e  à  n o s  r e g r o u p e m e n t s  N o u s  a v o n s  s i g n a l é  d e s  v i l l a g e s  
d e  p l u s i e u r s  barza, r e g r o u p é s  s u r  d e s  t e r r e s  q u i  n e  l e u r  a p p a r t i e n n e n t  
p a s ,  à  p l u s i e u r s  j o u r n é e s  s o u v e n t  d e  l e u r  e m p l a c e m e n t  c o u t u m i e r .  O r  
l ’a t t a c h e m e n t  a u  s o l  d e s  a n c ê t r e s  r e s t e  a n c r é  d a n s  l e s  t r a d i t i o n s  i n d i ­
g è n e s ;  i l s  c o n s e r v e n t  g é n é r a l e m e n t  u n  g a r d i e n  d u  c u l t e  d e s  a n c ê t r e s ,  
u n  v i e u x  d e  l a  barza s u r  l e u r s  t e r r e s  c o u t u m i è r e s .  » D e  1891 à  1910, l e s  
E u r o p é e n s  o n t  o b l i g é  l e s  B a y e k e  à  q u i t t e r  R u n k e y a ,  s o u s  p r é t e x t e  d e  
l a  m a l a d i e  d u  s o m m e i l .  P e n d a n t  l e u r  a b s e n c e ,  l e s  B a y e k e  o n t  l a i s s é  d e u x  
g a r d i e n s  (bakalama) : K a t e l e k a  e t  M a s u k a ,  q u i  à  l e u r  r e t o u r  r e n d i r e n t  
l e s  t e r r e s  à  c h a c u n .  C e  q u i  e s t  v r a i  p o u r  l e s  c o l l e c t i v i t é s  l ’e s t  é g a l e m e n t ,  
p o u r  l e s  i n d i v i d u s .



au sol et au gibier qui s’y trouve : toutes les puissances 

mystiques, les esprits, les forces plus ou moins nettement 

imaginées qui y siègent, ont la même relation intime 

avec le groupe. Chacun de ses membres sent ce qu elles 

sont pour lui et ce qu’il est pour elles. Là, il sait quels 

dangers mystiques le menacent et sur quels appuis mys­

tiques il peut compter. Hors de cette contrée, il n’est 

plus d’appuis pour lui. Des périls inconnus, et d’autant 

plus terrifiants, l’entourent de toutes parts. Ce n’est plus 

son  air qu’il respire, son eau qu’il boit, ses fruits qu’il 

cueille ou qu’il mange, ce ne sont plus ses montagnes 

qui l'entourent, ses sentiers où il marche : tout lui est 

hostile, parce que les participations qu’il est habitué à 

sentir font défaut O  ». De là cette désorientation des 

indigènes enlevés à leur milieu coutumier et appelés avec 

raison des « déracinés ». De là également l’efficacité 

d’une peine comme la relégation pour mettre fin aux 

activités subversives (2).

Mais aux raisons religieuses s’ajoutent également des 

raisons d’ordre purement sentimental. Comme chez nous, 

on entend souvent les indigènes parler de leurs terres 

comme de l’endroit où ils sont nés. Ils sont attachés à 

leur <( vaderland » et n’admettent pas qu’on en aliène une 

partie, pas plus que nous n’admettrions qu’un morceau 

de notre territoire national soit cédé de plein gré à une 

nation étrangère. Chez eux, comme chez nous, le chef 

qui y consentirait se rendrait coupable de. trahison. 

« Nous serons morts, disent-ils, quand les palmiers que 

nous plantons auront poussé et fleuri, mais peu importe, 

ce sont nos enfants qui en boiront le vin. Nos pères ont
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(1) L. I.f.v y-B tu jh l , La mentalité prim itive, p .  236. I l  n e  f a u d r a i t  p a s  
c e p e n d a n t  p o u s s e r  c e t  a r g u m e n t  t r o p  l o i n .  V o i r  e n  s e n s  c o n t r a i r e
O . L e r o y , La raison prim itive, p . 212.

(2) C e t t e  e f f i c a c i t é  n ’e s t  p a s  t o u j o u r s  a s s u r é e ;  o n  p o u r r a i t  c i t e r  d e s  
e x e m p l e s  o ù  l e s  r e l é g u é s  o n t  c o r r o m p u  r a p i d e m e n t  l e u r  n o u v e a u  m i l i e u .
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aussi planté pour nous C1). » Ce qui est vrai pour les 

arbres l’est davantage encore pour le fonds.

Enfin, parfois de simples raisons d’ordre économique 

justifient le refus des indigènes de consentir à l’amputa­

tion de leur domaine. Ils en saisissent le danger. Comme 

•on l’a dit, la terre est par excellence leur mère nourri­

cière en même temps que la garantie de leur liberté éco­

nomique. Les indigènes ont le souci de conserver à la 

génération à venir l’entièreté de leur patrimoine foncier, 

source de leur bien-être (2). Que de fois les chefs, inter­

rogés au cours d’une enquête de vacance, n’ont-ils pas 

répondu : « Oui, nous avons assez de terres pour nous, 

mais nous avons de nombreux enfants et, en cédant nos 

terres, peut-être n’y en aura-t-il plus assez pour eux »! 

L ’Administrateur territorial de Sampwe, M. Marchal, 

écrit à propos des salines de Mwashia : « Quand, en 1930, 

j’y fis une enquête de vacance, j’eus nettement l’impres­

sion que personne n’avait qualité pour consentir à la 

cession des droits qui y sont exercés ni même pour parler 

au nom de la population. Un des arguments invoqués 

par le chef, pour justifier son refus d’y aliéner tous droits, 

fut qu’il lui paraissait impossible de remplacer énuitable- 

ment, pour tout le monde, cette source de revenus par 

une autre; ce qu’il envisageait surtout n’était pas son 

propre intérêt, mais bien celui de ses sujets (s). » Céder 

des terres aux Blancs, disent-ils, c’est renoncer en même 

temps d’v passer, d’y prendre de !a chaux, etc., et, 

ajoutent-ils non sans malice, quand on donne aujourd’hui

f 1) C i t é  p a r  L . P h i l i p p a r t ,  Le Bas-Congo, état religieux et social, 
L o u v a i n ,  1929, p .  187.

( 2) A u  M a r o c ,  o ù  c e t t e  i n a l i é n a b i l i t é  n ’e s t  p a s  a b s o l u e ,  l e  djemaa,  o u  
a s s e m b l é e  d e  t r i b u ,  n e  p e u t  l o u e r  o u  a l i é n e r  l e s  t e r r e s  c o l l e c t i v e s  q u ’à  
l a  c o n d i t i o n  q u e  c e l l e s  q u i  r e s t e n t  s o i e n t  s u f f i s a n t e s  p o u r  a s s u r e r  l a  
s u b s i s t a n c e  d e  l a  t r i b u .  C f r  L .  R a u d i n ,  Le régime des terres au Maroc 
•et la colonisation française.

(3) R .  M a r c h a l ,  Le droit foncier coutumier des Bazela, des Balomotwa  
e t  des Banwenshi,  p . 28.

10
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une terre à l’Européen, demain il en demandera une 

autre. Ils paraphrasent ainsi ce que les B a h u t u  du Ruanda 

disaient de leurs conquérants hamites : « Le mututsi que 

tu loges dans ton corridor te chassera de ton lit. »

Sans doute, lorsqu’il s’agit de cession à des Européens, 

les motifs avancés par les indigènes ne sont parfois que 

des prétextes, et l’on comprend leur insistance à accen­

tuer le plus possible le caractère d’inaliénabilité de leui« 

terres. C’est un moyen de se défendre contre l'envahisse­

ment des Rlancs, envahissement qu’ils craignent avec 

raison. Les chefs font souvent remarquer que le voisinage 

des Rlancs n’est heureux, ni pour eux, ni pour la moralité 

et la tranquillité de leurs sujets.

On touche ainsi à une dernière raison qui milite en 

faveur de l’inaliénabilité de la propriété foncière collec­

tive : raison d’ordre politique. Les indigènes confondent 

facilement propriété collective et souveraineté territo­

riale. Pour eux, céder l’une c’est souvent renoncer à 

l’autre. Or, le chef, à qui incombe le plus souvent la 

décision de céder une partie du domaine, n’est guère 

disposé à sanctionner un état de choses susceptible de 

diminuer considérablement ses revenus. Pour ses sujets 

eux-mêmes, résidant sur les territoires cédés, le transfert 

aurait pour effet de les installer désormais en territoire 

étranger et de les priver ainsi de la pleine liberté dont 

ils jouissaient jusqu’alors C).

f1) C f r  A . T h o n n a r ,  Essai sur le sys tèm e économique des pr im it ifs  
d'après les populations de l'Êtat Indépendant du Congo, p . 57.
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DEUXIEME PARTIE

L ’u s a g e  d u  s o l p a r  le s  in d iv id u s .

Nous avons établi, dans la première partie de cette 

étude, que, chez les indigènes, le droit de propriété sur 

le fonds a pour titulaires, non pas une communauté com­

prise comme personne morale distincte des individus, ni 

des individus envisagés comme tels, mais des individus 

réunis en une collectivité qui, tous, chacun personnelle­

ment, possèdent concurremment ce droit en raison même 

de leur qualité de membre de la collectivité. Mais si le 

droit est collectif, l’exercice de ce droit, ce que nous 

appelons l’usage même du fonds, est le propre de chacun 

des usagers agissant individuellement.

Cependant, l’indivision du droit, l’absence de quotes- 

parts mathématiquement déterminées, fait que les con­

flits entre usagers sont toujours à craindre, d’où la 

nécessité de réglementer dans une certaine mesure l’utili­

sation du sol par les individus.

D ’autre part, de l’usage du fonds collectif par les mem­

bres de la collectivité peuvent découler de nouveaux 

droits, cette fois strictement individuels, particuliers à 

chacun des individus membres du groupe. Ces droits, 

établissant entre les membres de la collectivité des rela­

tions juridiques nouvelles, ne sont pas à proprement 

parler des droits portant sur le fonds lui-même, —  ceux- 

ci étant collectifs, —  mais ils ne sont pas sans corrélation 

avec le sol, puisqu’ils naissent à l’occasion de l’exercice
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des droits fonciers collectifs. A ce titre, ils nous intéres­

sent et feront l’objet de celte seconde partie. Nous exa­

minerons d’abord les conditions juridiques dans lesquelles 

s’effectue l’usage du domaine collectif, après quoi nous 

analyserons les droits individuels qui naissent de cet 

usage.

CHAPITRE PREMIER.
L’USAGE DU DOMAINE COLLECTIF

SOMMAIRE.
A. — Le respect de® droits  d 'autrui.

P r i n c i p e  d u  r e s p e c t  d e s  d r o i t s  d ’a u t r u i .  R e s p e c t  e f f e c t i f  d e  c e s  d r o i t s .
B . — C ou tum es  ré g lem e n tan t  le ch o ix  d ’un terrain.

I n t e r d i t s  f r a p p a n t  c e r t a i n s  t e r r a i n s .  N é c e s s i t é  d e  l ’a p p r o b a t i o n  d u  c h e f  
d u  g r o u p e m e n t .  D é s i g n a t i o n  d e  l ’e m p l a c e m e n t  p a r  l e  c h e f .  R a i s o n s  d e  
l ’i n t e r v e n t i o n  d u  c h e f .  O c c u p a t i o n  d ’u n e  t e r r e  v a c a n t e .  N é c e s s i t é  d ’u n e  
c o n s u l t a t i o n  p r é a l a b l e  d e s  e s p r i t s .

En principe, tout membre d’un groupement peut, 

quand il le veut, où il le veut et comme il le veut, user 

de tout ou partie du domaine collectif du groupement 

auquel il appartient. C’est un droit général à tous les 

services du fonds que possèdent à un titre égal tous les 

membres du groupement. En fait, ceux-ci ne jouissent 

pas d’une liberté d’action aussi étendue qu’elle le paraît 

de prime abord; ils ont à respecter, d’une part, les droits 

d’autrui, de l'autre, la réglementation prévue par la cou­

tume en ce qui concerne le choix du terrain.

A. — Le respect des droits d’autrui.
Le droit de propriété foncière, comme d’ailleurs tout 

droit de propriété, est celui d’user de tous les services du 

fonds, sous réserve des droits individuels qui appartien­

nent à des tiers, que ces derniers soient ou non membres 

du groupement. Ces droits d’autrui, que chacun est tenu
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de respecter, sont généralement acquis à l’occasion de 

l’usage du fonds Q . Ainsi, par exemple, il est interdit 

d’ensemencer une terre défrichée par un autre, car ce 

serait le frustrer du fruit de son travail.

Il peut arriver que l’on soit dans l’ignorance des droits 

d’autrui, tout au moins pour les terres qui ne sont ni 

cultivées ni défrichées. Les cultures elles-mêmes peuvent 

se confondre sur le terrain. L’excuse sera rarement vala­

ble chez les indigènes qui oui le souci, surtout lorsque 

leurs champs sont contigus, d’en marquer de façon tan­

gible les limites, soit par des sentiers, des fossés 011 de 

simples rigoles, soit par des branchages ou tout autre 

signe visible, parfois amulette ou fétiche destiné à servir 

d’épouvantail pour ceux qui seraient tentés d’empiéter 

sur le champ voisin. A Bunkeya, où la fertilité des terres 

donne une réelle importance aux limites, ces dernières 

sont constituées par des bananiers, des cannes à sucre, 

des plants de manioc, etc.

En général, —  crainte des palabres ou amour de la paix 

sociale, —  les indigènes sont très respectueux des droits 

d’autrui. On pourrait en citer de nombreux exemples : 

A Thysville, un indigène ne peut user de son droit de 

mettre le feu à la brousse qu’après avoir établi des coupe- 

feu autour des parties reboisées, les n k u n k u ,  et après 

avoir averti les villages pour que soient prises les précau­

tions nécessaires (2). Cette défense montre la vigilance 

de l’autorité pour la sauvegarde des intérêts d’autrui. 

Mais généralement l’autorité n’a pas à intervenir, l’in­

digène se soumettant spontanément à ces règles de jus­

tice, allant même parfois au delà des obligations qui lui 

sont imposées. Ainsi, dans certaines régions, l’indigène 

évitera de s’installer en bordure immédiate d’un champ 

cultivé sans l’autorisation du propriétaire du champ,

t 1) V id e  i n f r a  p p .  154 e t  s u i v a n t e s .
(2) C f r  é g a l e m e n t  I . S c h a p e r a ,  Land Tenure among the Natives of 

Bechuanaland Protectorate, p .  151.



Interdits frap­
pant certains 

terrains.

respectant d’avance l’intention que pourrait avoir son 

voisin d étendre ses cultures. En fait, cependant, le voisin 

n’a aucun droit personnel sur les terres contiguës et son 

intention éventuelle de les utiliser ne suffit pas en géné­

ral à lui en créer.

Ceci explique également pourquoi, dans l’Urundi, 

l’individu qui a choisi, demandé et obtenu un flanc de 

colline inoccupé en a l’entière disposition, depuis le 

haut, où il construit sa hutte et installe ses champs, jus­

qu’au cours d’eau situé dans le bas. On observe des cou­

tumes semblables chez les Azande : « La coupe de certains 

arbres, la cueillette de certains fruits reviennent de droit 

au ba ku m ba  dont le village est tout proche. Ce sont là 

des droits-annexes résultant de l’établissement à tel 

endroit d’un kpwolo  C) et des besoins de la famille qui 

y réside (2). » Ici encore le bakum ba  n’a aucun droit pro­

prement dit sur ces arbres et sur ces fruits, mais il est 

censé en avoir déjà pris possession.

Inutile de nous étendre davantage sur ce respect des 

droits d’autrui, sans lequel toute vie sociale deviendrait 

impossible.

B. — Coutumes réglementant le choix d’un terrain.
En principe, tout individu, membre d’un groupement, 

peut dans le domaine du groupement faire choix du ter­

rain qui lui plaît, comme s’il s’agissait d’une terre vacante, 

sous réserve toutefois des droits d’autrui qu’il est toujours 

tenu de respecter. En fait, cependant, le choix d’un ter­

rain est soumis à un certain nombre de dispositions 

coutumières. Examinons-en quelques-unes :

Il arrive d’abord que certains terrains soient frappés 

d’interdit pour des raisons religieuses. Au Ruanda, il

1 5 0  LES DROITS FONCIERS CO UTUM IE RS

i1) E n s e m b l e  d e s  c a s e s  d ’u n  h a m e a u .
(2) P. Lotar, pour la codification du droit coutumier. La propriété 

foncière, p .  603.
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«tait défendu de cultiver ou d’utiliser les environs immé­

diats des tombes royales, les emplacements occupés jadis 

par les souverains et même les reposoirs où s’étaient 

arrêtées les dépouilles royales lors de leur transfert à leur 

•dernière demeure.

Bien que le choix d’un terrain soit entièrement libre, 

l’usage est de le soumettre à l’approbation du chef du 

groupement ou de l’autorité reconnue, chargée spéciale­

ment de veiller sur le patrimoine foncier du groupe tout 

entier. La môme chose se passait autrefois en Europe, là 

où existait un régime foncier analogue : l’individu qui 

désirait cultiver ou bâtir sur un allm aeninyar Scandinave, 

c’est-à-dire sur une terre collective, devait en recevoir 

l’autorisation de la cour de justice du canton (1). Les indi­

gènes du Congo n’agissent pas autrement.

Dans les régions où la densité de la population rendrait 

les conflits inévitables, le chef du groupement indique 

lui-même très souvent la terre à occuper. Cette désigna­

tion n’est pas toujours impérative. Chez les B a k o n g o  de 

Tumba, d’après ce qu’écrit l’Administrateur territorial, 

la coutume veut qu’un homme bâtisse sa case sur le 

terrain choisi par le chef de famille; sans doute, rien ne 

l’y oblige vraiment; il pourrait à la rigueur s’installer 

ailleurs, « mais, disent les notables, un homme qui le 

ferait serait un fou, un malade ou un mauvais sujet ».

Chez les W a n i s a n z a ,  tout indigène qui veut s’installer 

sur les terres de la chefferie s’adresse au chef de famille 

ou directement an chef de clan s’il s’agit d’une terre inoc­

cupée et restée de ce fait sous la gestion immédiate de 

cette autorité. Si le solliciteur est d’importance, par exem­

ple un père de famille avec plusieurs enfants adultes, 

celui qui le reçoit en avertit le chef de clan dont il dépend. 

S’il s’agit d’un isolé, le chef de clan ne sera averti qu’après

( i )  E . D e  I .avei.e y e , De la propriété et de ses formes prim itives , 4e é d . ,  
P a r i s ,  1891, p .  219.

Intervention 
du chef.
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l’achèvement de son installation. Le nouvel occupant peut 

s’installer ou cultiver les terres de celui chez qui il s’éta­

blit sans qu’un endroit spécial lui soit assigné. Il sera 

alors considéré comme membre de la famille. Le droit 

d’occupation sera généralement accordé sur simple 

requête, à moins que la réputation du candidat ne soiI 

très mauvaise (actes graves de sorcellerie, par exemple). 

Dans les groupements territoriaux, comme au Ruanda, 

cette autorisation doit être demandée au chef politique 

local.

La désignation de l’emplacement par le chef est de 

règle presque générale quand celui qui veut s’installer est 

un étranger sans aucun droit foncier, qui ne peut donc 

disposer d’une terre que par la tolérance des propriétaires.

La coutume évite toute vexation inutile; la liberté la 

plus grande est laissée aux individus, liberté à laquelle 

l’abondance relative des terres, il est bon de le répéter, 

n’est pas étrangère.

La demande d’autorisation est avant tout une marque 

de déférence envers l’autorité. Des notables Bayeke, avec 

qui nous en parlions, s’indignaient réellement à l’idée 

qu’on pût occuper une terre sans en avoir sollicité au 

préalable l’autorisation. En agir autrement eût passé à 

leurs yeux pour une incorrection, voire une grossièreté. 

Est-ce à dire que l’on eût créé des ennuis à qui se serait 

conduit de la sorte? Pas nécessairement, mais il se serait 

attiré la réputation d’un individu sans éducation.

Une autre raison justifie cette coutume : Le chef, ayant 

la responsabilité de l’ordre et de la paix dans la chefferie, 

son intervention dans le choix des terrains lui permet de 

veiller à une bonne répartition des terres collectives et 

d’éviter dans la suite palabres et réclamations, surtout 

si le domaine est peu étendu et si par là même les prises 

de possession individuelles sont susceptibles de gêner 

autrui. Aussi, son intervention sera-t-elle beaucoup plus 

rare là où les terres sont en abondance. Enfin, l’autori­
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sation fournit un excellent moyen de preuve en cas de 

contestation et l’individu qui soumet son choix à l’appro­

bation de l’autorité dont il relève peut dans la suite 

compter sur sa protection.

Il est d’usage d’accompagner la demande d’autorisation 

d’un cadeau pour le chef; ses chances d’être agréée en 

sont augmentées.

L’occupation d’une terre vacante n’exige en principe 

aucune autorisation de qui que ce soit, comme autrefois 

en Scandinavie, où n’importe qui pouvait, sans en référer 

à personne, défricher une partie des vastes forêts qui 

s’étendaient dans le Nord du pays (*). Le fait de n’avoir 

pas à demander d’autorisation pour occuper une terre 

est un critère assez sûr de sa vacance.

Avant d’arrêter définitivement son choix, l’indigène 

consultera les esprits pour savoir si ce choix leur agrée. 

Les Azande interrogeront les mânes au moyen du 

« benge » et s’en tiendront strictement aux indications 

de celui-ci. Si un malheur, quel qu’il soit, s’abat sur son 

foyer, même s’il est le résultat d’un mauvais sort, le Zande 

transportera ses pénates ailleurs, persuadé que les mânes 

paternels ont cessé de protéger son emplacement (2).

t 1) C f r  E .  De Lavei.eye, op. cit., p .  218.
(2) F. Lotar, Pour la. codification du droit coutumier. La propriété 

foncière, p .  602.

Nécessité d’une 
consultation 

préalable des 
esprits.
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Définition des 
droits indivi­

duels.

CHAPITRE DEUXIÈME.
LES DROITS INDIVIDUELS NES DE L’USAGE 

DU DOMAINE COLLECTIF.
SOMMAIRE.

A . —  Défin ition  et nature  des droits  ind iv id u e ls  n és  de l’usage
du d o m a in e  co llec tif .

D é f i n i t i o n  d e s  d r o i t s  i n d i v i d u e l s .  D r o i t s  i n d i v i d u e l s  n é s  d e  l ’u s a g e  d u  
d o m a i n e  c o l l e c t i f .  C e s  d r o i t s  n e  s o n t  p a s  d e s  d r o i t s  f o n c i e r s  p r o p r e m e n t  
d i t s .  D r o i t s  i n d i v i d u e l s  r é u n i s  e n  c o p r o p r i é t é .

B. — N aissan ce  et ex t in ct ion  d es  droits  in d iv id u e ls  nés  de l’usage
du d o m a in e  co llectif .

M o y e n s  d ’a c q u é r i r  u n e  p r o p r i é t é  i n d i v i d u e l l e .  A p p r o p r i a t i o n  d ’u n  b i e n  
v a c a n t .  C o n d i t i o n s  e t  m o d e s  d e  c e t t e  a p p r o p r i a t i o n .  A p p r o p r i a t i o n  e t  
o c c u p a t i o n  e f f e c t i v e .  M o d e s  d e  p r e u v e .  É t e n d u e  d e  l ’a p p r o p r i a t i o n .  
A p p r o p r i a t i o n  d e  b i e n s  c r é é s  p a r  l e  t r a v a i l .  C o n f l i t s  d e  d r o i t s .  E x t i n c t i o n  
d e s  d r o i t s  i n d i v i d u e l s  p a r  a b a n d o n .  P r é s o m p t i o n  d ’a b a n d o n .  P r e s c r i p ­
t i o n  e x t i n c t i v e  e t  p r e s c r i p t i o n  a c q u i s i t i v e .

C . — T ra n sm iss io n  des  dro its  in d iv id u e ls  n és  de l’u sage  
du d o m a in e  co llec tif .

T r a n s f e r t s  d e  p r o p r i é t é .  N é c e s s i t é  d e  l a  r a t i f i c a t i o n  d e  l ’a u t o r i t é .  C e s ­
s i o n  d e  h u t t e s .  T r a n s m i s s i o n  p a r  v o i e  t e s t a m e n t a i r e .  C e s s i o n s  à  d e s  
é t r a n g e r s .  P r ê t  e t  l o c a t i o n  d e  c h a m p s  i n d i v i d u e l s .  R e m i s e s  e n  g a r a n t i e .

En usant du sol collectif, les indigènes acquièrent des 

droits nouveaux qui leur sont propres, c’est-à-dire qu’ils 

possèdent à titre individuel. Quels sont ces droits? Après 

les avoir définis, nous verrons comment ils naissent, 

s’éteignent, se prouvent et se transmettent.

A. — Définition et nature des droits individuels nés 
de l’usage du domaine collectif.

Nous avons défini les droits collectifs, les droits que 

possèdent les individus en tant que membres d’un grou­

pement. Les droits que nous appelons individuels, pour 

les distinguer des droits collectifs, sont également possé­

dés par des individus, mais, alors que les droits collectifs
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ont pour titulaires tous et chacun des membres du groupe, 

présents et futurs, en nombre par conséquent indéter­

miné, les droits individuels ont pour titulaires certains 

membres déterminés du groupe, considérés individuelle­

ment, ut s inyuli.
L’existence de la propriété foncière collective ou, ce 

qui revient au même, la non-existence de la propriété 

foncière individuelle chez les Noirs du Congo n’exclut 

pas la propriété individuelle d’autres biens. Sauf, en effet, 

chez quelques peuplades où les biens acquis par un indi­

vidu sont à l’usage commun de tous les membres de la 

famille, presque partout ailleurs ils restent son bénéfice 

exclusif, sa propriété personnelle que les autres indigènes 

reconnaissent et que les coutume? protègent.

Le cultivateur qui défriche la forêt, qui ameublit le 

sol ou le cultive, le chasseur qui abat du gibier, le pêcheur 

qui prend élu poisson, l’indigène qui découvre un arbre 

sauvage dans la forêt et s’en réserve les fruits ne font 

tous qu’exercer un droit collectif : droit de culture, droit 

de chasse, droit de pêche, droit de cueillette. Mais, en 

exerçant ces droits, ils acquièrent des droits nouveaux 

formellement reconnus par la coutume : droit du cultiva­

teur sur sa récolte et sur l’amélioration apportée à la 

terre par son travail, droit du chasseur sur le gibier 

abattu, droit du pêcheur sur le poisson capturé, droit sur 

l’arbre sauvage découvert et approprié. Ces droits, chacun 

d’eux les possède, non plus cette fois à titre collectif, mais 

à titre individuel.

Il ne s’agit pas là de droits fonciers proprement dits. 

Le cultivateur n’a pas la propriété individuelle de la terre 

qu’il a retournée ou ensemencée, ni le chasseur celle de 

la plaine foulée par l’antilope, ni le pêcheur la propriété 

de la rivière où sont posées ses nasses, ni le promeneur 

celle de la forêt où a poussé le palmier. Tous ont bien un 

droit de propriété sur le fonds, mais à titre collectif, et 

il ne suffit pas que l’un d’entre eux soit seul à pouvoir

Droits indivi­
duels nés de 
l’usage du 

domaine col­
lectif.
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user provisoirement d’une parcelle du domaine collectif 

pour qu’elle cesse d’appartenir à tous les membres du 

groupement. Les conséquences, toutefois, en sont pra­

tiquement les mêmes, car l’indigène, propriétaire de son 

champ ou de sa hutte, immobilise entièrement et pour 

un temps illimité le fonds où se trouvent ses cultures ou 

sur lequel est bâtie sa case. « Theatrum c u m  c o m m u n e  
ait, recte tamen dici potest  e jus eum  locum q u em  quisque  
occupavi t  », aurait dit Cicicron ('). Mais il ne faut pas 

confondre cette occupation du fonds avec le droit de pro­

priété sur le fonds, comme on le fait parfois (2). Ce que 

l’individu s’approprie de la sorte, comme le faisait très 

bien remarquer en parlant des Indes P. Vinogradoff dans 

un commentaire des lois de Manu, c’est uniquement le 

fruit de son effort personnel, mais nullement le fonds 

lui-même sur lequel a porté cet effort (3). Pour le con-

C1) C i t é  p a r  E. De Laveleye, De la propriété et de ses formes prim i­
tives, 4e é d ,  P a r i s ,  1891, p .  544.

(2) « A  f a r m  w a s  c l e a r e d  b y  a  m a n ' s  « i n d i v i d u a l  » e f f o r t s .  T h e n ,  
f o r  t h e  f i r s t  t i m e  i n  A f r i c a ,  a  n e w  k i n d  o f  p e r s o n a l  p r o p e r t y  c a m e  i n t o  
b e i n g .  W h a t  w a s  i t ?  E v e r y  w r i t e r  w h o s e  w o r k  I h a v e  r e a d  d e a l i n g  w i t l i  
t h i s  p a r t  o f  A f r i c a ,  w o u l d  a n s w e r  t h a t  q u e s t i o n  b y  s t a t i n g  i t  w a s  
« l a n d  », b u t  t h a t  r e p l y  i s ,  I  t h i n k ,  i n c o r r e c t .  T h e  n e w  k i n d  o f  m o v a b l e  
p r o p e r t y  w h i c h  w a s  t h u s  c r e a t e d  w a s  c r o p s ,  f r u i t  t r e e s ,  a  h u t .  T h e  l a n d ,  
t h e  s o i l  f r o m  w h i c h  t h e y  w e r e  w o n ,  o n  w h i c h  t h e  h u t  s t o o d ,  r e m a i n e d  
a s  b e f o r e ,  a n d  s o  f o r  e v e r ,  t h e  u n a l i e n a b l e  p o s s e s s i o n  o f  t h e  E a r t h  
G o d d e s s .  a n d  t h e  « S a m a n f o  » ( s p i r i t s )  o f  t h e  T r i b a l  S t o o l .  ( N o u s  d i r i o n s  
a u  C o n g o ,  l a  p r o p r i é t é  à  t i t r e  c o l l e c t i f  d e  t o u s  l e s  m e m b r e s  d u  g r o u ­
p e m e n t . )  H e r e  w e  h a v e ,  I  b e l i e v e ,  t h e  k e y  o f  t h e  w h o l e  p r o b l e m  o f  
l a n d  t e n u r e  i n  W e s t  A f r i c a  » ( C a p . R . S .  R a t t r a y ,  Ashanti. Law and 
Constitution, p .  349) C f r  é g a l e m e n t  I .  S h a p e r a ,  Land tenure among the 
natives of Bechuanaland Protectorate, p p .  145-146. In  eo solo, a u r a i t  d i t  
G a ï u s  ( I I ,  7 ), dominium popvli Bomani est vel Caesaris. N o u s  v e r r o n s  
p l u s  l o i n ,  e n  c e  q u i  c o n c e r n e  l e s  i n d i g è n e s ,  c e  q u ’i l  f a u t  p e n s e r  d u  vel 
Caesaris.

(3) « I l  y  a  d a n s  l e s  l o i s  d e  M a n u  u n  d i c t o n  f a m e u x ,  q u i  p r é t e n d  
q u ’u n  s i l l o n  l a b o u r é  a p p a r t i e n t  a u  c u l t i v a t e u r ,  t o u t  c o m m e  u n  d a i m  
a b a t t u  p a r  u n e  f l è c h e  a p p a r t i e n t  a u  c h a s s e u r .  O n  a  p a r f o i s  c i t é  c e  d i c t o n  
p o u r  p r o u v e r  l ' i m p o r t a n c e  p r i m o r d i a l e  d e  l a  p r o p r i é t é  f o n c i è r e  p r i v é e ,  
d a n s  l ’I n d e  a n c i e n n e ,  m a i s  i l  n e  s ’a g i t  p a s  d e  c e l a  e n  r é a l i t é ;  c e  n ’e s t  
n i  l a  t e r r e  e n  e l l e - m ê m e ,  n i  l ’a n i m a l  e n  l u i - m ê m e  q u i  s o n t  l ’o b j e t  d e  l a
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firmer, il suffirait de rappeler que lorsque l’individu 

quitte définitivement ce fonds, celui-ci ne devient pas res 
nullius, mais rentre dans le domaine collectif à l’usage 

exclusif de tous les membres du groupement.

C ’est faute d’avoir fait cette distinction nécessaire que 

des ethnologues, et non des moindres, suivant en cela 

l'exemple de quelques romanistes, ont mis en doute 

l’existence des droits collectifs (l) ou ont considéré les 

parcelles occupées par des individus comme autant de 

propriétés foncières individuelles (2). En réalité, la p ro ­
priété  foncière collective et la p ro p rié té  foncière  in d iv i­
duelle , par d é fin itio n , « 'exc luen t m u tu e lle m e n t (3). Pour 

l’indigène, qui ne voit que la face concrète des choses, 

il dira de la terre dont il a, en fait, l’usage exclusif à titre 

individuel, mais sans en avoir la propriété : « ceci est

p r o p r i é t é ,  m a i s  le  f r u i t  d e  l ’e f f o r t  p e r s o n n e l  d u  c u l t i v a t e u r  o u  d u  c h a s ­
s e u r .  I l  e s t  à  p e i n e  n é c e s s a i r e  d e  f a i r e  r e m a r q u e r  q u ’u n  c h a m p  q u i  
n ’a u r a i t  j a m a i s  é t é  c u l t i v é  s e r a i t  a u s s i  p e u  s o u s  l a  d é p e n d a n c e  d ’u n  
c u l t i v a t e u r  q u ’u n  d a i m  q u i  a  r é u s s i  à  é c h a p p e r  à  l a  f l è c h e  d u  c h a s s e u r .  
Q u a n d  o n  i n s i s t e  s u r  l ’a p p r o p r i a t i o n  c o n c r è t e ,  s u r  l a  p r i s e  d e  p o s s e s s i o n  
a u  m o y e n  d ’u n  e f f o r t  q u e l c o n q u e ,  i l  i m p o r t e  a b s o l u m e n t  d ’é t a b l i r  u n e  
d i s t i n c t i o n  e n t r e  l e s  o b j e t s  d i r e c t e m e n t  a c q u i s  p a r  l e  t r a v a i l  o u  l ’h a b i ­
l i t é  p e r s o n n e l l e  e t  l ’e n s e m b l e  d e s  b i e n s  q u i ,  v i r t u e l l e m e n t ,  s e  t r o u v e n t  
à  l a  d i s p o s i t i o n  d e  l a  c o m m u n a u t é  f a m i l i a l e  » ( P .  V in o g r a d o f f ,  Principes 
historiques du droit. Introduction. Le droit de la tribu, p .  276 ).

( ! )  C f r ,  p a r m i  b e a u c o u p  d ’a u t r e s ,  Das Eingeborenenrecht, t .  I  : Ost- 
Afrika, p .  230.

(2) C ’e s t  p r o b a b l e m e n t  d a n s  c e  s e n s - l à  q u ’i l  f a u t  i n t e r p r é t e r  l e s  a f f i r ­
m a t i o n s  d e  M . C . K . M e e k , s e l o n  l e s q u e l l e s  l a  p r o p r i é t é  f o n c i è r e  i n d i ­
v i d u e l l e  s e r a i t  t r è s  r é p a n d u e  c h e z  l e s  I b o  d e  N ig é r i e  ( c f r  D r .  C . K . M e e k , 
Land Tenure among the Ibo of Nigeria, p p .  292-295).

(3 ) A u s s i  l o n g t e m p s  q u e  s e  m a i n t i e n d r a  l a  p r e m i è r e ,  i l  f a u t  r e n o n c e r  
à  l a  s e c o n d e .  D è s  l o r s ,  l e  p r o b l è m e  d e  l ’a c c e s s i o n  d e s  i n d i g è n e s  à  l a  
p r o p r i é t é  f o n c i è r e  i n d i v i d u e l l e ,  d a n s  l e  s e n s  o ù  n o u s  l ’e n t e n d o n s  h a b i ­
t u e l l e m e n t ,  s u p p o s e  u n e  t r a n s f o r m a t i o n  p r o f o n d e  d e  l a  m e n t a l i t é  i n d i ­
g è n e ,  q u i  n e  s e r a  l ’œ u v r e  n i  d ’u n  d é c r e t  n i  d ’u n e  o r d o n n a n c e ,  m a i s  c e l l e  
d u  t e m p s .  I l  f a u t  l ’a t t e n d r e  d e  l a  d i s l o c a t i o n  c o m p l è t e  d e s  g r o u p e m e n t s  
i n d i g è n e s  a c t u e l l e m e n t  e x i s t a n t s .  C e t t e  d i s l o c a t i o n  e s t  e n  c o u r s  c h e z  
q u e l q u e s  t r i b u s  d e  l ’A f r i q u e  c e n t r a l e .  C h e z  l e s  Basonge d u  K a s a i  n o t a m ­
m e n t ,  l e  p a r t a g e  e s t  a l l é  s i  l o i n  e t  l e s  c i r c o n s t a n c e s  l ’o n t  m a i n t e n u  s i  
l o n g t e m p s ,  q u e  c e r t a i n e s  p r o p r i é t é s  c o l l e c t i v e s  s e m b l e n t  ê t r e  d e v e n u e s
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ma terre ». C’est sa terre, c’est vrai, mais c’est en même 

temps celle de tous les membres de son groupe.

Il est intéressant de reproduire ici une page inédite que 

M .  d ’O r j o  d e  M a r c h o v e l e t t e  consacre au problème de la 

propriété foncière chez les B e n a  P e t s h i .  « Je ne pense 

pas, dit M .  d ’O r j o ,  que l’indigène donne au mot « pro­

priété », surtout quand il s'agit de celle du sol, le même 

sens que nous lui accordons. Pour le Noir qui confond 

volontiers « mapia  », plaine, et « sanga », sol ou terre, 

un indigène dira tantôt c’est ma plaine, tantôt c’est ma 

terre; le sol lui-même en tant que fonds n’a aucune valeur; 

seule est digne d’attention ce que celui-ci produit. Encore 

importe-t-il d’établir une distinction entre la production 

spontanée et les produits de cueillette et ce qui n’est 

obtenu que grâce au travail humain. Exemples : les cul­

tures établies dans une plaine appartenant à une famille 

déterminée demeurent la propriété de ceux qui les ont 

faites; des palmiers plantés dans une bande forestière 

appartiennent à celui qui les a mis en terre et veillé à leur 

entretien. Les trous creusés aux confins d’une terre de 

chasse en vue de la capture d’animaux sont à celui qui 

les a aménagés, mais si une bête tombe dans l’un d’eux, 

il ne pourra la conserver que moyennant la remise de 

certaines dépouilles à celui que ,j appelle le détenteur du 

droit de chasse exclusif, généralement un descendant du 

premier occupant et non le propriétaire de la plaine C ) .  »

p r a t i q u e m e n t  d e s  p r o p r i é t é s  i n d i v i d u e l l e s  d é f i n i t i v e s .  P e u t - ê t r e  l a  m ê m e  
é v o l u t i o n  a - t - e l l e  e u  l i e ü  a u t r e f o i s  c h e z  l e s  p e u p l a d e s  o ù  l ’i n d i v i d u a l i s m e  
é t a i t  p l u s  a c c e n t u é ,  c o m m e  c h e z  l e s  Logo, l e s  dongo, l e s  Mayogo Maboso, 
e tc .  D a n s  l e  B a s - C o n g o ,  l ’é v o l u t i o n  a c t u e l l e  m a r q u e  u n e  t e n d a n c e  t r è s  
n e t t e  v e r s  u n  é ta t ,  d e  f a i t  f a v o r a b l e  à  l a  c o n s t i t u t i o n  d e  p r o p r i é t é s  f o n ­
c i è r e s  i n d i v i d u e l l e s  s t a b l e s  e t  p e r m a n e n t e s  ( c f r  à  c e  s u j e t  G . Malengreau, 
Le régime foncier dans la société indigène. Le Bas-Congo, p p .  25-46). 
M a i s  p o u r  e m p ê c h e r  le  r e t o u r  d e  l a  p r o p r i é t é  f o n c i è r e  à  s a  f o r m e  c o l ­
l e c t i v e  ( v o i r  s u p r a  p p .  82-83, 105-107), i l  f a u d r a  l ’a c t i o n  p r o l o n g é e  d e s  
g e r m e s  d i s s o l v a n t s  q u ’a p p o r t e  a v e c  e l l e  l a  c i v i l i s a t i o n  e u r o p é e n n e .

(J) Rapport daté du 15 n ov em b r e  1931.
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Bien que ces droits individuels nouveaux ne soient pas 

à proprement parler des droits fonciers, nous les étudie­

rons néanmoins, parce que, naissant à l’occasion de 

l'usage du sol, ils intéressent directement la propriété 

foncière. Ce sont des droits de propriété portant sur des 

biens meubles ou sur des biens immeubles par incor­

poration .

Avant de poursuivre notre exposé, nous voudrions, 

pour n’avoir plus à y revenii, dire deux mots d’une sorte 

de droits individuels relativement rares au Congo : ce 

sont les droits individuels réunis sous forme de copro­

priété. La copropriété dont il est question ici, il est néces­

saire de le rappeler avec insistance, n’a pas pour objet le 

fonds lui-même soumis à propriété collective, mais des 

biens produits à la suite de l’usage du fonds.

La copropriété indivise se distingue de la propriété col­

lective (l) en ce qu’elle n’est qu’une somme de propriétés 

individuelles toujours divisible. Dans la copropriété, 

chaque propriétaire tient son droit à titre strictement 

individuel; il possède une part proportionnelle, qu’il peut 

libérer de celle de ses copropriétaires et qu’il peut en 

principe céder librement. Même réunis les droits indivi­

duels ne cessent pas d’être tels. En dehors de la famille, 

la copropriété est rare au Congo. Chez les indigènes, 

comme chez nous, l’indivision, qui peut naître à l’occa­

sion d’une succession, appelle le partage, et celle, plus 

répandue, que des nécessités momentanées ont imposée, 

cesse aussitôt que ces nécessités elles-mêmes disparaissent. 

Il en est ainsi de l’exploitation commune du sol, à laquelle 

se substitue l’exploitation individuelle dès qu’elle devient 

possible.

( !)  R a p p e l o n s  q u e  n o u s  a v o n s  d é f i n i  l a  c o l l e c t i v i t é  u n  g r o u p e m e n t  
v i v a n t ,  c o m p r e n a n t  d e s  i n d i v i d u s  e n  n o m b r e  i n d é t e r m i n é .  C ’e s t  d o n c  
p l u s  q u ’u n e  s i m p l e  s o m m e  d ’i n d i v i d u s .

Droits indivi­
duels réunis 

:n copropriété.
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Dans le passé, le travail en commun semble avoir 

été plus fréquent qu’aujourd’hui, notamment chez les 

B a k o n g o ,  o ù  il était de règle générale pour le défriche­

ment de la forêt, pour les cultures, pour la chasse et 

la pêche (‘). Actuellement, même chez les B a k o n g o ,  ce 

genre d’exploitation est rare. On le rencontre encore dans 

quelques villages où les habitants s’entendent pour cul­

tiver ensemble les terres nécessaires aux besoins des vieux 

qui sont à leur charge. Presque partout ailleurs la cul­

ture d’une terre avec partage des bénéfices n’existe plus. 

Elle ferait naître des palabres sans lin. « M untu sala 
kw a nd i », « chacun pour soi », comme disent les indi­

gènes de Vivi. Même entre mari et femme il y a sépara­

tion; chacun travaille pour soi et garde jalousement son 

bien (2).

Il y a cependant des exceptions. Sans nous arrêter à Ta 

pêche et moins encore à la chasse, qui toutes deux ne sont 

possibles bien souvent que si plusieurs individus se réu­

nissent pour les mener à bonne fin, on rencontre au 

Congo, actuellement encore, des exploitations faites en 

commun qui créent une indivision et qu’il ne faudrait 

pas confondre avec la simple manifestation d’entraide 

qu’est le travail en commun sur des champs individuels. 

On trouve cette exploitation en commun avec partage du 

produit de la récolte chez les B a l u b a  du territoire de 

Mwanza (3). \ Lubero, elle existe pour certaines cultures, 

l’éleusine notamment. Chez les W a l e n d u ,  la commu­

(*) R .  P .  V a n  W in g ,  S . J . ,  É tu d es  B ak o n g o .  H is to ire  e t  S oc io lo g ie ,  p . 165.
(2) O n  p o u r r a i t  l e u r  a p p l i q u e r  c e  q u e  d i s a i t  u n  é c r i v a i n  d e s  p o p u l a ­

t i o n s  d e  l 'A f r i q u e  d u  N o r d  : « L e  c o l l e c t i v i s m e  e s t  c h e z  e u x  u n  r é g i m e  
d e  d é f e n s e  e t  n o n  d ’e x p l o i t a t i o n .  L ’e s p r i t  d e  t r i b u  s ’e f f r i t e  d è s  q u e  d i s ­
p a r a î t  l a  c a u s e  q u i  l ’a  f a i t  n a î t r e ;  l ’i n d i v i d u a l i s m e  r e s t e  l e  f o n d  d e  l a  
n a t u r e  i n d i g è n e .  » ( C i t é  p a r  L . H o u s s e t ,  d a n s  Le s ta tu t  d e s  terres  co l­
l e c t iv e s  et la f ix a t io n  au  so l  des  in d ig è n e s  en T u n is ie ,  P a r i s ,  1939, p .  264.)

(3) R . L a n f a n t ,  C o u tu m e s  ju r id iq u e s  des  B a lu b a  d e  la  ch e ffe r ie  de  
M u lo n g  o  ( s u i t e ) ,  p p .  78-79.



CHEZ LES INDIGÈNES DU CONGO BELGE 161

nauté d’exploitation du domaine collectif trouve en par­

tie son expression dans la décision laissée au chef de 

désigner la colline dont la brousse est à brûler, celle qui 

est à cultiver, celle à mettie en jachère, celle à laisser au 

bétail. Encore que ces exemples, comme aussi celui des 

« frareshe » du Bugoyi (Ruanda) dont parle le P .  P a g è s ( 1) ,  
fassent davantage penser aux partages périodiques que 

l’Europe a connus, plutôt qu’à une véritable copropriété, 

l’usage en commun du fonds collectif fait naître des droits 

individuels : droits individuels sur les produits de la 

chasse ou de la pêche, droits individuels sur les moissons 

et les fruits récoltés par les travailleurs, voire sur les 

améliorations apportées au sol.

L’indivision la plus habituelle, génératrice de copro­

priété, reste malgré tout celle de la famille, celle-ci envi­

sagée non plus comme une collectivité plus ou moins 

large, mais comme la somme des êtres groupés autour 

du foyer. Chez les Noirs, le foyer familial ne répond pas 

à une notion précise comme dans la civilisation europé­

enne, oîi un individualisme excessif en a réduit considé­

rablement l’étendue, où les droits de chacun sont régle­

mentés dans les détails, où l’indivision n’est jamais que 

momentanée et incite rapidement au partage. Ce qu’en 

langage courant on appelle chez nous le foyer familial 

comprend uniquement le père, la mère et les enfants, 

le mariage de ceux-ci provoquant la naissance d’un foyer 

nouveau. Il n’en va pas de même chez l’indigène, où 

gravitent autour du couple, en plus des enfants mariés 

avec leurs conjoints et leurs enfants, des serviteurs, des 

esclaves et souvent même de nombreux clients (2). La 

famille indigène rappelle davantage la famille romaine

(*) R . P .  P a g è s ,  Notes sur le régime des biens dans la province du 
Bugoyi, p .  407.

(2) Mer Classe n o u s  p a r l a i t  d e  l a  d i f f i c u l t é  q u ’i l  a v a i t  r e n c o n t r é e  d e  
t r a d u i r e  e n  U i n y a r u a n d a  « L a  S a i n t e  F a m i l l e  ». E n  e f f e t ,  l e s  Banyaruanda 

n ’o n t  a u c u n  m o t  p o u r  d é s i g n e r  u n i q u e m e n t  l e s  c o n j o i n t s  e t  l e u r s  e n f a n t s .

11
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et certains groupements familiaux qu’on rencontre 

aujourd’hui encore en Europe. L’unité économique du 

loyer a comme corollaire l’unité d’exploitation. Le père 

de famille exploite, d’abord avec ses lils et ses gendres, 

puis avec ses petits-enfants, la partie du domaine collec­

tif dont il a pris possession, jusqu’au jour où, la famille 

devenant trop nombreuse, l’un ou l’autre de ses membres 

la quitte pour se fixer ailleurs. Les inconvénients de l’ex­

ploitation en commun font qu elle ne se prolonge pas 

outre mesure C); sa durée varie, courte là où l’abondance 

des terres favorise et facilite les séparations, plus longue 

si leur rareté y met obstacle. En Europe encore existent 

des domaines exploités en commun par des familles 

aujourd’hui fort étendues et qui sont l’héritage d’un 

ancêtre unique. Les travaux que nécessitent l’exploitation, 

la répartition des produits récoltés ou des bénéfices effec­

tués, tout est fait en commun. Ainsi naissent de nombreux 

droits qui appartiennent à titre individuel à tous les mem­

bres de la famille. C’est cette même copropriété indivise 

que l’on trouve à l’intérieur du tonçjo dans la famille 

Murundi, composée du chef de famille, de ses fils et de 

ses serviteurs mariés (2). On se trouve ici devant une 

simple indivision ou une réelle copropriété et non devant 

une propriété collective, car rien ne s’opposerait en 
principe à un partage entre tous les ayants droit et à 

l’attribution à chacun d’eux d’une part déterminée de 

l’héritage que leur a transmis leur aïeul et qui, remar- 

quons-le bien, ne porte pas sur le fonds lui-même, mais 

sur des immeubles par incorporation.

Il faut bien se garder de généraliser l’existence de ces 

copropriétés familiales qu’on trouve dans quelques régions 

du Congo. En maints endroits, l’individualisme en est

(*) C f r  à  c e  s u j e t  O . W ii-S O N , The land rights of individuals among 
the Nyakyusa, p p .  24 s s .

(2) A  r a p p r o c h e r  : B . J .  H a r t l e y ,  Land tenure irt Usukuma, p p .  21 s s _
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arrivé à un point, qu’au sein du foyer lui-même, l’homme, 

la femme et jusqu’aux enfants ont fréquemment leur 

propre champ qu’ils exploitent individuellement. Souvent 

la récolte et tous les investissements agricoles appar­

tiennent à la femme seule, le gibier revenant, par contre, 

au mari. Chez les B e k a l e b w e ,  une femme répudiée par 

son mari conserve son champ, quitte à priver son 

conjoint de ses moyens de subsistance (*).

En résumé, à part quelques indivisions, les droits 

individuels, sensu stricto, l’emportent. Comme, d’autre 

part, les indivisions elles-mêmes ne sont en réalité que 

des sommes de droits individuels, nous nous en tiendrons 

uniquement à l’étude des droits strictement individuels 

naissant de l’usage du fonds collectif.

B. — Naissance et extinction des droits individuels nés 
de l'usage du domaine collectif.

Deux moyens traditionnels permettent à l’indigène 

d’acquérir la propriété individuelle : l’appropriation d’un 

bien vacant et le travail.

Du premier de ces moyens, l’élément essentiel est la Ap<?unPMenon
n , . vacant.

vacance. Des lors se pose la question : peut-on appeler 

vacants le gibier et le poisson qui traversent le domaine 

du groupe, les arbres sauvages qui poussent sur son sol, 

les parties de la forêt ou de la savane que personne encore 

n’a utilisées? Ne faut-il pas plutôt les considérer comme 

la propriété collective de tous les membres du groupe?

Bien entendu, la terre, autrement dit le bien-fonds, est 

ici hors de cause : nous considérons tout le domaine d’un 

groupement comme la propriété collective de ses mem­

bres; c’est pourquoi aucune de ses (parties n’est aliénable, 

fût-ce au profit de l’un d’eux. Le comportement de l’indi-

u r  c e  s u j e t  o n  l i r a  a v e c  i n t é r ê t  : G . W i l s o n ,  The land rights of 
individuals among the Nyakyusa, p p .  20  s s .
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gène ratifie cette façon de voir. L'indigène songera bien 

à se réserver un terrain pour un temps limité afin d’y 

planter son manioc ou ses bananiers, mais il n’aura pas 

l’idée de se l’approprier à titre définitif et personnel (‘) . 

Ces parties du domaine ne sont pas vacantes, res nullius, 
mais simplement inemployées; leur utilisation n’est donc 

jamais que temporaire. La terre est le support d’un travail 

et c’ est u n iq u em e n t le p ro d u it de ce tra v a il q u i dev ien t 
p roprié té  in d iv id u e lle  de qui l ’ e ffectue.

En revanche, le gibier, le poisson, pour autant qu’ils 

se trouvent dans les limites du domaine, les arbres, les 

termitières, les fruits sauvages, les lianes, le minerai, 

le sel, les éléments fertilisants du sol et, d’une manière 

générale, tout ce qui représente aux yeux de l’indigène 

une valeur en soi peuvent être considérés tomme vacants 

aussi longtemps qu’ils n’ont fait l’objet d’aucune appro­

priation. Mais il faut, pour en prendre possession et en 

devenir propriétaire, être titulaire d’un droit bien défini : 

droit de chasse, droit de pêche, droit de culture, droit de 

cueillette, que possèdent seuls les membres du groupe­

ment. L’étranger, qui ne peut en user, est donc incapable 

sans autorisation d’acquérir la propriété des biens qui 

résultent de l’exercice de ces droits. Pour les membres 

du groupement, si les droits « fonciers » sont collectifs, 

les biens qui découlent de leur exercice sont propriété 

individuelle.

Comment se fera l’appropriation? Nous ne dirons qu’un 

mot des produits de la chasse et de la pêche, qui s’écartent 

de notre sujet; leur appropriation ne peut se faire que 

par une prise de possession, conséquence elle-même d’un 

« travail », d’un effort d’où naîtra la propriété. Ce qui

t 1) « O n  n e  « s ’a p p r o p r i e  » p a s ,  e n  l a  g r a t t a n t  p o u r  q u e l q u e s  s a i s o n s  
s u r  q u e l q u e s  c e n t i m è t r e s  d e  p r o f o n d e u r ,  u n e  t e r r e  q u e  l ’o n  a b a n d o n n e r a  
q u a n d  e l l e  a u r a  c e s s é  d 'ê t r e  f e r t i l e ,  p a s  p l u s  q u ’o n  n e  « s ’a p p r o p r i e  » 
u n  f l e u v e  e n  y  p u i s a n t  q u e l q u e s  c r u c h e s  d ’e a u  », é c r i t  P .  R y c k m a n s  d a n s  
La politique coloniale. L o u v a i n ,  1933, p .  113.
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suit s’applique à l’appropriation individuelle et définitive 

à la fois de biens vacants et déjà existants, comme le sont 

les arbres de la forêt, et de biens nés de la saisie tempo­

raire de terrains qui, sans être vacants, n’en sont pas 

moins inemployés. Dans les deux cas, les procédés surit 

les mêmes à quelques détails près.

Pour l’indigène pris individuellement, la valeur d’une 

chose dépend presque uniquement de l’usage prochain 

qu’on peut en faire ou du produit direct qu’on peut en 

tirer. Aussi, l’indigène ne peut-il concevoir ni admettre 

d’appropriation individuelle sans utilisation quasi immé­

diate, laquelle suppose une certaine occupation effective. 

Si donc la vacance d’un bien est une première condition 

d’appropriation, l’occupation effective en est une autre 

dont il faut tenir compte. Les indigènes admettraient 

difficilement qu’un des leurs se réservât des droits exclu­

sifs sur une partie du domaine pour une exploitation qui 

serait incertaine ou simplement différée. De là les diffi­

cultés rencontrées à Gandajika, où, essayant avec quel­

ques indigènes une formule nouvelle de paysannat, on 

avait voulu attribuer à chacun d’eux 12 hectares dont 

une partie seulement était à mettre immédiatement en 

culture. De là également un des motifs du refus d’un 

chef du Mayumbe d’accorder à un indigène évolué de 

la région une concession de 100 à 200 hectares sollicités 

pour y faire des plantations de rapport. Dans les deux 

cas, c’est au nom de la coutume que le chef refusa des 

concessions dont la mise en valeur était reportée à une 

date indéterminée (').

Quand donc un indigène veut faire acte d’appropria­

tion, la coutume exige comme preuve de son intention 

un commencement de prise de possession. Parfois cepen­

dant une simple manifestation de volonté suffira, surtout

( J ) C f r  G . M a le n g r e a u ,  Le régime foncier dans la société indigène. 
Le Bas-Congo, p p .  43-44.
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si les biens en cause sont abondants et si chacun peut 

aisément satisfaire ses désirs sans avoir à convoiter le 

bien d’autrui. Par contre, dès que les terres se raréfient, 

les contestations deviennent plus fréquentes et les juges 

plus exigeants. La simple affirmation ne suffit plus; il 

faut des preuves à l’appui. Une grande liberté, il est vrai, 

est laissée quant à leur choix, mais les juges indigènes 

sont assez clairvoyants pour en apprécier la valeur et 

démasquer au besoin la supercherie. En prévision de ces 

contestations, l’indigène aura souvent recours à des 

témoins pour appuyer ses dires. Lorsqu’il s’agit de l’ap­

propriation d’un de ces immeubles par incorporation 

dont nous avons parlé précédemment, une marque quel­

conque suffit généralement pour attester la volonté de 

l’acquéreur et rendre son intention manifeste. C’est la 

marque comme moyen de preuve très fréquente chez les 

populations qui ignorent l’écriture (l). Chez les Bayeke, 

la femme qui veut s’approprier une termitière abandonne 

au pied de celle-ci un tortis de paille, admis comme l’équi­

valent d’une prise de possession. Pareilles preuves seraient 

difficilement acceptées chez nous; elles le sont chez les 

Noirs, non pas que leur sentiment de justice soit plus 

développé que le nôtre, mais parce que, à l’abondance 

des biens qui rend les palabres inutiles, s’ajoute une 

crainte superstitieuse qui les incite à la bonne foi. Dans 

une société en équilibre instable comme la société indi­

gène, les mœurs, sinon les coutumes, cherchent par tous 

les moyens à maintenir cet équilibre.

Chez les peuplades, cependant, où la multiplicité des 

contestations a développé la vie juridique, le juge limite 

parfois les modes de preuve. Il exigera, par exemple, nn 

commencement de mise en culture ou un semblant de 

démarcation, ou bien, à qui prétendra occuper une 

ancienne jachère, il demandera que soient visibles encore

(!) Cfr H. Labouret, Paysans d’Afrique occidentale, Par is ,  1941, p. 72.
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les traces des cultures qui l’ont précédée; aussi longtemps 

que persisteront les marques de la prise de possession, 

1 ’an im u s  tenendi de l’occupant conserve son plein effet C). 

A mesure que se multiplient les actions en justice, le 

droit positif se développe et avec lui le formalisme juri­

dique.

Bref, une prise de possession par simple affirmation 

sera toujours précaire aussi longtemps qu’elle n’aura pas 

été suivie dans une certaine mesure d’une occupation 

effective (2), sauf peut-être en matière de cultures. Car, 

généralement, lorsqu’un indigène a fait choix d’une 

terre, le droit exclusif d’usage lui en est temporairement 

reconnu avant même qu’il en ait commencé le défriche­

ment, à la condition toutefois que son intention de la 

cultiver soit réelle. Le terrain est considéré comme déjà 

occupé individuellement. C’est une reconnaissance anti­

cipée de l’occupation, car celle-ci reste un élément impor­

tant pour la naissance du droit individuel. Ce mode

(>) P a r l a n t  d e s  Ciga (ou Bakiga) d e  l 'U g a n d a ,  May MandelbauM 

é c r i t  : « A  m a n  e s t a b l i s h e s  h i s  c l a i m  t o  a  s t r e t c h  o f  u n u s e d  l a n d  b y  
m a r k i n g  o f f  i t s  b o u n d a r i e s  w i t h  a  h o e .  H e  n e e d  n o t  c l e a r  o r  w o r k  t h e  
l i e l d  t o  v a l i d a t e  t h i s  c l a i m .  H a v i n g  t h u s  a c q u i r e d  t i t l e ,  h e  r e t a i n s  i t  
ï n d e f i n i t e l y ,  t h a t  i s ,  a s  l o n g  a s  p r é c i s é  m e m o r y  r e m a i n s  » (Property 
umong the Ciga in  Uganda, p .  329). L e  C o r a n  d i s t i n g u e  l e s  « t e r r e s  
m o r t e s  » e t  l e s  « « t e r r e s  v i v a n t e s  »; l e s  t e r r e s  v i v a n t e s  s o n t  l e s  t e r r e s  
t r a v a i l l é e s .  P o u r  q u ’u n e  t e r r e  s o i t  v i v a n t e ,  i l  s u f f i t  d ’u n e  m a n i f e s t a t i o n  
e x t é r i e u r e  q u e l c o n q u e  d e  l ’i n t e n t i o n  d e  t r a v a i l l e r .  M a i s  i c i ,  c o m m e  p a r ­
t o u t  a i l l e u r s ,  l a  p o s s e s s i o n  l a i s s e  p r é s u m e r  l e  d r o i t .

( 2) « .. .  l e s  s o c i é t é s  p r i m i t i v e s  t e n d a n t  à  a s s o c i e r  l ' u t i l i s a t i o n  e f f e c t i v e  
à  l a  p r o p r i é t é  », é c r i t  R . Lowie d a n s  s o n  Traité de sociologie primitive, 
P a r i s ,  1935, p .  213. C e t t e  c o n c e p t i o n  c o n c r è t e  d e  l a  p r o p r i é t é  s e  r e t r o u v e  
d ’a i l l e u r s  d a n s  l e  l a n g a g e .  D a n s  l e s  l a n g u e s  b a n t o u e s ,  « a p p a r t e n i r  » 
■se t r a d u i t  l i t t é r a l e m e n t  p a r  « ê t r e  a v e c  »; c ’e s t  l a  m ê m e  é t y m o l o g i e  q u e  
n o t r e  bezitten  f l a m a n d  o u  l e  to belong q u i  a  p r é c é d é  l e  to own  d a n s  
l e s  l a n g u e s  a n g l o - s a x o n n e s .  L e  p r o p r i é t a i r e  f o n c i e r  s ’a p p e l l e r a  p a r  
e x e m p l e  m unya bulongo, c e l u i  q u i  e s t  a v e c  l a  t e r r e .  M a i s  a l o r s  q u e  
bezitten  s i g n i f i e  p o s s é d e r  e t  n o n  ê t r e  p r o p r i é t a i r e ,  p o u r  l e s  i n d i g è n e s ,  
c ’e s t  l e  m ê m e  m o t  q u i  d é s i g n e  à  l a  f o i s  l a  s i m p l e  p o s s e s s i o n  d e  f a i t  
e t  l a  p r o p r i é t é  o u  p o s s e s s i o n  p l e i n e  e t  e n t i è r e  d e  d r o i t .  C f r  à  c e  s u j e t  
A . S . D ia m o n d , Primitive Law, p .  261. E n c o r e  n e  f a u d r a i t - i l  p a s  e x a g é r e r  
c e t t e  n é c e s s i t é  d e  l ’o c c u p a t i o n  e f f e c t i v e .
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d’occupation par les individus n’a d’ailleurs rien de 

particulier à l’Afrique centrale. M. K o v a l e w s k y  a raconté 

autrefois comment se faisait dans l’ancienne Russie l’ex­

ploitation du sol. Chaque famille occupait dans les limites 

de la commune les terres dont elle croyait avoir besoin; 

le défrichement était la preuve de cette occupation; mais 

« la terre n’est appropriée que pour un temps, puis elle 

retombe en friche, sauf à devenir l’objet d’une nouvelle 

culture et d’une nouvelle appropriation (l) ».

Un indigène qui s’est réservé un terrain est présumé 

prendre en même temps possession de tous les biens qui 

s’y trouvent et dont il peut tirer une utilité prochaine. 

Chez les N g b w a k a ,  par exemple, celui qui, en défrichant 

la forêt, y découvre un kolatier, en devient ipso facto  
propriétaire. Chez les M a y o g o  M a b o s o  (Paulis), le posses­

seur d’une terre l’est également des arbres à chenilles, dê  

termitières, des essaims, des nids de perroquets, etc. qui 

s’y trouvent, parce que, ayant été le premier à les décou­

vrir, on les considère comme lui appartenant. Par contre, 

il ne peut revendiquer la propriété du gibier, qui demeure 

une res nu llius  (rien o g u m b i) que quiconque pourra s’ap­

proprier en s’en emparant. On ne peut avoir l'an im as  
tenendi sur une bête sauvage avant qu’elle ne soit mise 

dans l’impossibilité de fuir.

La coutume n’est cependant pas la même partout. 

D ’après ce que nous savons des B a d i a  de Mushie, par 

exemple, le cultivateur n’v serait pas considéré à priori 

comme propriétaire des arbres qui sont à l’état sauvage 

sur ses champs, tels que les palmiers à huile, les palmiers 

raphias, les safoutiers, les kopaliers, les arbres à lianes 

de caoutchouc, les végétaux à bois précieux, etc., et cela 

parce qu’il est présumé n’avoir voulu se réserver que le

(i) M. Kovalewsky, L e  p a s s a g e  h i s t o r i q u e  d e  l a  p r o p r i é t é  c o l l e c t i v e  
à  l a  p r o p r i é t é  i n d i v i d u e l l e  (Annales de l'institu t International de Socio­
logie, I I ,  P a r i s ,  1895, p p .  182-186.
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droit de cultiver le sol (l). Il peut évidemment s’approprier 

les arbres si personne ne l'a fait avant lui, mais à la con­

dition d’en faire l’objet d’une nouvelle demande au 

k a m im v u . Vraie en principe, cette dualité de droits l'est 

moins en pratique, l’indigène qui défriche un coin de 

forêt ayant soin de s’approprier, au fur et à mesure du 

défrichement, tous les végétaux de rapport et d’une 

manière générale tous les biens qu’il rencontre. Le 

ka m im v u , de son côté, pour éviter les palabres, s’arran­

gera généralement pour accorder la propriété des arbres 

à celui qui détient l’autorisation de cultiver le terrain. 

Néanmoins, il peut arriver qu’un autre, les ayant exploités 

avant lui, en reste le propriétaire.

Mais, plus encore que l’occupation d’un bien vacant, 

le travail est à l’origine de la propriété individuelle. Le 

cultivateur est propriétaire de sa récolte, mais en plus 

il est propriétaire de toutes les améliorations apportées 

au sol par son travail. « N ’am aboko y iw e  », dira-t-on 

dans l’Urundi à propos des cultures nouvelles établies à 

l’instigation de l’autorité européenne; « ce lopin de terre 

est à lui, ce sont ses bras (qui l’ont fait) ». Ce n’est évidem­

ment pas le fonds qui est ainsi désigné, mais l’œuvre du 

cultivateur (2). L’incorporation dans le sol collectif d’un 

travail quelconque vaut à son auteur un droit indivi­

duel (3); on sera propriétaire d’un champ qu’on aura 

labouré comme on le sera d’un piège posé dans la forêt 

ou d’un barrage jeté en travers de la rivière. Le Mukongo 

qui fait un n k u n k u ,  c’est-à-dire qui reboise son champ

(*) C f r ,  p a r  e x a m p l e ,  à  t i t r e  d e  c o m p a r a i s o n ,  I . Schapera, A handbook
ol Tswana Law and Custom, p .  205.

(2 ) C f r  J  Mertens, S. J . ,  L e s  c h e f s  c o u r o n n é s  c h e z  l e s  B a k o n g o  o r i e n ­
t a u x .  É t u d e  d u  r é g i m e  s u c c e s s o r a l  (Mëm. de l'Inst. Boy. Col. Belge, 
s e c t .  d e s  S c .  m o r .  e t  p o l i t ,  in -8 » ,  t .  X I ,  f a s c .  1 , B r u x e l l e s ,  1942, p p .  148 s s .

(3) I l  n ’e n  é t a i t  p a s  a u t r e m e n t  d a n s  n o t r e  a n c i e n  d r o i t .  C f r  E. De Lave-
i.eye. De la propriété et de ses formes primitives, 4e é d . ,  P a r i s ,  1891, 
p p .  85-86.

Appropriation 
de biens créés 
par le travail.
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Conflits de 
droits.

pour lui restituer sa fertilité, conserve ses droits sur le 

nkunku , ainsi créé (*). A Bunkeya, chez les B a y e k e ,  qui­

conque a défriché un terrain saura sans difficulté y main­

tenir ses droits, même s’il le laisse en jachère une année. 

Pour les peuplades qui vivent à la lisière d’une forêt, ce 

droit à réoccuper un champ cultivé n’offre guère d’intérêt 

pratique; l’indigène généralement n’y revient pas, car, 

comme l’expliquaient des Babua, un nouveau défriche­

ment, même pénible, est préférable à l’utilisation d’un 

sol épuisé.

Néanmoins les conflits de droits ne sont pas rares; ils 

peuvent naître entre deux individus ou entre un individu 

et un groupement. Beaucoup de ces conflits sont prévus 

par la coutume et réglés par elle. Ainsi, bien qu’on ne 

puisse utiliser le terrain défriché par autrui, la coutume 

veut qu’on respecte les arbres si un autre que le pro­

priétaire les a plantés. On peut lire dans un jugement 

du tribunal de Territoire de Matadi que « les juges 

déclarent que la coutume indigène ne permet jamais la 

destruction de plantations, même si celles-ci ont été éta­

blies sur terrain d’autrui. Que celui qui se croit lésé doit 

s’en référer au chef indigène, qui seul peut trancher le 

différend O  ». Il en est de même à Sampwe, où « lors­

qu’un indigène établit un champ sur la jachère d’un 

autre qui ne l’a pas autorisé, celui-ci ne peut exiger son 

expulsion. Il devra attendre l’enlèvement de la ré­

colte O  ». La logique de la coutume a parfois de quoi 

nous étonner. A Kabambare, le propriétaire d’une plan­

tation de palmiers entre lesquels un autre indigène avait 

établi des cultures intercalaires autorisa celui-ci à préle­

ver une partie des noix de palme, pour la raison que ces

f1) A u  s u j e t  d e  c e s  nkunku , v o i r  a r t i c l e  d e  L . De Wilde, d a n s  Agri­
culture et Elevage au Congo Belge, 10e a n n é e ,  B r u x e l l e s ,  j u i l l e t  1936, 
p p .  104-105.

(2) J u g e m e n t  d u  6  s e p t e m b r e  1935.
(3 ) C f r  R. Marchai., Le droit coutumier des Bazela, des Balomotwa  

et des Banwenshi, p .  20.
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cultures, en dégageant les élaïs, les avaient rendus plus 
vigoureux. Ailleurs, le cultivateur aura des droits sur 
le gibier abattu dans ses champs, parce que, dira-t-on, 
« si le chasseur a fourni la poudre, le cultivateur a fourni 
l’appât O ». Nombreux sont les conflits de chasse prévus 
par la coutume et qu’elle tranche avec une minutie 
étonnante. Les relever ici nous entraînerait trop loin. 
Disons seulement qu’elle fait entrer en ligne de compte 
l’endroit d’où la bête s’est levée, celui où elle a reçu le 
premier coup, la qualité du chasseur, s’il est étranger 
au groupement ou s’il en est membre, etc.

Tout indigène a donc droit, à titre individuel, à la 
propriété pleine et entière du produit de son travail. Le 
principe ne souffre pas d’exception (2). Il est applicable

f1) Cfr R . M a r c h a l ,  Le droit  foncier coutumier des Bazela, des Balo- 
m otw a  et des Banwenshi,  p . 43.

(2) Ce q u i n 'e x c lu t  d ’a i l le u rs  p a s  u n e  c e r ta in e  ré g le m e n ta t io n  de la  
p ro p rié té . A insi, chez le s  B a h u n d e , lo r s q u ’u n e  fa m in e  m en a ce  la  rég io n , 
le  n o ta b le  e t son  co n se il d é c rè te n t q u e , so u s  p e in e  d 'a m e n d e , ch a cu n  
d e v ra  fa ire  la  p o lice  sév ère  de ses p la n ta tio n s  e t q u ’il est in te rd i t  de 
m a n g e r  le  p ro d u it  de ses  c h a m p s  n o n  a r r iv é s  à  m a tu r ité .  I.es ch a m p s 
a r r iv é s  à  m a tu r i té  r e v ie n n e n t à  la  c o m m u n a u té , en  ce sen s  qu e  ceux  
q u i o n t d es v iv res  d o iv e n t o b lig a to ire m e n t a id e r  ceu x  q u i n ’en  o n t pas. 
« E n  U ru n d i, é c rit u n  fo n c tio n n a ire  de la  rég io n , le p ro p r ié ta ire  d ’un  
ch a m p , s ’il  ne  p ossède p a s  lu i-m êm e de b é ta il, n e  p o u r ra  p a s  em p êch er 
des v o is in s  q u i en  é lèv en t de fa ire  p a î t re  p a r  le u rs  tro u p e a u x  les 
é teu le s  de sorgho . S i le  p ro p r ié ta ire  d ’u n  p â tu ra g e  v ie rg e  n ’a  p a s  de 
b é ta il, le s  é lev eu rs  v o is in s  p o u rro n t  o b te n ir  d u  sous-chef, le  p ro p r ié ta ire  
m êm e n o n  en te n d u , l ’a u to r is a tio n  de fa ire  p a ît re  le u r  b é ta il s u r  son 
p â tu ra g e ; ils  n e  d e v ro n t a u c u n e  in d e m n isa tio n  a u  p ro p r ié ta ire . » Cela 
n e  su p p rim e  d ’a i lle u rs  n u lle m e n t le s  d ro i ts  d u  p ro p r ié ta ir e  : le  v o is in  
q u i f a i t  p a î t re  ses bê tes  s u r  le s  te r r e s  d ’a u tr u i  n e  p e u t p o r te r  p ré ju d ic e  
au  d ro i t  d u  p ro p r ié ta ire  de  m e ttre  en  c u ltu re  to u te  l ’é ten d u e  d e  son  
p â tu ra g e , n i  a u  d ro it ex c lu s if  de p â tu re  d u  p ro p r ié ta ire  s u r  ses h e rb a g e s  
le  jo u r  o ù  le p ro p r ié ta ire  e n tre  en  p o ssess io n  d ’u n e  tê te  de b é ta il. 
A u tre fo is , chez les B asan g a , q u ico n q u e  s ’a r ro g e a i t  le  d ro i t  de p a sse r  à 
t r a v e r s  le s  p la n ta tio n s  d ’a u tr u i  é ta i t  a s t re in t  a u  p a ie m e n t de d o m m ag es  
et in té rê ts . C om m e l ’in d iq u e  M o k a n d e  B a n tu  d a n s  ses Mémoires,  les 
B a y e k e  n ’o n t p a s  a d m is  ce tte  rè g le  tro p  in c o n d itio n n é e  : « S i v o s c a m a ­
ra d e s  p a s s e n t à  tr a v e rs  vos p la n ta tio n s , d o ré n a v a n t ils  ne  d e v ro n t p lu s  
p a y e r  d ’a m e n d e »  [F. G r ë v i s s e ,  Les Bayeke  (su ite ), pp . 138-139]. Cfr 
P .  Dr. W . K o p p e r s ,  Privât- und Kom m unaleigentum  auf den frühesten  
Entwicklungstufen der Menschheit,  p . 18.
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E x t in c t io n  d es  d r o i t s  in d iv i ­d u e ls  p a r  a b a n d o n .

aux huttes, qui sont la propriété de ceu\ qui les oui cons­
truites, tout autant qu’aux cultures.

Eu résumé, chez les indigènes, comme chez nous, on 
trouve à l’origine de la propriété individuelle soit l’occu­
pation d’un bien vacant, soit le travail. Si dans ce dernier 
cas l’appropriation ne laisse place à aucun doute, dans 
le premier, elle ne sortira pleinement ses effets que si 
l’occupation a été réelle, si elle s’est en quelque sorte 
matérialisée. Dans les deux cas, les droits de l’individu 
seront respectés aussi longtemps que subsisteront les 
traces tangibles ou de l’occupation ou du travail.

Quand y aura-t-il présomption d’abandon? Quand une 
terre, antérieurement occupée et travaillée, redeviendra- 
t-elle libre? Encore que les coutumes ne soient pas iden­
tiques dans tous leurs détails, elles ont un fond commun 
qu’on retrouve chez toutes les peuplades. En général, 
pour qu’une terre soit considérée comme abandonnée et 
remise à la disposition d’autrui, il faut que l’intention 
d’abandon ait été clairement manifestée d’une manière ou 
d’une autre par son propriétaire. Le P . P ages écrit à pro­
pos du Bugoyi : « Le droit d’occupation n’expire pas par 
le fait d’un abandon temporaire. L’occupant peut s’absen­
ter pour un motif ou l’autre durant de longues années. 
En rentrant, il peut reprendre ses terrains. Si, durant 
son absence, un parent ou un étranger s’y est installé, 
il doit céder la place au premier propriétaire ou lui payer, 
selon l’usage en vigueur, le fermage habituel. Même dans 
le cas où l’occupant accidentel aurait mis la propriété en 
valeur, en y plantant des bananeraies ou des arbres, il 
doit s’en dessaisir en faveur du premier. Tout au plus 
pourrait-il en quittant couper les arbres (*). » Chez les

t1) P . Pagès, Notes sur le régime des biens dans la province du Bugoyi,  
p. 420. C fr I. Schapera, Land tenure among the natives of Bechuanaland  
Protectorats,  pp . 145-146.
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N g b w a k a  (Gemena), l’individu conserve la propriété de 
son champ, même si la forêt y a repoussé, aussi longtemps 
qu’il n’a pas dit : « je l’abandonne ». Il en est de même 
à Sampwe, où le propriétaire doit renoncer expressément 
à ses droits. S’il est mort et si tous ses gens ont disparu, 
ce sera habituellement le chef qui reprendra la succession. 
Il y est admis également que si le terrain a été abandonné 
pour des motifs superstitieux, celui-là pourra se l’appro­
prier qui aura réussi à en chasser les mauvais esprits C1).

La présomption joue généralement en faveur de l’arn- 
mus tenendi du premier propriétaire, à condition toujours 
qu’il subsiste des traces de son occupation ou de son tra­
vail, car leur disparition entraîne l’extinction de ses 
droits (2). Cette règle n’est cependant pas absolue. Si 
l’occupant revient après quelque temps avec le désir de 
reprendre son champ, la préférence lui sera donnée, sans 
qu’il puisse, toutefois, revendiquer la propriété des arbres 
sauvages et des termitières qui entretemps y auraient 
poussé. A la différence de ce qui se passe lorsque la pro­
priété est née de l’occupation d’un bien vacant sans incor­
poration d’une valeur nouvelle, là où l’objet de la pro­
priété est le fruit du travail, la chose reste liée à son 
propriétaire pour une durée indéterminée. « Si la par­
celle délaissée, écrit M. Vermeercsh, n’a pas été plantée 
de palmiers ou d’arbres fruitiers et si les cultures sont 
récoltées, son occupation par un autre ne donnera lieu 
à aucune contestation. Si elle porte, au contraire, des 
arbres utiles, ce dernier pourra occuper et cultiver la par­
celle, mais il n’aura aucun droit sur les produits des pal­

(*) V o ir R. M a r c h a l ,  Le régime foncier coutumier des Bazela, des Balo- 
m o tw a  et des Banwenshi,  p. 44.

(2) D’u n e  m a n iè re  g é n é ra le , u n  ch am p  e n v a h i p a r  la  b ro u sse , ce q u ’a u  
S o u d a n  e t en  p a y s  m u su lm a n  on  a p p e lle ra it  u n e  « te rre  m o rte  », est 
p ré su m é  a v o ir  été  a b a n d o n n é  p a r  so n  p ro p r ié ta ire .
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miers ou des arbres fruitiers (1). » En d’autres mots, le 
propriétaire et l’arbre font corps et la relation de propriété 
qui les unit ne sera rompue qu’avec la disparition de 
l’un ou de l’autre.

Il peut y  avoir cependant, même à l’égard des biens 
créés par le travail, présomption d’abandon. Alors qu’ici 
une hutte inoccupée est considérée comme abandonnée, 
ailleurs elle ne le sera qu’à partir du moment où elle 
tombe en ruines. Très souvent l’autorité fixe les délais 
pour établir la présomption d’abandon, surtout en ce 
qui concerne les terrains de culture. \ Kongolo, l’individu 
reste propriétaire de son champ en friche pendant une 
durée de trois ans (temps normal de la jachère); passé 
ce délai, il y  a présomption d’abandon, mais présomption 
seulement. Chez les B a y e k e , pour qu’il y  ait abandon, il 
faut une déclaration expresse du propriétaire ou un 
délaissement de trois ou quatre ans sans qu’au cours de 
ces années le propriétaire manifeste son intention de réoc­
cuper son bien (2). Chez les A l u r ,  on estime qu’une 
jachère de quatre ans est une présomption d’abandon. 
Au Ruanda, là où le régime clanique coexiste avec l’au­
torité des B a t u t s i ,  quand un champ est laissé plus de 
cinq ans (deux fois la durée de la jachère) sans être cul­
tivé, le représentant du pouvoir exécutif peut se l’appro­
prier (3). A Ruhengeri, avant l’arrivée des B a t u t s i ,  n’im­
porte qui pouvait occuper un champ laissé sans cultures

f1) M . V e r m e e r s c h ,  Monographie agricole du district du Lomani  
(Katanga). La propriété foncière chez les Basonge  (Bekalebwe du  
Lomami),  p. 33.

(2) F .G r é v i s s e ,  Les Bayeke  (su ite), p. 136.
(3) C f r  I . S c h a p e r a ,  Land tenure among the natives of Bechuanaland 

Protectorats,  p. 147. D an s l ’U g an d a , ce d é la i n ’est q u e  de 6 m ois : C fr
I . P . M a i r ,  Baganda Land Tenure, p. 195. Ces d é la is  so n t d ’a i l le u rs  tr è s
v a r ia b le s  : c f r  Das Eingeborenenrecht, t. I. Ost-Afrika, p. 229.
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pendant un à trois ans, sauf le cas très rare où aurait été 
désigné un remplaçant Ç).

De toutes laçons, le lien qui unit le propriétaire à son 
bien, et dont nous avons parlé ailleurs, s’avère extrême­
ment vivace et fait qu’en cas d’abandon définitif par 
suite de déshérence, s’il existait un propriétaire antérieur, 
il se substitue souvent en droit à l’héritier naturel absent; 
toujours celui qui cède son bien garde sur lui un certain 
droit.

Notons ici que l’emplacement d’une tombe reste pra­
tiquement la propriété perpétuelle du défunt et de ses 
descendants (2).

Terminons par un mot sur la prescription.
Par prescription il faut entendre surtout la prescription 

acquisîtive, c’est-à-dire l’acquisition d’un droit apparte­
nant à autrui par le simple exercice de ce droit durant 
une période déterminée sans que soit intervenue entre­
temps une revendication du vrai propriétaire. C’est la 
transformation d’une possession de fait en une possession 
de droit par le simple effet du temps. Beaucoup d’auteurs 
coloniaux, la plupart non juristes, donnent parfois au 
mot « prescription » un sens assez différent. Ils consi­
dèrent comme prescription une extinction de droits pour

(1) U n ré g in e  a n a lo g u e  a  ex is té  a u tre fo is  d a n s  m a in ts  p a y s  d 'E u ro p e . 
Cfr, p a r  exem ple, ce q u e  d i t  L. B e a u c h e t  d a n s  so n  Histoire' de la pro­
priété foncière en Suède. Etudes d ’ancien droit  suédois,  t. I. p . 93 : 
« Le d ro i t  a c q u is  p a r  le  co lon  e t fo n d é  s u r  la  m ise  en  v a le u r  d u  sol 
de 1 ’almenning  e s t exposé à  s ’iSteindre. éc rit-il, s i le  co lon  cesse  de 
l ’ex e rc e r  et a b a n d o n n e  so n  e x p lo ita tio n  p e n d a n t u n  c e r ta in  tem p s. »

(2) « Le Z an d e, é c r it  le  P . L o t a r ,  occupe et a b a n d o n n e  la  te rre . Un 
a u tr e  p e u t d é so rm a is  s ’in s ta lle r  à  sa  p lace . M ais le coin  de sa v a n e  a in s i  
d é la issé  n e  p asse  p a s  to u jo u rs  e n tiè re m e n t a u  n o u v e l o cc u p an t. Il 
n ’est dev en u , en son entier, res nullius  q u e  s i ie p re m ie r  p o sse sseu r  n 'y  
e st p a s  inhumé,  c a r  la  tom be est la  p ro p r ié té  du d é fu n t et. p a r  consé­
q u en t, de son  fils, à  q u i in co m b e le  c e v o ir  de  la  s u rv e ille r  e t d ’y  d ép o se r 
ses o ff ra n d e s  au ss i lo n g tem p s d u  m o in s  q u ’il r é s id e ra  à  p ro x im ité  » 
(Pour la codification du droit coutumier. La propriété' foncière,  p .  602).

P r e s c r ip t io n  e x t in c t iv e  e t. p r e s c r ip t io n  a c q u is î t iv e .
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la simple raison qu’il n’en a pas été fait usage pendant 
un temps déterminé.Quel que soit le sens qu’on lui donne, prescription 
acquisitive ou prescription extinctive, aucune des deux 
n’existe au Congo. Par exemple, les arbres appartiennent 
à qui les a plantés, et leur propriétaire, s’il s’absente, est 
assuré de les retrouver à son retour, quelle que soit la 
durée de son absence.

On voit parfois l’autorité indigène décider qu’un titu­
laire sera déchu de ses droits faute de les avoir exercés 
pendant un temps donné et que les biens ainsi délaissés 
feront retour au domaine public pour être remis à la 
disposition d’autrui. De même des biens peuvent devenir 
vacants par la disparition de leur propriétaire. La déché­
ance dans le premier cas, la vacance dans le second ne 
sont en aucune façon le résultat d’une prescription.

Il arrive également qu’un titulaire d’un droit tolère 
qu’un autre en use à sa place. Vient un moment où, 
malgré les revendications du vrai propriétaire, qui bien 
souvent n’est plus en mesure d’établir le bien-fondé de 
son droit, celui-ci passe à l’occupant effectif (l). C’est là 
une source de palabres fréquentes, mais où la prescription 
n’a rien à voir. On peut même admettre que la notion 
d’une prescription acquisitive (usucapion) serait diffi­
cilement accessible à la mentalité des indigènes, dont elle 
heurterait le sentiment qu’ils ont de la justice. Il en est 
ainsi chez tous les peuples primitifs (2).

f1) « En cas de c o n te s ta tio n  s u r  la  p ro p rié té , é c rit A. V e rd c o u rt, les 
Badia a p p liq u a ie n t la  p re sc r ip tio n  q u a n d  il n 'y  a v a it  p lu s  m o y en  d ’é ta ­
b lir  la p re u v e  d e  la  lé g itim ité  d es re v e n d ic a tio n s  du  p ré te n d a n t. Il en  
é ta i t  de m êm e chez les  Baboma » (Notes sur les populations Badia,  p. 24).

(2) D an s so n  o u v ra g e  c la ss iq u e  s u r  le s  O ssê te s  d u  C aucase , M. Kova- 
le w s k y  éc rit : « L a p re sc r ip tio n  a c q u is itiv e  (usucapio), q u i c o n d u it à  la  
p ro p r ié té  a p rè s  u n  c e r ta in  la p s  de  tem p s, est a u ss i in c o n n u e  des O ssè te s  
q u e  la  p re sc r ip tio n  libératoire  q u i f a i t  ce sse r  to u t d ro i t  d ’ac tio n  à  l ’a v è ­
n e m e n t d ’u n  c e r ta in  te rm e  » (Coutume contemporaine et loi ancienne,  
p . 91).
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C. — Transmission des droits individuels nés de l’usage du domaine collectif.
On peut distinguer plusieurs espèces de transmissions 

«de droits individuels : transfert de propriété par vente 
ou succession, location, prêt, mise en garantie.

En ce qui concerne les transferts de propriété, il est 
nécessaire de rappeler — la chose est d’importance — que 
lorsqu’il est question de terres, il ne s’agit jamais de la 
cession du fonds, propriété collective inaliénable, mais 
uniquement de la cession des droits individuels nés de 
l’usage de ce fonds, qui sont le fruit d’un effort individuel 
dont le fonds a été l’objet.

Théoriquement, tout individu peut céder librement à 
autrui la parcelle qu’il a défrichée, mais pratiquement 
il lui faut l’autorisation du chef du groupement (*). L’in­
tervention du chef est logique lorsqu’il a dans ses attri­
butions la désignation des emplacements aux membres du 
groupement. Très souvent, une simple notification suffira.

Il est rare que la cession soit gratuite; le nouvel occu­
pant doit donner en paiement, ici, une partie de la pre­
mière récolte, là, un certain nombre de houes ou de têtes 
«le petit bétail.

Dans les régions du Ruanda soumises à l’autorité politique des B a t u t s i ,  tout échange, donation, legs ou 
tractation quelconque en rapport avec le sol doit, comme 
ailleurs, être ratifié par l’autorité politique locale, plus 
exactement par le chef de 1 ’ubutaka. Pour éviter l’intru­
sion d’un indésirable, le chef tient à vérifier et à entériner 
lui-même les litres du nouveau venu. Il exerce un certain 
contrôle sur les successions; il accepte que les enfants du

t1) Il en  est a in s i  ég a lem e n t a i l le u rs  q u ’a u  Congo. Cfr, p a r  exem ple  
A. C ahuzac, Essai sur les institutions et le droit malgaches, t. I, p. 375.

T r a n s f e r t s  d e  
p ro p r ié té .

12
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défunt continuent à bénéficier des terres concédées à leur 
père, mais à la condition d’en reprendre les charges et 
les obligations. 11 en est de même dans l’Urundi. S’il est 
d usage d’offrir un cadeau quand on sollicite du chef un 
emplacement, la coutume veut, pour éviter qu il ne soit 
frustré, qu’on fasse de même à l’occasion des cessions.

Au Bugoyi, il faut, dit le P . P a g e s  (*), l’autorisation du 
chef de clan (umukuru , umukungu) pour traiter de la 
cession de la propriété d’un champ moyennant un prix 
convenu. L’accord du chef de clan lui donne droit à une 
houe de la part de l’acheteur. Le chef de clan ou le pater- 
familias, étant responsable des intérêts moraux et maté­
riels du groupe familial, ne tient pas, écrit le P . P a g e s ,  
à introduire le loup dans la bergerie, en laissant se glisser 
parmi ses sujets des espions, des ennemis ou des étrangers 
malveillants. Le vendeur doit en outre faire un cadeau 
au chef qui représente le mwami.  On appelle ubukonde  
le champ qui fait l’objet d’un achat (de gnkonda = acheter 
définitivement), tandis que Yisambu est la propriété de 
la famille héritée des aïeux (2).

Au Ruanda, où existe la « copropriété » familiale, 
chaque membre de la famille peut aliéner sa quote-part, 
toujours moyennant l’assentiment du chef de famille et 
du représentant royal.

A Rutshuru, il faut distinguer les terres ubukonde et 
inganda. Les premières sont des terres sur lesquelles le 
mwami  ne revendique aucun droit personnel. L’occupant 
d’une terre ubukonde doit le tribut ikoro, mais non les 
redevances ou dîmes. Il peut disposer librement de ses 
droits. S’il meurt sans héritier, la terre qu’il occupait 
devient inganda. On peut vendre un ubukonde, le louer.

f1) P . Pagès, Notes sur le régime des biens dans la province du 
Bugoyi,  p. 397.

(2) Idem, ibidem, p. 398.
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le prêter librement. Le mwami  accorde parfois à un de 
ses sujets ou à un étranger sur une terre inganda les 
mêmes droits que sur un ubukonde. Les terres inganda 
sont soumises à un autre régime; les indigènes autorisés 
par le chef à s’y installer sont dans une situation beaucoup 
plus précaire; le chef peut à tout instant modifier la répar­
tition des inganda. Celles-ci sont en réalité des terres que 
le souverain a usurpées au détriment de la collectivité. 
« La différence entre les terres ubukonde et inganda, écrit 
le Commissaire de district de la région, résulte de ce que 
dans le premier cas il s’agit du patrimoine que l’ancêtre, 
chef du clan, a délimité et que le mtuami a reconnu après 
paiement de 1 ’inkebano, tandis que dans le second cas, 
le mwami  a désigné et délimité la terre dans son domaine 
éminent. Les terres inganda sont attribuées à des hommes 
libres qui désirent essaimer, — elles sont généralement 
moins étendues que les ubukonde du premier occupant. » 
Vendre ses droits individuels sur un ubukonde s’appelle 
à Rutshuru gukebei'wa. Le chef Ndeze conteste que cette 
vente puisse se faire librement s’il s’agit d’un inganda 
donné par le mwami  en ubukonde, car ce serait faire 
affront au chef de vendre les droits ainsi concédés. Cepen­
dant, en droit strict, rien ne s’oppose à une telle cession. 
Chez les Rahunde, pour céder à un tiers ses droits indi­
viduels sur un fonds, il faut l’assentiment du chef de 
famille et du chef de clan.

Ces cessions de droits se font habituellement devant 
témoins, seul moyen de prouver par après la cession 
opérée. Aussi, après la mort des témoins, la preuve de 
l’achat devient-elle pratiquement impossible; mais alors 
intervient généralement la règle suivant laquelle la pos­
session laisse présumer la propriété.

Chez certaines peuplades du Congo, la hutte, objet d’un 
droit de propriété individuelle que personne ne conteste, 
est soumise à un régime analogue en cas de cession. Elle 
ne peut être cédée par son propriétaire sans autorisation

C essio n  de 
h u t t e s .
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Transmission par voie testamentaire.

du chef ou des notables (l). 11 est rare qu’une hutte soit 
abandonnée; en la quittant, un propriétaire la cédera 
habituellement à un parent ou à un ami. S’il néglige de 
la transmettre, il se trouvera d’ordinaire quelqu’un pour
1 occuper, à moins que la crainte d’un sortilège quelcon­
que n’y mette obstacle, ce qui sera souvent le cas si le 
propriétaire y est décédé. Lorsque le propriétaire de la 
case meurt sans héritier, elle sera en fait abandonnée. 
Pratiquement la hutte n’est guère cessible, parce qu’elle 
n’a de valeur que pour celui qui l’a construite. Cependant, 
il arrive que 1 indigène, à la veille d’une absence prolon­
gée, vende sa hutte. Souvent aussi, défense est faite à 
l’indigène qui quitte le village de céder sa case et encore 
moins de la détruire; elle devient d’office propriété des 
autres membres du groupe sous le gardiennat, du chef. 
C’est le cas chez les Badia de Mushie, chez les Balumbu 
du Sud, chez les Warega (2).

Presque partout il est interdit de détruire, de brûler sa 
case sans l’autorisation du chef, à moins qu’elle ne soit 
réellement vétuste. Les Bakongo sont très stricts à cet 
égard. Dans le territoire de Sampwe, le fait de brûler 
une hutte est considéré comme un geste offensant vis- 
-à-vis de l’autorité; il porte un nom spécial : kipiapia (’).

Au droit de vendre, on pourrait joindre celui de tester.
(!) On r e n c o n tr a it  en  R u ssie  u n e  in s t i tu tio n  a n a lo g u e  : « L a  m aiso n , 

izba,  é c r it  D e L a v e le y e ,  le  te r r a in  o ù  e lle  e s t c o n s tru ite  e t le  ja rd in  
a t te n a n t  fo rm e n t u n e  p ro p r ié té  p riv ée  et h é ré d ita ire .  C e p en d an t le  p ro ­
p r ié ta ire  ne p eu t la  v e n d re  à  u n e  p e rso n n e  é tra n g è re  a u  m lr  q u ’avec 
le c o n se n tem e n t des h a b i ta n ts  d u  v illa g e , e t ceux-ci p eu v e n t to u jo u rs  
e x e rc e r  u n  d ro i t  d e  p ré fé re n ce . Q u an d  la  fa m ille  s ’é te in t, ce tte  p ro p rié té  
p riv ée  re v ie n t à  la  co m m u n e , et s i e lle  q u itte  le v illa g e , e lle  p e u t p e n d a n t 
s ix  m o is  e m p o rte r  la  m a iso n  ou  les  m a té r ia u x  » (De la propriété et de 
ses formes p r im it ive s , 4e éd ., P a r is ,  1891, p. 11).

(2) V oir V. S ip s ,  Enquête sur le droit  coutumier des Balumbu du 
sud (fin), p . 187; C1 D e l h a iz e , Les Warega,  (=  Coll. d e  m o n o g ra p h ie s  
e th n o g ra p h iq u e s , V), B ru x e lle s , 1909, p. 304.

(3) C fr R. M a r c h a l ,  Le droit  foncier coutumier des Bazela, des Balo- 
m otw a  et des Banwenshi,  p. 17.
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D’une manière générale, les indigènes ignorent le testa­
ment. Les biens individuels passent d’office aux héritiers 
naturels du défunt. C’est une des raisons pour lesquelles 
chez les peuplades patrilinéales, par exemple, les femmes 
n’ont pas le droit, à leur décès, de transmettre leur champ 
à leurs enfants. En effet, comme ceux-ci appartiennent 
au clan du père, leur transmettre un champ reviendrait 
en réalité à le céder à des étrangers au groupement de la 
femme. Pour des raisons identiques, dans les groupe­
ments matrilinéaux, les droits du mari ne peuvent être 
transmis aux enfants qui appartiennent au clan de la 
mère, sinon dans les mêmes conditions que celles où se 
font les cessions à des étrangers. Dans le Bas-Congo, où 
cette coutume s’est beaucoup relâchée, le nombre d’étran­
gers dans le groupement propriétaire va sans cesse en 
augmentant, au point que les enfants, devenus titulaires 
de ces droits immobiliers, finissent par évincer totalement 
les membres du clan propriétaire ('). On peut donc dire 
que si les indigènes n’ignorent point l’héritage, ils n’ont 
que des possibilités très limitées de tester librement.

Dans le Ruanda, cependant, le droit de tester existe; 
si, par exemple, le champ familial est trop petit pour 
être partagé, le chef de famille peut désigner, à sa mort, 
celui de ses fils qui lui succédera et à qui reviendra le 
champ. Ailleurs le jeu des lois naturelles se chargera 
d’éviter un morcellement excessif des terres cultivées (a).

(!) V o ir à  ce su je t  G. M a le n g re a u , Le régime foncier dans la société 
indigène. Le Bas-Congo, p. 38.

(2) « H ow  is th a t  in  th e  co u rse  o f tw o  o r th re e  g é n é ra tio n s  a  githaha  
do es n o t becom e d iv id ed  a n d  red iv id ed  in to  su ch  m in u te  f ra g m e n ts  
th a t  th e  sy stem  b re a k s  d o w n ?  » I h av e  a sk e d  th a t  q u es tio n  of n a tiv es , 
a n d  th e  a n sw e r  g iv en  is  th a t  th e  d e a th -ra te  ac ts  a s  re g u la to r , a n d  th e  
fa c t  th a t  a i l  m en  do n o t h a v e  m a ie  o ffsp rin g . If a  m a n  d ies  w ith o u t a  
m aie  h e ir , b is  la n d e d  in te re s ts  p a ss  to  h is  se n io r  fu ll-b ro th e r, o r  if h e  
h a s  n o n e , th en  to  h is  se n io r  h a lfb ro th e r , o r  to  th e  su rv iv in g  h e ir  of 
e i th e r  of these . T h u s  th e  p ro cess  of su b -d iv is io n  is  h e ld  in  check  by a 
p a ra lle l p ro cess  of re a c c u m u la tio n  » (A. R. B a rlo w , Kikuyu Land 
tenvre and inheritance, p. 63).
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C ess io n s  à  d e s  
é t r a n g e r s .

Mais ce sont là des détails du régime successoral indigène 
auxquels nous ne pouvons nous arrêter.

Lorsqu’il s’agit de la cession d’un bien individuel atta­
ché à un fonds collectif, les coutumes sont différentes 
suivant que le cessionnaire est membre du groupement, 
c’est-à-dire propriétaire du fonds à titre collectif, ou, au 
contraire, étranger au groupement.

Avec les étrangers, les cessions se font toujours moins 
librement qu’avec les membres du groupement. En prin­
cipe, les droits, même individuels, ne peuvent leur être 
cédés; ils sont aussi inaliénables que la propriété foncière 
collective elle-même. Nous disons en principe. En effet, 
le chef, pouvant autoriser un étranger à s’établir sur les 
terres collectives, n’hésitera pas à approuver la cession, 
si elle ne lèse en rien les intérêts des membres du groupe­
ment, car elle ne diminue en rien sa souveraineté, l’étran­
ger étant alors considéré comme faisant partie du groupe­
ment. C’est ce qui se passera si les terres sont en surabon­
dance. Mais il va de soi que le premier indigène venu, 
membre du clan, ne peut prendre sur lui d’admettre un 
étranger sur le territoire du groupe el de lui confier l’ex­
ploitation d’une partie du domaine collectif. Or, c’est à 
quoi aboutirait la cession des droits individuels. Le chef 
est seul en état de juger de l’opportunité d’un transfert; 
c’est pourquoi la cession de droits individuels à un étran­
ger exige presque toujours son autorisation C1). Bref, les 
droits individuels sont aliénables, mais moyennant cer­
taines conditions s’il s’agit d’étrangers.

En réalité, ce que le chef autorise ici en vertu de ses 
pouvoirs, ce n’est pas le transfert du droit, car il est rare 
que l’intérêt général, le seul en principe dont il ait à 
s’occuper, exige la réglementation de ce transfert; ce qu’il

f1) E n  ce q u i co n c ern e  ce d ro i t de r e g a rd  d e  la  co llec tiv ité  s u r  la 
p ro p rié té  des in d iv id u s , c f r  Ch. Dtindas, The organisation and Laws of 
some Bantu Tribes in East Africa, p. 291.
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autorise, c’est l’introduction d’un étranger au sein du 
groupement, fait qui relève directement de ses pouvoirs. 
Le chef n’a pas à s’occuper des rapports d’ordre privé qui 
peuvent naître entre l’étranger et l’occupant du sol, mais, 
en vertu de sa souveraineté territoriale, il intervient pour 
donner à l’étranger l’autorisation de se mêler à ses sujets.

A côté des transferts de propriété, on peut envisager 
le transfert de la jouissance temporaire, prêt à usage, 
location ou mise en gage (piynas). Comment, d’une 
manière générale, ces transferts sont-ils réglementés chez 
les indigènes?

Le prêt ou la location de champs individuels se rencon­
tre assez fréquemment. Dans la plupart des groupements 
indigènes les coutumes ne fixent pas avec précision la 
durée de ce transfert ainsi que le montant du loyer à 
verser par le cessionnaire; les parties en conviennent libre­
ment. Souvent ce transfert est gratuit et aucune durée 
n’est formellement prévue; il n’est pas non plus toujours 
facile de distinguer le transfert de la jouissance du trans­
fert de la propriété. Dans les régions, par contre, où le 
formalisme juridique a fait des progrès, on rencontre 
des règles assez précises.

Dans la chefferie de Gombe Matadi (territoire des Cata­
ractes), « le possesseur, écrit un fonctionnaire, autorise 
généralement les membres de sa famille, surtout s’il a 
hérité de ces biens, à exploiter avec lui les arbres qu’il 
possède. Les possesseurs de palmiers les exploitent rare­
ment eux-mêmes; aussi autorisent-ils le prélèvement de 
vin de palme, mais une fois par semaine (un jour sur 
quatre) le malafu recueilli devra lui être remis. Il est 
actuellement toléré que les palmiers soient recueillis par 
tout habitant du village : il ne s’agit là que d’une tolé­
rance toujours révocable ».

A Rutshuru, chez les B a h u n d e , celui qui loue ses droits 
individuels sur une terre ubukonde doit au cédant 1 ’igi-

P r ê t  e t  lo c a ­
t io n  d e  c h a m p s  

in d iv id u e ls .
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sokwa, sorte de tribut constitué, comme 1 ’ikoro, par une 
partie des produits du sol exploité : vivres, pombe, bétail. 
C’est une reconnaissance périodique du droit du cédant. 
Ce contrat est révocable à tout moment de part et d’autre.Cliez les B a k o n d j o  de Lubero, on peut louer un champ 
pour une saison et le loyer sera payé en houes; ailleurs 
le loyer sera d’une ou deux chèvres.

Mais une fois encore, c’est au Ruanda, où le droit est 
beaucoup plus développé que dans les autres régions du 
Congo, que l’on rencontre les règles les plus précises 
concernant la location des droits immobiliers individuels. 
Le fermier bénéficiera d’abord d’un répit de deux ans, 
le temps de mettre son terrain en valeur et de sortir des 
difficultés du début; après quoi quelques journées de 
travail lui seront réclamées à l’époque des semailles et 
des moissons; enfin, il aidera son propriétaire à acquitter 
envers le mwami  ses redevances annuelles en houes, 
bière, tabac et haricots ('). Lorsque le terrain est de faible 
étendue et que le locataire est un parent ou un ami, il 
est rare qu’un loyer soit réclamé (2). Dans d’autres 
régions, notamment dans le Rwerere, pays de culture 
des petits pois, les champs ne se louent que pour un an 
et le montant du loyer est de trois boues (3). Certains con­
trats sont conclus pour un temps indéterminé, moyennant 
une caution, le locataire devant chaque année remettre 
au propriétaire une légère partie de sa récolte; au terme 
du contrat le propriétaire est tenu de restituer la caution 
qui lui a été versée, ce qui entraîne souvent de sérieuses 
difficultés (4). Dans l’Urundi, les terrains ne sont loués 
généralement que pour une année ou deux et le prix de

f1) P .  P a g e s ,  Notes sur le régime des biens dans la province du  
Bugoyi,  pp . 398-399.

(2 ) Idem , ibidem,  p. 399.
(*) Idem , ibidem.
(*) Idem, ibidem,  pp . 399-400.
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location, fixé librement par les parties, est versé après la 
récolte.

Ainsi, le loyer ressemble étrangement au tribut versé 
au souverain. L’un et l’autre portent souvent le même 
nom ( au Ruanda : ikoro), bien qu’il s’agisse de deux 
choses très différentes. Mais la confusion se produit facile­
ment dans l’esprit des indigènes, qui identifient couram­
ment propriété et souveraineté. Cette confusion entre le 
loyer et le tribut est d’autant plus fréquente que générale­
ment le loyer n’a pas la valeur économique qu’on est 
tenté de lui donner légitimement. Il n’est pas la contre­
partie de la perte subie par le cédant. Le but du loyer, 
comme celui du tribut, est avant tout la reconnaissance 
du droit du cédant chez l’un, du droit du souverain chez 
l’autre. Ils sont l’un et l’autre la reconnaissance d’une 
maîtrise; aussi ne faut-il pas s’étonner si l’esprit concret 
des indigènes n’a pas cherché à les recouvrir d’un vocable 
différent.

La remise au créancier d’un immeuble par incorpora­
tion en garantie du paiement d’une dette est un fait fré­
quent chez les peuplades congolaises. Cependant cette 
remise, comme la vente et la location, ne peut en principe 
avoir lieu qu’entre membres du groupement. Elle présente 
les mêmes particularités que ce que nous entendons nous- 
mêmes par mise en gage, sous réserve, cependant, qu’il 
s’agit généralement d’un immeuble par incorporation. 
Inutile donc d’y insister. Ces transferts sont causes de 
conflits fréquents, car après apurement de la dette, la 
difficulté de la preuve soulève parfois les plus âpres con­
troverses; le juge est très souvent en peine pour démêler 
s’il s’agit d’une mise en gage (pic/nus) ou d’une cession 
définitive sur laquelle l’ancien propriétaire cherche à 
revenir. L’absence de délais de prescription n’est pas faite 
pour faciliter la tâche des juges indigènes.

R e m ise s  de- 
b ie n s  e n  
g a r a n t i e . .
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En dépit des exigences de la politique indigène de notre 
Gouvernement colonial, qui cherche à s’appuyer dans une 
large mesure sur les organes traditionnels des groupe­
ments indigènes, la structure politique interne de ces 
groupements et la nature de l’autorité du chef en droit 
coutumier congolais n’ont pas encore fait l’objet jusqu’à 
présent de recherches approfondies. En parlant des rela­
tions du chef et de la terre, il n’entre pas dans nos inten-
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lions d’analyser l’organisation de l’autorité dans la société 
indigène. 11 ne serait pas possible toutefois d’examiner 
l’intervention de cette autorité en matière d’utilisation du 
du sol sans avoir une idée tout au moins générale sur ceux 
qui se la partagent. Il est bien entendu, cependant, que 
nous nous en tiendrons toujours au seul point de vue 
qui nous intéresse, celui des droits exercés sur le sol.

L’organisation politique et sociale'des groupements 
indigènes répartit l’autorité entre divers organes qui ont 
chacun leurs fonctions bien définies. Les primitifs ont 
le sens inné de l’autorité d’autant plus profond que, fon­
cièrement religieux comme ils le sont, ils revêtent toute 
autorité d’un caractère plus ou moins sacré.

L es  o rg a n e s  d e  Dans les groupements familiaux prévaut le système 
les groupementspatriarcal (1). Le chef est généralement, pour ne pas dire 

x toujours, le plus âgé de la branche aînée du groupe, que 
celui-ci soit patrilinéal ou matrilinéal; il exerce sur ses 
membres un pouvoir analogue à celui d’un père sur ses 
enfants; il est en plus et tout à la fois le prêtre et le médi­
ateur. Dans la plupart des groupements familiaux, le 
chef de clan ou de famille exerce seul les droits et les pré­
rogatives reconnus à l’autorité en matière foncière. L’au­
torité est alors unique. 

rautoHté dans Dans les groupements politiques, le régime n’est pas 
les Poïftî ™ent8auss* simple. Il est celui d’une monarchie doublée d’une gérontocratie, mais parfois aussi le régime y est personnel, 

absolu, à caractère plus ou moins théocratique, fortement 
centralisé et appuyé sur une hiérarchie administrative 
extrêmement touffue. Dans la plupart de ces groupements, 
les chefs sont des personnages qui ont su s’imposer à un

f1) D ans le sen s  la rg e  d u  m ot, a b s tra c tio n  fa i te  de la  p a tr i-  ou  
m a tr il in é a l ité . R a p p e lo n s  d ’a i l le u rs  qu e  le m a tr ia rc a t ,  a u  sen s s tr ic t 
et é ty m o lo g iq u e  d u  te rm e , i ï  n ’ex is te  p a s  a u  C ongo; la  m a tr i l in é a l i té  y  
va de p a ir  av ec  l ’av o n c u la t.
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moment donné. Tantôt ils sont sortis du groupement lui- 
même, tels les Avongara, qui ont étendu leur autorité 
à tous les clans zande, tantôt ils sont venus de l’extérieur, 
comme au Ruanda. Au l'ur et à mesure que le groupement 
politique se substituait au groupement familial, les 
pouvoirs du patriarche passaient dans les mains du 
chef politique. Cependant, même dans les groupements 
politiques, les chefs de famille continuent à jouer un 
rôle important, non seulement envers les membres de 
leur famille, mais également au conseil du village ou 
de la chefferie. Généralement, là où les terres sont par­
tagées entre des familles, le chef politique, qui exerce 
l’autorité sur l’ensemble des familles, respecte leurs 
propriétés foncières, même si la famille propriétaire 
n’est plus représentée que par un seul individu. Mais il 
y eut des exceptions, et l’on trouve des chefs politiques 
qui, après s’être emparés petit à petit de tous les pouvoirs 
des chefs de famille, en sont arrivés à intervenir con­
tinuellement dans la réglementation en matière de droits 
fonciers.

C’est surtout dans les régions soumises à une autorité 
étrangère qu’on rencontre les exemples les plus typiques 
d’organes politiques fortement hiérarchisés et exerçant 
des prérogatives en matière foncière, sans cependant 
tenir ces prérogatives au titre de patriarche du groupe. 
C’est le cas notamment au Ruanda, où le mwami,  après 
s’être donné indûment en cette matière les pouvoirs les 
plus larges, les délègue à des chefs de province (balwale 
d’intebbe) et ceux-ci à des chefs de colline (imisozi) qui 
remplacent en quelque sorte les anciens chefs de famille. 
Les collines peuvent être à leur tour morcelées en ibikingi. 
et en ingobwe. Le mwami  nomme et destitue à sa fan­
taisie. Les droits des chefs ne leur sont concédés que pour 
la durée de leur commandement. 11 faut distinguer égale­
ment au Ruanda les chefs de cultures ou ubutaka et les 
chefs de pâturages ou ubukenke. Un mutwale commande
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à plusieurs collines; il délègue sur chaque colline un 
Muhutu qui le représente pour la levée des impôts et 
les prestations diverses. Enfin, en plus de ces diverses 
autorités, il y a lieu de signaler encore les vassaux du 
mwami,  qui ne sont probablement que des sous-chefs 
affranchis davantage de son autorité. On rencontre une 
organisation en tous points semblable dans l’Urundi et 
aussi chez les Bashi, avec leurs sous-chefferies comman­
dées par des warhabbo et leurs collines vassales.

Dans l’empire des Baluba, l’organisation présente les 
mêmes traits essentiels avec quelques différences dans 
les détails. Le pouvoir y est puissant et centralisé. Le 
chef souverain, généralement à la tête d’un domaine trop 
étendu pour pouvoir s’en occuper lui-même, mais ne 
désirant pas cependant perdre le bénéfice de ses conquêtes, 
nomme des chefs de « fiefs » ou des bilolo, sortes d’in­
tendants ou de percepteurs d’impôts, chargés d’adminis­
trer ses terres. Ces fonctionnaires doivent acheter leur 
charge, qui est fort recherchée, car une partie des rede­
vances qu’ils perçoivent leur reste acquise personnelle­
ment. Dans bien des peuplades, les notables rie sont pas 
autre cliose que des personnages investis par le chef, qui 
leur a cédé, moyennant paiement, son droit de lever le 
tribut dans tel ressort déterminé.

Ces chefs de « fiefs », disons-le immédiatement, n’ont 
rien à voir avec la propriété de la terre. D’où parfois, à 
leurs côtés, un chef de terre qui représente les droits 
fonciers des autochtones. Chaque « fief » est à son tour 
divisé en villages, et dans chaque village vivenf plusieurs 
familles dont chacune a ses terres. En d’autres mots, la 
propriété foncière est partagée entre les familles, tandis 
que le pouvoir politique est hiérarchisé par unités terri­
toriales qui vont de la chefferie au village en passant 
par les « fiefs ». Là où il n’y a pas de droits fonciers 
appartenant à des autochtones, la terre est propriété col­
lective de tous les membres du village.
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M. V e r h u l p e n  écrit à propos des B e n a  K a l u n d w e  
(empire des B a l u b a ) : « Les fiefs remis par le chef cou­
tumier aux notables ne sont en somme que coniiés à 
ces derniers, qui doivent verser annuellement un tribut 
en nature, dont l’importance dépend de l’étendue des 
terres et du nombre des indigènes qui l’occupent. La 
durée de l’administration du fief par un notable est 
variable. Elle dépend des bons services que rend le 
notable et surtout de la générosité de ce dernier vis-à-vis 
du chef de sang 0) ».

Il faut assimiler à des intendants ceux qui reçoivent des 
territoires à titre précaire : « Il y a environ 40 ans, écrit 
M . M a r c h a l , dans la région de Kilwa, le chef Kapwasa 
concéda au chef Pambwe, à litre précaire, la terre 
dénommée « Kampanda ». Cette concession a pris fin 
en 1930, par suite du retour de Pambwe à Songaya-Kilima, 
sa chefferie d’origine, qu’il avait quittée à cause d’un 
différend politique (2). » Ces concessions s’accordent 
moyennant une redevance annuelle qui n’a rien à voir 
avec le tribut coutumier que l’exploitant doit payer au 
chef politique. Près de Sampwe, le chef Dubie a chargé 
le nommé Musendamwa de percevoir les redevances en 
nature sur une saline sise sur la rive droite de la Lubule; 
à la fin de la saison, Musendamwa porte le tout chez le 
chef Dubie, sa propre production aussi bien que les rede­
vances, et touche la moitié du profit de la vente (3).

Chez les A z a n d e , les Avongara nomment des bakumba  
ou chefs vassaux qui, entourés d’un petit groupe de 
guerriers, dominent la population de la région. Ces 
bakumba sont parfois choisis parmi la population locale 
quand celle-ci est suffisamment soumise.

f1) Ed. V e r h u l p e n , Baluba et Balubaïsés du Katanga,  p . 306.
(2 ) C f r  R. m a r c h a l ,  Le droit foncier coutumier des Bazela, des Balo- 

m otw a  et des Banwenshi,  p . 42.
(3) C f r  Idem, ibidem,  p .  49.
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Dans certains groupements familiaux morcelés, comme 
aussi dans quelques groupements politiques issus d’an­
ciens groupements familiaux, — et il semble que dans 
un cas comme dans l’autre il s’agisse uniquement de 
groupements matrilinéaux, — on trouve, à côté du chef, 
un personnage qui assume ses droits et ses prérogatives 
en matière foncière; on l’appelle le chef de terre. La co­
existence de ces deux autorités indigènes est assez fré­
quente, sans être générale C1). Là où il existe, le <( chef 
de terre » est le plus souvent, sinon la plus haute auto­
rité, du moins le véritable représentant de cette branche 
aînée que la légende reconnaît comme ayant occupe la 
première le pays. Etant généralement le plus ancien de 
la génération la plus ancienne du clan (2), il peut se con­
fondre avec le chef de clan là où celui-ci a conservé son 
autorité. Tout ce qui intéresse le sol, son usage, son affec­
tation relève de lui. Il passe pour être le successeur des 
ancêtres, préposé à l’administration des biens fonciers 
collectifs. Il agit comme s’il avait la propriété éminente 
des terres, c’est-à-dire que, sans en être le bénéficiaire, 
c’est à lui que revient le pouvoir de la réglementer.

Au fur et à mesure que le morcellement s’accentue, 
l’importance du chef de terre diminue, les familles s’af-

(!) O n co n ço it tr è s  b ien , en  e ffe t, q u e  le p re m ie r  o c c u p a n t d u  sol 
n ’a i t  p a s  été n é c e s sa ire m e n t le  ch e f d e  c la n  ou  le c h e f p o litiq u e . Nous 
a v o n s  v u  p ré c é d e m m e n t (pp. 80 e t su iv .)  c o m m e n f se f a is a i t  g é n é ra le ­
m e n t l ’o cc u p a tio n  d ’u n e  te r re  v ac an te . U ne fa m ille  ou  u n  in d iv id u  
q u i t ta i t  les te r re s  de son  g ro u p e m e n t à  la  re c h e rc h e  de te r re s  n o u v e lle s ; 
a p rè s  le s  a v o ir  d éco u v e rtes , ce tte  f a m ille  o u  ce t in d iv id u  s ’y  in s ta l la i t  
e t y  fa is a it  so u ch e . S i le  p re m ie r  o c c u p a n t é ta it  r e jo in t  p lu s  ta rd  p a r  
so n  ch e f ou  p a r  u n  ch ef é t ra n g e r  q u i lu i im p o sa it  so n  a u to r ité , i l  co n ­
s e rv a it  ses d ro i ts  de p re m ie r  o c c u p a n t e t é ta it  c o n s id é ré  de  ce f a i t  
co m m e le m a ître  d e la  te rre , to u t en  é ta n t su b o rd o n n é  à  ce chef.

(2) C ep en d an t, s ’il f a u t  en  c ro ire  M. A. V e r d c o u r t , le s  ch e fs  de te rre  
s e ra ie n t p a r fo is  n o m m és  à  tem p s, p o u r  d eu x  ou  tro is  a n s , s a n s  ê tre  
im m é d ia te m e n t ré é lig ib le s  (Notes sur les -populations Badia.  p. 23). 
P e u t-ê tre  s ’ag it- il  là  en  ré a li té  d e  ce q u e  n o u s  av o n s  ap p e lé  p ré cé d em ­
m e n t des ch efs d e  fie fs .
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franchissent peu à peu de sa tutelle; cependant, son auto­
rité se maintient parfois longtemps encore après le mor­
cellement du groupe. C’est ainsi que chez les B a l u b a  
Hemba, le mukulu, personnage qui joue le rôle de chef 
de terre, administre les domaines de plusieurs familles 
ou kisaka. Le groupe s’est divisé en familles, mais celles- 
ci ont conservé pour mukulu le descendant du premier 
occupant et fondateur du groupe.

Lorsqu’un chef de terre se trouve placé aux côtés d’un 
chef de clan ou d’un chef politique, il a soin de le ména­
ger, pour ne pas perdre sa faveur; il agit de même vis- 
à-vis des chefs des différentes familles qui constituent le groupement.

Le chef de terre s’appelle muelle chez les Baboma, où Le chef de terre, 
il est en même temps chef de clan, représentant des 
ancêtres, prêtre du culte des morts et magicien coutu­
mier. Chez les Bayaka, c’est le kulamba, 1 ’azapane chez 
les Mangbetu, etc. Partout c’est un personnage puissant, 
car on lui prête le pouvoir, pour se faire obéir, de rendre 
le sol aride et les femmes stériles (*).

Le chef de terre est donc habituellement, mais non 
nécessairement, un personnage distinct du chef du 
groupement familial. Là où à l’autorité du chef de clan 
s’est substituée celle d’un maître étranger, le pouvoir de 
réglementer les droits fonciers continue souvent à apparte-

(!) Voici ce q u ’éc riv a it  en  1931 l ’A d m in is tra te u r  te r r i to r ia l  de M ushie, 
en  p a r la n t  d u  ch ef de te rre  chez les B ad ia  : « L a te rre  B ad ia , ou , m ieu x , 
le p a tr im o in e  fo n c ie r  B ad ia , es t d iv isé  en  b én éfices  fo n c ie rs  ap p e lés  
« im vu  », so u m is à  l ’a u to r i té  d ’u n  « ch ef de  te r re  » a p p e lé  « kam im vu  » 
ou  « mbei  »; ce d e rn ie r  est le re p ré se n ta n t  c o u tu m ie r  d es a n c ê tre s  
(kengam i) d u  c lan  (kebui), b é n é fic ia ire  de l 'imvu.  P a r fo is  le  kam imvu  
o u  m bei  r é s id a n t d a n s  u n  v illa g e  s itu é  en  d e h o rs  de so n  b én é fice  fon ­
cier, c ’est-à -d ire  d a n s  u n  v illa g e  s itu é  su r  les te rre s  d ’u n  a u tr e  imvu,  
d élèg u e  ses p o u v o irs  à  u n  re p ré se n ta n t, so rte  d ’in te n d a n t n o m m é en 
d ro i t  co u tu m ie r  « murm ansaa  ». E n  l ’ab sen ce  d u  kam im vu  o u  mbei,  
le  m urm an saa  ex e rce  to u s  le s  p o u v o irs  d u  ch ef de te r re  et en p o rte  
m êm e  les  in s ig n es . » C om m e le kam im vu  a  é g a le m e n t des fo n c tio n s  
re lig ie u ses , sa  p u issa n c e  est fo n c tio n  d u  su ccès d e  ses in c a n ta tio n s

13
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nir au chef de clan, qui les exerce comme chef de terre (*). 
C’est — la remarque en a été faite plus haut — une 
reconnaissance tacite par les envahisseurs du droit de 
propriété des autochtones. Chez les B a s w a g a  de Lubero, 
écrit le Commissaire de district de cette région, ce n’est 
pas le chef politique (mwami) qui est chef de terre, agis­
sant au nom des ancêtres, mais le « mukulu  », descendant 
du fils aîné dans la branche aînée; c’est lui qui est le chef 
religieux, gardien des traditions, maître de la terre et 
en communication continuelle avec les mânes des 
ancêtres. Le muhuko,  tribut levé par le mwami,  chef 
temporel, est remis par celui-ci au mukulu. Le mukulu,  
chef religieux, sacrifie une partie du muhuko  (tribut en 
chèvres) en offrande aux mânes des ancêtres, conserve 
quelques bêtes pour lui et donne le reste au mwami.  Le 
chef de terre a dû exister autrefois au Muhera (Ruanda), 
mais a disparu aujourd’hui. Dans les groupements poli­
tiques, en effet, où l’on trouve un chef de terre, il n’est 
qu’une survivance de l’organisation clanique. Nombreux 
sont les groupements indigènes qui n’ont pas à propre­
ment parler un chef de terre et où cependant les droits 
fonciers sont réglementés par une autorité spéciale.

Les sujets de Aujourd’hui que la vie sédentaire s’est complètement 
indigène, substituée à la vie nomade, l’autorité des chefs indigènes 

s’étend, d’une manière générale, à la fois, quoique à 
des degrés différents, sur des personnes et sur un terri­
toire. Dans les groupements familiaux, l’autorité affecte 
les personnes plus que le territoire, qui n’intervient guère 
comme facteur dans la détermination des individus sou­
mis à l’autorité du chef; celle-ci s’étend sur tous les 
descendants de l’ancêtre commun, quel que soit le lieu 
de leur résidence. Par contre, dans les groupements poli­
tiques, l’importance du facteur territorial ressort davan-

(l ) C fr J. B o i s s i e r ,  Le chef de la terre en pays  Sénoufo,  p. 265, e t .
B . D e la v ig n e t te ,  Les vrais chefs de l'Empire,  P a r is ,  1939, pp . 133-134.
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tage : relèvent de l’autorité du chef tous ceux qui habitent 
la chefferie, quelle que soit leur origine. L’autorité est 
locale ou territoriale, en ce sens que c’est le territoire 
qui marque les limites de sa compétence. Un indigène 
vient-il à quitter le domaine du clan, il reste soumis en 
principe à l’autorité du patriarche, tandis que s’il quitte 
une chefferie pour une autre, il devient ipso facto mem­
bre de cette dernière.

Ces règles, toutefois, n’ont souvent qu’une valeur 
théorique : en pratique, un chef, qu il soit à la tête d’un 
groupement familial ou d’un groupement politique, 
cherchera tout naturellement à étendre son autorité sur 
le plus grand nombre possible de sujets, les patriarches 
sur tous les individus, apparentés ou non, qui viennent 
se fixer dans le domaine clanique, les chefs politiques 
sur tous ceux qui, partis de chez eux, ont essaimé sur 
des terres vacantes ou sur le territoire d’un chef moins 
puissant. Car même un groupement politique ne se fonde 
jamais uniquement sur l’élément territorial; l’élément 
humain prime. Ainsi, par exemple, chez les Azande, le 
chef de Niangara reçoit les impôts de ses sujets qui 
habitent le centre extra-coutumier de Bondo. Il refuse 
de reconnaître la séparation administrative décrétée par 
l'autorité européenne. Le même état de choses se retrouve 
dans la plupart des centres extra-coutumiers de peu 
d’importance. Un chef Zande revendiquera presque tou­jours comme étant de ses sujets tous ceux qui ont quitté 
sa chefferie pour s’établir chez autrui.

A. — Intervention de l’autoritéen matière d’utilisation du sol.
Le chef étant le représentant de l’autorité dans la 

société indigène, il lui incombe d’v maintenir l’ordre et 
la paix. Aussi le verra-t-on intervenir chaque fois que 
son intervention aura pour effet de supprimer les causes
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de friction ou les occasions de conflit. Ses fonctions sont 
multiples; nous ne les envisagerons que sous l’angle du 
régime foncier.

Désignation des A ce point de vue, la première et la plus importantee m p la c e m e n ts  1 La occuper par peut-êfre de ses attributions esl la désignation desle s  in d iv id u s . A °emplacements à occuper par ceux qui lui sont soumis. 
Nous avons eu l’occasion d’en parler à plusieurs reprises 
déjà. Son intervention sera surtout nécessaire lorsque la 
diminution des terres disponibles aura succédé à leur 
abondance primitive par suite de l’augmentation de la 
population. C’est alors que, pour empêcher les conflits 
devenus inévitables, le chef, gardien de l’ordre et de la 
justice, préside à la répartition du sol 0).

Mais les chefs n’ont pas tous la même importance; il 
en est de petits dont l’autorité ne dépasse pas le groupe­
ment familial restreint, et de puissants dont l’autorité 
s’étend sur d’immenses régions. Dans ce dernier cas, placé 
au sommet d’une administration hiérarchisée en forme 
de pyramide, le chef se contentera d’indiquer l’emplace­
ment des villages et des groupements familiaux, laissant à 
ses subordonnés le soin de continuer dans les villages 
et les familles la répartition entre les individus. C’est le 
chef Vongara qui « indique ou a indiqué à chaque 
bakumba (ou chef de famille) — en vue de l’occupation 
totale de son territoire — dans quelle subdivision admi­
nistrative (capita) il s’établira. Cette occupation étant 
réalisée, l’intervention du chef ne se fait plus. Le Zande 
choisit dès lors à son gré l’emplacement toujours écarté

t 1) U ne fo is ré p a r tie s , les te rre s  re s te n t g é n é ra le m e n t en  la  p o ssess io n  
de q u i les a  reçu es. Ce n ’est q u e  d a n s  ce rta in e s  rég io n s  d u  R u a n d a  que 
n o u s  av o n s  re n c o n tré  u n e  so r te  d e  p a r ta g e  p é r io d iq u e , la  d is tr ib u tio n  
n 'é ta n t  v a la b le  q u e  p o u r  u n e  réco lte . C ep en d an t, m êm e là  o ù  les e m p la ­
ce m en ts  p a ra is s e n t d é f in itifs , le u r  d é s ig n a tio n  n ’e s t p a s  sy n o n y m e  de 
p a r ta g e . En to u t é ta t de cau se , i l  n e  s ’a g it  q u e  d ’u n e  ré p a r t i t io n  p ro ­
v iso ire  qui n e  m et p a s  fin  à  la  p ro p r ié té  co llective . P o u r  p lu s  a m p le s  
d é ta ils , v o ir  c i-av a n t pp . 107 et su iv an te s .
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où il fixera son kpwolo (foyer), qu’il déplacera de même 
pour des motifs dont lui seul est juge et que n’infirmera 
pas la volonté d’un tiers, ce tiers fût-il le chef O ».

Pour lui-même le chef se réserve l’emplacement qu’il 
juge le mieux lui convenir. Il a bien pour devoir de res­
pecter dans son choix les terres déjà occupées par ses 
sujets, mais, s’il se sent suffisamment puissant, si son 
pouvoir est presque absolu, comme au Ruanda, la spo­
liation et l’expulsion forcée d’autrui ne le gêneront guère, 
quitte à faire indemniser sa victime par la collectivité. 
Parfois, cependant, les pouvoirs du chef politique sont 
nettement endigués par les privilèges dont jouissent les 
autochtones.

Au droit qu'a le chef de décider des emplacements s’en 
ajoule un autre, celui de disposer des biens individuels 
nés de l’usage du fonds et devenus vacants par abandon 
ou par extinction des ayants droit. Les cas sont rares. 
Quand les terres redeviennent disponibles par l’extinction 
d’un groupement, leur sort dépend de la situation occupée 
par le groupement. Faisait-il partie intégrante d’une 
collectivité plus large, ses terres, rendues indisponibles 
pendant tout 1111 temps par leur occupation, feront tout 
naturellement retour à tous les membres de cette collecti­
vité, à moins d’une opposition formelle du pouvoir poli­
tique, comme c’est le cas au Ruanda avec les inkungu.  
Constituait-il, par contre, une petite collectivité dont le 
bien-fonds ne dépendait d’aucune autre, ses terres rede­
viennent vacantes. Mais, très souvent, ces petites collecti- 
tés, tout en étant indépendantes au point de vue foncier, 
sont soumises politiquement à un chef qui commande 
à d’autres groupements; leurs terres tendent à devenir 
la propriété de la collectivité politique tout entière et, 
en tout cas, l’absence de droit écrit facilitera l’arbitraire

D is p o s i t io n  dea 
im m e u b le s  

v a c a n ts .

(*) R  P .  L o t a r ,  Pour la codification du droit coutumier. La propriété  
foncière , p .  601
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A cc u e il d es  
é t r a n g e r s .

E x p u ls io n  d es  
é lé m e n ts  

in d é s i ra b le s .

(les autorités coutumières, et le chef du groupement 
politique dont relevait la famille aura toute liberté d’abu- 
ser de son pouvoir, soit en s’appropriant ces biens, dont 
il fera une sorte de propriété foncière individuelle, soit 
en les distribuant à ses favoris. Personne n’osera les lui 
disputer.

C’est au chef également qu’il appartient, avons-nous 
vu, d’autoriser les étrangers à s’établir sur les terres de 
la collectivité, car le patrimoine collectif, il ne faut pas 
l’oublier, est confié à sa sauvegarde. « Le rôle du chef de 
terre Zande, comme me l’affirmait en ces termes l’un 
d’eux, est de faire respecter le droit des morts (donc des 
mânes) comme ceux des vivants C1). » Nous nous sommes 
suffisamment étendu précédemment sur ce point pour 
n’avoir plus à y revenir (2).

Enfin, c’est au chef encore à expulser des terres collec­
tives ceux qu’il considère comme des éléments de désor­
dre. Peine grave, étant donné le sort peu enviable parfois 
des étrangers dans les groupements indigènes; peine 
grave surtout pour qui connaît l’importance de la protec­
tion des esprits sur les terres ancestrales. L a  crainte des 
indigènes de se voir expulser de leurs terres collectives 
rappelle la terreur qu’inspirait l’exil dans l’antiquité. 
Mais l’exercice de ce pouvoir, malgré les abus possildes, 
a un caractère juridictionnel; le chef ne pourrait agir 
arbitrairement. « Il a chassé, donc dépossédé des sus­
pects », écrit le P. L o t a r  en parlant des chefs Vongara 
chez les A z a n d e . Aussi n’admettra-t-on pas, nous dit le 
même auteur, qu’un chef Vongara dépossède le pro­
priétaire d’un tombeau ou encore un cultivateur de ses 
champs pendant leur mise ou leur maintien en rapport. 
Chez les Ma h u n d e , l’expulsion était prononcée par le

(1) Idem, ibidem , p. 603.

(2) V o ir c i-av an t, pp . 114-115.
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tribunal de clan ou par le tribunal de famille; elle ne 
l’était que pour faits graves, tels que sorcellerie, vols 
répétés ou encore insoumission sérieuse envers le mu-  
tambo (notable qui a donné le droit d’occupation). Un 
fonctionnaire de l’Urundi s’était demandé si le Maganwa,  
en privant un individu de son enclos et de ses champs, 
— chose naguère courante dans le pays, — était considéré 
comme exerçant un droit et pouvait le faire sans encourir 
la désapprobation de ses sujets. Il lui fut affirmé que, 
aux yeux des B a s i i i n g a - N t a k e , le chef encourt 1111 blâme 
s'il agit sans raison plausible, non pour punir un insou­
mis ou un malfaiteur, mais par pur caprice 011 intérêt 
personnel, mais qu’il reste, par contre, dans son rôle de 
chef politique ou de justicier s’il s’approprie le rugo et 
les terres d’un révolté ou d’un voleur de bétail.

Le se n s  in n é  d e  l ’a u to r ité , p lu s  d é v e lo p p é  ch e z  les  
in d ig è n e s  q u e  ch e z  n o u s , le s  ren d  en  g é n é r a l m o in s  s e n ­
s ib le s  a u x  a b u s de p o u v o ir s  d e  leu rs c h e fs .  D a n s le  cas  
q u i n o u s  o c c u p e , le s  a b u s so n t é v id e m m e n t  p o s s ib le s ,  
l ’a rb itra ire  a y a n t ic i  le  j e u  fa c ile ;  ils  y  r e s te n t m a lg r é  
to u t p eu  fr é q u e n ts , ca r  leu rs  c o n s é q u e n c e s  en  so n t  g r a v e s . 
C h asser  u n  in d ig è n e  d e  ses  c u ltu r e s  est u n  c h â t im e n t  
to u jo u r s  sév ère; c ’est l ’o b l ig e r  à r e c o m m e n c e r  u n  c h a m p ,  
c ’e st-à -d ire  l ’ex p o ser  à la fa im  p e n d a n t d eu x  o u  tro is  an s  
p e u t-ê tr e . L es c h e fs  n ’o n t e n  g é n é r a l a u c u n  a v a n ta g e  à 
c o m m e ttr e  ces  a b u s q u i les e x p o se n t à la v in d ic te  de ceu x  
q u i e n  so n t les  v ic t im e s . D ’a ille u r s , ces e x p u ls io n s  so n t  
« i rares q u ’en  cer ta in s  e n d r o its  le s  in d ig è n e s  se m b le n t  
m ê m e  n ’y  a v o ir  ja m a is  p e n s é . Le c h e f  M w en d a  K ita n ik a  
d e B u n k e y a , à q u i n o u s  d e m a n d io n s  s ’il p o u v a it  c h a sse r  
u n  in d ig è n e  d e  so n  c h a m p , n o u s  r é p o n d it  : « P o u r q u o i  
le  fe r a is -je ?  ». « Je d e m a n d a i u n  jo u r , é cr it le  P . D e n is , 
en  p a r la n t d es B a d ia , B a t o u , B a s \ ,  et B \ bat, à un g r o u p e  
d ’in d ig è n e s  si le  c h e f  terr ien  p o u v a it d é fe n d r e  à q u e l­
q u ’u n  du  v i l la g e  d ’é ta b lir  d es c u ltu r e s  su r  ses terres. Ma 
q u e s tio n  le s  in te r lo q u a ; p e r so n n e  n e  r é p o n d it;  to u s
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A u tre s
d es

crurent sûrement que pareille question ne se posait pas 
pour eux (‘). »

pouvoirs Les quelques pouvoirs énumérés ci-dessus découlentchefs, directement des responsabilités qu’ont les chefs; on les 
retrouve presque partout. Il en est d’autres, propres à 
chaque peuplade, auxquels nous ne pouvons nous arrêter, 
car ils sortent du cadre de notre sujet. Mentionnons 
toutefois qu’on trouve des chefs qui administrent direc­
tement, non seulement les biens collectifs de leurs sujets, 
mais tous leurs hiens indistinctement. Nous avons connu, 
chez les B a l u b a , des indigènes tenus de remettre à leur 
chef de famille l’argent reçu d’Européens en rémunération 
de leur travail; le chef le gérait dans l’intérêt de la famille 
entière, se contentant de dédommager, mais de façon 
plutôt sommaire, le véritable propriétaire. L’immixtion 
des chefs s'étend parfois jusqu’aux arbres plantés et même 
jusqu’aux casseroles dont se servent les femmes; il ne 
reste comme objets strictement individuels que ceux 
d’usage personnel (2).

(*) P . J. D enis, L ’organisation d'un peuple prim itif ,  p. 489.
(2) Cette so rte  de co m m u n ism e  n e  se re n c o n tre  q u e  d a n s  les co m m u ­

n a u té s  fa m ilia le s  q u i o n t g a rd é  u n e  fo r te  co h ésio n . Il ten d  d ’a i l le u rs  il 
d is p a ra î t re  d ep u is  l ’a r r iv é e  d es E u ro p éen s . A K ongolo , n ’im p o rte  q u i 
p e u t a l le r  p u is e r  d a n s  le c h a m p  d ’u n  « f rè re  », a l le r  à  sa  m a iso n  c h e r­
ch e r  u n  o u til. O n n e  « vo le  » p a s  ses f rè re s . D es in d ig è n e s  à  q u i des 
P è re s  de la  M ission  re p ro c h a ie n t  d ’a v o ir  em p o rté  c e r ta in s  o b je ts  ré p o n ­
d a ie n t : « n ’es-tu  do n o  p a s  n o tre  p è re  ? »  Et ces in d ig è n e s  é ta ie n t p rê ts  
à  t r a i te r  d ’a v a re s  ceu x  q u i n e  se m o n tra ie n t p a s  a ssez  la rg e s . C’est la  
so lid a r ité  p o u ssée  p a r fo is  trè s  lo in  d a n s  c e r ta in e s  co llec tiv ité s  in d i­
g èn e s  et qu i o b lig e  to u s  les m em b res  à  a id e r  ceu x  q u i so n t d a n s  le 
b eso in . S o lid a r ité  to u te  n a tu re lle  d a n s  u n e  so cié té  p rim itiv e . I ls  sa v e n t 
q u e  l ’in d iv id u  iso lé  e s t m en a cé  de  p é r ir  o u  de to m b e r  en  esc lav ag e . C hez 
les  R ab u n d a  (Id io fa), c 'e s t le ch e f de fa m ille  qu i p a ie  et reço it le s  do ts 
p o u r  les m em b res  de la  fa m ille ; c ’est lu i q u i p a y a it  le s  esc lav es  en 
r é p a ra t io n  d ’u n  c rim e  co m m is d a n s  u n  a u tr e  c la n  p a r  u n  m em b re  de 
la  fam ille . « A u  m êm e ti t re  q u e  les  A m bundu  ex p lo iten t p a r  fa m ille  
les te rre s  de c lan  la issée s  de g é n é ra tio n  en g é n é ra tio n  en  in d iv is  p a r  
le s  d iv e rs  a n c ê tre s  qu i se so n t succédé et q u i se lé g u è re n t l ’u n  a p rè s  
l ’a u tr e  la  fo rce  e t le s  v e r tu s  d u  « p em b e » d u  fo n d a te u r  du  c lan , é c rit  
G. W e e c k x ,  a u  m ê m e  t i t r e  c h a q u e  fa m ille  p o ssèd e  ses b ien s  m eu b le s
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La tendance des chefs est d’élargir continuellement 
leurs pouvoirs et de s’immiscer de plus en plus dans les 
affaires de leurs sujets. Comme leurs pouvoirs sont fonc­
tion de leur autorité et de leur prestige, si cette autorité 
et ce prestige sont bien établis, il ne reste plus grand’chose 
à l’individu. Ne lit-on pas déjà dans la description du 
royaume Congo de Pigafetta : « Dans tout le royaume 
Congo, personne n’a un héritage à lui, dont il peut dis­
poser à son gré; mais le roi les revendique tous pour 
lui et les donne ou les vend à qui lui plaît (1). »

B. — Prérogatives du chef tirées de l’utilisation du domaine collectif par ses sujets.
Chez les primitifs, avons-nous dit, plus encore que 

dans les sociétés civilisées, il n’y a pas de charge sans 
bénéfices, avec cette particularité que les avantages dont
et im m e u b le s  en co m m u n  : le s  p a lm ie rs  q u i lu i fo u rn is s e n t l ’h u ile  e t 
le v in  de p a lm e , les a u tr e s  a rb re s  de r a p p o r t  q u e  le s  a n c ê tre s  o n t jadis- 
p la n té s  s u r  la  te r re  d u  c lan ; le  b é ta il, les esc lav es, l ’a rg e n t so u s  to u te s  
ses fo rm es , les e n fa n ts , le s  p ro d u its  des c u ltu re s  et de la  cu e ille tte , 
le s  d e tte s  e t les d u s; les m é d ic a m e n ts  e t le s  ta l is m a n s ;  les a m u le tte s  
et le s  fé tic h es  lé g u é s  p a r  le s  a n c ê tre s . C’e s t l ’o n c le  m a te rn e l  q u i a  la  
g a rd e  et la  g estio n  d es b ien s  m eu b le s  e t im m e u b le s  » (G. W e e c k x ,  La 
peuplade des Ambundu  (D istric t du  K w ango), p. 372). Ce q u i n ’ex c lu t 
d ’a i l le u rs  p a s , a jo u te  l ’a u te u r ,  le s  b ien s  p o sséd és en  p le in e  p ro p rié té  
p a r  le s  in d iv id u s . A G ungu, chez le s  B a k w e s e ,  le s  a rb re s  p la n té s  n e  so n t 
p a s  la  p ro p rié té  in d iv id u e lle  de ce lu i q u i le s  a  p la n té s , m a is  de *ia 
co llec tiv ité ; il en  est de m êm e d u  p e ti t  b é ta il. O n p e u t se d e m a n d e r  com ­
m en t là  où  le co m m u n ism e  d es b ien s  est en  v ig u e u r , l ’in d iv id u  se 
so u m et à  ces u sag e s  C’est q u e  la  co llec tiv ité , p a r  l ’in te rm é d ia ire  de ses 
ch e fs  et de ses so rc ie rs , d isp o se  de m ille  et u n  m o y en s  de l ’y  force r. 
L 'in d ig è n e  a f r ic a in  v it d a n s  u n e  c ra in te  p e rp é tu e lle . C elu i qui v o u d ra it  
s o r t i r  de l ’o rn iè re  co m m u n e , ro m p re  av ec  d es tra d i t io n s  é tab lie s , se 
v e r ra i t  m en acé  p a r  des m a lé d ic tio n s  de to u s  g e n re s  q u i tô t on ta rd  le  
fe ro n t céd er ou d isp a ra î tre . C’e s t q u ’en effe t ce co m m u n ism e  tie n t à  la  
fo is à  la  so lid a rité  m u tu e lle  et à des su p e rs titio n s . « Si je  n e  d o n n e  p as  
à  m o n  p è re ?  et si je  m e u rs?  » d isen t-ils .

( i)  P h i l i p p e  P i g a f e t t a ,  Le Congo, la véridique description du Royaum e  
africain, appelé, tant par les indigènes que par les Portugais, le Congo, 
telle qu'elle n été tirée récem m ent des explorations d ’Edouard T.opez, 
tr a d . en  f ra n ç a is  p a r  L éo n  C a h u n , B ru x e lle s , 1883, p. 106.
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jouissent les chefs, au lieu d’être déterminés à l’avance, 
sont à la mesure de leur puissance. Voyons quels sont ces avantages.

C o rv é e s . Il faut mentionner d’abord les nombreuses prestations 
en travail, les corvées, auxquelles les sujets d'un chef sont 
astreints à son profit et que les coutumes déterminent 
avec beaucoup de minutie. Souvent la jeunesse du village 
sera obligée de cultiver ses champs, de construire et de 
réparer ses habitations. Dans les territoires du Ruanda et 
de l’Urundi, les corvées se comptent en journées : elles 
sont généralement de deux à trois jours de travail par 
an et par indigène.

Mais plus intéressantes pour nous, parce que plus 
directement en rapport avec l’usage du sol, sont les pres­
tations en nature ou en espèces, redevances ou tributs 
qui tiennent une place si importante dans l’organisation 
sociale des groupements indigènes. 

tr/bû eTdes Qu’est-ce qu’un tribut et qu’est-ce qu’une redevance?
La plupart des auteurs nomment tributs ou redevances 

les versements en nature auxquels les indigènes sont tenus 
envers leurs chefs, selon qu’ils veulent ou non mettre 
l’accent sur la signification politique de cette obligation, 
ou encore sur l’état de sujétion qu’elle implique (*). Les 
uns y voient la preuve de la dépendance politique du 
sujet vis-à-vis de son maître, les autres, au contraire, 
convaincus que les terres collectives sont la propriété du 
chef, croient à son caractère privé et considèrent ces 
versements comme des loyers. Pour nous, to u t ce  q u ’un  
in d ig è n e  p a ie  à so n  c h e f  a p o u r  p r in c ip a le  ra ison  d ’être  
so it  de m a rq u er  u n  éta t de su b o r d in a t io n  à so n  ég a rd , so it

t r i b u t  e t  d es  
re d e v a n c e s

(l ) Le tr ib u t , c ’est, é c r iv a it  l ’A d m in is tra te u r  te r r i to r ia l  D u b u i s s o n  : 
« u n  d é d o m m a g em en t ou  rev en u , d ’u n e  p a r t ,  la  d ép e n d a n ce  e t la  f id é ­
l ité  des c o n c e ss io n n a ire s  v is-à-v is d u  cé d an t, d ’a u tr e  p a r t  », et p lu s  
lo in  il  d é f in it le  t r ib u t  : « ce q u ’u n  É ta t  p a ie  à  u n  a u tr e  p o u r  m a rq u e r  
sa  d ép e n d a n ce  » (Notes sur le tribut dans le territoire de la Rutshuru, 
pp . 61-62).
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de c o n tr ib u e r  a u x  c h a r g e s  qu i lu i  in c o m b e n t  de par ses  
fo n c t io n s  ( l) .

Qui bénéficie du tribut?D’une manière générale, sauf là où l’autorité est 
fortement centralisée, tout indigène revêtu d’un titre ou 
d’une fonction, détenteur d’une parcelle quelconque 
d’autorité, a droit à certains avantages; c’est dire que les 
bénéficiaires sont nombreux. On compte parmi eux le 
chef de famille, le chef de lignée, le chef de clan (2), le 
chef de terre, le chef de village, le chef politique et toute 
une série d’intendants ou de « maires du palais ». Si 
l’autorité est hiérarchisée, le tribut suit la hiérarchie. 
M. V e r h u l p e n  le note chez les B a l u b a  : « Les chefs de 
famille paient un tribut aux chefs de village, qui le 
remettent, après avoir prélevé leur part, au chef de fief 
ou Kilolo. Le Kilolo remet une grosse partie du tribut au 
Mulohwe et garde le reste pour lui et ses gens (3) ». Chez 
les B a h u n d e  de Masisi, le tribut ( mutulo)  est versé au 
chef de famille (barza), lequel en retourne une partie au 
chef de clan (mubake). Chez les B a m b u b a  à Beni, comme

(1) S i n o u s  ad m e tto n s  q u e  ces c o n tr ib u tio n s  o n t u n  c a ra c tè re  p o li­
tiq u e , i l  e s t p lu s  s im p le  d 'e m p lo y e r  le  te rm e  « t r ib u t  », p u isq u e  la  
« re d e v a n c e  » a  été lo n g tem p s  p rise  d a n s  le sen s  de  lo y er. D’a u c u n s  p ré ­
fé re ro n t n é a n m o in s  co n se rv e r  les d eu x  m o ts, à  l ’in s ta r  de ce q u e  n o u s 
av o n s  fa i t  d a n s  u n e  é tu d e  s u r  le B as-C ongo, d a n s  la q u e lle  n o u s  p ré c i­
s io n s  q u e  n o u s  a p p e lle r io n s  red ev a n c es  « les p ré lè v e m e n ts  d u  ch e f su r  
le p ro d u it  d es  c u ltu re s , de la  cu e ille tte , d e  la  ch asse , d e  la  p êch e  d e  ses 
su je ts , c h a c u n  p r is  en  t a n t  q u ’in d iv id u  », e t t r ib u t « le s  b ien s  q u e  do i­
v e n t v e rse r  le s  m em b res  d 'u n e  c o m m u n a u té , en  ta n t  q u e  fa is a n t  p a r t ie  
d e  celle-ci, a u  ch ef de la  co m m u n a u té  q u i lu i e s t h ié ra rc h iq u e m e n t 
su p é r ie u re  p a r  d ro it de co n q u ê te  ou  de p re m iè re  o cc u p a tio n  ». P o u r  ne  
p a s  co m p liq u e r n o tre  exposé, q u i, d ’a i lle u rs , n ’ex ig e p a s  ce tte  d is tin c ­
tio n  to u te  co n v en tio n n e lle , n o u s  em p lo ie ro n s  in d is tin c te m e n t l ’u n e  ou 
l ’a u tr e  ex p ress io n , m a is  to u jo u rs  d a n s  le sen s  d ’u n e  c o n tr ib u tio n  d ’o rd re  
p u b lic .

(2) C ep en d an t, su iv a n t l ’o p in io n  de m a in ts  e th n o lo g u es , le tr ib u t  
s e ra i t  e ssen tie llem e n t à  l ’o rig in e  u n e  p ré ro g a tiv e  des ch e fs  p o litiq u e s  
e t n ’a u r a i t  p a s  ex is té  a u tre fo is  d a n s  le s  g ro u p e m e n s  fa m ilia u x .

(3) ED. V e r h u lp e n ,  Baluba et Balubaïsôs du Katanga,  p. 197.

B é n é f ic ia i r e s  
d u  t r i b u t .
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L es redevab le;*  
d u  t r i b u t .

l iiez l e s  W a n i s a n z a ,  les indigènes doivent payer la dîme 
(ngemo) au capila, qui la remet avec un tribut supplé­
mentaire (niwako) aux notables, lesquels font de même 
vis-à-vis du chef. Même processus chez les B a s w a g a  de 
Lubero, où toute une série d’intermédiaires s’échelonnent, 
du redevable au mwami. A Rutshuru, chez les B a h u n d e ,  
toute ikitzinaou famille étendue d’environ 100 à 150 per­
sonne paie annuellement sa dîme (.ikoro) au chef de col­
line, celui-ci au chef de canton, le chef de canton au 
chef de province, lequel paie finalement au mwami, 
chaque intermédiaire ayant retenu sa part. En d’autres 
mots, tout chef de groupe a droit à un tribut et à son 
tour verse en tribut au chef de groupe supérieur une 
partie des redevances qu'il touche.

Habituellement, le tribut est versé à une autorité 
politique; cependant, quelque chose d’analogue a lieu 
parfois entre familles. Si une famille, maîtresse d’un 
domaine, autorise une autre famille à s’y établir, la 
seconde paie un tribut à la première, une dîme de chasse, 
par exemple.

Les coutumes très souvent prévoient qui sera le béné­
ficiaire du tribut dans telle ou telle circonstance déter­
minée; les usages ne sont pas les mêmes partout et chaque 
groupement a les siens. Notre intention n’étant pas de 
faire un recueil de coutumes, nous nous abstiendrons 
d’entrer dans ces détails.

\u \ bénéficiaires s’opposent les redevables.
Quand existe toute une hiérarchie de personnages 

investis d’une autorité, ce sont les chefs subalternes, 
avons-nous dit, qui paient le tribut à ceux qui leur sont 
supérieurs. De leur côté, les chefs placés aux échelons 
les plus bas le reçoivent de la masse des usagers, qui en 
sont finalement les vrais redevables. En principe, est 
redevable du tribut tout individu soumis à l’autorité du 
chef, c’est-à-dire, lorsqu’il s’agit d’un groupement terri­
torial, tout individu se trouvant dans le ressort territorial
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de ce chef; aux membres du groupement s’ajoutent donc 
également les étrangers. Ce qui constitue, en effet, l’as­
siette du tribut, c’est le sol collectif; le critère territorial 
l’emporte sur tous les autres. Tout indigène qui exerce 
une activité quelconque sur le sol du groupement, disons 
de la chefferie, est passible d’une redevance, chose toute 
naturelle pour des peuples chez qui la souveraineté est 
avant tout territoriale. L’étranger, cependant, est en 
général plus fortement taxé que l’autochtone. Livré à 
lui-même, mal armé pour se défendre, sans protection 
suffisante, il est corvéable et taillable à merci. Son tribut 
est parfois très lourd. Chez les B e k a l e b w e  il comprendra 
la moitié des régimes cueillis ou une calebasse sur quatre 
de l’huile obtenue. Il est des régions, cependant, où 
aucune différence n’est faite entre les étrangers et les 
membres de la chefferie. Le chef, d’ailleurs, a souvent 
intérêt à ne pas montrer à leur égard une exigence exces­
sive qui, en les faisant fuir, tarirait une source importante 
de ses revenus.

Quelle est la base du tribut ?
Le tribut est dû pour certaines activités exercées sur 

les terres collectives. C’est une sorte d’impôt foncier non 
personnel. Un indigène qui exercerait une activité quel­
conque sur un territoire ne faisant pas partie de sa chef­
ferie, une terre vacante par exemple, ne devrait de ce 
chef aucun tribut. Cependant, il y a lieu de distinguer 
entre les groupements familiaux et les groupements poli­
tiques. En principe, dans les groupements familiaux, 
toute occupation d’une terre vacante par un des membres 
du groupement fait entrer cette terre dans le patrimoine 
collectif et l’intègre ipso facto dans l’espace soumis au 
chef du groupement, ce qui transforme pratiquement le 
tribut en un impôt personnel. Comme le disent les indi­
gènes, le chef « mange » la terre de ses sujets. Il n’en 
est pas de même dans les groupements politiques où l’in­
dividu qui occupe une 1erre vacante en devient en quel­
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Montant du tribut.

que sorte à la lois propriétaire et souverain. Dans les 
réglons du Ruanda où l'autorité des Ratutsi ne s’est pas 
établie de façon effective, les ubukonde, terres prises et 
mises en valeur par un indigène ou sa famille sur des 
terrains inoccupés, ne sont l’objet d’aucune redevance; 
tous les bénéfices de cette terre restent la propriété exclu­
sive de la famille exploitante.

A la base des impositions, il y a, à côté de l’élément 
territorial, un élément humain, le fait d’exercer une 
activité. D’une manière générale, fait l’objet d’un tribut 
toute activité productrice dont l’exercice nécessite l’usage 
d’un bien-fonds. Cela ne veut pas dire que ces activités 
soient les seules passibles d’un tribut, mais elles sont 
les seules à intéresser une étude sur le régime foncier.

La vie économique très rudimentaire des indigènes 
limite, d’ailleurs, fortement le nombre de ces activités. 
Ce sont en ordre principal la cueillette, la chasse, la pêche, 
les cultures et le pacage.

Il en est parfois des corvées comme des tributs. Quoi­
que par nature elles soient personnelles, il leur arrive, 
dans certains groupements politiques solidement orga­
nisés, d’avoir une assiette territoriale. Ainsi, dans l’Urundi 
la corvée s’appuie sur le tongo, c’est-à-dire le domaine 
indivis où tous les fils et serviteurs mariés sont soumis à 
la même autorité. Le tongo d’un « mugabo » n’est soumis 
qu’à une part de corvée.

Le montant du tribut est très variable et est influencé 
par différents facteurs. Le premier de ces facteurs est 
la qualité même du bénéficiaire. Dans un rapport sur 
la chefferie de Kabongo (Raluba), l’Administrateur terri­
torial de la région écrivait en 1938 : « Les redevances 
traditionnelles sur le produit de la chasse sont hiérarchi­
sées, en ce sens que les dépouilles et les parties de viande 
provenant des grands fauves : lions, léopards, hyènes, 
et animaux de grande taille : éléphants, hippopotames 
et buffles, reviennent exclusivement à l’autorité indigène
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et à sa cour; celles des bêtes moyennes : antilopes che­
valines, waterbuck, etc., aux chefs de groupe et leur 
entourage; tandis que celles du petit gibier : antilopes de 
petite taille et cochons sauvages, sont l’apanage des chefs 
de village et de leur conseil. Les prescriptions coutumières 
très nombreuses qui en réglementent la remise varient 
non seulement suivant les circonscriptions, mais aussi 
d’après la nature de la chasse : collective ou individuelle, 
et dans ce dernier cas une distinction existe entre le gibier 
abattu au moyen d’armes primitives lance, arc et 
flèches, ou fusil à piston. Elles tiennent évidemment 
compte des privilèges spéciaux, héréditaires ou non, que 
peut avoir sur une ou plusieurs terres de chasse telle ou 
telle famille. Le représentant de celle-ci n’est évidemment 
pas exempt de la remise du tribut, mais le droit de chasse 
exclusif dont il est le bénéficiaire impose au chasseur 
qu’il a autorisé à chasser sur son domaine l’obligation 
de lui remettre une partie du profit de son industrie. »

Un second élément, dont on tient généralement compte 
dans la fixation du tribut, est l’activité qui en constitue la 
base, c’est-à-dire l’intensité du travail que cette activité 
impose au contribuable. Le montant du tribut diminue 
quand l’effort augmente. C’est ainsi que des fruits spon­
tanés, dont la récolte n’aura exigé d’autre peine que celle 
de les cueillir, seront toujours taxés, tandis que d’autres, 
qui seront les produits réels du travail, pourront être 
momentanément exonérés de toute redevance. Pour la 
même raison, chez les B a s o n g ê , o ù  pourtant l’autorité 
du chef de famille est particulièrement forte, les rede­
vances sont dues pour la chasse et pour la pêche et non 
pour les cultures. Chez les P a m v - B a k u t u  (Lukolela), la 
pêche n’est imposée que si elle se fait au moyen de bar­
rages et d’installations spéciales.

Dans le même ordre d’idées, le montant dont sont 
frappées les différentes activités varie suivant l’impor­
tance économique que leur attribuent les indigènes. C’est
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ainsi qu’une cueillette 11e comportant que des fruits de 
qualité ordinaire pourra être exonérée de tout tribut. Il 
en sera souvent de même pour le menu gibier et le fretin. 
Dans quelques parties du Ruanda, le cultivateur est 
exempt de toute obligation pendant ses deux premières 
années de travail, après quoi il est soumis comme tous 
les autres à la corvée et à la redevance en nature. Mais, 
d’autre part, si le clief cède une exploitation complète, 
avec champ et kraal, rendue libre pour une raison quel­
conque, l’expulsion de son propriétaire, par exemple, le 
nouvel occupant sera astreint aux obligations et redevan­
ces coutumières dès le jour où il entre en possession de 
son domaine. Coutume qui se justifie d’elle-même.

Dans quelques régions, le tribut n’est dû qu’à certaines 
époques de l’année. Dans d’autres, la paissance est sou­
mise au tribut d’après l’endroit où se trouve le pâturage. 
A Rutshuru, le mwami  prélève un droit de pacage sur 
les ter res inganda ou inkungu, tandis que, de leur côté, 
les chefs de clan en perçoivent sur Yubukonde clanique.

D’autres facteurs, notamment des facteurs locaux, 
interviennent encore qui ont leur incidence sur la valeur 
du tribut, comme le prouvent quelques exemples recueil­
lis dans différentes régions C). A Lubero, la redevance 
{muhake) est d’une chèvre par colline; elle est en principe 
annuelle, mais le chef ne l’exige que de temps à autre, 
s’il en éprouve la nécessité. A Ruhengeri, dans le Ruanda, 
le même impôt sera de 3 kilos de sorgho, de 2 kilos de 
haricots par an, auxquels s’ajoutent des jours de corvée. 
A Kibungu, au Ruanda toujours, le tribut annuel est 
d’un panier de sorgho en épis battus et d’un autre plus 
petit de haricots ou de petits pois, ou des deux ensemble. 
Chez les B e n a  K a l u n d w e  (empire des B \ l u b a ) ,  le tribut

(!) P o u r  R u tsh u ru , v o ir  la  n o m e n c la tu re  d é ta illé e  d es tr ib u ts  d o n n ée  
p a r  l ’A d m in is tra te u r  te r r i to r ia l  D u b u i s s o n  (Note sur le tribut dans le 
territoire de la Tintsburn, p. 84.



C H E Z  L E S  I N D I G È N E S  D U  C O N G O  B E L G E “20 9

s’évalue en paniers de viande, de poisson, de sel et en 
calebasses d’huile de palme ou de sal'u C). Chez les 
jNgbwaka, chaque femme doit remettre annuellement au 
ivin, six poissons.

En général, le tribut personnel tend à se généraliser 
dans les groupements à forte organisation politique 
centrale, où la vie économique a atteint un certain 
développement. Dans les groupements moins bien orga­
nisés, comme le sont la plupart des groupements congo­
lais, le tribut porte non sur la personne, mais sur son 
activité.

Les redevances de chasse sont souvent l’objet d’une 
attention particulière. Le chef a généralement droit à 
une partie du gibier abattu, qui est ou la cuisse, ou le 
rognon, ou la poitrine, ou tout autre morceau de la bête. 
Le lieu où celle-ci a été tuée est un élément important 
dans l’appréciation du tribut. Chez les B a l u b a , le chas­
seur qui abat une pièce de gibier sur les terres de son 
village donnera une et parfois les deux cuisses au chef 
du village. S’il tue la bête ailleurs, il devra la remettre 
tout entière au chef du territoire sur lequel elle a été 
abattue. Geste en partie symbolique, car presque toujours 
le chef lui en ristournera une large part. Cette sage cou­
tume a l’avantage de décourager, sinon d’éliminer com­
plètement, les étrangers qui seraient tentés de braconner 
sur les terres d’autrui. Il en est de la pêche comme de la 
chasse : une partie doit en être remise au chef.

Le tribut est tout aussi variable en ce qui concerne les 
cultures. Il rappelle la dîme coranique des pays musul­
mans. Chez les Ngbwaka, chaque cultivateur doit remet­
tre au win les prémices des récoltes, c’est-à-dire six épis 
de maïs et le premier régime de bananes.

Là où existent des minières, le chef a droit à une masse 
de fer de première fusion (kabwa). Chez les B a y e k e , tout
t1) Cfr Ed. Verhulpen, B aluba  e t  B a lu b a ïs è s  du  K a ta n g a .  p. 3 0 6

14
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exploitant d’une mine de cuivre avait à livrer un pour­
centage de sa production, qui pouvait atteindre le quart 
ou la moitié (')• La même obligation était imposée à qui 
possédait une saline. Au Ruanda, l’exploitant d’une mine 
de fer doit au chef politique local un nombre déterminé 
de houes. Dans la chefferie de Mulongo du territoire de 
Mwanza ( B a l u b a  H e m b a ) ,  celui qui abat des arbres et 
s’en fabrique des pirogues doit en céder une sur trois au 
chef C). Et ainsi de suite.

Le montant des redevances n’est pas toujours établi 
par la coutume. Souvent il est laissé à la libre décision 
du chef. Parfois il est fixé par le contribuable lui-même, 
comme chez les B a f u l e r o  ou chez les B a l u m b u  du 
Sud C), ce qui ne veut pas dire d’ailleurs que le contri­
buable puisse s’y soustraire. Même absence de règles fixes 
chez les B a s h i  pour déterminer le montant et la périodi­
cité de Yitule.

Affetitnîut8 des principe, le chef peut disposer librement du tributqu’il reçoit. Cependant, certains usages veulent qu’une 
partie au moins en soit affectée à une fin déterminée. 
Chez les P a m a - B a k u t u  de Lukolela, le chef de famille 
répartit les redevances entre tous les membres de la 
famille. Chez les B a h u n d e  de Masisi, le chef commence 
par prendre ce dont il a besoin pour lui et les siens et 
distribue le reste aux différents notables de la chefferie 
qui sont réunis à cette occasion; ceux-ci. à leur tour, 
partagent ce qu’ils ont reçu avec la population de leur 
village, suivant leur bon plaisir ou suivant des directives 
qui leur sont données par le chef.

A Rutshuru, si nous nous en rapportons une fois encore

(>) F. G r é v i s s e ,  Les Bayeke  (su ite ), p . 131.
(2) C fr R. L a n fa n t, Coutumes juridiques des Baluba de la chefferie  

de Mulongo  (su ite ), p . 78.
(•’ ) C fr V. Sii'S, Enquête sur le droit coutumier des Balumbu du sud  

(fin), p. 187.
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à  l’Administrateur territorial D u b u ï s s o n  : « la plupart 
des articles de Yikoro qui reviennent exclusivement au 
mwami  sont destinés à satisfaire ses besoins personnels. 
Une partie cependant sert à des cadeaux à faire aux cour­
tisans et aux invités. La plupart des articles de Yikoro 
sur lesquels des prélèvements successifs ont été faits par 
les notables, servent aux intérêts généraux. Ces intérêts 
se traduisent par : alimentation de la Cour, des Abalizis, 
la garde prétorienne des notables qui viennent faire 
annuellement leur cour, des travailleurs dont les provi­
sions sont épuisées, réserve pour famine éventuelle dans 
une région ou une autre, assistance aux orphelins et aux 
malheureux, cadeaux aux notables qui viennent faire 
leur cour au Roi. — Quelques articles tels que les graines 
à parfum servent au Kikari ou Cour de la ou des femmes 
du Mwami. Les chefs de collines agissent de même dans 
le cadre plus restreint de leur circonscription. — La 
dîme sur les troupeaux sert à accroître ou à entretenir 
(maintenir) les troupeaux du Roi, qui est astreint à beau­
coup plus d’abatage que ses sujets : abatage pour jours 
de fêtes, pour les visiteurs, alimentation de son entourage, 
etc. De plus, le Mwami donne annuellement un certain 
nombre de têtes de bétail à ses notables qui lui donnent 
satisfaction, à des propriétaires de bétail qui ont des mal­
heurs dans leurs troupeaux, etc. Ces dîmes ne servent 
donc pas seulement à enrichir le Mwami C) ». On pourrait 
dire la même chose de bien d’autres chefferies. Ainsi le 
tribut ressemble fort à la liste civile versée à nos chefs 
d’Etat. Tout fait supposer qu’à l’origine ces perceptions 
étaient destinées à pourvoir à des dépenses d’intérêt géné­
ral et à couvrir les frais auxquels le chef était entraîné 
de par ses fonctions. Malheureusement, cette destination

f1) D u b u ï s s o n ,  Note sur le tribut dans le territoire de la Butshuru,  
p. 86.
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du tribut à des fins d’intérêt général, qui seules le justi­
fient, tend à disparaître; le tribut se transforme peu à 
peu en un droit personnel du chef, droit injustifié, mais 
à l’origine et au fondement duquel plus personne ne songe 
à se reporter (').

R a is o n s  i n c i t a n t  Diverses sont les raisons qui poussent les indigènes à 
âcquîtteTdu s’acquitter régulièrement des tributs qu’ils doivent à 

leurs chefs. 11 y a d’abord les moyens de coercition dont 
ces derniers disposent, c’est-à-dire les peines multiples 
qu’ils peuvent infliger à leurs sujets et dont la plus grave 
est le bannissement (2). Mais à ces raisons s’en ajoutent 
d’autres que l’on pourrait appeler psychologiques. C’est 
ainsi que parfois la peur de la désapprobation d’autrui 
suffit à elle seule à garantir la docilité des contribuables, 
car un indigène devenu l’objet de la réprobation des siens 
perd tout soutien et devient une victime sans défense 
offerte à l’animosité d’autrui. Plus importantes encore 
sont les craintes superstitieuses, toujours très puissantes 
sur la mentalité indigène. Un chasseur qui ne payerait 
pas son tribut, non seidement s’exposerait à ne rien rece­
voir quand viendrait le tour de ses parents ou de ses amis 
de distribuer le produit de leur chasse, mais encore, chose 
plus grave, s’exposerait à voir la chance l’abandonner. 
Ce qui est vrai de la chasse l’est aussi des cultures et de 
toute autre activité sujette à tribut.

A u tre s  p ré ro -  Indiquons enfin que, indépendamment et en plus des
n a t iv e s  dp»

c h e fs . tributs qui lui sont dus, le chef a souvent le droit de réser­
ver pour son usage personnel certaines utilités ou certains 
produits du sol; ici, ce sera un fruit comme le safou, là

(!) M êm e p h én o m è n e  a u  S é n ég a l av ec  1 ’assakal  ou  d îm e  c o ra n iq u e  
d es tin ée  à  l ’o rig in e  à  s e rv ir  u n iq u e m e n t à  des n éc ess ité s  re lig ie u ses .

(2) E ta n t b ien  en te n d u  q u e  d a n s  to u te  l ’A friq u e  n o ire  la  co u tu m e  
n ’a d m e ttra  ja m a is  qu e  ceu x  q u i a c q u it te n t le u rs  red ev a n c es  ré g u liè ­
re m e n t so ie n t dép o sséd és p a r  l ’a u to r ité  des te r re s  q u ’ils  o n t o ccupées 
lé g itim em en t.
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tous les régimes d’une palmeraie donnée 0). Les mêmes 
prérogatives existent en matière de chasse. A Sampwe, 
par exemple, le chef se réservera les défenses, la trompe, 
la queue et le pied droit avant de l’éléphant, ainsi que 
la peau des grands fauves. Chez les B a t e k e , le chef 
réclame l’éléphant tout entier, la peau et les griffes des 
grands fauves, le fourmilier et le lapin (2).

Il nous faut revenir, avant de terminer, sur les abus 
que les chefs, forts de leur autorité et de leur prestige, 
sont tentés de commettre en élevant au plus haut les 
profits de leur charge, au mépris bien souvent de la jus­
tice et de l’ordre social dont ils sont les gardiens. Le 
pouvoir du chef « cesse d’être un pouvoir de droit pour 
dégénérer en un pur phénomène de puissance (3) »; la 
monocratie devient du despotisme. Si la peur d’une

f1) Ces p riv ilèg e s  p a r t ic u l ie r s  d u  ch ef se re n c o n tre n t d a n s  to u te s  les 
soc ié tés  p rim itiv e s . V oici ce q u ’é c rit à  ce s u je t H. L a b o t j r e t  : « Le chef, 
d it-il, se ré se rv e  le d ro it ex c lu s if  de ré c o lte r  d a n s  c e r ta in e s  rég io n s  
les d en rée s  u tile s  à  l ’a l im e n ta tio n , les f ru its  d u  K arité , d u  N éré, d ’a u ­
tre s  encore , de co u p e r le s  a rb re s  d ’essen ces d é te rm in ées . Des p riv ilèg es  
id e n tiq u e s  o n t été  s ig n a lé s  d ep u is  lo n g tem p s  en O rien t, en  E xtrêm e- 
O rie n t et d a n s  le s  te r re s  d u  P a c if iq u e . Il f a u t y  v o ir  des a t t r ib u ts  du 
« m a ître  de la  te rre  ». Ce n e  so n t p a s  les seu ls . Le so u v e ra in  d ispose  
en co re , a u  m êm e titre , de l ’o r, d u  cu iv re , du  fe r  q u e  l ’o n  tro u v e  d a n s  le 
so l. S es su je ts  n e  p eu v en t se ré se rv e r  le s  p ép ite s  du  m é ta l p réc ieu x  
q u ’ils  o n t déco u vertes; e lles lu i re v ie n n e n t; m a is  il le u r  a b a n d o n n e  la  
p o u d re . Il est en co re  l 'a d m in is tr a te u r  de to u te s  les s a lin e s  de son 
ro y a u m e  et s ’il en  concède l ’e x p lo ita tio n  à  d es chefs, à  des co llectiv ités 
ou  à des p a r tic u lie rs , c ’e s t à  c h a rg e  de lu i v e rse r  la  m o itié  des rev en u s . 
L es a n im a u x  sau v ag es , d ’a u tr e  p a r t ,  se r a t ta c h e n t  à  la  te rre , p u is q u ’ils  
so n t co n sid é ré s  com m e le b é ta il des d ieu x  d u  sol. C’est p o u rq u o i le  chef 
a f r ic a in  réc la m e  u n e  p a r tie  d é te rm in ée  d u  g ib ie r  tu é  à  la  ch asse . Ce sera , 
p a r  ex em p le , u n e  ép a u le  ou  u n  cu is so t de ch a cu n e  des g ro sse s  a n ti lo p e s  
a b a ttu e s  et p o u r  l 'é lé p h a n t to u te  la  v ia n d e  e t la  d é fen se  q u i rep o sen t 
s u r  le sol. L a c h a ir  de  ces b êtes, la  p eau , les co rn es, l ’iv o ire  sero n t 
v en d u s , e t u n e  p a r tie  d u  bén éfice  a in s i  ré a lisé  se ra  co n sa c rée  à> l ’a c h a t 
de v ic tim es  p o u r  le s  p u is sa n c e s  su rn a tu re lle s  » (Paysans d'Afrique 
occidentale, 4e éd ., P a r is ,  1941, pp . 63-64).

(2) F. G R é v is s e ,  Les Bayehe  (su ite), p. 131.
(3) J. D a b in , Doctrine générale de l'Etat, B ru x e lle s , P a r is ,  1939, p . 132.

A b u s  c o m m is  
p a r  le s  ch e fs .
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réaction n’intervenait pas pour assurer un certain équi­
libre, les pires abus seraient à craindre. C’est une lutte 
continuelle et silencieuse entre le chef, qui essaie d’ac­
croître ses bénéfices, et ses sujets, qui s’évertuent à 
défendre leurs biens.

Comme tout homme, le Noir cherche avant tout son 
profit. C’est en partie la raison de la multiplicité des 
organes revêtus d’une parcelle d’autorité dans la société 
indigène; c’est aussi l’origine de leurs abus. Les occasions 
qu’ils ont d’en commettre sont nombreuses et les pou­
voirs dont ils disposent les y poussent. Est-il besoin 
d’ajouter que l’occupation européenne a diminué beau­
coup le nombre et l’importance des abus? L’Administra­
tion intervient partout où elle le peut pour mettre une 
barrière au despotisme des chefs et endiguer leurs 
pouvoirs.

Un fonctionnaire du Ruanda, bien au courant des cou­
tumes indigènes, écrivait que « tout chef politique avait 
le droit de chasser de ses terres tout indigène qui s’était 
rendu coupable de faute grave ou qui lui avait déplu. Il 
pouvait également se débarrasser d’un individu notoire­
ment connu comme voleur incorrigible ou de celui qui 
était soupçonné de sorcellerie maléfique. Lors de son 
installation ou s’il décidait de construire un nouveau 
kraal dans un endroit déterminé et choisi par lui, il avait 
le droit d’exproprier l’occupant 0). Dans ce cas, il lui 
offrait souvent d’autres terres dans le voisinage. Inutile 
d’ajouter que l’arbitraire avait beau rôle et que le chef 
de 1 ’ubutaka ne s’embarrassait guère de scrupules inu­
tiles. Représentant du pouvoir souverain, il ne voyait dans 
ses administrés qu’un moyen, il n’aurait jamais toléré 
qu ils deviennent un obstacle. La sagesse populaire l’a

f1) A ra p p ro c h e r  de la  co u tu m e  d u  S én ég a l q u i d it : « l ’h a b ita t io n  
p r im e  la  cu ltu re  ».
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malicieusement exprimé dans cet adage savoureux : 
« Manger le kraal d’un autre ne donne pas la colique ».

L’indigène se voit sans cesse obligé de donner à son 
chef de la bière, des vivres, des houes et même du bétail, 
s’il veut garder sa terre, car il paraît naturel au chef 
Mututsi de prélever des redevances sur tout et de menacer 
-d’expulsion quiconque veut s’y soustraire. A tout propos 
et hors propos, les chefs exigent des cadeaux de la part 
de leurs administrés, et toute demande qui leur est 
adressée doit en être accompagnée pour avoir chance 
d’aboutir. Mais il est une autre forme d’abus, plus regret­
table parce qu’elle préside à la naissance d’un prolétariat 
agricole : dans l’Urundi, des indigènes, trop pauvres pour 
verser le tribut qui leur permettrait de recevoir une terre, 
sont obligés de prêter leurs services à d’autres indigènes 
plus riches. Ces valets de ferme ne reçoivent de leur 
maître, en échange de leur travail, qu’un lopin de terre 
à mettre en valeur avec parfois un peu de nourriture; 
leur condition très misérable ne leur permet qu’à grand 
peine de nourrir leur famille; c’est l’exploitation de 
l'homme par l’homme.

Les redevances prêtent encore à d’autres abus par une 
répartition inégale et injuste des charges. Dans le terri­
toire d’Uvira, voisin de celui de l’Urundi, les notables 
ne réclamaient généralement le tribut qu’à certaines 
catégories de leurs sujets, toujours les mêmes et habi­
tuellement les plus pauvres, ménageant les individus 
riches et puissants.

C’est surtout dans les territoires du Ruanda et de 
l’Urundi que les abus dont peuvent se rendre coupables 
les chefs indigènes sont particulièrement typiques. L’or­
ganisation politique offre là des facilités qu’on ne rencon­
tre nulle part aussi grandes. 11 n’est pas exagéré de dire 
que jusqu’à la veille de notre occupation, l’indigène du 
Ruanda vivait sous un régime de force et d’arbitraire. 
Le chef se croyait-il assez puissant, il pressurait ses su jets
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dans toute la mesure possible, les chassant de leurs terres 
et s’y installant à  leur place. Tout était matière à  abus 
et tous les prétextes servaient à  les justifier. Favorables 
ou non, les réponses des augures étaient toujours inter­
prétées comme légitimant les exactions des chefs. Par 
tous les moyens, les B a t u t s i  cherchaient à  accroître leurs 
revenus aux dépens des B a h u t u .  O u  bien ils concédaient 
à  des étrangers — et cela au détriment de ceux dont 
c’était la propriété collective — des droits de pacage sur 
des collines dont ils avaient l’administration, ou bien 
encore ils interdisaient aux B a h u t u  la culture des bas- 
fonds, défense qui assurait aux B a t u t s i  de l’herbage pour 
leur bétail pendant la saison sèche et leur valait, en cas 
de location, une redevance supplémentaire en produits 
de récolte ou en bière. Les B a h u t u ,  dépouillés ainsi de 
leurs terres par les B a t u t s i ,  ne renoncent pas pour 
autant à  leurs droits et ne manquent pas de les récupérer 
si l’occasion s’en présente ('). C’est ce qui est arrivé au 
Bugoyi après la déposition de Rwakadigi par les autorités 
européennes (2).

Dans l’Urundi, la situation n’est guère différente. 
« Dans la réalité, dit le Rapport officiel de 1925 sur l’ad­
ministration de ce territoire, bien des chefs se comportent 
comme s’ils étaient propriétaires. Tous les prétextes sont 
bons pour dépouiller l’occupant, d’une bananeraie con­
voitée par un favori ou un mututsi riche qui paierait une

f1) « Il p eu t a r r iv e r ,  é c r it  le P .  P a g è s ,  que les ch e fs p o litiq u e s  (aba- 
tu ts i) , p a r  su ite  d ’u n  a b u s  d 'a u to r ité ,  fa s se n t fi d u  d ro it c o u tu m ie r  et 
s ’e m p a re n t p u re m e n t et s im p le m en t, s a n s  y  m e ttre  a u c u n e  fo rm e , d ’u n e  
p a r t ie  des p la te a u x , d es v a llée s  ou  des b as-fo n d s m a ré c a g e u x , p o u r  y 
fa ire  p a ît re  le b é ta il. L eu rs  a d m in is tré s , m a lg ré  ce la , re s te n t  en  d ro it 
p ro p r ié ta ire s  d es te rre s  ou  p ra ir ie s  d o n t la  jo u is sa n c e  le u r  éch ap p e  
p o u r  d es ra iso n s  in d é p e n d a n te s  de le u r  vo lo n té  e t n e  m a n q u e ro n t p a s  
de fa ire  v a lo ir  le u rs  t i t re s  à  la  p re m iè re  occasio n , p a r  ex em p le  au  
d é p a rt ou a u  re m p la c e m e n t du  ch e f » (Notes sur le régime des biens: 
dans ln province du B ugoyi , p. 395).

(2) P o u r  p lu s  de ' !é ta ils , v o ir  Idem , ibidem,  pp. 392-433.
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redevance plus forte. Mais le fait même qu’ils cherchent 
un prétexte prouve qu’en agissant ainsi ils violent la 
coutume; ainsi, dans les régions occupées, dans le voisi­
nage des postes, l’indigène dépouillé ne manquera pas 
de venir se plaindre à l’autorité européenne. »

Dans ces territoires du Ruanda et de l’Urundi, les abus 
sont facilités par un régime d’autorité solidement établi 
grâce à l’habileté politique des envahisseurs. Aussi, 
serait-ce une erreur que de les généraliser à toute la 
Colonie, aux régions surtout où existe une bonne orga­
nisation politique. Que partout on rencontre des abus, 
qui s’en étonnerait? Mais ils sont moins fréquents et moins 
graves que d’aucuns pourraient se l’imaginer. C’est 
d’ailleurs presque uniquement dans les groupements 
politiques qu’on les observe, car il est rare dans les grou­
pements familiaux que l’autorité d’un chef de famille 
soit suffisante pour qu’il puisse Jes commettre.

Il est intéressant de constater que les victimes sont 
souvent les dernières à s’en étonner et à s’en plaindre. 
Leur mentalité n’est pas la nôtre. L’abus de pouvoirs qui 
heurte notre sens de l’équité est souvent considéré par 
l’indigène comme fatal, si pas naturel. Le principe d’au­
torité prime chez lui les droits individuels. Chez des 
peuples où les domaines du sacré et du profane ne sont 
pas nettement distincts, où toute autorité apparaît en 
quelque sorte comme un prolongement de la toute- 
puissance divine, le pouvoir tend à devenir absolu et la 
soumission des individus inconditionnée. Un chef qui 
avait abusé de ses pouvoirs pour s’approprier des terres 
et plus spécialement une palmeraie ne lui appartenant 
pas se justifiait en ces termes au tribunal de Territoire 
de Kabambare : « Le chef est qualifié éléphant, et un 
éléphant a droit à tout ce qui se trouve là où il a mis les 
pieds. »

Il existe heureusement des freins aux abus. Un premier 
est la crainte d’un coup d’Etat, comme il s’en produisit

F r e in s  a u x  
a b u s .
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au Ruanda, où cette crainte a suffi bien souvent à 
empêcher le mwami  de commettre de trop graves exac­
tions. Un autre, meilleur encore, vient de ce que bien 
souvent, au lieu de servir les intérêts du chef, les abus 
les desservent. Les indigènes, excédés, n’hésitent pas, 
en effet, à quitter un territoire où les charges dont on 
les accable sont trop lourdes, pour s’établir sur des terres 
plus hospitalières, entraînant par leur disparition une 
perte de prestige et de revenus pour le chef. « Si le chef 
de terre, écrit A. V e r d c o u r t , se permettait sur la popu­
lation de son imvu des mesures vexatoires, — convoquant 
pour de trop fréquentes corvées par exemple, — la 
population le quitterait pour s’installer chez un chef de 
terre voisin, moins tracassier (1). » L’arbitraire est donc 
entravé par la possibilité qu’a la population de se déplacer. 
Aujourd’hui, l’autorité européenne, dans une certaine 
mesure, a mis lin à cette mobilité d’ailleurs excessive des 
populations, mais cette intervention a eu pour consé­
quence la suppression d’un frein naturel à l’arbitraire 
des autorités indigènes. Enfin, la notion même que les 
chefs se font de leur autorité, leur conviction que celle-ci 
émane de la toute-puissance divine, la conscience de la 
responsabilité qu’ils encourent font qu’ils évitent soigneu­
sement ce qui pourrait leur attirer la colère du Très-Haut 
ou la vengeance des esprits (2).

(1) A. V e rd c o u rt , Notes sur les populations Badia, p. 19.
(2) P a r la n t  des In d e s , De I<at Angelino éc rit : « L a n a tu re  a b so lu e  du  

p o u v o ir  des p rin c e s  n ’é ta it  p a s  co n te s tab le , m a is  l ’ex e rc ice  de le u r  
d ro i t  s u r  la  v ie  e t les b ien s  de le u rs  su je ts  é ta i t  su b lim é  d a n s  la  sp h ère  
de le u rs  fo n c tio n s  d ’o rd re  sp ir itu e l , ce d o n t la  d ig n ité  de le u r  c h a rg e  
■était la  g a ra n tie .  L eu r  d ro it de d isp o se r  du  sol, des b ien s  e t des p e r ­
so n n es  ré p o n d  donc à  u n e  fo n c tio n  re lig ie u se , n o n  à  u n e  ré a li té  b ru ta le . 
L es a b u s  p o ss ib le s  n ’in f irm a ie n t  p a s  ce p rin c ip e , q u i e s t u n e  fo rce  d a n s  
le s  E ta ts  à  fa ib le  o rg a n is a tio n  » (A. D. A. De K at Angelino, Le problème  
colonial,  t. I, Principes et Méthodes,  L a H aye, 1931, p. 85).
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CHAPITRE DEUXIEME.
LES CHEFS INDIGÈNES ET LA PROPRIETE' FONCIERE.

SOMMAIRE.
A. — Le chef indigène et la propriété foncière collective.

P ro p rié té  et so u v e ra in e té . L es p o u v o irs  des ch e fs re lè v e n t de le u r  
so u v e ra in e té . D ro its  d u  paterfamilias. Dom inium  e t potestas. P ro p rié té  
fo n c iè re  co llec tiv e  et so u v e ra in e té  te r r i to r ia le  so n t d is tin c te s  en  A frique. 
D ro its  d u  ch ef p o litiqu e . L es fo n c tio n s  et les p ré ro g a tiv e s  d u  chef ne 
re lè v e n t p a s  d ’u n  d ro it de p ro p rié té . Q u id  d u  tr ib u t ? P re u v e s  q u ’il  n ’est p a s  u n  lo y er.

6. — Cas de confusion entre la propriété foncière collective  et la souveraineté territoriale.
R é p erc u ss io n s  s u r  le s  in s t i tu t io n s  in d ig è n e s  de la  co n fu s io n  e n tre  la  

p ro p r ié té  fo n c iè re  co llective  e t la  so u v e ra in e té  te rr i to r ia le . D an s  le s  g ro u p e m e n ts  fa m ilia u x . D an s les g ro u p e m en ts  p o litiq u e s ; en  rég im e  
d ém o c ra tiq u e ; en  rég im e  m o n o c ra tiq u e . C onfusion  re p o sa n t su r  u n e  
d o c tr in e  p o litiqu e . C o n fu sio n  v o u lu e  d é lib é ré m en t p a r  le  so u v e ra in ; 
d a n s  la  féo d a lité  eu ro p éen n e ; e n  A frique. L a s ig n if ic a tio n  d u  t r ib u t  
te n d  à  se m o d ifie r . D an g e r des g é n é ra lis a tio n s  h â tiv e s . P ro p rié té s  fo n ­
c iè re s  in d iv id u e lle s  d u  chef.

Cette revue des pouvoirs et des prérogatives des chefs 
indigènes en matière foncière était indispensable pour 
juger la thèse défendue par certains auteurs, d’après 
laquelle le chef serait le propriétaire des terres dites 
collectives (x).

A. — Le chef indigène et la propriété foncière collective.
Il est souvent difficile de préciser si un chef, dans une 

circonstance donnée, agit en souverain ou en propriétaire, 
car les prim itifs confondent couramment propriété et 
souveraineté.

La confusion n’a rien d’étonnant. La propriété foncière 
et la souveraineté territoriale ont de nombreux points de

P r o p r i é t é  e t  
s o u v e ra in e té .

(!) C fr n o ta m m e n t Das Eingeborenenrecht , t. I : O st-A frika , pp . 221 
e t  su iv .
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rapprochement. L’une comme l’autre est l’expression 
d’un pouvoir, d’une maîtrise qui s’exerce dans les limites 
d’un espace donné. Mais tandis que la maîtrise du pro­
priétaire foncier porte directement sur le sol lui-même, 
celle du souverain n’atteint que les personnes 0). Ce sont 
là deux maîtrises d’un ordre totalement différent; les 
pouvoirs du propriétaire relèvent du dominium  sur une 
chose créée à son usage, tandis que ceux du souverain 
relèvent de l' imperium s’exerçant sur des êtres libres 
poursuivant chacun une fin personnelle. Sans doute, le 
souverain, de par l’autorité qu'il a sur les personnes, 
possède certains pouvoirs sur les biens qui leur appar­
tiennent et notamment sur les terres qu’elles occupent, 
mais toujours il exerce ces pouvoirs par voie de com­
mandement (2) en vue du bien public et dans la mesure 
de ses nécessités (3). En matière foncière, ses interventions 
pour réglementer l’usage du sol ne sont licites que pour 
autant que l’intérêt général l’y contraint ; il n’a pas, 
comme le propriétaire, le droit de tirer du sol tous ses 
services ni de l’utiliser à son profit personnel. Le pro­
priétaire use, le souverain n’use pas. Il en sera de même 
s’il s’agit de biens collectifs suivant la définition qui en 
a été donnée précédemment. Le chef, en vertu de sa

t1) « La so u v e ra in e té  q u i est a u to r ité , éc rit J. D ab in , n e  p eu t s 'e x e rc e r  
q u e  su r  des p e rso n n e s  et n o n  s u r  des choses. I .'e x p re ss io n  souveraineté  
territoriale  re n fe rm e  u n e  éq u iv o q u e  : to u te  so u v e ra in e té  est p e rso n n e lle ; 
elle n ’est te r r i to r ia le  q u ’en  t a n t  q u ’elle v ise  le s  p e rso n n e s  se t ro u v a n t  
s u r  l ’é ten d u e  d u  te r r i to ir e  » (Doctrine générale de l'Etat, B ru x elle s- 
F a r is ,  1939, pp. 28, 122 e t su iv .) .

(2) M ic h o u d  a u r a i t  d it  q u e  le  c o m m a n d em e n t s ’a d re s se  to u jo u rs  a u x  
p e rso n n e s  et n 'e n tra în e  p o u r  ce lu i q u i l ’exerce  a u c u n  d ro i t  s u r  le sol 
qu e  l ’on  p u isse  c o n s id é re r  com m e a y a n t u n e  ex is ten ce  p ro p re . (V oir 
L M ic h o u d , La théorie de la personnalité m orale , 3e éd ., L. T ro ta b a s , 
P a r is ,  1922, t. II, p. 64).

(3) Ces p o u v o irs  p eu v e n t d ’a i l le u rs  ê tre  fo r t é ten d u s , en  v e r tu  de 
l ’a c tio n  n o n  seu lem en t n é g a tiv e , m a is  ég a lem en t p o s itiv e  q u i s 'im p o se  
a u  so u v e ra in , o rg a n e  de  l ’E ta t.
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souveraineté, n’en peut régler l’usage qu’en vue et dans 
la mesure du bien public C1).

Les indigènes ne font pas toutes ces distinctions, ouConoeptionB dea 
du moins sont incapables de les formuler, mais leur c o n - ’a 
duite et les impératifs auxquels ils obéissent témoignent 
qu’en règle générale, même à leurs yeux, les pouvoirs et 
prérogatives des cbefs relèvent non d’un droit quelconque 
de propriété, mais de l’autorité dont ils sont investis (2).
Comme le dit fort bien M. Ed. V e r h u l p e n , en parlant 
des « fiefs » des B e n a  K a l u n d w e  : « Ces chefs de fiefs 
exercent des droits sur le sol en qualité de chef de ce 
groupement, aussi longtemps qu’ils revêtent cette dignité.
Dès leur destitution, ils ne représentent plus cette collecti­
vité et n’ont plus aucun pouvoir à exercer sur les terres.
Il en résulte que le chef de fief ne possède de droits sur 
les terres qu’en tant que représentant de la collectivité (3) 
et que cette dernière exerce d’une façon absolue et exclu­
sive ses droits sur le fief qu’elle occupe (4). » Et il ajoute :
<( Le chef coutumier n’oserait jamais déposséder de ses

t 1) A  la  d iffé ren c e  d u  d ro i t  de p ro p rié té , é c rit  en co re  J . D ab in , qu i 
e s t voué à  la  s a t is fa c tio n  d e  f in s  ég o ïstes  (au  sen s  é ty m o lo g iq u e  du 
te rm e ), le d ro it de l 'Ë ta t  s u r  le te r r i to ir e  p a r tic ip e  a u  c a ra c tè re  fon c­
tio n n e l, in s ti tu tio n n e l, de  l 'Ë ta t  : i l  tro u v e  sa  r a is o n  d 'ê tre  e t s a  lim ite  
d a n s  l ’in té rê t  p u b lic , d a n s  les n éc ess ité s  de l ’ex is ten ce  de l ’Ë ta t et de 
l 'a c c o m p lisse m e n t de  sa  m iss io n  » (Doctrine générale de l'Ëtat , B ru x e lle s , 
P a r is , 1939, p. 29).

(2) « I l (le chef) n ’a  p a s  p lu s  de d ro its  p e rso n n e ls  a u  b ien  de  fam ille , 
é c rit  M. D e l a f o s s e ,  q u ’a u c u n  d es m em b res  de la  co llec tiv ité  q u ’il r e p ré ­
sen te  et a d m in is tre , d a n s  le s  re la t io n s  av ec  les d ie u x  com m e d a n s  les 
r a p p o r ts  av ec les h o m m es » (Les Nègres, P a r is ,  1927, p. 41). C fr I. S c h a -  
p e r a ,  Land Ternir e among the natives of Bechuaruiland Protectorate, 
p. 134. —  P . D 1' W . K o p p e r s ,  Privât-  und Kom m unaleigentum  auf den 
früheslen Entwicklungstufen der Menschheit , p .  17. — E. M a g u e t ,  La con­
dition juridique des terres en Guinée française,  p. 122.

(3) N ous d ir io n s  p lu tô t  en  t a n t  q u e  ch ef de ce tte  co llec tiv ité , ce q u i 
n ’e s t p as la  m êm e chose.

(4) Ed. V e r h u lp e n ,  Baluba et Balubaïsés du Katanga,  p. 306. C’est b ien , 
dès lo rs , p a r  u n  a b u s  de la n g a g e , n o u s  sem ble-t-il, q u e  l 'a u te u r  p a rle , 
à  la  p ag e  p récéd en te , d u  ch ef c o u tu m ie r  « p ro p r ié ta ire  et m a ître  ab so lu  
d es te rre s  de  sa  c h e ffe rie  ».
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D ro its  d u  
pa ter fam il ias .

terres une collectivité; ce serait léser les occupants qui 
habitent le sol de leurs ancêtres et semer le mécontente­
ment général (l) ».

En principe, donc, si le chef peut intervenir pour 
réglementer l’usage du fonds collectif et en assurer 
notamment la répartition, c’est parce que les terres 
appartiennent à ceux qui lui doivent obéissance chaque 
fois qu’il agit en vue de l’intérêt général. Ntanda i bantu, 
« la terre, ce sont les gens », disent les indigènes (2), qui 
fixent en même temps par cet aphorisme les limites de 
l’ingérence du chef. Ce droit de répartition ne signifie 
dès lors nullement, comme l’ont voulu certains observa­
teurs superficiels, l’existence d’un dominium proprietatis.  
Ainsi que le faisait remarquer très justement M. I. S c h a -  
p e r a  dans une étude sur le régime foncier des T s c h w a n a , 
les membres du groupe ont le droit d’exiger de leur chef 
qu’il leur concède toutes les terres dont ils ont besoin (3).

Les principes exposés ci-dessus sont applicables à toute 
autorité indigène, à celle d’un chef de famille comme à 
celle d’un chef politique.

Leur évidence apparaît moins nettement lorsqu’il s’agit 
d’un chef de famille, parce que les terres collectives de 
la famille ont pu être constituées à l’origine par un indi­
vidu, par l’ancêtre, par le chef qui le premier s’est établi 
dans le pays. Mais les indigènes ne conçoivent guère qu’au 
sein d’une famille on soit propriétaire d’un fonds autre­
ment qu’à titre collectif; aussi le domaine acquis ind ivi­
duellement par l ’ancêtre porte-t-il en germe son caractère 
collectif, qui n’attend pour se développer que la consti­
tution de la famille elle-même; ce n’est pas l’individu 
qui acquiert la propriété du sol, ce sont tous les membres

(1) Idem , ibidem.
(2) R. M a r c h a l ,  Le droit  foncier coutumier des Bazela, des Balo- 

m otw a et des Banwenshi,  p. 42.
(3) I .  S c h a p e r a ,  Land Tenure among the natives of Bechuanaland  

Protectorate,  pp . 134-135.
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de sa famille. Une fois devenu bien familial, le chef de 
famille ne peut plus en revendiquer la propriété^indivi­
duelle.

La confusion qui s’établit à l’origine, lors de l’occupa­
tion individuelle, peut, dans certains cas, faire apparaître 
les redevances comme une reconnaissance à la fois de la 
potestas et du dominium  de celui à qui elles sont versées.
Comme l’écrivait S a l e i l l e s  : « L’idée d’une appartenance 
subjective des droits au profit de ceux au nom de qui et 
pour le compte de qui ils sont exercés est désormais une 
conquête de la réalité juridique sur le terrain de la finalité 
dans le domaine du droit, conquête qui est acquise et 
que plus rien au monde, à moins de revenir à un état de 
culture archaïque et barbare, ne pourra mettre à 
l’écart (*) ».

Que se passait-il autrefois à Rome? Sans même remonter 
à la naissance du mancipium (2) on aurait tort de consi­
dérer la terre appartenant aux familles romaines comme 
étant la propriété du paterfamilias; en réalité, c’étaient 
des terres collectives, et les biens qui relevaient de l’au­
torité du paterfamilias n’étaient en fait, comme le dit 
fort bien G. C o r n i l  (3), que la propriété fiduciaire du 
chef de famille. On a comparé ce dernier à un banquier 
chargé d’administrer les biens de la famille tout entière. etLa potestas, ou, en d’autres termes, l’autorité exercée par potestas. 
le paterfamilias sur tous les membres de la famille, 
entraînait avec elle le dominium,  c’est-à-dire la puissance 
sur les choses dont vivaient tous ces membres, puissance

f1) R. S a l e i l l e s ,  De la  p e rs o n n a lité  ju r id iq u e  . H is to ire  et th éo r ie s  
( Vingt-cinq leçons d ’introduction à un  cours de droit civil comparé sur  
les personnes juridiques, 2e éd ., P a r is ,  1922, p . 537).

(2) Q ue F. D e  V i s s c h e r  d é f in it  « u n  p o u v o ir  de c o m m a n d em e n t d a n s  
u n  c e r ta in  te r r i to ire  e t n o n  u n  g ro u p e  d ’ê tre s  o b é issan t à  sa  vo lo n té  » 
(■m ancipium et res mancipi) (Studia et Documenta Historiae et Iuris, 
R om e, 1936, fasc . 2, p. 315).

(3) G . C o r n i l ,  Ancien droit romain. Le problème des origines,  B ru ­
x e lle s , P a r is ,  1930, p. 59.
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qui était à la mesure de l’autorité du père de famille, 
pratiquement absolue. .Mais ce dominium,  pas plus que 
le mancipium primitif, n’a rien à voir avec ce que nous 
appelons la propriété, car ce dominium,  le père de famille 
n’en jouit pas pour sa satisfaction propre, mais il en 
dispose comme d’un moyen pour assurer la stabilité de 
la famille et son avenir, au point que, s’il s’avère mauvais 
administrateur, il tombe sous le coup d’une interdiction. 
Le pouvoir revendiqué par Rome sur le sol des peuples 
conquis, lors de la promulgation de la loi agraire en 643, 
ne signifiera pas autre chose. Plus tard seulement seront 
confondus le dominium  de l’individu, qui est une véri­
table propriété, et celui du chef de famille, qui n’était 
qu’une responsabilité.

Il en est de même pour le chef d’une famille indigène. 
Ses droits, notamment celui de répartir le sol, se fondent 
à la fois sur sa potestas, qui, par l’autorité qu elle lui 
confère sur les personnes, lui permet d’agir indirectement 
sur leurs biens, et sur la responsabilité qu’il encourt 
quant à la juste distribution de l’usage des biens col­
lectifs.

Si la distinction, il est vrai, n’est pas toujours facile 
quand il s’agit de populations socialement peu dévelop­
pées, à fortiori l’est-elle moins encore chez des indigènes 
qui différencient mal cette maîtrise de la propriété. Pour 
eux dominium  et potestas sont presque toujours syno­
nymes; les hommes et les choses forment un tout soumis 
à la volonté du père de famille. Il est courant d’entendre 
le chef d’un groupement propriétaire déclarer, en parlant 
du domaine collectif, « ceci est ma terre ». Nous avons 
entendu fréquemment des Baluba affirmer « cette terre 
est à un tel », celui-ci étant habituellement le chef de la 
famille propriétaire. Mais on dit cette terre est à lui comme 
on dirait : ces hommes (les membres de la famille) sont 
à lui : donc potestas et non dominium.  Le mfumu ya 
kisaka ou chef de famille est le chef de la terre au même
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titre qu’il est le chef des personnes. Les gens et leurs biens 
forment tous ensemble une sorte d’universitas à la tète 
de laquelle se trouve le mfumu ya kisaka C).

N’est-ce pas également dans cette confusion fréquente 
•entre la potestas et le dominium  qu’il faut chercher les 
raisons pour lesquelles pendant si longtemps l’esclavage 
a été admis par les moralistes? La différence entre l’es­
clave et le subordonné réside dans la nature des pouvoirs 
qu’a le maître sur chacun d’eux, mais dans les deux cas 
i! y a maîtrise. Dans certains groupements indigènes la 
distinction est difficile. Ce n’est que le jour où la distinc­
tion entre le dominium  et la potestas apparaîtra nette­
ment que l’assimilation de l’esclave à une chose heurtera 
la conscience humaine (2).

f1) « D an s la  so cié té  p rim itiv e , éc rit F. DE V i s s c h e r ,  q u e  l ’o n  p eu t 
ju s q u ’à  u n  c e r ta in  p o in t e n v isa g e r  com m e u n e  fé d é ra tio n  de  g ro u p e s  
fa m ilia u x  p la c é s  c h a c u n  so u s l ’a u to r ité  d ’u n  chef, c ’e s t l ’a sp e c t « potes- 
ta t i f  » q u i l ’em p o rte  de b eau co u p  en  co n s id é ra tio n  e t en  im p o rtan ce . 
L es n o tio n s  a b s t ra i te s  d es p u is sa n c e s  fa m ilia le s  a p p a r t ie n n e n t à  la  p lu s  
a n c ie n n e  te c h n iq u e  ju r id iq u e ; ce lles  des d ro its  p a tr im o n ia u x  n e  se 
■constitueront q u e  le n te m e n t et p é n ib le m e n t a u  co u rs  d e  l ’ép o q u e  h is ­
to r iq u e  » ( « Mancipium et res mancipi  », Studia et Documenta Historiae  
et Iuris, R om e, 1936, fasc . 2, p. 321). P a r  d ro its  p a tr im o n ia u x  n o u s  e n te n ­
d o n s  d ro its  p a tr im o n ia u x  in d iv id u e ls . L a d iffic u lté  de d is t in g u e r  n e tte ­
m e n t le  dom inium  e t la  potestas  chez d es p o p u la tio n s  com m e les  M o n g o  
ex p liq u e  l ’e m b a rra s  d a n s  le q u e l se tro u v e  le  R. P . H u l s t a e r t  lo r sq u ’il 
s ’e ffo rce  d ’a n a ly s e r  le s  d ro its  fo n c ie rs  d u  chef. Ce s a v a n t m iss io n n a ire  
e s tim e  q u e  le s  te rre s  so n t la  p ro p r ié té  d u  ch ef d u  g ro u p e m en t, m a is  il 
a jo u te  a u ss itô t : « ce p en d an t, o n  n e  p e u t d ire  q u e  le ch e f d u  g ro u p e m e n t 
p o sse sse u r  d es te rre s  les po ssèd e  à  ti t re  de p ro p rié té  in d iv id u e lle  p riv ée  » 
(La propriété chez les Mongo , p. 24). « P ro p rié té  d e  n a tu re  fa m ilia le  », 
éc rit-il (ibidem).  C’e s t re v e n ir , en  ré a li té , à  la  n o tio n  de la  p ro p r ié té  
co llective , te lle  qu e  n o u s  l ’av o n s  d é f in ie  p récéd em m en t. Les ca s  d ’a p ­
p lic a tio n  q u e  cite  le R. P . H u l s t a e r t ,  e t d a n s  le sq u e ls  le s  droits  des 
m em b res  d u  g ro u p e m e n t so n t a f f irm é s  à  p lu s  d ’u n e  re p r ise , p ro u v e n t 
su f f is a m m e n t q u ’il  e s t in e x a c t  de p a r le r  d u  chef p ro p r ié ta ire .

(2) « If  y o u  p u t a n  em p lo y e r’s se rv a n t o n  th e  sam e  fu n c tio n a l level 
a s  th e  e m p lo y e r’s h o rse  w ith  re g a rd  to  th e  a c q u is itio n  of p ro p e rty , 
y o u  a re  t r e a t in g  m a n  a s  a  m e a n s  r a th e r  th a n  a s  a n  en d  in  h im se lf. 
A nd th u s  th e  c a p ita l is t  em p lo y e r, a s  on e  in te rp re te r  of th is  c lau se  
h a s  ex p resse d  it, w o u ld  « be fu l ly  en titled  to  th e  e n tire  p ro d u c ; c rea ted  
by  h is  se rv a n ts , if h e  c a n  m a n a g e  to  g e t it  », éc rit P a s c h a l  I . a r k i n  d a n s  
Property  in the eighteenth Century w ith  spécial reference to England  
and Loche, D ublin , L o n d res , 1930, p. 66.

1 5
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Dpartes'indi-te D’une manière générale, et sauf les exceptions que nous 
propriétéYon1 examinerons dans le paragraphe suivant, l’étude de leurs 
eWa souverain c° utumes montre que les indigènes font en pratique la 
nettiaierito distinction que théoriquement ils sont incapables d’ex­

primer. Les pouvoirs du chef dans la société indigène 
sont tels qu’ils ne peuvent relever que de sa souveraineté 
et non pas d’un droit de propriété. Le chef n’agit pas 
comme propriétaire. 11 n’est même pas possible de lui 
reconnaître comme tel la propriété éminente. En fait, il 
peut avoir la propriété éminente des biens collectifs, mais 
non pas en tant que chef, en tant que représentant des 
membres du groupement, au nom desquels et pour le 
compte desquels il gère les biens collectifs (1). Rien ne 
s’oppose, d’ailleurs, nous l’avons vu en parlant des chefs 
de terre, à ce qu’un autre organe soit investi de cette 
fonction de gestion et d’administration.

Ce qui montre encore que la propriété foncière collec­
tive et la souveraineté territoriale sont deux choses bien 
distinctes en Afrique noire, c’est le fait qiîe, même sous 
le joug d’un conquérant, le « chef de terre », c’est -à- 
dire celui qui est chargé plus spécialement de veiller, au 
nom de tous, sur le domaine collectif, ne perd aucun de 
ses droits d’ordres social et économique, ni aucune de 
ses prérogatives religieuses. Sans avoir la souveraineté, 
le chef de terre exerce le dominium proprietatis, non pas 
en son nom personnel, mais au nom de tous les membres 
de la collectivité. Sans doute, — nous aurons l’occasion 
d’y revenir, — dans bien des cas l’indigène serait-il 
incapable de faire cette distinction; aussi, la confusion, 
qui fatalement s’établira dans son esprit, aura-t-elle pour 
effet d’amener maints chefs de terre à s’affirmer, parfois 
même avec le consentement tacite de toute la collectivité, 
en propriétaires individuels des terres et à agir en consé-

f1) « T h is  c le a r ly  sh o w s th a t  th e  la n d  in  th e  k in g d o m  a re  h e ld  by 
th e  K ing  in  trust fo r  th e  p eo p le ... » (E su  B iy i ,  Têmné Land Tenure 
p. 410). C fr C. B r a ü ,  Le droit  coutumier Lunda,  pp . 214-215.
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quence (‘). Mais nous croyons que c’est là une déforma­
tion de la coutume primitive, déformation qui va à 
l’encontre de l’esprit collectiviste des indigènes. Il est 
une sorte de conservateur des biens fonciers collectifs. 
C’est pour avoir méconnu le caractère véritable de ces 
chefs de terre, pour les avoir assimilés à une autorité 
politique, que dans certaines colonies africaines l’autorité 
européenne a cru pouvoir se substituer à eux. Pourtant 
il est rare que le chef politique soit en même temps le 
chef de terre; ce sont là deux fonctions distinctes, même 
s’il arrive qu’elles soient réunies dans la même per­
sonne (2).

Ce qui est vrai du chef de famille l’est à fortiori du 
chef politique. Ce qui a été dit du premier s’applique au 
second avec plus de force encore. La confusion entre les 
pouvoirs du propriétaire et ceux du souverain est d’ailleurs 
moins fréquente lorsqu’il s’agit d’un chef politique.

Sans doute, ici encore, le langage des indigènes peut 
prêter à équivoque, et il est établi une fois de plus qu’au 
lieu d’écouter ce qu’ils disent il vaut mieux considérer 
ce qu’ils font. « Tout était au roi, écrit un missionnaire 
de l’Urundi; telle est la réponse invariable qu’on reçoit 
à la question générale : à qui appartient le pays? Ce 
principe simpliste convient bien dans un pays où autorilé 
et propriété se confondent presque toujours. La croyance 
populaire faisant de l’Urundi le fief incontesté du roi, 
par le fait même les biens meubles et immeubles lui 
revenaient de droit. Cependant... de vieux missionnaires 
racontent avoir vu, de leurs yeux, à la Cour royale, de 
simples gens contester au roi une vache ou un lopin de 
terre... Les indigènes vous diront encore que les récoltes 
appartenaient au roi : « car ce sont les produits de la

( ')  V oir c i-ap rès, p. 245, ce q u e  n o u s  d iso n s , à  cet ég a rd , d u  ch ef de 
fam ille . V oir égalem ent! c i-ap rès , p. 247.

( 2) V o i r  c i - a v a n t ,  p p .  1 9 2 -1 9 3 .

Droits du chef politique.
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terre qui lui appartiennent ». Quand on pousse la ques­
tion à fond, ils admettent qu’une redevance est due sur 
ces récoltes; que le cultivateur était libre de toute obliga­
tion une fois versée la redevance. Et ils en arrivent tout 
étonnés à constater que la plus grande partie des récoltes 
ne pouvait être prise par le roi sans injustice; en un mot 
qu’il n’en est pas propriétaire ». En kirundi, le verbe 
kutunga, qui signifie posséder, commander sur telle terre, 
signifie aussi gouverner dans le sens politique. Umwami  
ni nyenesi : le mwami  est (le possesseur de) la terre. C’est 
le même mot qui indique la relation qui existe entre une 
veuve et le rugo marital aussi longtemps que les enfants 
sont en bas âge. Domini est terra et omnes habitantes in 
ea 0). C’est cela et ce n’est rien d’autre (2).

Certaines prérogatives du chef peuvent faire croire, 
mais à tort, qu’il agit en propriétaire foncier. Cela pro­
vient de ce qu’en Afrique, comme le dit L o v v ie , la ques­
tion de la propriété du sol est « inextricablement liée à la 
nature et à l’étendue du pouvoir royal, qui réduit parfois 
le cultivateur à n’être qu’un simple fermier à la merci 
de son maître (s) ».C a r a c tè r edes interventions Toutes les interventions du chef, dans la désignationdu chef enmatière ton- _________c ière .

(!) Il en  est de m êm e p o u r  le  m o t nyin a  ch ez les Ci(.» o u  B ak ic .»  
v o isin s , q u i, d ’a p rè s  M a y  M a n d e lb a u m  E d e l ,  « re fe rs  n o t o n ly  to  ex c lu ­
sive  c o n tro l of th in g s  b u t a lso  to  c o m m a u d  t v e r  th e  p e rso n s  of th e  
h o u seh o ld  »; v o ir  Property  arnong the Ciga ln  Uganda, p. 328.

(J) E n  A friq u e  o cc id en ta le  f ra n ç a ise , to u s  le s  a u te u rs  q u i o n t a p p ro ­
fo n d i la  q u e s tio n  so n t d ’ac c o rd  p o u r  re c o n n a î tre  q u ’il n e  f a u t  p a s  
p re n d re  à  la  le t tre  ces a f f i rm a tio n s , e t lo rsq u ’on  d i t  : la  te rre  a p p a r t ie n t  
a u  ro i, « ce la  s ig n if ie  seu lem en t qu e  ce chef a v a i t  a u tre fo is  s u r  le 
so l u n  d ro it d 'a d m in is tr a t io n  g én é ra le , de co n trô le  e t de p o lice  s ’e x e r­
ç a n t  s tr ic te m e n t d a n s  le sen s  des co u tu m es et p o u r  le s  s a u v e g a rd e r  » 
(H. L a b o u r e t ,  Paysans d ’Afrique occidentale, 4e éd ., P a r is ,  1941, p. 60). 
C e rta in s  tr a i té s  qu e  les ag e n ts  de l ’E ta t In d é p e n d a n t d u  C ongo fa is a ie n t 
s ig n e r  a u x  ch efs in d ig è n e s  té m o ig n a ie n t de la  m êm e c o n fu s io n  e n tre  
so u v e ra in e té  e t p ro p rié té . Il p o u v a it  y  a v o ir  év e n tu e lle m e n t ce ss io n  de 
so u v e ra in e té , m a is  n o n  cessio n  de  p ro p rié té , com m e le  p ré te n d a i t  l ’E ta t; 
v o ir  c i-av a n t p. 134, n o te  2.

(3) R. L o w i e ,  Traité de Sociologie primitive ,  P a r is ,  1935, p. 225.
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des emplacements notamment, découlent de ses respon­
sabilités politiques et sociales, de sa fonction de veiller 
au maintien de l’ordre public. Aussi intervient-il rare­
ment dans les chefferies où les terres sont abondantes; 
s’il lui arrive néanmoins de le faire, c’est ou bien par 
habitude, ou pour affirmer davantage son autorité, ou 
encore par désir de s’occuper des moindres secteurs de 
la vie sociale; ce que nous appelons l’étatisme n’est pas 
le monopole des pays civilisés. Les pouvoirs que le chef 
peut avoir sur la terre lui viennent de ceux qu’il a sur les 
personnes. Il peut veiller à la juste répartition des biens 
collectifs; il dépasse ses pouvoirs lorsqu’il en dispose sans 
que l’exige l’intérêt général. Tafuga taka, afuga bantu, 
disent les B a g a n d a  (') : « le chef ne commande pas à la 
terre, mais aux hommes ».

On voit parfois des chefs concéder à des sous-chefs, ou 
même à des particuliers, hommes ou femmes, des béné­
fices fonciers. Ces cessions, qui rappellent des transferts 
de propriété, en réalité n’en sont pas. Il s’agit uniquement 
d’un transfert du droit de retirer des bénéfices de cette 
terre. M. Marchal en a recueilli de nombreux exemples 
dans le territoire de Sampwe (2). Ce sont en quelque sorte 
des attributions de « fiefs » (3). Car, chez les indigènes, 
nous l’avons dit déjà, le pouvoir est un bénéfice tout 
autant si pas davantage qu’une charge. Malgré les appa­
rences contraires, on ne peut en déduire qu’il existe un 
droit de propriété du chef sur les terres de ses sujets.
L’erreur est manifeste surtout quand ces « fiefs » sont 
attachés à un titre, comme les fameux inkungu du 
Ruanda.

Comment concilier avec la thèse ci-dessus les rede- caractère pou-i • j  ‘ ' j  « , i f  tique des rede­v a n c e s  q u e  le s  m d ig e n e s  d o iv e n t  v e r se r  au  c h e f  p o u r  Vances et dutribut.
t1) V oir L. P . M a ir, Baganda land tenure , p. 190.
(2) R . M a rc h a i , ,  Le d ro i t  foncier  cou tum ier  des Bazela , des Balo- 

m o tw a  et des B a n w en sh i , pp . 17-21, 41-52.
(3) Idem , ibidem-, c fr  les lég en d es  n os 1 à  9, 16 à  18.
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l’occupation du sol? Pour quelques auteurs ces redevances 
ne constituent-elles pas l’équivalent d’un loyer? Plusieurs 
indices pourraient à première vue le laisser supposer. 
L’obligation pour le nouvel occupant d’obtenir l’autori­
sation du chef pour prendre possession de son emplace­
ment, celle de le payer à échéances plus ou moins régu­
lières, le droit qu’a le chef d’expulser en cas de défaillance 
rappellent à s’y méprendre les relations de locataire à 
propriétaire. Ce serait cependant se laisser égarer par des 
apparences trompeuses et contraires à la réalité.

L’observation des coutumes est ici encore le meilleur 
des critères et c’est l’examen de cas d’espèces qui nous 
fournira la preuve que, hormis les cas de confusion entre 
souveraineté et propriété, les tributs ne peuvent être assi­
milés à des loyers. Bien des redevances n’ont aucun rap­
port avec la propriété du sol. On voit — l’histoire des 
Baluba nous en offre des exemples — des chefs faire 
alliance avec d’autres et s’engager à leur payer tribut. 
Pareil tribut n’a de toute évidence aucun rapport avec 
la propriété; il n’implique même pas une vassalité, comme 
c’est habituellement le cas, mais une simple contre-partie 
de la protection que le plus faible reçoit du plus fort. Il 
en sera de même pour les individus. « Cet homme me 
paie tribut parce que cet homme est à moi », dit Kabongo. 
« Le chasseur, en payant le tribut, rachète sa tête », 
disent encore les Baluba.

Généralement, le tribut est une marque de sujétion. 
C’est pourquoi Kabongo n’exigera aucun tribut des relé­
gués installés par l’Etat sur ses terres, car, dira-t-il, « ce 
sont des hommes de Boula Matari ». Par contre, les dilolo, 
que ce même Kabongo investit (*) chez les Bena Lupanda,

(!) In v e s ti tu re  q u i se f a i t  to u jo u rs  m o y e n n a n t p a ie m en t. L a  som m e 
à  p a y e r  s e ra  d ’a u ta n t  p lu s  é levée q u e  le d o m a in e  co n fié  à  la  g es tio n  
d u  dilolo s e ra  p lu s  g ra n d  (c’est le m o tif  p o u r  le q u e l S h a b a n z a  p a ie  p lu s  
p o u r  so n  in v e s t i tu re  q u e  T w ite , K ash iw a  et d ’a u tre s ) . C ette som m e
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prélèvent sur les indigènes une dîme dont une partie va 
au lungu, c’est-à-dire à Kabongo lui-même ou à l’un des 
lungu nommés par lui. Précédemment les dilolo devaient 
verser l’intégralité de cette dîme au lungu, qui ensuite 
leur en ristournait une partie; mais, petit à petit, leurs 
pouvoirs se sont agrandis et avec eux leur indépen­
dance C). Ces tributs n’ont rien d’un fermage; ils sont 
prélevés sur de simples bénéfices fonciers et non sur des 
propriétés. Un intendant n’v a droit que s’il a reçu son 
investiture moyennant paiement. Pour des raisons simi­
laires, qui marquent bien le caractère de sujétion inhé­
rent au tribut ou à la dîme, on les paie aux chefs médaillés 
nommés par l’Ëtat, même s’ils sont choisis parmi des 
étrangers.

Des auteurs comme F o c q u e t -V a n d e r k e r k e n , qui n’hé­
sitent pas à assimiler les tributs à un loyer (2), reconnais­
sent eux-mêmes que, lorsqu’un clan en domine un autre, 
comme chez les B a m b e , l’impôt perçu sur le tribut coutu­
mier du Mbe et payé au chef de clan dominant représente 
non pas un droit de location de terres, mais une reconais- 
sance de la souveraineté éminente des B a d j u .

Que le tribut soit de droit public et non de droit privé, 
qu’il marque la sujétion de celui qui le paie vis-à-vis de

n ’est d ’a i l le u rs  p ay é e  q u ’à  la  d e rn iè re  in v e s titu re , la  fo n c tio n  é ta n t 
h é ré d ita ire , m a is  to u jo u rs  su sce p tib le  d 'ê tre  en levée p a r  le  ch e f à  t i t re  
d e  p é n a lité , à  c h a rg e  c e p e n d a n t p o u r  lu i de  re m b o u rse r  d a n s  ce ca s  la  
so m m e v e rsée  lo rs  de l ’in v e s titu re .

(*) Un de ces dilolo  ( In ab a n za ) n e  p a ie  p a s  son  t r ib u t  à  L u n g u , m a is  
à  la  p re m iè re  fem m e de celu i-ci, c a d e a u  p ro b a b le m e n t d u  ch ef à  sa  
p ré fé ré e , m a is  q u i n e  s ig n if ie  n u lle m e n t la  re c o n n a is sa n c e  d ’u n e  fo n c tio n  
p o litiq u e  ch ez ce tte  fem m e.

(2) « A n o tre  a v is , é c riv e n t ces a u te u rs ,  le tribut  n e  co n stitu e , 
o r ig in a ire m e n t a u  m o in s  chez le s  c la n s  m a fr ia r c a u x  d u  lac  L éopold  II, 
q u ’u n e  ré m u n é ra tio n  a u  p ro p r ié ta ir e  de la  te rre  p o u r  la  jo u is sa n c e  
d es  p ro d u its  d u  sol. C’est, en  som m e, u n  lo y e r  d o n t le  ta u x  e s t en  fon c­
tio n  d u  b én é fice  qu e  le lo c a ta ire  r e t ir e  d u  fo n d s  d o n t o n  lu i la is se  
l ’u sag e  » (Les populations indigènes des territoires de Kutu et de Nseon- 
tin, p. 139).
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celui qui le reçoit, on en trouve une preuve encore dans. 
le fait que le tribut disparaît si le concessionnaire est 
plus puissant que le concédant. C’est ce qui se passe 
actuellement entre W a l e n d u  et B a h e m a . Il serait logique 
et conforme à la coutume que les B a h e m a  paient un tribut 
aux W a l e n d u , dont ils ont envahi le territoire pour s’y 
installer et qu’ils continuent à reconnaître comme les 
véritables propriétaires du sol; la suppression du tribut 
a pour unique raison la puissance des B a h e m a , devenus 
en fait les maîtres du pays.

A ces exemples on peut en ajouter d’autres. Chez les 
B a s o n g e , o ù  des partages définitifs ont attribué à chacun 
des héritiers du chef de famille une partie du domaine 
foncier légué par celui-ci pour être désormais la propriété 
des familles issues de chacun de ces héritiers, on voit 
les descendants continuer à verser des redevances à l’aîné 
de la famille, bien qu’il n’ait plus rien à dire relativement 
aux terres qui ont été attribuées à ses cadets; et cela jus­
qu’au jour où ces derniers auront rompu définitivement 
avec la branche aînée. Les cadets, à leur tour, toucheront 
également des redevances, comme chefs de leur propre 
famille. Chez les W a z im b a  de Kasongo, il est d’usage, si 
nous en croyons un fonctionnaire, que l’étranger autorisé 
à s’installer dans le village offre sa première récolte au 
chef de clan, qui la partagera avec les anciens et les 
notables. C’est moins là une redevance pour le droit de 
résider qu’un gage d’amitié pour se concilier les bonnes 
grâces du clan. Cependant, passer outre à cette formalité, 
c’est se faire admonester par le chef de clan ou par un 
notable envoyé par lui; une seconde admonestation sans 
résultat entraîne généralement l’expulsion.

Beaucoup de ces redevances, dont le montant est laissé 
à la discrétion du chef, semblent avoir été destinées à 
l’origine à couvrir ce que nous appellerions les frais de



C H E Z  L E S  I N D I G È N E S  D U  C O N G O  B E L G E 2 3 3

représentation du souverain (*). A voir les obligations qui 
incombent au chef, le cas paraît fréquent chez les indi­
gènes. Elles sont, en effet, très nombreuses : obligation 
de répondre par un  cadeau d ’importance aux dépouilles 
de chasse qui lui sont réservées et remises, obligation de 
recevoir ses gens lorsqu’ils sont de passage dans son 
village, obligation de les protéger, de s’intéresser à leurs 
procès, de gérer leurs affaires s'ils sont malades, sans 
com pter les frais de tous les intérêts généraux dont le 
chef a normalement la charge (2).

Dans bien des cas ces redevances sont attachées à un 
titre, titre souvent temporaire. Il ne peut être question, 
dès lors, de reconnaître un droit de propriété foncière à 
celui qui en est le bénéficiaire occasionnel. En réalité on 
retrouve ici la thèse imaginée autrefois par certains 
jurisconsultes romains, suivant laquelle l’impôt foncier 
prélevé par l’Etat provenait de ce que celui-ci était p ro ­
priétaire du sol dont il ne faisait que concéder la jouis­
sance à ses sujets, jouissance d’ailleurs perpétuelle et 
héréditaire.

B. — Cas de confusion entre la propriété foncière collective  
et la souveraineté territoriale.

Pour fondamentale que soit la différence entre la p ro ­
priété foncière collective et la souveraineté territoriale, la 
plupart des indigènes, avons-nous dit, sont incapables de

f1) « L ’e x a m e n  d e s  d o c u m e n ts  g a l lo is ,  é c r i t  P . V in o g ra d o ff , p ro u v e  
c la i re m e n t  q u e  ces  im p o s it io n s  (il s ’a g i t  d ’im p o s it io n s  e n  n a tu r e  a u  
V III0 s ièc le ) n e  s o n t q u e  le p ro lo n g e m e n t  d es  d is p o s i t io n s  p a r  le sq u e lle s  
le s  c h e fs  d e  c la n  c e lte s  p o u rv o y a ie n t  a u x  b e s o in s  d e  c e u x  d e  le u r  s u ite , 
a u  m o y e n  d e  p re s ta t io n s  fo u rn ie s  p a r  le s  h o m m e s  lib re s , le s  piodarii, 
o u  p a r  d ’a u t r e s  p lu s  a s s u je t t is ,  le s  taeogs d u  p a y s  » (P rincipes h is to ­
riques du droit. In troduc tion . Le dro it de la tribu , P a r i s ,  1924, p . 348). 
C fr A. T h o n n a r, Essai sur le sy s tèm e  économ ique des p r im itifs  d 'après  
les popula tions de l’E tat In d ép en d a n t du  Congo, p p . 77-81.

(2) C fr Dubuisson, Notes sur le tr ibu t dans le territoire de la B u tshuru , 
p. 86.
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la saisir et moins encore de l ’exprimer; il arrive fréquem ­
ment que dans leur esprit les deux soient une seule et 
même chose C1). Et cependant on retrouve aisément cette 
distinction dans leurs institutions, pour peu q u ’on se 
donne la peine de les analyser. En règle générale, 
ajoutions-nous, les pouvoirs du chef dans la société indi­
gène sont tels q u ’ils ne peuvent relever que de sa 
souveraineté et non d ’un droit de propriété (2).

^urTes^nsti8 Est-ce à dire q u ’il en est toujours ainsi? Nullement. 
'gènes8de*ta Chez quelques peuplades du centre de l ’Afrique, la confu- 

coîaUp8ropriététresi<>ii dans les esprits entre souveraineté territoriale et 
lecureeÆ propriété foncière finit par se répercuter sur les institu- 
ternTodaïe* tions et par élargir considérablement les pouvoirs et les 

prérogatives du chef indigène sur les terres collectives. 
La répercussion est surtout m arquée si la confusion 
devient consciente, et plus encore si elle est volontaire. 
Ainsi s’opère un glissement de l 'imperium du souverain 
vers un dominium proprietatis. Ce glissement est fré­
quent dans les groupements familiaux, où il peut se com­
prendre dans une certaine mesure. Il est plus rare dans 
les groupem ents politiques et aussi plus difficile à jus-

(J) Comment s ’en étonner d ’ailleurs chez des peuples prim itifs, quand 
beaucoup d’auteurs qui ont étudié leurs institutions n ’ont pas toujours 
cherché eux-m êm es à discerner exactem ent la  différence qu’il y  a entre 
la souveraineté territoriale et la propriété foncière collective, entre le  
d o m in iu m  pur et sim ple et le d o m in iu m  proprieta tis . T h u r n w a ld  se 
contente de dire que « from a légal point of view  this comm on owner- 
ship of the soil is of the nature of public law , since the group exercices 
sovereign rights over the district » (E conom ies in  p r im itiv e  com m u n ities , 
Londres, 1932, pp. 266-267).

(2) Remarquons ici qu’on retrouve ailleurs qu’au Congo ces contro­
verses relatives à la nature des pouvoirs des chefs sur le territoire. 
La question a été longuem ent discutée, en Tunisie lorsqu’il s ’est agi de 
reconnaître les terres collectives. T andis que pour les uns l ’Etat doit 
être considéré comme étant propriétaire du fonds (voir L. H o u s s e t ,  Le 
s ta tu t des terres co llectives et la fix a tio n  au sol des ind ig ènes en T un isie , 
Paris, 1939. pp. 42 et suiv.), pour d ’autres ce sont les tribus qui sont 
les vrais propriétaires du sol, et les Beys n ’auraient jam ais revendiqué 
la  propriété des terres, m ais seulem ent un droit de police, apanage de 
leur souveraineté générale (Idem, ib idem , p. 62).
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tifier, surtout si le gouvernement est m onocratique 
comme le sont la plupart des groupements indigènes. 
Sans doute, il arrive que la confusion soit sincère, sans 
complicité de la part du souverain, mais le plus souvent, 
comme au Ruanda notam m ent, elle sera délibérément 
voulue par celui qui doit en bénéficier. Ce sonl ces diffé­
rents points qui m éritent d ’être examinés.

Aussi longtemps que les groupements familiaux avaient 
un  caractère exclusivement patriarcal et que l ’autorité 
y était personnelle sans être territoriale, il eût été difficile 
de confondre propriété foncière collective et souveraineté 
territoriale, celle-ci n ’existant pas. Mais alors déjà la con­
fusion était possible entre l’autorité du paterfamilias et 
la propriété, entre les pouvoirs éventuels du  paterfamilias 

comme propriétaire et ceux q u ’il détenait comme père de 
famille. Les Romains surent distinguer entre la potestas 

et le dominium. Chez les indigènes, faute d ’une dém arca­
tion suffisamment nette, il est souvent arrivé au chef de 
famille de faire acte de propriétaire là même où en réalité 
il ne pouvait se comporter qu ’en chef. La confusion entre 
la propriété foncière collective et la souveraineté terri­
toriale a été rendue possible le jo u r  où les groupements 
familiaux, quittant le nomadisme pour la vie sédentaire, 
ont eu la propriété d ’un domaine collectif. Elle se fit 
avec d ’autant plus de facilité que l’abondance des terres 
rendait cette appropriation moins nécessaire, alors que 
la souveraineté existait déjà. L’autorité du chef de famille 
en matière de libre disposition du sol est telle, ses pouvoirs 
si étendus, q u ’il est parfois difficile, à ne considérer que 
les faits, de dire s’il agit comme chef de famille ou si, 
abusant de l ’autorité dont il est investi, il s’affirme, 
comme chez les R a s o n g e ,  en propriétaire individuel des 
terres q u ’il aurait détournées frauduleusement de leur 
destination collective. La confusion s’insinue peu à peu 
dans les mœurs, au point que les membres de la famille 
seront les premiers à admettre les abus de pouvoirs,

D a n s  le s  g r o u ­p e m e n ts  f a m i ­l ia u x .
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laissant se transform er par leur inertie ou leur m anque 
de perspicacité une terre collective en un  domaine parti­
culier, propriété du chef de la famille. Aussi, certains 
ont-ils prétendu que ces propriétés collectives sont en 
réalité des propriétés individuelles du chef de famille. On 
peut faire le même raisonnem ent pour le chef de terre, 
là où il existe, car, s’il a cessé de l’être, il fut lui-même, 
croyons-nous, à un m om ent donné un paterfamilias.

Dans les grou- La confusion se rencontre également dans les groupe-peinent# poli- . ® *tiques. ments politiques où 1 autorité est devenue territoriale. En 
effet, presque toujours, si pas toujours, il y a confusion 
de fait entre le domaine collectif des m em bres du groupe­
m ent et le territoire politique sur lequel s’exerce l ’auto- 
rité du chef du groupem ent. Confusion de fait qui engen­
dre tout naturellement la confusion dans les esprits. Cette 
confusion n ’est pas le monopole des peuples primitifs et 
pas davantage celui des régimes monocratiques. On 
l’observe, en effet, dans les pays démocratiques égale­
ment, c’est-à-dire dans les pays où le peuple exerce ou 
prétend exercer lui-même la souveraineté, soit directe­
ment, soit par intermédiaire. Dans ces pays, pour autant 
que la propriété collective s’y soit maintenue, phénom ène 
assez rare au jo u rd ’hui, la confusion entre la souveraineté 
territoriale et la propriété foncière collective se fait d ’au­
tant plus aisément que l'une et l ’autre ont le même sujet : 
le peuple, qui a sur le sol un double pouvoir, celui du 
souverain (dominium  p u r  et simple) et celui du pro­
priétaire (dominium proprietatis). Confusion sans grandes 
conséquences si la démocratie est sincère, si le peuple est 
son propre maître, car, que ce soit comme souverain ou 
comme propriétaire, dans les deux cas il ne fera après tout 
qu ’exercer ses propres droits.

En régime monocratique, l’abus de pouvoir est beau­
coup plus flagrant. Le régime monocratique est celui 
dans lequel la souveraineté n ’est pas exercée par le peu­
ple lui-même mais par un chef qui tient ses pouvoirs, non
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du peuple, mais de Dieu ou d 'une autorité suprême mal 
définie. C’est le gouvernement d ’un seul. Que le chef soit 
ou non le représentant du peuple, une chose est certaine : 
il est au service du peuple. C’est parce q u ’il est le chef 
q u ’il doit servir, et il ne détient son autorité que dans la 
mesure où il sert. Les pouvoirs du chef souverain sont 
en général fort étendus, mais, si étendus soient-ils, ils 
ne font jamais de lui le propriétaire du territoire soumis 
à son autorité et par conséquent ne sont jamais ceux atta­
chés à ce titre. Le régime monocratique nous intéresse 
spécialement, parce que le régime politique en vigueur 
chez la p lupart des peuplades congolaises lui est en géné­
ral étroitement apparenté (L).

La confusion entre la propriété foncière et la souve­
raineté territoriale, si fréquente au moyen âge, peut être 
plus ou moins sincère. Elle peut reposer sur une philo­
sophie politique ouvertement exprimée ou implicitement 
admise. Dans le prem ier cas le chef est considéré comme 
l’émanation de la collectivité. Au lieu de dire : « L’Etat 
c ’est moi », le Roi-Soleil eût pu dire tout aussi bien : « Le 
peuple c’est moi ». Si le roi est l’expression vivante de la 
collectivité, il est logique qu ’il reprenne à son compte 
les droits fonciers de celle-ci. Théorie qui confond, elle 
aussi, le peuple souverain ou prétendu tel et le peuple 
propriétaire. Dans le second cas, la confusion a pour 
point de départ une interprétation erronée de l’autorité 
du souverain sur ses sujets, interprétation en vertu de 
laquelle le souverain dispose librement des biens leur 
appartenant; cette e rreur est commise implicitement par 
tous ceux qui, dans leur soumission au chef, acceptent

(*) On entend parler parfois du caractère démocratique des institu ­
tions des Noirs de l ’Afrique. En réalité, s’il en est ainsi sur le plan social 
et économ ique, sur le plan purement politique, il n ’y  a à proprement 
parler ni m onocratie ni démocratie, m ais un régim e plus ou m oins 
aristocratique (ou gérontocratique), plus proche cependant de la m ono­
cratie que de la démocratie, du fait de la passivité des m asses.

S o u rc e  d e  la  
c o n fu s io n



d ’avance toutes les atteintes à leurs propriétés, même 
purem ent arbitraires. « D istinguant mal la souveraineté 
de la propriété, écrit J. R r i s s a u d  dans son Manuel d’his­

toire du droit privé, le droit féodal y vit une propriété 
du  souverain, roi ou seigneur; il ne se borna pas à lui 
reconnaître un  droit de haute police sur cette catégorie 
de choses (*)• >> Bépétons-le, l ’autorité dont le souverain 
est investi ne lui donne aucun droit de se poser en pro­
priétaire vis-à-vis des biens appartenant à ses sujets, q u ’il 
s’agisse de biens individuels ou de biens collectifs. Le 
chef n ’a de pouvoirs q u ’en vue du bien général; son 
intérêt personnel passe à l’arrière-plan, ce qui le diffé­
rencie du propriétaire privé. Responsable de l’ordre 
social, ses pouvoirs sur les biens de ses sujets sont réels, 
mais d ’un  autre ordre. En les dépassant, il abuse de son 
autorité. Il est de toute évidence que le sol, au trem ent 
dit le territoire considéré dans ses utilités, est affecté à 
l’usage de tous les membres du groupem ent et non pas à 
son seul usage personnel, sinon comme m em bre du 
groupem ent et dans cette mesure seule. Il ne peut dépas­
ser celle-ci que dans l’intérêt com m un (2).

L’attribution au chef souverain du droit de propriété 
sur les biens de la collectivité peut aussi provenir non 
plus d ’une erreur plus ou moins involontaire des théori­
ciens et, à leur suite, du peuple tout entier, mais d ’une 
confusion délibérément voulue par le chef lui-même 
entre l 'imperium de droit public et le dominium  de droit 
privé. Le changement de dénomination qui fit de Louis- 
Philippe, non plus le roi de France, mais le roi des
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(1) .1. B r issa u d , M anuel d 'h is to ire  du dro it privé , n o u v . éd ., Paris, 
1935, p. 213. Cfr P. L acombe, L 'app ro pria tion  d u  sol. Essais su r  le pas­
sage de la propriété co llective à la propriété privée , Paris, 1912. p. 353.

(2) « Les indigènes, écrit De Laveleye, parlant de Java, ont encore le  
sentim ent que le souverain peut disposer de toutes les terres dans 
l ’intérêt général » (De la  propriété  et de ses form es p r im itives , 4e éd., 
Paris, 1891, p. 62).
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Français, peut être considéré comme une réaction contre 
le régime de la féodalité, régime m arqué à ses débuts 
d ’une manière générale par l ’usurpation de certains biens 
fonciers de la collectivité que les seigneurs réalisèrent à 
leur prolit personnel. Cette m ainm ise des chefs, qui n ’est 
nullem ent l’apanage exclusif de l’ancienne Europe, ne 
trouve souvent sa justification q u ’après coup, et elle la 
trouve précisément dans la confusion entre la souve­
raineté et la propriété foncière C1). L’équivoque permet 
au chef de porter atteinte à la propriété de ses sujets, 
non seulement lorsque l’intérêt général est en jeu, mais 
encore pour la sauvegarde de ses intérêts privés (2).

La p lupart  des domaines seigneuriaux de l’ancienne 
France n ’auraient pas d ’autre origine que le glissement 
des droits collectifs dans les mains du seigneur. « Le 
domaine du roi, écrit V i o l l e t ,  dans son Histoire du Droit 

civil français, se forme en face des domaines com m unaux. 
Ces domaines com m unaux, le roi les place sous sa puis­
sante tutelle : il les protège quelquefois; il les envahit 
souvent. Les biens de la com m unauté  ont, en effet, deux 
ennemis en même temps que deux protecteurs naturels : 
le seigneur, à leur porte, le roi, au loin. Le domaine 
royal se formera souvent aux dépens de beaux domaines 
com m unaux (3). » « \ o n  seulement les terres incultes, 
mais certaines forêts, certains grands pâturages com m uns

f1) Les Anglais ont comm is la mêm e confusion lorsque, en 1900, dans 
le Buganda, ils ont attribué à certains chefs des titres de propriété 
privée sur les terres soum ises à leur im p erium . Comme l ’écrit L o rd  H ai- 
le y ,  « the effect of the grant of estâtes to chiefs in proprietary right 
w as to divorce landholding from the exercice of their political func- 
tions, upon which control over land had form erly depended » (An  
A frica n  Survey , Londres, New-York, Toronto, 1938, p. 851).

(2) i l  est à craindre que cette tendance usurpatrice ne s ’affirm e  
davantage encore lorsque les terres, à la  suite du développem ent éco­
nom ique, auront acquis une valeur commerciale.

(3) P. V io l l e t ,  H istoire du D roit c iv il français, 3« éd., Paris, 1905, 
p. 610.
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sont volontiers dits du roi, écrivait ailleurs le même 
au teur; ce qui est com m un tend à devenir royal C). » 
Ju squ ’au jou r  où, par un  juste retour des choses, le tenan­
cier effectif sera considéré comme le vrai propriétaire, 
tandis que le domaine ém inent du seigneur ne sera plus 
désormais q u ’une servitude grevant la propriété (2).

Ce phénom ène de mainmise des chefs sur les terres 
collectives, très fréquent dans les régions soumises à 
l’Islam, se rencontre également en Afrique centrale (3). 
Il est particulièrement frappant chez les B a t u t s i  du 
Ruanda. La date relativement récente de leur régime 
féodal permet de suivre pas à pas la lente usurpation de 
leurs chefs. Il faut convenir, d ’ailleurs, que ceux-ci y 
m irent une telle adresse, que la collectivité entière finit 
par reconnaître au roi la propriété de tous les biens. 
Ecoutons ce q u ’en dit un  des fonctionnaires du Ruanda 
les mieux au courant des coutumes locales : « Par la 
multiplication de ses représentants, écrit-il dans 1111 
rapport, la dynastie finit par établir un contrôle'si rigou­

(>) P. V io l l e t ,  H istoire des in s titu tio n s  po litiques et a dm in is tra tives  
de la France , t. I, Paris, 1890, p. 319. Cfr P. I.acombe, L 'appropria tion  
d u  sol. Essais sur le passage de la propriété co llective à la  propriété  
privée, Paris, 1912, p. 356. Un phénom ène sem blable a été constaté en 
Nouvelle-Zélande par de vieux auteurs. Cfr Ch. L e to u rn e a u , L 'évo lu tio n  
de la propriété , Paris, 1889, p. 90.

(2) « Le seigneur direct, écrit Ch. D um oulin  dans son C om m enta ire de 
la co u tum e de Paris, 1539, tit. « de fiefs », § 55, gl. 2, p. 603, n ’est pas 
appelé propriétaire; on ne lui attribue pas la propriété du sol, m ais 
seulem ent un dom aine ém inent. C’est au vassal, au censitaire, à l ’em- 
phytéote que l ’on accorde le vrai dom inium , la propriété de la  chose 
elle-même; lui seul a le nom, de propriétaire, Et la raison, c'est que le 
seigneur utile peut disposer im m édiatem ent de la chose, en vertu de son  
dom inium , le seigneur direct n'a par contre qu'un pouvoir m édiat et 
lo intain... ce qu’il possède, c’est bien plutôt des droits que la chose 
elle-m êm e ou la terre. A juste titre, il n ’est pas appelé propriétaire de 
la chose, parce que le sol féodal appartient bien plutôt au vassal qu’au 
patron, celui-ci n ’ayant, à proprement parler, qu’un droit de patronage » 
(cité par J. L eclerc, Propriété et féodalité (Etudes, Paris, 20 mai 1934, 
p. 444).

(3) Cfr n a s  E ingeborenenrecht, t. I : Ost Afrika, pp. 221-229.
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reux et si efficace, que toutes les propriétés particulières 
finirent par disparaître et que le sol entier du Ruanda 
devint propriété royale. Le roi laisse à chaque famille 
le produit de ses récoltes contre prélèvement d ’une quote- 
part destinée à assurer ses besoins et ceux de ses repré­
sentants. Inspirés par un  remarquable esprit de politique, 
les rois-pasteurs se sont soigneusement abstenus de 
rompre avec les vieilles traditions des peuples asservis; 
ils se sont contentés de les rendre inoffensives pour eux- 
mêmes; ils les ont transmises à leurs successeurs avec des 
droits nouveaux, gardant ainsi jalousement ce qui en 
elles pouvait leur conserver le respect superstitieux du 
peuple. L’évolution du droit foncier dans ce sens fut 
forcément lente et dépendit du développement et de la 
puissance d’occupation de l ’autorité politique, émanation 
du prince. L’étude de certaines régions récem m ent con­
quises par le pasteur offre à cet égard de précieux ren ­
seignements : toute région nouvellement occupée était 
simplement soumise à l’acquittement de Yikoro ou de 
Yikoro y’Umuheto (suivant qu ’il s’agissait d ’infiltration 
ou de conquête par les armes), donc au paiement d ’un 
simple tribu t collectif au roi. Progressivement, on passa 
à la perception de l’impôt en nature ou ibihunikwa, pour 
aboutir enfin à la forme la plus dure, la corvée ou « ubu- 

letwa ». Le m anant était désormais asservi et bien asservi; 
il goûtait toute l’am ertum e de s’être laissé prendre au 
piège des belles manières des premiers B a t u t s i ,  gens 
aimables dont le désintéressement allait ju sq u ’à ne se 
soucier que des pâturages et dont la générosité se tra­
duisait par la concession de son trésor le plus cher : la 
vache. De là, le dicton plein d ’aigreur : « Le Mututsi 
que tu loges dans ton corridor te sortira de ton lit ». » 

Les chefs Batutsi ont toujours eu comme politique 
l’accroissement de leur domaine personnel aux dépens des 
terres collectives. Sous prétexte que les pâturages étaient 
nécessaires au bétail « sacré », ils ont dépouillé les

16
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éleveurs d ’une grande partie des leurs. Ils ont multiplié 
les inkungu (*) au détrim ent des autochtones, en décré­
tant que les terres de clan laissées en friche pendant plus 
de cinq ans deviendraient inkungu, c’est-à-dire propriété 
du chef, au lieu de devenir, suivant l’esprit des coutumes, 
la propriété de tous les membres du groupem ent poli­
tique. Ils se sont efforcés de disloquer les clans, décidant 
q u ’en l’absence d ’un  de leurs membres, sa terre  irait au 
chef, qui la lui rendrait à son retour, avec cette différence 
qu ’elle aurait cessé entretemps d ’être terre de clan. Et 
ainsi, petit à petit, ils s’a ttribuèrent tous les domaines 
collectifs. En réalité, le roi du Ruanda ne fit que se substi­
tuer au chef de clan, dont il accentua considérablement 
à son profit la tendance à considérer les terres collectives 
comme sa propriété personnelle C ) .

C’est au Ruanda, plus que partout ailleurs (3), q u ’on 
peut suivre le plus facilement les différentes étapes qui 
ja lonnent les processus de la féodalisation. C’est pourquoi

(J) Rappelons que les in k u n g u  sont des terres vacantes et dem eurées 
sans titu laires individuels ou sans héritiers et qui, pour ce motif, vont 
au chef politique local. « Quand un individu meurt sans postérité, écrit 
le P . P agès, et ne la isse  aucune parenté, c ’est-à-dire quand il ne reste 
aucun membre du clan dont il fa isa it partie, l ’héritage revient alors de 
droit au chef politique de la colline... Les chefs peuvent en disposer 
pour eux-m êm es ou y  installer des gens de leur choix. Ces derniers 
toutefois n ’en restent que les usufruitiers ou sim ples ferm iers que le 
chef et ses successeurs ont le droit de révoquer quand bon leur sem ble » 
(P . P agès, Notes sur le rég im e des biens dans la province  de B u g o y i , 
p. 411). A Lubero égalem ent, quand une fam ille s ’éteignait, ses terres 
allaient, au m w am i.

(2) « The older notion that the land is the com m unity’s tends to 
take the form a notion that the land is tbe chief's. T liis is especially  
so where a com m unity has m oved into new territory, and where the 
land has been allotted by the chief to each of the various fam ilies to 
occupy. So com m ences feudalism ... » (A. S. Diamond, P rim itiv e  Law , 
p. 272).

(3) Il est intéressant de faire la  com paraison avec un phénom ène 
analogue qui se passe dans les groupem ents im portants de l ’Afrique 
occidentale. Cfr H. L a b o u ret, P aysans d 'A frique  occidentale, 4° éd., 
Paris, 1941; cfr égalem ent Cap. S. R. R a ttr a y , A sh an ti, Oxford, 1923.
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nous l’avons pris connue exemple. Mais on retrouve ces 
mêmes processus partout où l’autorité a été un  peu forte, 
depuis les grands sultanats de l’Afrique occidentale 
ju sq u ’à Madagascar, en passant par l'Uganda et nos ter­
ritoires du Ruanda-Urundi (l).

Qu’il s’agisse d ’une confusion involontaire ou d ’un 
détournem ent p u r  et simple, dans un groupem ent 
familial ou dans un  groupement politique, il est évident 
que lorsque le chef se prétend propriétaire des terres col­
lectives, le tribut prend une tout autre signification et 
tend à devenir un loyer. Comme l’écrit très justem ent 
l ’Adm inistrateur territorial d ’Uvira : « Il semble résulter 
des déclarations des indigènes que la redevance au chef 
revêt tout à la fois le caractère d ’un loyer du sol et d ’une 
reconnaissance de la puissance politique du chef. Les 
indigènes, dans l ’état actuel des choses, ne sont pas 
encore arrivés à scinder complètement les notions de droit 
civil et de droit politique. Ils déclarent que cette rede­
vance constitue un  paiement pour le service rendu, à 
savoir l’utilisation d ’une terre, ce qui revêt manifestement 
le caractère d ’un loyer du sol, mais ils a joutent im m é­
diatem ent que cette redevance est exigée par le chef parce 
q u ’il est le chef et a le pouvoir de com m ander et d ’exiger 
l’obéissance de ses sujets, ce qui revêt un caractère poli­
tique (2). Il y a donc interpénétration complète de ces 
deux notions. Cette situation est parfaitement comparable 
à celle qui existe pour le droit civil et le droit pénal. Dans

(!) On voudrait dire d’eux ce que L a rk in  écrivait des seigneurs féo­
daux : « Many feudal lords were but too w illing to find a justification  
for their robbery and oppression of the poor in a law  which put force 
above function, and conquest above charity, as titles of private pro­
perty » (P roperty  in  the eig h teen th  cen tury  w ith  spécia l reference to 
E ngland  and Locke, Dublin, Londres, 1930, p. 8).

(3) D’où la tendance de ces redevances à disparaître au fur et à 
m esure que faiblit l’autorité du chef. La chose est frappante chez les 
B a k o n g o .

*

C o n sé q u e n c e s  d e  c e t te  c o n fu s io n  a u  p o in t  d e  v u e  d u  t r i b u t .
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cette civilisation quelque peu arriérée, ces notions de 
droit civil et de droit pénal sont confondues. Ce n ’est 
que très lentem ent que les juridictions indigènes saisis­
sent la différence entre une affaire purem ent pénale et 
une affaire de caractère civil. » /Vu Buanda également il 
est toujours très difficile de d istinguer entre impôt et 
loyer.

Ailleurs aussi, et pour des raisons identiques, la signi­
fication du tr ibu t a tendance à se modifier. Là où l’auto­
rité est forte, le tr ibu t devient obligatoire après avoir été 
longtemps une simple habitude, une m arque de déférence 
envers le chef, qui souvent récompensait en cadeaux ceux 
qui le lui payaient; mais, de plus, —  et ceci est important, 
— de droit politique q u ’il était à l’origine, le tr ibu t se 
Iransforme peu à peu en un droit personnel; alors q u ’en 
réalité il est une conséquence de l’occupation d ’un terrain 
et non le titre à la hase de cette occupation, il a tendance 
à s’identifier avec un loyer.

Bé°éraHsatioii8 ^  est bon de le redire en term inant : il reste exception- 
hâtives. nej malgré tout, que les institutions se ressentent de la 

confusion qui peut s’établir entre la propriété collective 
et la souveraineté territoriale. Bien plus, si l’on peut dire, 
avec S u m n e r  M a in e ,  que « la propriété foncière connue 
des races aryennes a eu —  on peut néanmoins le soutenir 
au jourd ’hui sans témérité —  une double origine : d ’une 
part, la séparation des droits individuels des parents et 
des membres de la tribu  d ’avec les droits collectifs de 
la famille ou de la tribu ; d ’autre part, le progrès et la 
transformation de la souveraineté du chef de tribu  C) », 
il ne faudrait pas en conclure que les droits de propriété 
acquis par le souverain ont toujours été usurpés à des 
propriétaires collectifs.

(!) H S um ner M aine, Études sur l'h is to ire  des in s titu tio n s  p r im itiv e s„ 
Paris, 1880, p. 150.
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L’appropriation à l’origine a-t-elle été faite par le 
souverain ou par le groupe? De la réponse à cette question 
dépend le droit de propriété. La propriété collective n ’a 
pas toujours précédé chronologiquement la propriété 
seigneuriale, et quand elle lui succède, ce qui arrive, ce 
n ’est pas nécessairement la résurrection d ’un passé aholi. 
Lorsque l’organisation seigneuriale, qui exclut le carac­
tère collectif de la propriété, est contemporaine de la 
conquête, celle-ci se fait presque toujours au nom  et au 
profit du souverain lui-même et il serait difficile dans 
ce cas de voir dans l’affirmation de ses droits une volonté 
de spoliation à l’égard de ses propres sujets. On reste, 
c ’est entendu, libre de discuter le bien-fondé de la con­
quête, mais on ne peut contester au souverain son titre 
ju r id ique  de propriétaire sur les terres nouvellement 
acquises. N’est-ce pas une des raisons pour lesquelles, 
depuis la descente des Normands sur ce qui est devenu 
leur île, ju sq u ’au règne de Henri VIII, les Anglais n ’ont 
jam ais contesté au roi la propriété absolue du territoire 
tout entier?

11 faut donc se garder des généralisations hâtives (*). 
Sans elles, bien des controverses inutiles entre d e  L a v e -  
l e y e  et F u s t e l  d e  C o u l a n g e s  eussent été évitées. Si le 
prem ier commit l ’im prudence de généraliser ce qui, en 
l’absence de document, n ’était après tout qu ’une hypo­
thèse, le second eut le tort de la railler et, pour la

(*) Alors qu’en Norvège et au Danemark, le roi fut reconnu rapide­
ment comme le propriétaire des terres inoccupées, « en Suède, où l ’indé­
pendance du peuple vis-à-vis de la royauté se m aintint avec beaucoup  
plus de ferm eté qu'en Norvège et en Danemark, le principe adm is par 
les lo is provinciales est que toute terre qui n ’a point été l ’objet d’une 
occupation exclusive et permanente, c’est-à-dire qui ne forme point une 
propriété privée, appartient non point à l'Ëtat (ou au roi qui le per­
sonnifie), m ais à tous les hom m es libres constituant l ’association poli­
tique établie dans le voisinage de cette terre » (L. B eaijch et, H istoire de 
la propriété foncière en  Suède. É tudes d 'ancien  d ro it suédois, t. I, 
Paris, 1904, p. 63).
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combattre, d ’a ttribuer au prem ier plus q u ’il n ’avait dit.
(( Quand M. d e  L a v e l e y e  dit que le m anoir anglais a 
détruit l ’ancienne com mune, écrit F u s t e l  d e  C o u l a n g e s ,  
il fait une généralisation bien hypothétique. Se représen­
ter le seigneur du moyen âge comme un guerrier qui se 
serait violemment superposé à une com m unauté  d ’hom ­
mes libres, c’est m ontrer q u ’on ignore tout à fait les 
documents des Y6 au Xe siècles et q u ’on se fait une idée 
enfantine des origines de la féodalité (‘). »

Certes, un  chef indigène qui parvient à s’affirmer 
propriétaire foncier de son territoire et à en réclamer 
les droits n ’y arrive le plus souvent que par une usurpa­
tion lente ou brutale des terres collectives. Mais ce n ’est Propriété f<c iè re  in d ivpas toujours le cas. Un chef peut fort bien conquérir des dueiie du et 
terres en son nom et avec la volonté arrêtée d ’avance de 
se les approprier personnellement. Il ne peut être ques­
tion, dans ces conditions, d ’une usurpation de biens 
revenant de droit à ses sujets (2). Il peut arriver égale­
ment, quoique la chose soit rare, car elle heurte la 
mentalité indigène, q u ’un  chef acquière paisiblement 
une propriété foncière individuelle d’une manière qui 
apparaisse comme parfaitement légitime (3).

(1) F u s t e l  de C ou lan ges, Le problème des origines de la propriété 
foncière (R evu e  des Q uestions h istoriques, 23e année, nouv. série, t. I, 
Paris, 1889, p. 425).

(2) Un m oraliste dira d’ailleurs que les droits du grand propriétaire 
foncier tendent à faire de lu i un chef plutôt qu’un propriétaire. Comme 
l ’écrit L a r k i n  : « the owners of large estâtes were political functionaries 
rather than econom ic adventurers » (P roperty in  the eig h teen th  een tury  
w ith  spécial reference to E ngland  and  Locke, Dublin, Londres, 1930, 
P. 7).

(3 ) M . M a r c h a l  en donne un exem ple dans la région de Sam pw e : 
« Légende 15. Kisanga-Kia-Nsofi. C’est le nom d’un îlot de la Lufira, 
situé juste en amont des chutes de Kiubo, appartenant à Kalera. Après 
m ’avoir dit qu’il n'avait pas le droit d’aliéner une partie quelconque 
de ses terres sans l ’accord de ses notables, le chef Kalera me fit 
remarquer qu'il n ’en était pas de même pour cet îlot. « Les terres de la 
» chefferie, dit-il, sont à l ’usage de tout le monde, tandis que le
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D’une façon générale, doivent être considérées comme 
propriété personnelle du chef, q u ’il soit chef politique, 
chef de famille ou « chef de terre », toutes les terres con­
quises ou acquises par lui avec l ’intention préméditée 
de se les approprier personnellement. Mais, il ne faut 
pas l ’oublier, dans l’esprit des primitifs, la conquête d ’un 
domaine foncier par un individu se fait presque toujours 
au profit de tous les membres de la collectivité familiale 
à laquelle cet individu appartient 011 dont il sera le 
géniteur f ) .  Une simple affirmation des indigènes ne 
suffit pas pour admettre q u ’il en soit autrement.

» Kisange-Kia-Nsofi c’est un cadeau personnel qui a été fait à mon 
» ancêtre par le chef Kialwe (de la  chefferie de M usabila), en recori- 
» naissance d ’une aide armée qu’il lui avait fournie »; d’ailleurs, en  
même temps que ce terrain, il reçut en outre une esclave » (Le droit 
foncier cou tum ier des Bazela, des B alom olw a et des B anw enshi, p. 50).

(!) Voir ci-avant, pp. 222-223.
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